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Modifications aux programmes

Les modifications éventuelles aux courses contenues dans cette brochure sont publiées chaque semaine. Les modifications 

les plus récentes sont consultables :

En ligne sur le site de FRANCE GALOP

www2.france-galop.com

Espace Professionnel

Onglet : Courses  –––>  Courses modifiées 

Conditions

Les courses faisant l’objet des programmes insérés dans cette brochure sont régies par le Code des Courses et par les 

Conditions Générales publiées au Bulletin Officiel.

Toute personne qui engage, fait courir un cheval ou possède une part d’intérêt quelconque dans la propriété d’un cheval 

engagé ou courant dans une course publique, toute personne soumise aux dispositions du Code des Courses au Galop, 

toute personne admise à se servir des terrains de courses et d’entraînement de la Société France Galop sont réputées 

connaitre lesdits Code et Règlements. Elles se soumettent, par là même, sans réserve, à toutes leurs dispositions et à toutes 

les conséquences qui peuvent en résulter (Article premier du Code des Courses au Galop).

Les Conseils d’Administration des Sociétés, dont les programmes sont insérés dans cette brochure, se réservent 

la faculté de modifier en ce qui concerne le programme de leur Société, les chiffres fixés, à titre de valeur nominale, 

d’allocations ou de qualifications, ainsi que le montant, la répartition et l’affectation des versements à l’engagement, 

des entrées et des forfaits, dans les conditions de courses publiées ci-après. En outre, ils délèguent à leurs Commissaires 

le droit, à tout moment, et selon les circonstances, d’annuler les courses de leur propre programme, de les reporter à 

une autre date ou sur un autre hippodrome et d’y apporter toutes les modifications qui seraient jugées nécessaires.

Les conditions de courses publiques, qui seules font foi et engagent les parties, sont celles dont le texte est publié dans 

la présente brochure ou en cas de modification dans les rubriques suivantes : 

www2.france-galop.com (espace professionnel)

Onglet : Courses  –––>  Courses modifiées 
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Prime au propriétaire

PLAT

Une prime est versée aux propriétaires de chevaux nés et élevés en France ou assimilés, dans les courses qui, sauf conditions 

contraires, ne sont pas réservées à cette catégorie de chevaux.

Le taux de cette prime est un pourcentage de l’allocation (hors primes) versée au 1er, au 2e, au 3e, au 4e, au 5e, et le cas 

échéant au 6e et 7e.

Ce pourcentage sur les allocations hors primes est de :

• 75 % pour les 2 et 3 ans, hors courses de Groupe 1 et de Groupe 1 Pur-sang arabe ;

• 45 % pour les 4 et 5 ans, hors courses de Groupe 1 et de Groupe 1 Pur-sang arabe ;

• 33 % pour les toutes les catégories de chevaux des courses de Groupe 1 et de Grouype Pur-sang arabe.

La prime versée aux propriétaires n’entre pas dans les gains des chevaux mais elle donne lieu aux prélèvements prévus par 

le Code des Courses au Galop au bénéfice des entraîneurs et des jockeys.

Épreuves dans lesquelles la prime aux propriétaires ne s’applique pas :

• courses réservées aux chevaux nés et élevés en France ;

• courses réservées aux chevaux de race anglo-arabe et AQPS ;

• courses dont les conditions particulières précisent le non-versement de cette prime.

OBSTACLE

Une prime de 15 % sera versée aux propriétaires de pouliches de 3 (à partir du 1er septembre), 4 et 5 ans, nées et élevées en 

France ou assimilées, dans les courses courues au sein d’une réunion Premium (hors Groupe 1) :

* Les montants indiqués pour la prime propriétaire sont inscrits à titre purement informatif et peuvent être susceptibles de modifications.

Engagements avancés pour les courses de Groupe I et tarifs des engagements

Les engagements des courses de niveau Groupe I pour le weekend du Grand Steeple-Chase de Paris et les 48 H de l’Obstacle 

sont avancés.

• Weekend du Grand Steeple-Chase : Engagements 2, lundi 11 mai 2026.

• 48 H de l’Obstacle :

 – Engagements 1, mercredi 16 septembre 2026 ;

 – Engagements 2, vendredi 6 novembre 2026.
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Circuit des Grands Steeple-chases de Régions 2026

Dans un souci d’harmonisation du programme des Grands Steeple-Chases en région, les conditions de courses de 8 étapes 

ont été remaniées pour permettre aux chevaux de courir plusieurs Grands Steeple-Chases sans pénalisation.

Ces courses seront de niveau Classe 1 avec une dotation totale de 62 000 € :

1. Jeudi 14 mai 2026 Grand Steeple-Chase du Lion d’Angers

2. Mercredi 27 mai 2026 Grand Steeple-Chase de Toulouse

3. Samedi 6 juin 2026 Grand Steeple-Chase de Lyon

4. Mercredi 8 juillet 2026 Grand Steeple-Chase de Dax

5. Dimanche 6 septembre 2026 Grand Steeple-Chase de Craon

6. Jeudi 29 octobre  2026 Grand Steeple-Chase de Bordeaux

7. Lundi 9 novembre 2026 Grand Steeple-Chase de Nantes

8 Jeudi 3 décembre 2026 Grand Steeple-Chase d’Angers
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Cross-Country

3 ans 4 ans   4/5 ans - 5 ans 5 et + 3 ans 4 ans   4/5 ans - 5 ans 5 et + Toutes catégories d'âge

�oulouse mer. 0� �e�� DE FRONTON
[C3] 3500

GAILLAC 
3500 [C3]

PATTE D'OIE
[C3] [Q+�l H <=56] 3500

G DU FAUR DE PIBRAC
[HP +14 +15] 3500


antes �e
. 0� �e�� DU PORTEREAU
[C4] [PQH] 3500

DE LA TURBALLE
[C4] 3900

VALLEE DE L'ERDRE
[Q+�l "�n  <=62] [C3] 3900

GD. ST. DE LA MAYENNE
[C1] 4200

LOUIS DE GUE�RIANT
[L.] 6000

RENE COUETIL 
[6 ET +] [HC<=54] [GR -

CAV] 4000


ort sur �rdre
P.M.H. dim. 06 �e�� GUERIN ET FILS

[F] [4-5 �ns] [C4] 3400
CHEVAL LIBERTE
[6 et +] 4200 [C4]

�o� adour
P.M.H. dim. 06 �e��

A. DUCHANTRE
[AA] [4 - 5 Ans] [C3] 

3900

PIERRE ROBERT
[C3] [Q+�l H�n  <=55] 

4200

J. ET P. DUMONT ST. PRIEST
[AA] [C2] 5000

�raon �u
. 0� �e�� FINEAU
[HC <=53] 3400

BARON DE PIERRES
[C2] 3700

COURANT D'AIR
[HC<=56] [5 Ans] 4100

DE LA SAYETTE
[C3] 4600

PLATANES
[C1] 3600 5

MELANOS
[L] [HDG=59] 

 3600 5

�. �ART
[E] [L] [HD] [1/(e]

3600 5

�. PERMITTING
[Iné #t] 3500 24

JEAN NOIRET
[AQPS] 3600 30 [C2]

LE GOURZY
[Recl] 3500 4

MORTEMART
[HD] [2/%e] 3600 5

ANGERS
[C1] 3900 6

ROMAN OA�
[C4] 3400

NUAGE
 [C4] 3600 

RANVILLE
3600 [C2]

PETIT BOB
[Récl] 3450 S3

SUMMIT
[4-5 Ans] 3450 S3 [C3]

�ORLD CITIZEN
[HC<=52 ] [JJ] 3850

PORNIC
[Recl] 3600

THE STOMP
[L] 3850 S11

FINOT
[M] [Iné #t] 3600 5

DE GOULAINE
[L] [HP +11] 3600 5

ACHILLE FOULD
[4 et +] [Iné #t] 3600 

5

GELAS
[HP +8 +10] 4400 45b

UCELLO II
[PQH] 3500 27 [C3]

FINOT
[F] [Iné #t]

 3600 5

MICHEL CHIROL
[HC<54] 
3600 5

�ERYM
[Fl] 3500 4 [C2]

JOLIE MEUNIERE
[M] [C5] 3500 

DES ELEGANTES
3500 [C5]

MISTER SY
4100 [C4] [5 Ans]

DES TEEN
3400 [C4]

AL CAPONE II
[Recl] 4000 [C3]

SAUT DU LOUP
5200 [C4]

PRINCESSE D'ANJOU
[F] [C5] 3500

�trasbour� dim. 13 �e�� DES CONTADES
3300 [Récl]

PARLEMENT 
EUROPEEN
3600 [C4]

DE LA 1/(e ARMEE
5200 [C3]

La Roche Posay
P.M.H. dim. 13 �e�� J  'HARAMBURE

3400 [C5]
LOUIS COPPIN

[C4] 3400
SPA SOURCE

[C4] 4200 

�AUTOSTAR
[AQPS] [5-6 Ans]

 [C4] 3800

FAIR PLAY
[C3] [5-6 Ans] 3800

MID DANCER
[C4] [PQH CA] 3800

�uin�a� 
P.M.H. dim. 13 �e�� VILLE DE GUINGAMP

[4-5 Ans] 4200 [C5]
MAISON FEGER

4200 [C5]


arna�
P.M.H. dim. 13 �e�� STE. DE MONTIGNAC

[Récl] 3200
LOUIS DUBOURG

[Recl] 3800
BENEVOLES DE JARNAC

[C5] 3800

Aurilla�
P.M.H. dim. 13 �e�� A. VERDIER

3500 [C5]
G. DU BREIL

[5 Ans] 3700 [C5]
REGIS RAMBAUD

3700 [C4]

G  STEEPLE
[HC<=53] 4500

LAMBILLY
4500 [C4] 

R. COUETIL
[Récl] [GR -CAV] 4000

DE JOSSELIN
4500 [C3]

JANVIER
[5 - 6 Ans] 4000 [C3]

�(on  mar. 1� �e�� MONT CINDRE
3400 [Récl]

MONT THOU
[HC<=56] 4000

PIC DU MIDI 
3400 [C3]

RO�ERT LE�EUNE
[G3] [M] 3600 5

CADOUDAL
[PQH] [C2] 

3500 4 

COMPIEGNE
[G3] 3900 6

H. GLEIZES
3500 27 [C2]

VIOLON II
[HP] [L.] 4400 45b

CHAM�LY
[G3] [F] 3600 5

LE PAILLON
[HC <=52] [JJ] 3900 6

LANISTE
[AQPS][C3] 
4400 45b

Auteuil jeu. 1� �e��

�loer�el
P.M.H. dim. 13 �e��

Auteuil �am. 1� �e��

�raon dim. 06 �e��

�e �ou!uet
P.M.H. �am. 1� �e��

�e�re
P.M.H. dim. 13 �e��

Programme Obstacle 2026

Du 1 septembre au 6 décembre 2026 (hors meetings)

DATES
Haies Steeple-Chases

Auteuil 
�	
������ mar. 08 �e��

�o� i*�ne mer. 0� �e��
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Cross-Country

3 ans 4 ans   4/5 ans - 5 ans 5 et + 3 ans 4 ans   4/5 ans - 5 ans 5 et + Toutes catégories d'âge

Programme Obstacle 2026

Du 1 septembre au 6 décembre 2026 (hors meetings)

DATES
Haies Steeple-Chases

TUNIS
 3500  [HP]

PRINCE GIBRALTAR
[5 Ans] [HC<=54] 

3500

DAVID DU BERLAIS
[AQPS] 3700 [C3]

PRETTY TIGER
[HC<=55] 3800

GD CROSS DE MOULINS
5500 [C1]

IVANOWE
[C3] 3500

Senonnes sam. 19 sept FER A CHEVAL
[Maiden] 3600

LA VERZEE
[HC <=54] [JJ]  3600

R COUETIL 
[C4] 4750

Strasbourg dim. 20 sept C. AUBERT
3600 [C2]

MARCEL MICHEL
[C1] 4200

Sablé sur Sarthe
P.M.H. dim. 20 sept PAUL BALME

[Récl] 3700
HAUTES MOTTES
[5 Ans] [C5] 3700

Landivisiau
P.M.H. dim. 20 sept FINOMYS

[Recl] 3900
DE BRETAGNE

[4-5 Ans] [F] [C4] 3900 

Dax
P.M.H. dim. 20 sept GOLF DE GASCOGNE

[C5]  3500
LABROUCHE

[C4] 3500
TUILLERIES

[C4] [GR-CAV] 3800
J. DEMOULIN

3500 [C3]
J LAVIELLE
[C3] 3800

FLORALINE III
[AA] [4-5 ans] [C3] 3500

ROGER DE VAZELHES
[AA] [C2] 4100

AMATI
[F] [Recl] 3500 4

P. LEC
[M] [AQPS] [C2] 

3600 5

CALABRAIS
[E] [L] [HP]

 [4 et 5 Ans]
 3600 5

ORLEANAIS
[PQH] 3600 5 [C2]

KARGAL
[C2] 3500 24

THE FELLOW
[G3] 4400 45b

HENNESSY
[G3] 4400 45b

GIEN
[M] [Recl]

 3500 4

MID DANCER
3500 4 [C2]

MAISONS 
LAFFITTE

[G3] 3600 5

P.& B. CYPRES
[F] [AQPS] [C2]

 [4-5 Ans] 3600 5

CLAUDE LE LORRAIN
[L] [HC >=60] 

3900 6

MELI MELO
[5 Ans] 3500 27 [C2]

ALBURQUERQUE
[GR-CAV] 4400 45b 

[HC<=54]

GRANDLIEU
[E] [HP] [1ère][6 et +]

 3900 6 

VILLEZ
[HD] [2ème] [6 et +] 3900 6

CAMUS 
[C5] 3800

COLONEL GRANEL
3800 [C5]

OLIVIER D'ANDIGNE
[4-5 Ans] 4000 [C5]

DE LA GODERIE
[6 et +] 5000 [C4]

DE L'OUDON
[HC <=53] 3400

JALLOT
[HC <=56] 4100

CLAUDE ROUGET
[C2] 4200

OLIVIER D'ANDIGNE
[HC<=53] 3700

Nancy
P.M.H. dim. 27 sept DE LONDRES

[C5] 3800 
RENE BERNARD

 5000 [C4]

CHAMAKO
[AA] [C3] 3800

LA TOUR DE PERES
[C3] [Qual hand<=55] 

3800

RADIO DFM 930
4200 [C4] [5-6 ans]

BAR LE BALCON 
[6 et +][C3] 4900

Jarnac
P.M.H. dim. 27 sept STE ROYAN 

[C5] 3200
A ET P BRECHET
[5 Ans] [C5] 3800

COMMUNE MAINXE
[F] [C5] 3800

DE LA VILLE
[AQPS] 3400 [C5]

DE LA VENDEE
[5 Ans] 4200 [C4]

STEPHAN LEIGNEL
[Recl] [GR -CAV] 4200

DEBRAY
[F] 4200 [C4]

B. DE PUCHESSE
3400 [HC<=58]

PIERRE DE LA 
BASSETIERE

[PQH] [C3] 3900 

ENGHIEN
[Récl] 3900

Cazaubon
P.M.H. lun. 28 sept T. MERILLON

[C5] 3600
DE L'AFASEC

[C5] [qual hand <=55] 3600

D'AIX
[C1] 3400

BUCHEUR
[HC>=61] 3600

DEBUT
[Inédit] 3450

NORTHERNTOWN
[C1] 3450 S3

LOUIS CHAMPION
[F] [4-5 Ans] [AQPS] [C2] 

3900

LA GASCOGNE
[G3] 3800 S5

BAY ARCHER
[C4]  3600

SALERS
[HC<=52] 3900 S6

PRIDE OF KILDARE
[Inédit] 3600 5

CEREALISTE
[E] [HP +8] [5 Ans] 

3600

VIVIENNE
[Recl] [JJ] 3600 5

FEZENSAC
[AQPS] [C2]

 3500 27

RECRUIT II
[Récl] 3700 34

ROYAL JUNIOR
[HP +6] 3500 4

MARITTIMO
 [4 et +] [C2] [PQH]

  3600 5

J. DECRION
[HP+8 +10]  3500 27

Dax ven. 02 oct L'ADOUR
[C3] 3500

SABLAR
[HC<=53] 3500

CHÂTEAU POYANNE
[AA] [C3] [4 et ] 3800

GDE C DE HAIES
[HP +14 +15] 3800

JACQUES DELAYE
[HP +19] 3800

La Roche sur Yon
P.M.H. dim. 27 sept

Auteuil
Evénement jeu. 01 oct

Compiègne
mer. 30 sept

Saint Malo
P.M.H. dim. 27 sept

Craon dim. 27 sept

Castera
P.M.H. dim. 27 sept

Auteuil
Evénement mar. 22 sept

Auteuil
Evénement sam. 26 sept

Moulins ven. 18 sept

Le Pertre
P.M.H. sam. 26 sept
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Cross-Country

3 ans 4 ans   4/5 ans - 5 ans 5 et + 3 ans 4 ans   4/5 ans - 5 ans 5 et + Toutes catégories d'âge

Programme Obstacle 2026

Du 1 septembre au 6 décembre 2026 (hors meetings)

DATES
Haies Steeple-Chases

TABLE AU ROI
[C4] [F] 3550

P DEBROISE
[Recl] 3550

MUSEE CHEVAL
3600 Int [C4]

AMIENS
[Récl] 3600 Int

AUL TAVERNIER
3850 Ext [5 Ans] [C3]

ECOLE MILITAIRE
[C3] 4600

DE L'OBELISQUE
[C4] [M] 3550

Strasbourg dim. 04 oct MID DANCER
3300 [C4]

CONSEIL EUROPE
[C3] 3500

D'AUTEUIL
[C4] 4200

Saint Brieuc
P.M.H. dim. 04 oct D'ARMOR

3600 [PQH] [C4]
TREGOR

[HC<=49] 3600
ARGOAT

[C4] 3600

Le Touquet
P.M.H. dim. 04 oct LA BROCARDIERE

3500 [C5]
OR NOIR AC

3500 [C5]
HYERES III

4100 [C3][Qual hand <=56]
DU BOULONNAIS

3400 [Récl]
AS D'ESTRUVAL

4000 [C4]
DE DRAGEY

4000 [C3]
VILLE DU TOUQUET

5200 [C3]

Vitre
P.M.H. dim. 04 oct CENTRE LECLERC

[Récl] 3800
G. DE LEGGE

[C5] 3800
CHAI D'ANTHON
[5 Ans] [C5] 3800

FEDE OUEST
[Recl] 3900

Segre
P.M.H. dim. 04 oct JIVAGO DE NEUVY

[C4] 3400
GD. ST. DE SEGRE

[Qual H<= 56] [C3] 4300
GD CROSS
[C3] 4800

XAVIER CLAUDE
[F] [4-5 Ans]  [C3] 3800

MON MOME
[4-5 Ans] [C3] 4000

EDREDON BLEU
[5-6 Ans][C4] 4800 

PIOMARES
[M] [PQH] 

3500 4

PRACOMTAL
[E] [L] [HD] [1ère] 

3600 5

LA FREGATE
[F] [4- 5 Ans] [PQH] 

3600 5 [C2]

P. ET JM MERCIER
[PQH] [C3]

3500 27

SAPIN
[F] [4-5 Ans]

 3500 25 [C2]

XANTHOR
[C1] 3500 27

NANTES
[F] [PQH] 3500 4 [C2]

HIPPARQUE
[HD] [2ème]

 3600 5

Bordeaux jeu. 08 oct MAURICE CALVE
[Inédit] 3300

EDOUARD 
CLAVERIE

[C3] [PQH] 3900

SAUTERNES 
[5 Ans] [C3] 3800 S2

LEOGNAN 
[Recl] 3800 S2

Cluny
P.M.H. sam. 10 oct QUART DE VIN

[C5] 3600
LUC CAQUEVEL

[5 Ans] [C3] 3600
CHATEAUROUX

[Recl] 4000
BLANCHARD

[C4] 4600 

G. TALHOUET
[G2]  3600 5

CARMARTHEN
[G3] 4300 9

NOIRO
[L] 3600 30

BAYONNET
[L] 4400 45b

MONTGOMERY
[E] [G3] [HP] 4700 50

MAGNE
[G3] [F] 3600 5

JACK BARBE
 [HC <=52] 3600 5

BEAUREPAIRE
[F] [Inédit] 

3600 5

Nancy dim. 11 oct PLACE STANISLAS 
[C5] 3400

OCTOBRE ROSE
[C4] 3800

PONT MOUJA 
[4-5-6 Ans] [C2] 5000

Jarnac
P.M.H. dim. 11 oct STE. GEMOZAC

[Récl] 3200
H DE LOTHERIE

[C5] 3800
GUY BRAUD

[C5] 3800

Durtal
P.M.H. dim. 11 oct DES CROUAS

[4-5 Ans] [AQPS] 4000
GOLD TWEET

[HC<= 52] 4000

J. DE TONQUEDEC
[5 Ans] [AQPS]  4200 [C4]

CENTRE LECLERC
[AQPS] [6 et +] 4200 [C4] 

[GR-CAV]

DE FROMEUR
[4-5 Ans] [C4] 3900

DE LANDIVISIAU
[C3] 4200

RENE LE MARIE
[4 -5 Ans] [C5] 4250

MONTEBERT
[6 et +] [C3] 4250

J. LE TOURNEUR DU VAL
[6 et +] [C5] 4250

Haras du Pin 
P.M.H. dim. 11 oct PIERRE LE PONER

[C4] 3500
HARAS DE LA HETRAIE

[C3] 3700
GD CROSS
[C1] 5200

JJ GUYON
[F] 3550 [C3] [PQH]

ANDRE PAROT
[C5] [F] 3550

H MAZE SENCIER
[HC<=55] [F] [4-5 Ans] 

3550

MARISY
[C3] 4200

JOCHAUD DU PLESSIS
3600 Int [C3]

AYGUEVIVES
3550 [C3] [M] [PQH]

RALLYE FONT.
[C5][M] 3550

DU VICOIN
[C5] 4250

POPAUL II
[AQPS] [C5] 4250

Nuille sur Vicoin
P.M.H. dim. 11 oct

Fontainebleau lun. 12 oct

Nuille sur Vicoin
P.M.H. lun. 12 oct

Auteuil
Evénement dim. 11 oct

Landivisiau
P.M.H. dim. 11 oct

Segre
P.M.H. lun. 05 oct

Auteuil
Evénement mar. 06 oct

Fontainebleau sam. 03 oct
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Cross-Country

3 ans 4 ans   4/5 ans - 5 ans 5 et + 3 ans 4 ans   4/5 ans - 5 ans 5 et + Toutes catégories d'âge

Programme Obstacle 2026

Du 1 septembre au 6 décembre 2026 (hors meetings)

DATES
Haies Steeple-Chases

DE MADIRAN
3100 [C4]

SALON AURORE
[C4] 3800

GD CROSS DU GERS
4900 [C3]

FEU CROISE
[AA] [C3] 4900

Nantes mer. 14 oct DES CONSCRITS
[Inédit] 3500

DE DISTRE
[C3] 3500

DES SOCIETAIRES
[HC<=53] 3900

ARCHY BALD
[HC<=56] 3800

ISOPANI
[AQPS] [Inédit] 3600 5

P. DE LASSUS
[G3] 3900 6

PRINCE D'ECOUEN
[E] [L] [HD] [1ère] 

 4300

ORCADA
[G3] 4400 45b

HEROS XII
[G3] 4400 46

BESNOUIN
[4-5 ans] [AQPS][C2]

 3600 5

SOULANGE BODIN
[HD] [2ème] 4300

F RIANT
[AQPS] [C2] 4400 45b

Dax
P.M.H. sam. 17 oct J DELAYE

[AA] 3500 [C2]
MOUTHIERS

3500 [C3]
ARAGON D'ALALIA

[AA] [4-5 Ans] [C2] 3800
DONNEURS

[HC<=53] 3800

Lyon
P.M.H. dim. 18 oct LOUIS TRESCA

[HC <=53] 3400
MISSILE

3400 [C4]

BACPLUS
4100 [Qual hand<=56] 

[C4]

CERCLE DE L'ETRIER
5200 [C2]

Machecoul
P.M.H. dim. 18 oct YVES PRIOUZEAU

[Recl] 3500
AULNETTE

[5 Ans] [C4] 3900

WUTZELINE
[Récl] 3800

DE CHANTILLY
[AQPS] [C4] 4200

DU VAL DE CRAON
[Recl] 3800

LT. CL. A. LAIR
[C4] 4300

HIP. WARWICK
[C3] 4100

GD. CROSS
[C1] 5300

BERNARD MARLIN
[GR-CAV] [C4] 4500

SAINT RAPHAEL
[Inédit] 3400

JUMNA
[C3] 3600

VERTIGE
[Récl] 3450 S3

BISON FUTE
[Recl] 3450

DU BULAN
[Qual H<=56] [C2] [JJ] 

3900 S6

F. DE CHEVIGNY
[C2] 4700

FALZAREGO
[M] [Recl] 3400

DE COYE
[Recl] [F] 3400

Bordeaux mar. 20 oct D'AUTEUIL
[HP+18] 3900

KILLARNEY RACE 
COURSE

3800 [C2]

ROCHES DE CHASSAY
[AA] [C1] 4200

EMILIUS
[M] [Inédit] 

3600 5

PELAT
[F][4-5 ans] [L] 3600 

5

MARLY RIVER
[HC <=52] 3600 5

AL CAPONE II
[AQPS] 4400 45b [C2]

GLE DONNIO
[5 Ans] [L] 4400 5

A. ADELE
[E] [HC<=57] 3600 30

PAUL'S CRAY
[HC<=64] 3600 5

PETIT FONTAINE
[PQH] [4 et +]
 3600 5 [C2]

D'IENA
[L] 3600

D. SARTINI
[L] 3600

BEAUNE
[E] [5 Ans] [HP +14] 

3600

BESANCON
[L] 3600

VATELYS
[L] 3450 S3

CERILLY
3450 S3 [C1]

GD STEEPLE
[G2] 4100 S7

ENGLESQUEVILLE
[HC<=53] [GR-CAV] 4100

DES CENTAURES
[C4] 3500

JASMIN II
[F] [C4]  3800

AL CAPONE
[6 et +] [C4] [GR-CAV] 

4200

MICHEL BELLANGER
[F] [C3] 4200

Saint Brieuc
P.M.H. dim. 25 oct BELLE ILE

 [C5] 3600
ILE DE SEIN

[Maiden] 3600
ILE DE BATZ

[C4] 3800
OUESSANT

[5 Ans] [C4] 4200

HARAS DE 
CENTURION

[C4][PQH] 3700

GD ST. DU PIN
[HC<=53] 4700

CSEIL REG NORMANDIE
[5-6 Ans] [C3] 4100

ABETH MUSSAT
[6 et +] [C3] 4600

Durtal
P.M.H. dim. 25 oct CHÂTEAU DU VERGER

[C4] 4000
ALBERT DUCHANTRE

[C4] 4900

LUSIGNAN
[M] [PQH] 3500 4 [C2]

SANTO PIETRO
[E] [L] [HD] [1ère] 

3600 5

FRASCATI
[F] [4- 5 Ans] [PQH] 

3600 5 [C3]

HUNORISK
3600 5 [C4]

M D'ORKHUYSEN
3500 24 [C2]

ROBERT BATES
[HP + 10 + 12]

 4400 45 b

ELISA
[F] [AQPS]

 [4-5 Ans] [C2] 4400 45b

CAP
[HD] [2ème]

 3600 5

GONTAUT BIRON
[M] 3550 [C4]

MASSIF FORESTIER
[Recl] 3550

DEUX SŒURS
[Recl] [JJ] 3550

THEATRE IMPERIAL
[C3] 3600 Int

LABOUCHE 
[5 Ans] [C3 ]4400

WWW.COURSES
4600 [C3]

P. QUENEDEY
[F] [C4] 3550

Fontainebleau jeu. 29 oct

Auteuil
Evénement mer. 28 oct

Compiègne
Evénement sam. 24 oct

Meslay du Maine
P.M.H. dim. 25 oct

Haras du Pin
P.M.H. dim. 25 oct

Saumur
P.M.H. dim. 18 oct

Compiègne lun. 19 oct

Auteuil 
Evénement jeu. 22 oct

Castera
P.M.H. lun. 12 oct

Auteuil
Evénement sam. 17 oct

Maure de 
Bretagne
P.M.H.

dim. 18 oct
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Cross-Country

3 ans 4 ans   4/5 ans - 5 ans 5 et + 3 ans 4 ans   4/5 ans - 5 ans 5 et + Toutes catégories d'âge

Programme Obstacle 2026

Du 1 septembre au 6 décembre 2026 (hors meetings)

DATES
Haies Steeple-Chases

Bordeaux jeu. 29 oct DU PONT NEUF
3700 [C2]

GDE C. H. BORDEAUX
[HP +10 +11] 3900

GD ST. DE BORDEAUX
[C1]  5300

Lyon ven. 30 oct D'ACHERES
3400 [C3]

MONT VENTOUX 
[C4] [PQH] 3400

MTS DU LYONNAIS
3400 [F][4-5 Ans] 

[C4]

MONT BLANC
3800 [C4]

Angers sam. 31 oct POINT BLEU
[C3] [PQH] 3400

ANDRE ADELE
[C2] 3400

Castera 
P.M.H. sam. 31 oct LA ROCHEFOUCAULT

[C5] 3100
CHATEAUNEUF 

[C4] 3800
CHARENTE LIBRE

[C4] 3800
CHALAIS

[C3] [4-5 ans] 4200

Nancy dim. 01 nov DE VREGILLE
[Récl] 3800

MARCEL FRANCES
[C5] 4200

JACQUES D'INDY
[4-5 Ans] [AQPS] [C3] 

4100

GAL. B. GIRAUD
 [C3] [Qual hand <=56] 

4100

WLADIMIR HALL
[C4] [4 - 5 Ans] 4500

 VILLE DE SAUMUR
[C3] 5300

PRE CATELAN
[F] [PQH] 3500 4 [C2]

LEOPOLD BARA
[F] [HC <56] 

3600 5

GALOP MARIN
3900 [C1]

TRIQUERVILLE
[L] 4400 45b

HARAS REUILLY
[F] [4 - 5 ans ] [C2] 3500 27

THUYA
[AQPS] 

 [C2] 4400 45b

LIPOWSKI
3500 4 [C1]

Lignières jeu. 05 nov C & G DU BREIL
[HC<=54] 3600

PARIS TURF
[HC <=52] 4500

ARNON BOISCHAUT CHER
[4-5-6 Ans] [C2] 4800

CHAMPAGNE/ SEINE
[F] [Recl] 3550 

GROTTE
[M] [C5] 3550

DEBUCHER
[5 Ans] 3800 [C3]

PRINCESSE D'ANJOU
3600 Ext [C4]

MONT USSY
3600 Ext [Récl] [JJ]

CCI MARNE
[M]  [Recl] 3550 

FONTAINE
[F] [C5] 3550

SAMARITAIN
3500 [C3]

PONS
[HC <=54]

LANDIMAT
4200 [C4] [5 ans]

GEMOZAC
[Recl] 4200

DOLLY
[C4] 4450

ARMAND 
[GR - CAV] [C4] 4200

MONPILOU
[AA] [4et 5] [C3] 3600

LA GACILLY 
[HC<=54] 3800

LA BATAILLE
[5 Ans] [AQPS] [C5] 4200

TELETHON
[Récl] 4200

CHANTILLY
[C4] 4200

RENE BOUTELOUP
[Recl] 4000

RAVENEAU
[F] [C4] [4 -5 Ans] 4000

GEOFFROY DE LA CELLE
[5-6 Ans] [C3] 4900

GEORGES DU BREIL
[C3] [GR-CAV] 4900

Agen
P.M.H. dim. 08 nov SERGE DAVY

[Récl] 3600
A BASTOUL

3600 [C5]
CATHULUS 
[Récl] 3600 

NICOLAS BOICHOT
[AA] [C2] 4900

HARAS DE 
GRANCOUR

[HC<=58] 3600

LUCIEN ROGOS
[M][C5] 3600

MID DANCER
[C4] [JJ] 4200

HARAS DE LA 
GENEVRAYE

[C5] 3600

HARAS DU 
MEZERAY

[F] [C5] 3600

Nantes lun. 09 nov GDE C. DE HAIES
[C2] 3500

HUBERT HARDY
[C3] 3500

GDE CRSE DE HAIES
[C1] 3900

M. BODIGUEL
[C1]  4300

SPERANZA
[F] [C2] 3400

ASTON BLOUNT
[C2] 3600

CHAKHANSOOR
[HC<=55] [JJ] 3800

KERLOR
[Recl] 3450 S3

HURON
[HP +12] 3450 03

GRAND CROSS
[L] 5400

LYCOMING
[M] [C2] 3400

THONON
[Récl] 3600

Strasbourg mer. 11 nov A. RIEDINGER
3600 [HC<=53]

PASCAL HERVE
[Qual H<=56] [C3] 3800

DE CLOTURE
[HC <=52] 3500

Angers
P.M.H. mer. 11 nov COLONEL GRANEL

[Récl] 3400
WLADIMIR HALL
[AQPS] [C4] 3400

DU BOIS JOLI
[Qual H<56] [C3] 4100

CL PATRICE LAIR
[5 Ans] [C3] 3800

Machecoul
P.M.H. mer. 11 nov ISIDORE THIBAULT

[Récl] 3500
STE CRSES NANTES

[5 Ans] [C4] 3900
WUTZELINE

[6 et +] [C4] 3900

Saint Brieuc
P.M.H. mer. 11 nov SULON

[F] [C5] 3600
JEAN HUE

[F] [C4] 3800

CHAMPAGNE 
BERGERE

[C4] [PQH] 3600

AL CAPONE II
[C4] 4200

M BRYANT
[F] [G2] 3600 5

OENAS
3600 [PQH] [C2]

GD PX AUTOMNE
[G1] 4800 11

CONGRESS
[G2] 3600 30

NUPSALA
[AQPS] [C1]
 4400 45b

CACAO
[HP +7] 4400 45b

R. & J.C. WEILL
[L] [HC <=65] 3600

FRANCE
[HC <=54] [GR-CAV] 4400 

45b

Auteuil
sam. 14 nov

Argentan
P.M.H. dim. 08 nov

Compiègne mer. 11 nov

Auteuil mer. 04 nov

Fontainebleau ven. 06 nov

Durtal
P.M.H. dim. 08 nov

Maure de 
Bretagne
P.M.H.

dim. 08 nov

Mont de Marsan
P.M.H. sam. 07 nov

Saumur
P.M.H. dim. 01 nov
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Cross-Country

3 ans 4 ans   4/5 ans - 5 ans 5 et + 3 ans 4 ans   4/5 ans - 5 ans 5 et + Toutes catégories d'âge

Programme Obstacle 2026

Du 1 septembre au 6 décembre 2026 (hors meetings)

DATES
Haies Steeple-Chases

CAMBACERES
[G1] 3600 5

R DU VIVIER
[G1] 3900 6

SECLY
[F] [L] [4 et +]  3600 5

COUNT SCHOMBERG
[E] [L] [HD] [1ère]

 4300 9

MAURICE GILLOIS
[G1] 4400 45b

FONDEUR
[5 Ans] [G3] 4400 45b

LA HAYE JOUSSELIN
[G1] 5500 56

MONDEVILLE
[HD] [2ème] 4300 9

Mont de Marsan
P.M.H. dim. 15 nov TOM KAZAK

[C4] 3450
COLONEL AUBLET

[Récl] 3450

STE CRSES JARNAC
[4-5 Ans] [C4] [F] 

3650

J SIMON
[HC<=52] 3650

MANSLES 
[C3] 3600

HENNESSY 
[C4] 4200

G LEMAIGRE 
[AA] [C2] [4-5 Ans] 3600

F RIANT 
[5-6 ans] [C2] 4200

Angers mar. 17 nov GL DE COULANGE
[C4] 3400

PARC DES EXPOS
[HC <=53] 3800

TERRA BOTANICA
[HC <=54] 3800

ROUTE AMELIE
[M] [C5] 3550 

NEXON
3550 [C4]

THOMERY
[Récl] 3800

AUBEPINES
3600 Int [C3]

DE BARBIZON
[Récl] 3600 Int 

Cle B. MARLIN
[GR-CAV] 4600 [C3]

NID D'AIGLE
[F] [C5] 3550 

UBU III
3700 [C3]

OR JACK
[HC<=54] 3800

CHERCO
[AA] [C2] 3500

BAGATELLE
[M] [PQH] [C2] 3500 4

MARC ANTONY
[E] [L] [HD] [1ère] 

3900 6

P BIANCONE
[5 Ans] [C3] 3900 

SAMBRISTAN 
[C2] 4400 45b

ST. NATIONAL
[AA] [C1] 4400 45b

JEAN SENS 
[F] [PQH] 3500 4 [C2]

TOURNAY
[HD] [2ème] 3900

B de DUFAU
[PQH CA] [C3]  3500 27

JEAN BOULARD
3400 [C1]

PATRICK DE SLANE
3800 [C2]

D'AUTOMNE
[C1] 4000

COL DE PORTE
3400 [C3]

ETIENNE MAZOYER
[HP +15] 4100

MERCIER
4100 [C4]

VETAGRO
5200 [C2]

LAMORLAYE
 3400 [Récl]

Nancy
P.M.H. dim. 22 nov DE LUNEVILLE

[C5] 3400

ROSIERES AUX 
SALINES 
[C5] 3800 

Meslay du Maine
P.M.H. dim. 22 nov MESLAY DU MAINE

[C4] 3500
MID DANCER

[AQPS] [C4] 3500
D'ANTALCIDAS

[F] [4-5 Ans] [C5] 3800
DU LOUVRE

[F] [GR - CAV] [C4] 4200

D'ENGHIEN
[C4] 3800

GD PRIX MAURE DE 
BRETAGNE

[C3] 4200

OUEST France
[Récl] 3800

DE CAMPEL
[C5] 3800

SAINT MALO
[F] [C4] 3500

R CHAIGNON
[F] [C3] 3500

DURALOCK
[5 Ans] [C3] 3900

H. DE LA BROSSE
[HC <=55] 3800

DOUX PRETENDER
[HC<=56] 4300

JULIEN BROSSAIS
[PQH CA] [C4] [GR -CAV] 

4300

DES SONNEURS
[M][C4] 3500

DE PAU
[C5] 3600

JEAN MARIE HEBRARD
4200 [C4] [4-5 ans]

DE LA GARENNE
4900 [C2]

Lignières jeu. 26 nov VIDEO ROCK
[F] [4-5 AnS] 3600 [C3]

SARBACH 
[Récl] 4300

FASSILADO
[5-6 Ans] [C3] 4800

ST. DIDIER
[G3] 3400

L. D'ORSETTI
[4 et +]  [G3] 3600

DANIEL MERLE
[C2] 3450 S3

ROGER SAINT
[L] 3450 S3

DANDOLO
[5 Ans] [C2]

 3900 S6

HAMILTON
[Récl] 3800

CRAON
[C2] 3400

BIARRITZ
[Recl] 3500 4

PHILIPPEAU
3500 4 [C2]

GANAY
[E] [HDl] [1ère] 3600 5

LE PONTET
[HP +10 +12] 

4400 45b

SYTAJ
[F] [G3] [4-5 Ans]

 4400 45 b

SIMONE DEL DUCA
[C4] 3500 4

STYRAX
[Récl] 3600 5

BOUM
[HD] [2ème] 3600 5

TREMAILLE
[M] 3550 [C3] G DE WALDNER

[PQH] [C3] 3550
PAIUTE

3800 [C3]
PAVE DU ROY

[Recl] 3600 Int
APREMONT

3850 Int [C3][AQPS]
GD STEEPLE CHASE

[HC <=58] 4400

MACHERIN
[F] 3550 [C3] MARE AUX CERFS

[C5] 3550

UCELLO II
[M] [Maiden] 3400

DES BENEVOLES
[HP +16] 3800

GDE CRSE DE HAIES
[C2] 3800

HERVE ROBERT
[C3] 3800

R. DE TERVES
[C2] 3800

GASTON DESPRES
[C1] 4600 

DES GASTINES
[F] [Maiden] 3400

D'ECHARBOT
[Recl] 3800

Craon sam. 05 déc DU COUVENT
[C3] 3400

DE BREE
[HC <=53] 4000

HIPPO. TOURS
[4-5 Ans] [AQPS] [C3] 3750

LA CANTINE
[C3] 4900

Fontainebleau lun. 30 nov

Angers jeu. 03 déc

Compiègne ven. 27 nov

Auteuil
Evénement sam. 29 nov

Lyon dim. 22 nov

Auteuil
Evénement sam. 21 nov

Nantes lun. 23 nov

Maure de 
Bretagne
P.M.H.

dim. 22 nov

Fontainebleau jeu. 19 nov

Bordeaux ven. 20 nov

Auteuil
Evénement dim. 15 nov

Agen
P.M.H. lun. 23 nov
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Cross-Country

3 ans 4 ans   4/5 ans - 5 ans 5 et + 3 ans 4 ans   4/5 ans - 5 ans 5 et + Toutes catégories d'âge

Programme Obstacle 2026

Du 1 septembre au 6 décembre 2026 (hors meetings)

DATES
Haies Steeple-Chases

FIFRELET
[L] [HP] 3600 5

DE PONCINS
[L] 3600 5

A. MICHEL
[F] [4 et +] [G2] 3600 

5

OLRY ROEDERER
[G2] 4300 9

MINVIELLE
[L] 3600 30

MORGEX
[G3] 4400 45b

G. COURTOIS
[G2] 4400 46

CHALET
[L][F] 3500 4

JEAN LAUMAIN
[HP +7] 3500 27

PIERRE VALENTIN
[C3] 3450

OUSSE SUR+ZAN
[C3] [AA] [4 et +] 3650

ESTAMPON
[HC<=55]  3650

SAINT AVIT
[Récl] 3600

ST AUTOMNE
[HP +18] 4200

CERES
[C3] [AA] 4650

LA DOUZE
[C3]  4200

DES GENETS
[Recl] 3550

VILLE D'AVON
[HP+13] 3550

GDE C. DE HAIES
[HC <=56] 4200

ROSEAUX
3600 Int [C3]

GDS FEUILLARDS
[HC <=56] 
3600 Ext

LIEVRES
[F] [4 et 5 Ans] [C2]

 3600 Ext

BEAUJEAN
[GR -CAV] [C3] 4600

FER A CHEVAL
[C3] [PQH] 3550

COLONEL BIDAULT
[M] [C4] 3500

NEPTUNE 
COLLONGES
[F] [C3] 3500

M. DE DAMPIERRE
[C3] 3800

LUC CACQUEVEL
4200 [HP+17]

RENE COUETIL
[C3] 4300

J.D. ALQUIE
[F] [C4] 3500

PARAY LE FRESIL
[AQPS] 3800 [C3]

DES RAIRIES
[HC<=56] 4000

CLAUDE PELLERIN
[C3] [4-5 Ans] 4250

P. ET Y. ROY
[5-6 Ans] [C3] 4250

PT. POIRIER
[C1] 4900

Durtal
P.M.H. dim. 13 déc

Mont de Marsan
P.M.H. dim. 06 déc

Fontainebleau mar. 08 déc

Moulins jeu. 10 déc

Auteuil dim. 06 déc
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Mardi 25 août 2026

Engagements

et Publication des Poids

Toulouse, 2 septembre 2026

Forfaits 1

Ploërmel, 29 août 2026

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Saint-Malo, 28 août 2026

Mercredi 26 août 2026

Forfaits 1

Ploërmel, 30 août 2026

Vertou, 30 août 2026

Sablé-sur-Sarthe, 30 août 2026

Dieppe, 30 août 2026

Pompadour, 30 août 2026

Vittel, 30 août 2026

Vertou, 31 août 2026

Cazaubon-Barbotan-les-Thermes, 31 août 2026

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Ploërmel, 29 août 2026

Annulation de Partants probables

Saint-Malo, 28 août 2026

Montes

Saint-Malo, 28 août 2026

Jeudi 27 août 2026

Engagements

et Publication des Poids

Nantes, 4 septembre 2026

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Ploërmel, 30 août 2026

Vertou, 30 août 2026

Sablé-sur-Sarthe, 30 août 2026

Dieppe, 30 août 2026

Pompadour, 30 août 2026

Vittel, 30 août 2026

Vertou, 31 août 2026

Cazaubon-Barbotan-les-Thermes, 31 août 2026

Annulation de Partants probables

Ploërmel, 29 août 2026

Montes

Ploërmel, 29 août 2026

Vendredi 28 août 2026

Engagements

et Publication des Poids

Nort-sur-Erdre, 6 septembre 2026

Craon, 6 septembre 2026

Pompadour, 6 septembre 2026

Forfaits 1

Toulouse, 2 septembre 2026

Annulation de Partants probables

Ploërmel, 30 août 2026

Vertou, 30 août 2026

Sablé-sur-Sarthe, 30 août 2026

Dieppe, 30 août 2026

Pompadour, 30 août 2026

Vittel, 30 août 2026

Vertou, 31 août 2026

Cazaubon-Barbotan-les-Thermes, 31 août 2026

Montes

Ploërmel, 30 août 2026

Vertou, 30 août 2026

Sablé-sur-Sarthe, 30 août 2026

Dieppe, 30 août 2026

Pompadour, 30 août 2026

Vittel, 30 août 2026

Vertou, 31 août 2026

Cazaubon-Barbotan-les-Thermes, 31 août 2026

Samedi 29 août 2026

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Toulouse, 2 septembre 2026
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Lundi 31 août 2026

Engagements

et Publication des Poids

Craon, 7 septembre 2026

Auteuil, 8 septembre 2026

Forfaits 1

Nantes, 4 septembre 2026

Annulation de Partants probables

Toulouse, 2 septembre 2026

Montes

Toulouse, 2 septembre 2026

Mardi 1er septembre 2026

Engagements

et Publication des Poids

Compiègne, 9 septembre 2026

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Nantes, 4 septembre 2026

Mercredi 2 septembre 2026

Forfaits 1

Nort-sur-Erdre, 6 septembre 2026

Craon, 6 septembre 2026

Pompadour, 6 septembre 2026

Craon, 7 septembre 2026

Annulation de Partants probables

Nantes, 4 septembre 2026

Montes

Nantes, 4 septembre 2026

 TOULOUSE  (Pôle Régional) – Semi-Nocturne – 0545 PREMIUM 

 4 courses 7
 4 courses 6

 Engagements : Mardi 25 août 2026 10 h 30

 Forfaits : Vendredi 28 août 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Samedi 29 août 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Samedi 29 août 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Lundi 31 août 2026 10 h 30

 Montes : Lundi 31 août 2026 12 h 30

4015 PRIX DE FRONTON 

 Haies – Classe 3

 24 000 c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360) – dotation France Galop

 27 600 c (12 696, 6 348, 3 588, 2 484, 1 242, 828, 414) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, reçu une allocation de 9.500. Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 3.000.

Parcours n° H1 – 14 obstacles – 16 partants maximum

3 500 m

 

4016 PRIX DE GAILLAC 

 Haies – Classe 3

 24 000 c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360) – dotation France Galop

 27 600 c (12 696, 6 348, 3 588, 2 484, 1 242, 828, 414) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, reçu une allocation de 11.000. Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 3.500 cette année et par 

7.000 l’année dernière. En outre, les poulains et pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 kg.

Parcours n° H1 – 14 obstacles – 16 partants maximum

3 500 m

 

4017 PRIX PATTE D’OIE 

 Haies – Classe 3

 24 000 c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360) – dotation France Galop

 27 600 c (12 696, 6 348, 3 588, 2 484, 1 242, 828, 414) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant à la clôture des engagements une valeur inférieure ou égale à 56 k. et 

n’ayant pas, depuis le 1er mars de cette année inclus, en course à obstacles, reçu 20.000 (victoires et places). Poids : 

5 ans, 67 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et 

places) : 1 kg par 5.000 cette année et par 7.000 l’année dernière.

Parcours n° H3 – 16 obstacles – 16 partants maximum

3 900 m
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Mercredi 2 septembre 2026 (suite)

4018 PRIX GUY DU FAUR DE PIBRAC 

 Steeple-Chase - Handicap

 26 000 c (11 700, 5 720, 3 380, 2 340, 1 300, 910, 650) – dotation France Galop

 29 900 c (13 455, 6 578, 3 887, 2 691, 1 495, 1 046, 747) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er mars dernier inclus, en steeple-chase, été classés dans 

les trois premiers d’une course de dotation totale supérieure ou égale à 50.000.

Les références applicables dans ce Handicap seront 5 ans, +14 ; 6 ans et au-dessus, + 15.

Parcours n° S1 – 16 obstacles (Haie – Talus – Oxer – Fence – Bull Finch – Double Barrière – Brook – Open Ditch – Rivière 

des Tribunes – Haie – Talus – Oxer – Fence – Bull Finch – Double Barrière – Haie) – 16 partants maximum – Publication 

des poids, le mardi 25 août 2026 à 15 h 30

3 500 m
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Jeudi 3 septembre 2026

Forfaits 1

Auteuil, 8 septembre 2026

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Nort-sur-Erdre, 6 septembre 2026

Craon, 6 septembre 2026

Pompadour, 6 septembre 2026

Craon, 7 septembre 2026

Vendredi 4 septembre 2026

Engagements

et Publication des Poids

Auteuil, 12 septembre 2026

Le Touquet, 12 septembre 2026

Guingamp, 13 septembre 2026

Ploërmel, 13 septembre 2026

La Roche-Posay, 13 septembre 2026

Segré, 13 septembre 2026

Aurillac, 13 septembre 2026

Jarnac, 13 septembre 2026

Strasbourg, 13 septembre 2026

Forfaits 1

Compiègne, 9 septembre 2026

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Auteuil, 8 septembre 2026

Annulation de Partants probables

Nort-sur-Erdre, 6 septembre 2026

Craon, 6 septembre 2026

Pompadour, 6 septembre 2026

Craon, 7 septembre 2026

Montes

Nort-sur-Erdre, 6 septembre 2026

Craon, 6 septembre 2026

Pompadour, 6 septembre 2026

Craon, 7 septembre 2026

 NANTES  (Pôle Régional) – Semi-Nocturne – 0137 PREMIUM 

 3 courses 7
 4 courses 6

 Engagements : Jeudi 27 août 2026 10 h 30

 Forfaits : Lundi 31 août 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mardi 1er septembre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mardi 1er septembre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Mercredi 2 septembre 2026 10 h 30

 Montes : Mercredi 2 septembre 2026 12 h 30

4019 PRIX DU PORTEREAU 

 Haies – Classe 4

 21 000 c (9 660, 4 830, 2 730, 1 890, 945, 630, 315) – dotation France Galop

 24 150 c (11 109, 5 554, 3 139, 2 173, 1 086, 724, 362) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant, en course de haies, ni couru trois fois, ni reçu 10.000 (victoires et places). 

Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 2.000.

Parcours n° H2 – 10 obstacles – 16 partants maximum

3 500 m

 

4020 PRIX DE LA TURBALLE 

 Haies – Classe 4

 21 000 c (9 660, 4 830, 2 730, 1 890, 945, 630, 315) – dotation France Galop

 24 150 c (11 109, 5 554, 3 139, 2 173, 1 086, 724, 362) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, reçu 10.000 (victoires et places). Poids : 

67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 5.000 cette 

année et par 7.000 l’année dernière

Parcours n° H3 – 11 obstacles – 16 partants maximum

3 900 m

 

4021 PRIX DE LA VALLEE DE L’ERDRE 

 Haies – Classe 3

 24 000 c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360) – dotation France Galop

 27 600 c (12 696, 6 348, 3 588, 2 484, 1 242, 828, 414) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant à la clôture des engagements une valeur inférieure ou égale à 62 k 

et n’ayant pas, cette année, en course à obstacles, reçu 14.000 (victoires et places). Poids : 5 ans, 67 kg ; 6 ans et au-

dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 5.000 

cette année et par 10.000 l’année dernière.

Parcours n° H3 – 11 obstacles – 16 partants maximum

3 900 m
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Samedi 5 septembre 2026

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Compiègne, 9 septembre 2026

Annulation de Partants probables

Auteuil, 8 septembre 2026

Montes

Auteuil, 8 septembre 2026

Dimanche 6 septembre 2026

 CRAON  (Pôle Régional) – Diurne – 0212 PREMIUM 

 3 courses 7
 3 courses 6
 2 courses 8

 Engagements : Vendredi 28 août 2026 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 2 septembre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 3 septembre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 3 septembre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 4 septembre 2026 10 h 30

 Montes : Vendredi 4 septembre 2026 12 h 30

4024 GRAND STEEPLE-CHASE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA MAYENNE 

 Steeple-Chase – Classe 1

 69 000 c (31 740, 15 870, 8 970, 6 210, 3 105, 2 070, 1 035) – dotation France Galop

 79 350 c (36 501, 18 250, 10 315, 7 141, 3 570, 2 380, 1 190) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

CIRCUIT DES GRANDS STEEPLE-CHASES DES REGIONS

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-chase, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, 

été classés dans les trois premiers d’une Listed, ni, cette année, été classés dans les trois premiers d’une course de dotation 

totale supérieure ou égale à 88.000. Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 67 kg. Les chevaux ayant, en steeple-

chase, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, gagné une classe 1 porteront 2 kg ; plusieurs Classe 1 ou une course 

de dotation supérieure ou égale à 83.000, 4 kg.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables à l’exception du 

paragraphe relatif aux femmes-jockeys.

La course sera précédée d’un défilé.

Des récompenses seront offertes à l’entourage du cheval gagnant par les représentants du Conseil départemental de 

la Mayenne.

Parcours n° S6 – 18 obstacles (Haie Barrée – Talus Breton – Open Ditch – Brook – Rivière – Talus Landais – Rail Ditch & 

Fence – Fence – Open Ditch – Brook – Rivière – Talus Landais – Bull Finch – Fence Anglais – Haie Barrée – Talus Breton – 

Open Ditch – Haie) – 18 partants maximum

4 200 m

 

4025 PRIX DE LA FEDERATION DES ELEVEURS DU GALOP - 

 CHALLENGE DE L’OBSTACLE EQUINAXY (PRIX R. COUETIL) 

 Steeple-Chase - Handicap de catégorie - Cavalières & Gentlemen-Riders

 Challenge de l’Obstacle EQUINAXY

 26 000 c (11 700, 5 720, 3 380, 2 340, 1 300, 910, 650) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

54 k.

Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné cinq courses recevront 3 kg.

Des récompenses seront offertes à l’entourage du cheval gagnant par la Délégation franco-chinoise.

Parcours n° S4 – 17 obstacles (Haie Barrée – Talus Breton – Fence – Fence – Fence – Brook – Rivière – Talus Landais – 

Contre Haut – Haie Vive – Haie Vive – Talus – Rivière – Fence – Fence – Fence – Haie) – 18 partants maximum – Publication 

des poids, le vendredi 28 août 2026 à 15 h 30

4 000 m

 

3584 GRAND CROSS - PRIX SUPER U 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Listed

 Challenge CRYSTAL CUP

 79 000 c (36 340, 18 170, 10 270, 7 110, 3 555, 2 370, 1 185) – dotation France Galop

 90 850 c (41 791, 20 895, 11 810, 8 176, 4 088, 2 725, 1 362) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 67 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg.

La course sera précédée d’un défilé.

Parcours n° C2 – 31 obstacles (Haie Barrée – Douve Sèche – Contre Haut – Banquette Contre Bas – Contre Haut – Haie 

Vive – Contre Bas – Haie Barrée – Talus Breton – Fence – Fence – Passage de Route avec Banquette – Brook – Rivière – 

Talus Landais – Rail Ditch & Fence – Gros Fence – Douve Sèche – Contre Bas – Petit Fence – Talus – Contre Haut – Haie 

Vive – Contre Bas – Rivière – Contre Haut – Haie Vive – Talus – Rivière – Open Ditch – Haie) – 18 partants maximum

6 000 m

 

C2
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Dimanche 6 septembre 2026 (suite)

	 NORT-SUR-ERDRE  (2e catégorie A) – Diurne – 0139 PMH

 2 courses 7
 5 courses 8

 Engagements : Vendredi 28 août 2026 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 2 septembre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 3 septembre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 3 septembre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 4 septembre 2026 10 h 30

 Montes : Vendredi 4 septembre 2026 12 h 30

4022 PRIX GUERIN ET FILS 

 Steeple-Chase - Femelles – Classe 4

 16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop

Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’ayant pas, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu 

9.000 (victoires et places). Poids : 4 ans, 66 kg ; 5 ans, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course 

à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 2.500 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.

Parcours n° S1 – 14 partants maximum

3 400 m

4023 PRIX CHEVAL LIBERTE 

 Steeple-Chase – Classe 4

 16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, en steeple-chase, 

reçu 15.000 (victoires et places). Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles 

(victoires et places) : 1 kg par 2.500 cette année et par 4.000 l’année dernière.

Parcours n° S2 – 14 partants maximum

4 200 m

 POMPADOUR  (1re catégorie) – Diurne – 0540 PMH

 3 courses 7
 3 courses 6

 Engagements : Vendredi 28 août 2026 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 2 septembre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 3 septembre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 3 septembre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 4 septembre 2026 10 h 30

 Montes : Vendredi 4 septembre 2026 12 h 30

4026 PRIX ALBERT DUCHANTRE 

 Haies - Anglo-Arabes 12,5 % et plus – Classe 3

 20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, anglo-arabes inscrits au Stud-Book anglo-arabe, nés et élevés 

en France, comptant au moins 12,5 % de sang arabe, les 5 ans n’ayant pas, reçu 30.000 en course à obstacles (victoires 

et places). Poids : 4 ans, 67 kg ; 5 ans, 69 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles 

(victoires et places) : 1 kg par 6.000. Les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 1,5 kg ; 25 %, 3 kg ; 

37,5 %, 6 kg.

Parcours n° H3 – 18 partants maximum

3 900 m

4027 PRIX PIERRE ROBERT 

 Steeple-Chase – Classe 4

 18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant à la clôture des engagements une valeur inférieure ou égale à 55 k et 

n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, reçu 10.000 (victoires et places). Poids : 5 ans, 67 kg ; 6 ans et au-dessus, 

68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 4.500 cette 

année et par 6.500 l’année dernière.

Parcours n° S2 – 18 partants maximum

4 200 m

4028 PRIX JEAN ET PIERRE DUMONT SAINT-PRIEST 

 Steeple-Chase-Cross-Country - Anglo-Arabes 12,5 % et plus – Classe 2

 28 000 c (13 440, 6 720, 3 920, 2 660, 1 260) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, anglo-arabes, inscrits au Stud-Book anglo-arabe, nés et 

élevés en France, comptant au moins 12,5 % de sang arabe. Poids : 5 ans, 67 kg ; 6 ans et au-dessus, 69 kg. Surcharges 

accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 10.000 cette année et par 20.000 

l’année dernière. Les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 1,5 kg ; 25 %, 3 kg ; 37,5 %, 6 kg.

Parcours n° C3 – 18 partants maximum

5 000 m
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Lundi 7 septembre 2026

Engagements

et Publication des Poids

Lyon-Parilly, 15 septembre 2026

Annulation de Partants probables

Compiègne, 9 septembre 2026

Montes

Compiègne, 9 septembre 2026

 CRAON  (Pôle Régional) – Diurne – 0212 PREMIUM 

 4 courses 7
 5 courses 8

 Engagements : Lundi 31 août 2026 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 2 septembre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 3 septembre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 3 septembre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 4 septembre 2026 10 h 30

 Montes : Vendredi 4 septembre 2026 12 h 30

4029 PRIX FINEAU 

 Haies - Handicap de catégorie

 26 000 c (11 700, 5 720, 3 380, 2 340, 1 300, 910, 650) – dotation France Galop

 29 900 c (13 455, 6 578, 3 887, 2 691, 1 495, 1 046, 747) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

53 k.

Parcours n° H3 – 15 obstacles – 18 partants maximum – Publication des poids, le lundi 31 août 2026 à 15 h 30

3 400 m

 

4030 PRIX BARON DE PIERRES 

 Steeple-Chase – Classe 2

 28 000 c (12 880, 6 440, 3 640, 2 520, 1 260, 840, 420) – dotation France Galop

 32 200 c (14 812, 7 406, 4 186, 2 898, 1 449, 966, 483) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 11.500. Poids : 

67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 6.000.

Parcours n° S2 – 16 obstacles – 18 partants maximum

3 700 m

 

4031 PRIX COURANT D’AIR 

 Steeple-Chase - Handicap de catégorie

 26 000 c (11 700, 5 720, 3 380, 2 340, 1 300, 910, 650) – dotation France Galop

 29 900 c (13 455, 6 578, 3 887, 2 691, 1 495, 1 046, 747) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

56 k.

Parcours n° S5 – 16 obstacles (Haie – Brook – Rivière – Talus Landais – Haie Barrée – Talus Breton – Open Ditch – 

Brook – Rivière – Talus Landais – Bull Finch – Fence Anglais – Haie Barrée – Talus Breton – Open Ditch – Haie) – 

18 partants maximum – Publication des poids, le lundi 31 août 2026 à 15 h 30

4 100 m

 

4032 PRIX DE LA SAYETTE 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 3

 24 000 c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360) – dotation France Galop

 27 600 c (12 696, 6 348, 3 588, 2 484, 1 242, 828, 414) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, en steeple-chase, cette année, ni été classés dans les quatre premiers 

d’une course de dotation totale supérieure ou égale à 52.000 ni reçu une allocation de 11.000. Poids : 5 ans, 67 kg ; 6 ans 

et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 

6.000 cette année et par 12.000 l’année dernière.

Parcours n° C4 – 24 obstacles (Haie Barrée – Talus Breton – Fence – Fence – Passage de route avec Banquette – Brook – 

Rivière – Talus Landais – Rail Ditch & Fence – Douve Sèche – Contre Haut – Contre Bas – Petit Fence – Talus – Contre Haut – 

Haie Vive – Contre Bas – Rivière – Contre Haut – Haie Vive – Talus – Rivière – Open Ditch – Haie) – 18 partants maximum

4 600 m

 

RD 
N°26

C4
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Mardi 8 septembre 2026

Forfaits 1

Auteuil, 12 septembre 2026

Le Touquet, 12 septembre 2026

 AUTEUIL  (Pôle National) – Diurne – 0006 PREMIUM 

 8 courses 7 Engagements : Lundi 31 août 2026 10 h 30

 Forfaits : Jeudi 3 septembre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Vendredi 4 septembre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Vendredi 4 septembre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Samedi 5 septembre 2026 10 h 30

 Montes : Samedi 5 septembre 2026 12 h 30

145 PRIX JEAN BART 

 Haies - Handicap divisé – Listed – Première épreuve   Support d’événement

 98 000 c (44 100, 21 560, 12 740, 8 820, 4 900, 3 430, 2 450)

 112 700 c (50 715, 24 794, 14 651, 10 143, 5 635, 3 944, 2 817) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° 5 – 11 obstacles (Départ adossé au mur en pierres – Corde à gauche). – 16 partants maximum – Publication 

des poids, le lundi 31 août 2026 à 15 h 30

3 600 m

 

193 PRIX DES PLATANES 

 Haies – Classe 1

 54 000 c (24 840, 12 420, 7 020, 4 860, 2 430, 1 620, 810)

 62 100 c (28 566, 14 283, 8 073, 5 589, 2 794, 1 863, 931) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course de haies, été classés dans les trois premiers d’une Listed. 

Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 8.000.

Parcours n° 5 – 11 obstacles (Départ adossé au mur en pierres – Corde à gauche). – 18 partants maximum

3 600 m

 

194 PRIX LE GOURZY 

 Haies - À réclamer

 25 000 c (11 500, 5 750, 3 250, 2 250, 1 125, 750, 375)

 28 750 c (13 225, 6 612, 3 737, 2 587, 1 293, 862, 431) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, mis à réclamer au minimum pour 12.000, avec prix de réclamation supérieurs 

de 4.000 en 4.000. Poids : 68 kg. Surcharges accumulées : 1 kg par 4.000 pour les prix de réclamation supérieurs à 

12.000. En outre, tout poulain ou pouliche ayant, en course de haies, reçu une allocation de 9.000 portera 2 kg ; plusieurs 

allocations de 9.000, 4 kg.

Parcours n° 4 – 11 obstacles (Départ adossé à la dernière haie, en remontant vers le tournant de Passy – Corde à gauche à 

partir de l’intersection des pistes). – 18 partants maximum

3 500 m

 

146 PRIX MELANOS 

 Haies - Handicap de catégorie – Listed

 105 000 c (47 250, 23 100, 13 650, 9 450, 5 250, 3 675, 2 625)

 120 750 c (54 337, 26 565, 15 697, 10 867, 6 037, 4 226, 3 018) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche ou jument si éligible)

Pour tous chevaux de 4 et 5 ans

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur supérieure ou égale 

à 59 k.

La référence de cette épreuve ne sera pas remontée à la déclaration des partants probables.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° 5 – 11 obstacles (Départ adossé au mur en pierres – Corde à gauche). – 20 partants maximum – Publication 

des poids, le lundi 31 août 2026 à 15 h 30

3 600 m

 

195 PRIX D’ANGERS 

 Haies – Classe 1

 68 000 c (31 280, 15 640, 8 840, 6 120, 3 060, 2 040, 1 020)

 78 200 c (35 972, 17 986, 10 166, 7 038, 3 519, 2 346, 1 173) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en courses à obstacles, gagné une course de Groupe III 

(Handicap excepté). Poids : 5 ans, 67 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 

courses de haies (victoires et places) : 1 kg par 20.000 cette année et par 40.000 l’année dernière.

Parcours n° 6 – 12 obstacles (Départ devant la Rivière des Tribunes, en remontant vers le tournant de Passy – Corde à gauche 

à partir de l’intersection des pistes). – 18 partants maximum

3 900 m
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Mardi 8 septembre 2026 (suite)

196 PRIX MORTEMART 

 Haies - Handicap divisé – Deuxième épreuve

 60 000 c (27 000, 13 200, 7 800, 5 400, 3 000, 2 100, 1 500)

 69 000 c (31 050, 15 180, 8 970, 6 210, 3 450, 2 415, 1 725) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.

Parcours n° 5 – 11 obstacles (Départ adossé au mur en pierres – Corde à gauche). – 18 partants maximum – Engagement 

dans la course n° 145

3 600 m

 

197 PRIX WEATHER PERMITTING 

 Steeple-Chase – Inédits

 60 000 c (27 600, 13 800, 7 800, 5 400, 2 700, 1 800, 900)

 69 000 c (31 740, 15 870, 8 970, 6 210, 3 105, 2 070, 1 035) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas couru en steeple-chase. Poids : 67 kg.

Parcours n° 24 – 13 obstacles (Départ devant la Rivière des Tribunes – Double Barrière – Bull-Finch – Oxer – on ne 

saute pas la Rivière des Tribunes – Petit Open Ditch – Talus – Brook – La Plage – Oxer – Bull-Finch – Double Barrière). – 

18 partants maximum

3 500 m

 

198 PRIX JEAN NOIRET 

 Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang – Classe 2

 55 000 c (25 300, 12 650, 7 150, 4 950, 2 475, 1 650, 825)

 63 250 c (29 095, 14 547, 8 222, 5 692, 2 846, 1 897, 948) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de race Pur Sang, n’ayant ni, cette année, en steeple-

chase, reçu une allocation de 18.000, ni en course de haies, reçu une allocation de 32.000. Poids : 67 kg. Surcharges 

accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 7.000.

Parcours n° 30 – 14 obstacles (Départ devant la rivière des Tribunes - Haie – Double Barrière – Bull-Finch – Oxer – 

Rivière des Tribunes – Haie – Petit Open Ditch – Talus – Brook – La Plage – Oxer – Bull-Finch – Double Barrière – Haie) 

– 18 partants maximum

3 600 m
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Mercredi 9 septembre 2026

Engagements

et Publication des Poids

Auteuil, 17 septembre 2026

Forfaits 1

Guingamp, 13 septembre 2026

Ploërmel, 13 septembre 2026

La Roche-Posay, 13 septembre 2026

Segré, 13 septembre 2026

Aurillac, 13 septembre 2026

Jarnac, 13 septembre 2026

Strasbourg, 13 septembre 2026

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Auteuil, 12 septembre 2026

Le Touquet, 12 septembre 2026

 COMPIÈGNE  (Pôle National) – Diurne – 0880 PREMIUM 

 8 courses 7 Engagements : Mardi 1er septembre 2026 10 h 30

 Forfaits : Vendredi 4 septembre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Samedi 5 septembre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Samedi 5 septembre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Lundi 7 septembre 2026 10 h 30

 Montes : Lundi 7 septembre 2026 12 h 30

4033 PRIX ROMAN OAK 

 Haies – Classe 4

 45 000 c (20 700, 10 350, 5 850, 4 050, 2 025, 1 350, 675) – dotation France Galop

 51 750 c (23 805, 11 902, 6 727, 4 657, 2 328, 1 552, 776) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, ayant couru. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 

course de haies (victoires et places) : 1 kg par 1.000.

Parcours n° H2 – 12 obstacles – 18 partants maximum

3 400 m

 

4034 PRIX NUAGE 

 Haies – Classe 5

 45 000 c (20 700, 10 350, 5 850, 4 050, 2 025, 1 350, 675) – dotation France Galop

 51 750 c (23 805, 11 902, 6 727, 4 657, 2 328, 1 552, 776) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, ayant couru et n’ayant pas, en course de haies, reçu une allocation de 9.000 

(A Réclamer excepté). Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et 

places) : 1 kg par 1.500.

Parcours n° H3 – 13 obstacles – 18 partants maximum

3 600 m

 

4035 PRIX DE RANVILLE 

 Haies – Classe 2

 51 000 c (23 460, 11 730, 6 630, 4 590, 2 295, 1 530, 765) – dotation France Galop

 58 650 c (26 979, 13 489, 7 624, 5 278, 2 639, 1 759, 879) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en course à obstacles, reçu une allocation de 13.500. 

Poids : 5 ans, 67 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies 

(victoires et places) : 1 kg par 5.500 cette année et par 8.000 l’année dernière.

Parcours n° H3 – 13 obstacles – 18 partants maximum

3 600 m

 

4036 PRIX DE PORNIC 

 Haies - À réclamer

 25 000 c (11 500, 5 750, 3 250, 2 250, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop

 28 750 c (13 225, 6 612, 3 737, 2 587, 1 293, 862, 431) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 9.000, 11.000 ou 13.000. Poids : 5 ans, 67 kg ; 6 ans et 

au-dessus, 68 kg. Les chevaux mis à réclamer pour 11.000 porteront 2 kg ; pour 13.000, 4 kg. En outre, les chevaux ayant, 

cette année, en course de haies, reçu une allocation de 10.000 porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 10.000, 4 kg.

Parcours n° H3 – 13 obstacles – 18 partants maximum

3 600 m
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Mercredi 9 septembre 2026 (suite)

4037 PRIX PETIT BOB 

 Steeple-Chase - À réclamer

 25 000 c (11 500, 5 750, 3 250, 2 250, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop

 28 750 c (13 225, 6 612, 3 737, 2 587, 1 293, 862, 431) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour 12.000 avec prix de réclamation supérieurs de 4.000 en 

4.000. Poids : 68 kg. Surcharges accumulées 1 kg par 4.000 pour les prix de réclamation supérieurs à 12.000. En outre, 

tout poulain et pouliche ayant, cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 9.000 porteront 2 kg.

Parcours n° S3 – 16 obstacles (Départ adossé à la Double Barrière - Haie - Talus Breton - Bull Finch - Fence Irlandais - 

Haie Noire - Double Barrière - Butte en Terre - Double Barrière - Haie Mobile – Talus des Tribunes - Open Ditch - Oxer 

Synthétique - Bull Finch - Fence Irlandais - Haie - Haie) – 16 partants maximum

3 450 m

 

4038 PRIX SUMMIT 

 Steeple-Chase – Classe 3

 53 000 c (24 380, 12 190, 6 890, 4 770, 2 385, 1 590, 795) – dotation France Galop

 60 950 c (28 037, 14 018, 7 923, 5 485, 2 742, 1 828, 914) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche ou jument si éligible)

Pour tous chevaux de 4  et 5 ans, les 5 ans n’ayant pas, en steeple-chase, été classés dans les cinq premiers d’une course 

de dotation totale supérieure ou égale à 26.000. Poids : 4 ans, 65 kg ; 5 ans, 67 kg. Surcharges accumulées pour les 

sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 4.000. Les chevaux n’ayant pas couru en steeple-chase 

recevront 2 kg.

Parcours n° S3 – 16 obstacles (Départ adossé à la Double Barrière - Haie - Talus Breton - Bull Finch - Fence Irlandais - 

Haie Noire - Double Barrière - Butte en Terre - Double Barrière - Haie Mobile – Talus des Tribunes - Open Ditch - Oxer 

Synthétique - Bull Finch - Fence Irlandais - Haie - Haie) – 16 partants maximum

3 450 m

 

3585 PRIX THE STOMP 

 Steeple-Chase – Listed

 88 000 c (40 480, 20 240, 11 440, 7 920, 3 960, 2 640, 1 320) – dotation France Galop

 101 200 c (46 552, 23 276, 13 156, 9 108, 4 554, 3 036, 1 518) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 65 kg ; 6 ans et au-dessus, 66 kg. Les chevaux ayant, en steeple-

chase, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, gagné une Listed porteront 2 kg ; un Groupe III ou II, ou été classés 

2e ou 3e d’un Groupe I, 4 kg ; gagné plusieurs Groupe III ou II, 5 kg ; un Groupe I, 7 kg.

Parcours n° S5 – 16 obstacles (Haie Mobile - Double Barrière - Haie - Talus Breton - Bull Finch - Fence Irlandais - Haie 

Noire - Rivière - Talus des Tribunes - Talus Breton - Fence Anglais - Moyen Open Ditch - Double Barrière - Fence Irlandais - 

Haie - Haie) – 16 partants maximum

3 800 m

 

4039 PRIX WORLD CITIZEN (CHMPT DES APPRENTIS & JEUNES JOCKEYS) 

 Steeple-Chase - Handicap de catégorie - Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis

 61 000 c (27 450, 13 420, 7 930, 5 490, 3 050, 2 135, 1 525) – dotation France Galop

 70 150 c (31 567, 15 433, 9 119, 6 313, 3 507, 2 455, 1 753) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

52 k.

Pour Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné cinquante courses.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicablesà l’exception du 

paragraphe relatif aux femmes-jockeys.

Parcours n° S11 – 17 obstacles (Haie Mobile – Double Barrière – Butte en Terre – Double Barrière – Haie – Fence Irlandais – 

Bull Finch – Oxer – Open Ditch – Talus des Tribunes – Double Barrière – Haie Noire – Talus Breton – Bull Finch – Fence 

Irlandais – Haie – Haie) – 16 partants maximum – Publication des poids, le mardi 1er septembre 2026 à 15 h 30

3 850 m
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Jeudi 10 septembre 2026

Engagements

et Publication des Poids

Moulins, 18 septembre 2026

Forfaits 1

Lyon-Parilly, 15 septembre 2026

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Guingamp, 13 septembre 2026

Ploërmel, 13 septembre 2026

La Roche-Posay, 13 septembre 2026

Segré, 13 septembre 2026

Aurillac, 13 septembre 2026

Jarnac, 13 septembre 2026

Strasbourg, 13 septembre 2026

Annulation de Partants probables

Auteuil, 12 septembre 2026

Le Touquet, 12 septembre 2026

Montes

Auteuil, 12 septembre 2026

Le Touquet, 12 septembre 2026

Vendredi 11 septembre 2026

Engagements

et Publication des Poids

Senonnes-Pouancé, 19 septembre 2026

Landivisiau, 20 septembre 2026

Sablé-sur-Sarthe, 20 septembre 2026

Dax, 20 septembre 2026

Strasbourg, 20 septembre 2026

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Lyon-Parilly, 15 septembre 2026

Annulation de Partants probables

Guingamp, 13 septembre 2026

Ploërmel, 13 septembre 2026

La Roche-Posay, 13 septembre 2026

Segré, 13 septembre 2026

Aurillac, 13 septembre 2026

Jarnac, 13 septembre 2026

Strasbourg, 13 septembre 2026

Montes

Guingamp, 13 septembre 2026

Ploërmel, 13 septembre 2026

La Roche-Posay, 13 septembre 2026

Segré, 13 septembre 2026

Aurillac, 13 septembre 2026

Jarnac, 13 septembre 2026

Strasbourg, 13 septembre 2026

Samedi 12 septembre 2026

Forfaits 1

Auteuil, 17 septembre 2026

Annulation de Partants probables

Lyon-Parilly, 15 septembre 2026

Montes

Lyon-Parilly, 15 septembre 2026

 AUTEUIL  (Pôle National) – Diurne – 0006 PREMIUM 

 8 courses 7 Engagements : Vendredi 4 septembre 2026 10 h 30

 Forfaits : Mardi 8 septembre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mercredi 9 septembre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mercredi 9 septembre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Jeudi 10 septembre 2026 10 h 30

 Montes : Jeudi 10 septembre 2026 12 h 30

199 PRIX FINOT (POULICHES) 

 Haies - Femelles – Inédits

 58 000 c (26 680, 13 340, 7 540, 5 220, 2 610, 1 740, 870)

 66 700 c (30 682, 15 341, 8 671, 6 003, 3 001, 2 001, 1 000) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas couru. Poids : 67 kg.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicablesà l’exception du 

paragraphe relatif aux femmes-jockeys.

Parcours n° 5 – 11 obstacles (Départ adossé au mur en pierres – Corde à gauche). – 18 partants maximum

3 600 m

 

200 PRIX FINOT (POULAINS) 

 Haies - Mâles et Hongres – Inédits

 58 000 c (26 680, 13 340, 7 540, 5 220, 2 610, 1 740, 870)

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas couru. Poids : 67 kg.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicablesà l’exception du 

paragraphe relatif aux femmes-jockeys.

Parcours n° 5 – 11 obstacles (Départ adossé au mur en pierres – Corde à gauche). – 18 partants maximum

3 600 m
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Samedi 12 septembre 2026 (suite)

201 PRIX KERYM 

 Haies - Femelles – Classe 2

 51 000 c (23 460, 11 730, 6 630, 4 590, 2 295, 1 530, 765)

 58 650 c (26 979, 13 489, 7 624, 5 278, 2 639, 1 759, 879) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course de haies, reçu une allocation de 25.000. Poids : 65 kg. Surcharges 

accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 9.000.

Parcours n° 4 – 11 obstacles (Départ adossé à la dernière haie, en remontant vers le tournant de Passy – Corde à gauche à 

partir de l’intersection des pistes). – 18 partants maximum

3 500 m

 

147 PRIX ALAIN ET GILLES DE GOULAINE 

 Haies - Handicap de catégorie – Listed

 98 000 c (44 100, 21 560, 12 740, 8 820, 4 900, 3 430, 2 450)

 112 700 c (50 715, 24 794, 14 651, 10 143, 5 635, 3 944, 2 817) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur supérieure ou égale à 

55 k.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° 5 – 11 obstacles (Départ adossé au mur en pierres – Corde à gauche). – 18 partants maximum – Publication 

des poids, le vendredi 4 septembre 2026 à 15 h 30

3 600 m

 

202 PRIX MICHEL CHIROL 

 Haies - Handicap de catégorie

 60 000 c (27 000, 13 200, 7 800, 5 400, 3 000, 2 100, 1 500)

 69 000 c (31 050, 15 180, 8 970, 6 210, 3 450, 2 415, 1 725) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

54,5 k.

Parcours n° 5 – 11 obstacles (Départ adossé au mur en pierres – Corde à gauche). – 18 partants maximum – Publication 

des poids, le vendredi 4 septembre 2026 à 15 h 30

3 600 m

 

203 PRIX ACHILLE-FOULD 

 Haies – Inédits

 53 000 c (24 380, 12 190, 6 890, 4 770, 2 385, 1 590, 795)

 60 950 c (28 037, 14 018, 7 923, 5 485, 2 742, 1 828, 914) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche ou jument si éligible)

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, n’ayant jamais couru. Poids : 4 ans, 65 kg ; 5 ans, 69 kg ; 6 ans et au-dessus, 

70 kg.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables à l’exception du 

paragraphe relatif aux femmes-jockeys.

Parcours n° 5 – 11 obstacles (Départ adossé au mur en pierres – Corde à gauche). – 18 partants maximum

3 600 m

 

204 PRIX GELAS 

 Steeple-Chase - Handicap

 69 000 c (31 050, 15 180, 8 970, 6 210, 3 450, 2 415, 1 725)

 79 350 c (35 707, 17 457, 10 315, 7 141, 3 967, 2 777, 1 983) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans.

La référence applicable dans ce handicap se situera entre +8 et +10.

Parcours n° 45bis – 18 obstacles (Départ devant la Rivière des Tribunes – Petit Open Ditch – Butte en Terre – La 

Plage – Oxer – Bull-Finch – Double Barrière – on saute la Rivière des Tribunes – Piste intérieure des Steeple-Chases). – 

18 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 4 septembre 2026 à 15 h 30

4 400 m

 

205 PRIX UCELLO II 

 Steeple-Chase – Classe 3

 53 000 c (24 380, 12 190, 6 890, 4 770, 2 385, 1 590, 795)

 60 950 c (28 037, 14 018, 7 923, 5 485, 2 742, 1 828, 914) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, couru trois fois. Poids : 5 ans, 67 kg ; 

6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg 

par 5.000 cette année et par 10.000 l’année dernière.

Parcours n° 27 – 14 obstacles (Départ devant la Rivière des Tribunes – Double Barrière – Bull-Finch – Oxer – on saute la 

Rivière des Tribunes – Piste intérieure des Steeple-Chases). – 18 partants maximum

3 500 m
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Samedi 12 septembre 2026 (suite)

 LE TOUQUET  (1re catégorie) – Diurne – 0808 PMH

 7 courses 7 Engagements : Vendredi 4 septembre 2026 10 h 30

 Forfaits : Mardi 8 septembre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mercredi 9 septembre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mercredi 9 septembre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Jeudi 10 septembre 2026 10 h 30

 Montes : Jeudi 10 septembre 2026 12 h 30

4040 PRIX DE LA JOLIE MEUNIERE 

 Haies - Mâles et Hongres – Classe 5

 14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop

Pour poulains entiers et hongresde 3 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, reçu 5.000 (victoires et places). Poids : 

67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 1.500.

Parcours n° H1 – 10 obstacles – 16 partants maximum

3 500 m

 

4041 PRIX PRINCESSE D’ANJOU 

 Haies - Femelles – Classe 5

 14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, reçu 5.000 (victoires et places). Poids : 67 kg. Surcharges 

accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 1.500.

Parcours n° H1 – 10 obstacles – 16 partants maximum

3 500 m

 

4042 PRIX DES ELEGANTES 

 Haies – Classe 5

 14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, reçu 5.000 (victoires et places). Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 2.500.

Parcours n° H1 – 10 obstacles – 16 partants maximum

3 500 m

 

4043 PRIX MISTER SY 

 Haies – Classe 4

 16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, cette année, en course à obstacles, reçu une allocation de 5.000. Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 3.000 cette année et par 

5.000 l’année dernière.

Parcours n° H2 – 9 obstacles – 16 partants maximum

4 100 m

 

4044 PRIX DES TEEN 

 Steeple-Chase – Classe 4

 16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, été classés dans les deux premiers d’une course 

de dotation totale supérieure ou égale à 16.000. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course 

à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 2.500 cette année et par 4.000 l’année dernière.

Parcours n° S1 – 19 obstacles (Haie – Spa – Triple de Haie – Mur en Pierre – Bull Finch – Rivière – Haie Vive – Brook – 

Haie – Spa – Triple de Haie – Mur en Pierre – Bull Finch – Rivière – Haie Vive – Brook – Haie – Fence Anglais – Haie) 

– 16 partants maximum

3 400 m

 

4045 PRIX AL CAPONE II 

 Steeple-Chase - À réclamer

 12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 5 ans, 67 kg ; 6 ans et 

au-dessus, 68 kg. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront 2 kg ; pour 12.000, 4 kg. En outre, les chevaux ayant 

reçu, cette année, en steeple-chase, une allocation de 7.000 porteront 2 kg.

Parcours n° S2 – 22 obstacles (Haie – Mur en Pierre – Duveau – Haie – Spa – Triple de Haie – Mur en Pierre – Bull Finch – 

Rivière – Haie Vive – Brook – Haie – Spa – Triple de Haie – Mur en Pierre – Bull Finch – Rivière – Haie Vive – Brook – 

Haie – Fence Anglais –

Haie) – 16 partants maximum

4 000 m
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Samedi 12 septembre 2026 (suite)

4046 PRIX DU SAUT DE LOUP 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 4

 16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, reçu 18.000 (victoires et places). 

Poids : 5 ans, 67 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues, en steeple-chase 

(victoires et places) : 1 kg par 4.000 cette année et par 7.000 l’année dernière.

Parcours n° C1 – 21 obstacles (Haie Vive – Brook – Haie – Spa – Triple de Haie – Mur en Pierre – Talus – Barre en A – Open 

Ditch – Oxer – Duveau – Haie – Spa – Triple de Haie – Mur en Pierre – Bull Finch – Passage de Route – Volpum, Banquette 

Irlandaise – Haie – Fence Anglais – Haie) – 16 partants maximum

5 200 m
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Dimanche 13 septembre 2026

 STRASBOURG  (Pôle Régional) – Diurne – 0907 PREMIUM 

 3 courses 7
 5 courses 6

 Engagements : Vendredi 4 septembre 2026 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 9 septembre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 10 septembre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 10 septembre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 11 septembre 2026 10 h 30

 Montes : Vendredi 11 septembre 2026 12 h 30

4066 PRIX DES CONTADES 

 Haies - À réclamer

 19 000 c (8 740, 4 370, 2 470, 1 710, 855, 570, 285) – dotation France Galop

 21 850 c (10 051, 5 025, 2 840, 1 966, 983, 655, 327) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour 8.000, 10.000, 12.000 ou 14.000. Poids : 67 kg. Les 

poulains et pouliches mis à réclamer pour 10.000 porteront 2 kg ; Pour 12.000, 4 kg ; Pour 14.000, 6 kg. En outre, les 

poulains et pouliches ayant, cette année, en course de haies, reçu une allocation de 9.000 porteront 2 kg.

Parcours n° H2 – 15 obstacles – 16 partants maximum

3 300 m

 

4067 PRIX DU PARLEMENT EUROPEEN 

 Haies – Classe 4

 21 000 c (9 660, 4 830, 2 730, 1 890, 945, 630, 315) – dotation France Galop

 24 150 c (11 109, 5 554, 3 139, 2 173, 1 086, 724, 362) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, reçu 8.000 (victoires et places). Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 2.000.

Parcours n° H3 – 16 obstacles – 16 partants maximum

3 600 m

 

4068 PRIX DE LA 1ERE ARMEE 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 3

 24 000 c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360) – dotation France Galop

 27 600 c (12 696, 6 348, 3 588, 2 484, 1 242, 828, 414) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 12.000. 

Poids : 5 ans, 67 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase 

(victoires et places) : 1 kg par 4.000 cette année et par 8.000 l’année dernière.

Parcours n° C1 – 29 obstacles (Haie – Talus Landais – Gros Open Ditch – Rivière des Tribunes – Le trou du Loup – Fence – 

Chapeau de Gendarme – Contrebas – Double Barrière – Oxer de Haies – Fossé – Tronc d’Arbre – Gué – Le trou du Loup – 

Butte – Oxer de Haies – Volpum – Double Barrière – Contre-haut – Chapeau de Gendarme – Fence – Double Croche – 

Gué – Tronc d’Arbre – Fossé – Oxer de Haies – Volpum – Double Barrière – Haie) – 16 partants maximum

5 200 m

 

 AURILLAC  (3e catégorie) – Diurne – 0503 PMH

 3 courses 7
 5 courses 6

 Engagements : Vendredi 4 septembre 2026 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 9 septembre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 10 septembre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 10 septembre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 11 septembre 2026 10 h 30

 Montes : Vendredi 11 septembre 2026 12 h 30

4060 PRIX TEKIDE - PRIX ADOLPHE VERDIER 

 Steeple-Chase – Classe 5

 14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, reçu 15.000 (victoires et places). Poids :  67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 3.500 depuis le 1er janvier 

de l’année dernière inclus.

Parcours n° S1 – 14 partants maximum

3 500 m

4061 PRIX LES ETOILES D’AUVERGNE - PRIX GEORGES DU BREIL 

 Steeple-Chase – Classe 5

 14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, reçu 11.000 (victoires et places). Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 2.500 cette année et 

4.000 l’année dernière.

Parcours n° S2 – 14 partants maximum

3 700 m
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4062 ALL MAKES - PRIX REGIS ET JEROME RAMBAUD 

 Steeple-Chase – Classe 4

 16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-chase, depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, 

gagné une course de dotation totale de 19.000. Poids : 5 ans, 67 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées 

pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 3.000 cette année et par 5.000 l’année 

dernière.

Parcours n° S2 – 14 partants maximum

3 700 m

 GUINGAMP  (3e catégorie) – Diurne – 0115 PMH

 2 courses 7
 2 courses 6
 3 courses 8

 Engagements : Vendredi 4 septembre 2026 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 9 septembre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 10 septembre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 10 septembre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 11 septembre 2026 10 h 30

 Montes : Vendredi 11 septembre 2026 12 h 30

4047 PRIX YVES MOISAN 

 Steeple-Chase – Classe 5

 14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 4  et 5 ans, n’ayant pas, cette année, en steeple chase, reçu une allocation de 4.500. Poids : 4 ans, 

67 kg ; 5 ans, 69 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues, en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 

2.000 cette année et par 3.000 l’année dernière.

Parcours n° S2 – 12 partants maximum

4 200 m

4048 PRIX MAISON FEGER TRAITEUR A GUINGAMP 

 Steeple-Chase – Classe 5

 14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, gagné un steeple-chase de dotation totale supérieure 

ou égale à 14.000. Poids : 5 ans, 67 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 

course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 2.500 cette année et par 4.000 l’année dernière.

Parcours n° S2 – 12 partants maximum

4 200 m

 JARNAC  (3e catégorie) – Diurne – 0522 PMH

 3 courses 7
 4 courses 8

 Engagements : Vendredi 4 septembre 2026 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 9 septembre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 10 septembre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 10 septembre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 11 septembre 2026 10 h 30

 Montes : Vendredi 11 septembre 2026 12 h 30

4063 PRIX DE LA SOCIETE DE MONTIGNAC 

 Haies - À réclamer

 12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour 7.000, 8.000 ou 9.000. Poids : 68 kg. Les poulains et les 

pouliches mis à réclamer pour 8.000 porteront 2 kg, pour 9.000, 4 kg. En outre, les poulains et les pouliches, ayant, en 

course de haies, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 kg.

Parcours n° H1 – 12 partants maximum

3 200 m

4064 PRIX DES AGENCES LAFONTAINE (PRIX LOUIS DUBOURG) 

 Haies - À réclamer

 12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 6.000 ou 8.000. Poids : 68 kg. Les poulains et les pouliches 

mis à réclamer pour 8.000 porteront 2 kg. En outre, les poulains et les pouliches, ayant, cette année, en course de haies, 

reçu une allocation de 5.000 porteront 2 kg.

Parcours n° H2 – 12 partants maximum

3 800 m

4065 GRAND PRIX DE LA VILLE DE JARNAC 

 Haies – Classe 5

 14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en course à obstacles, reçu 10.000 (victoires et 

places). Poids : 5 ans, 67 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de 

haies (victoires et places) : 1 kg par 2.500 cette année et par 3.500 l’année dernière.

Parcours n° H2 – 12 partants maximum

3 800 m



Programme Officiel – Obstacles – septembre/décembre 2026 31 

Dimanche 13 septembre 2026 (suite)

	 LA	ROCHE-POSAY  (2e catégorie A) – Diurne – 0217 PMH

 3 courses 7
 4 courses 6

 Engagements : Vendredi 4 septembre 2026 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 9 septembre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 10 septembre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 10 septembre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 11 septembre 2026 10 h 30

 Montes : Vendredi 11 septembre 2026 12 h 30

4054 PRIX JEAN D’HARAMBURE 

 Steeple-Chase – Classe 4

 14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu une allocation de 7.000. Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 3.000.

Parcours n° S1 – 14 partants maximum

3 400 m

4055 PRIX LOUIS COPPIN 

 Steeple-Chase – Classe 4

 14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu 8.000 (victoires et places). Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 4.000.

Parcours n° S1 – 14 partants maximum

3 400 m

4056 PRIX SAS MERIOT ET PRIX CHRISTIAN SOULAS 

 Steeple-Chase – Classe 4

 14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, reçu 10.000 (victoires et places). 

Poids : 5 ans, 67 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles 

(victoires et places) : 1 kg par 3.000 cette année et par 5.000 l’année dernière.

Parcours n° S2 – 14 partants maximum

4 200 m

 PLOËRMEL  (2e catégorie A) – Diurne – 0143 PMH

 5 courses 7
 2 courses 6

 Engagements : Vendredi 4 septembre 2026 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 9 septembre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 10 septembre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 10 septembre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 11 septembre 2026 10 h 30

 Montes : Vendredi 11 septembre 2026 12 h 30

4049 GRAND PRIX DE PLOERMEL 

 Steeple-Chase - Handicap de catégorie

 21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. 

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

53 k.

La course sera précédée d’un défilé.

Parcours n° S2 – 12 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 4 septembre 2026 à 15 h 30

4 500 m

4050 PRIX R. COUETIL - CHALLENGE DE L’OBSTACLE EQUINAXY 

 Steeple-Chase - À réclamer - Cavalières & Gentlemen-Riders

 Challenge de l’Obstacle EQUINAXY

 12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 5 ans, 67 kg ; 6 ans et 

au-dessus, 68 kg. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront 2 kg ; pour 12.000, 4 kg. En outre, les chevaux ayant, 

cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 kg.

Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné cinq courses recevront 3 kg.

Parcours n° S1 – 12 partants maximum

4 000 m

4051 PRIX COLONEL JANVIER 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 3

 16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, les 5 ans, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 7.500 ; 

les 6 ans, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, été classés dans les trois premiers d’une course de dotation totale 

supérieure ou égale à 16.000. Poids : 5 ans, 67 kg ; 6 ans, 69 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 

steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 5.000 cette année et par 10.000 l’année dernière.

Parcours n° C1 – 12 partants maximum

4 000 m
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4052 PRIX COLONEL DE LAMBILLY 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 4

 16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, reçu 14.000 (victoires et places). 

Poids : 5 ans, 67 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase 

(victoires et places) : 1 kg par 2.500 cette année et par 4.500 l’année dernière.

Parcours n° C2 – 12 partants maximum

4 500 m

4053 PRIX DE LA SOCIETE DES COURSES DE JOSSELIN 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 3

 Challenge DES CROSS DE L’OUEST

 20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 67 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour 

les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 3.500 cette année et par 5.000 l’année dernière.

Parcours n° C2 – 12 partants maximum

4 500 m

 SEGRÉ  (2e catégorie A) – Diurne – 0239 PMH

 3 courses 7
 4 courses 8

 Engagements : Vendredi 4 septembre 2026 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 9 septembre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 10 septembre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 10 septembre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 11 septembre 2026 10 h 30

 Montes : Vendredi 11 septembre 2026 12 h 30

4057 PRIX KAUTOSTAR 

 Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang – Classe 4

 14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 et 6 ans, n’étant pas de race Pur Sang, n’ayant pas, en steeple-chase, 

été classés 1er ou 2e d’une course de dotation totale supérieure ou égale à 18.000. Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans, 68 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 3.000 cette année et 

par 4.000 l’année dernière.

Parcours n° S2 – 15 partants maximum

3 800 m

4058 PRIX MON AUDITION (PRIX MID DANCER) 

 Steeple-Chase – Classe 4

 14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, depuis le 1er mars de cette année inclus, en steeple-chase, ni couru 

trois fois, ni gagné. Poids : 5 ans, 67 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 

steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 4.000 cette année et par 6.000 l’année dernière.

Parcours n° S2 – 15 partants maximum

3 800 m

4059 PRIX FAIRPLAY 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 4

 14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 et 6 ans. Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 

steeple-chase (victoires et places) 1 kg par 5.000 cette année et 7.000 l’année dernière. Les chevaux n’ayant pas, en cross 

country, couru trois fois, recevront 2 kg.

Parcours n° C1 – 15 partants maximum

4 000 m
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Lundi 14 septembre 2026

Engagements

et Publication des Poids

Auteuil, 22 septembre 2026

Forfaits 1

Moulins, 18 septembre 2026

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Auteuil, 17 septembre 2026

Mardi 15 septembre 2026

Forfaits 1

Senonnes-Pouancé, 19 septembre 2026

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Moulins, 18 septembre 2026

Annulation de Partants probables

Auteuil, 17 septembre 2026

Montes

Auteuil, 17 septembre 2026

	 LYON-PARILLY  (Pôle Régional) – Diurne – 0712 PREMIUM 

 3 courses 7
 5 courses 6

 Engagements : Lundi 7 septembre 2026 10 h 30

 Forfaits : Jeudi 10 septembre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Vendredi 11 septembre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Vendredi 11 septembre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Samedi 12 septembre 2026 10 h 30

 Montes : Samedi 12 septembre 2026 12 h 30

4069 PRIX DU MONT CINDRE 

 Haies - À réclamer

 19 000 c (8 740, 4 370, 2 470, 1 710, 855, 570, 285) – dotation France Galop

 21 850 c (10 051, 5 025, 2 840, 1 966, 983, 655, 327) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 68 kg. Les poulains et 

pouliches mis à réclamer pour 10.000 porteront 2 kg ; pour 12.000, 4 kg. En outre, les poulains et pouliches ayant, cette 

année, en course de haies, reçu une allocation de 6.000 porteront 2 kg ; Plusieurs allocations de 6.000, 4 kg.

Parcours n° H3 – 13 obstacles – 16 partants maximum

3 400 m

 

4070 PRIX DU MONT THOU 

 Haies - Handicap de catégorie

 26 000 c (11 700, 5 720, 3 380, 2 340, 1 300, 910, 650) – dotation France Galop

 29 900 c (13 455, 6 578, 3 887, 2 691, 1 495, 1 046, 747) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

56 k.

Parcours n° H5 – 15 obstacles – 16 partants maximum – Publication des poids, le lundi 7 septembre 2026 à 15 h 30

4 000 m

 

4071 PRIX DU PIC DU MIDI 

 Steeple-Chase – Classe 3

 24 000 c (10 800, 5 280, 3 120, 2 160, 1 200, 840, 600) – dotation France Galop

 27 600 c (12 420, 6 072, 3 588, 2 484, 1 380, 966, 690) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, en steeple-chase, ni reçu 10.000 (victoires et places), ni en course de 

haies, gagné une course de dotation totale supérieure ou égale à 49.000. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les 

sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 3.000.

Parcours n° S2 – 17 obstacles (Haie Vive – Brook – Fence Irlandais – Open Ditch – Mur de Pierre – Double Barrière – 

Fence – Talus Breton – Rivière des Tribunes – Haie Vive – Brook – Fence Irlandais – Open Ditch – Mur de Pierre – Double 

Barrière – Haie – Haie) – 16 partants maximum

3 400 m
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Mercredi 16 septembre 2026

Engagements

et Publication des Poids

Auteuil, 14 novembre 2026

Auteuil, 15 novembre 2026

Forfaits 1

Landivisiau, 20 septembre 2026

Sablé-sur-Sarthe, 20 septembre 2026

Dax, 20 septembre 2026

Strasbourg, 20 septembre 2026

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Senonnes-Pouancé, 19 septembre 2026

Annulation de Partants probables

Moulins, 18 septembre 2026

Montes

Moulins, 18 septembre 2026

Jeudi 17 septembre 2026

Forfaits 1

Auteuil, 22 septembre 2026

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Landivisiau, 20 septembre 2026

Sablé-sur-Sarthe, 20 septembre 2026

Dax, 20 septembre 2026

Strasbourg, 20 septembre 2026

Annulation de Partants probables

Senonnes-Pouancé, 19 septembre 2026

Montes

Senonnes-Pouancé, 19 septembre 2026

 AUTEUIL  (Pôle National) – Diurne – 0006 PREMIUM 

 8 courses 7 Engagements : Mercredi 9 septembre 2026 10 h 30

 Forfaits : Samedi 12 septembre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Lundi 14 septembre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Lundi 14 septembre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Mardi 15 septembre 2026 10 h 30

 Montes : Mardi 15 septembre 2026 12 h 30

148 PRIX ROBERT LEJEUNE 

 Haies - Groupe III - Mâles et Hongres

 125 000 c (56 250, 27 500, 16 250, 11 250, 6 250, 4 375, 3 125)

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans. Poids : 65 kg. Les poulains ayant, en course de haies, gagné une Listed porteront 

2 kg ; une course de Groupe, 3 kg.

Un souvenir sera offert au propriétaire du poulain gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° 5 – 11 obstacles (Départ adossé au mur en pierres – Corde à gauche). – 20 partants maximum

3 600 m

 

149 PRIX DE CHAMBLY 

 Haies - Groupe III - Femelles

 125 000 c (56 250, 27 500, 16 250, 11 250, 6 250, 4 375, 3 125)

 143 750 c (64 687, 31 625, 18 687, 12 937, 7 187, 5 031, 3 593) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour pouliches de 3 ans. Poids : 65 kg. les pouliches ayant, en course de haies, gagné une Listed porteront 2 kg ; une 

course de Groupe, 3 kg.

Un souvenir sera offert au propriétaire de la pouliche gagnante par FRANCE GALOP.

Parcours n° 5 – 11 obstacles (Départ adossé au mur en pierres – Corde à gauche). – 20 partants maximum

3 600 m

 

206 PRIX CADOUDAL 

 Haies – Classe 2

 51 000 c (23 460, 11 730, 6 630, 4 590, 2 295, 1 530, 765)

 58 650 c (26 979, 13 489, 7 624, 5 278, 2 639, 1 759, 879) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, couru trois fois. Poids : 67 kg. Surcharges 

accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 9.000.

Parcours n° 4 – 11 obstacles (Départ adossé à la dernière haie, en remontant vers le tournant de Passy – Corde à gauche à 

partir de l’intersection des pistes). – 18 partants maximum

3 500 m

 



Programme Officiel – Obstacles – septembre/décembre 2026 35 

Jeudi 17 septembre 2026 (suite)

150 PRIX DE COMPIEGNE 

 Haies - Groupe III

 125 000 c (56 250, 27 500, 16 250, 11 250, 6 250, 4 375, 3 125)

 143 750 c (64 687, 31 625, 18 687, 12 937, 7 187, 5 031, 3 593) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 65 kg ; 6 ans et au-dessus, 66 kg. Les chevaux ayant, en course 

de haies, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, gagné un Groupe III porteront 2 kg ; un Groupe II, 3 kg ; un Groupe 

I, 4 kg.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP. 

Parcours n° 6 – 12 obstacles (Départ devant la Rivière des Tribunes, en remontant vers le tournant de Passy – Corde à gauche 

à partir de l’intersection des pistes). – 20 partants maximum

3 900 m

 

207 PRIX LE PAILLON 

 Haies - Handicap de catégorie - Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis

 41 000 c (18 450, 9 020, 5 330, 3 690, 2 050, 1 435, 1 025)

 47 150 c (21 217, 10 373, 6 129, 4 243, 2 357, 1 650, 1 178) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

52 k.

Pour Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné cinquante courses.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables à l’exception du 

paragraphe relatif aux femmes-jockeys.

Parcours n° 6 – 12 obstacles (Départ devant la Rivière des Tribunes, en remontant vers le tournant de Passy – Corde à gauche 

à partir de l’intersection des pistes). – 18 partants maximum – Publication des poids, le mercredi 9 septembre 2026 à 15 h 30

3 900 m

 

208 PRIX HENRI GLEIZES 

 Steeple-Chase – Classe 2

 55 000 c (25 300, 12 650, 7 150, 4 950, 2 475, 1 650, 825)

 63 250 c (29 095, 14 547, 8 222, 5 692, 2 846, 1 897, 948) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas gagné un steeple-chase à Auteuil. Poids : 67 kg. Surcharges 

accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 5.000.

Parcours n° 27 – 14 obstacles (Départ devant la Rivière des Tribunes – Double Barrière – Bull-Finch – Oxer – on saute la 

Rivière des Tribunes – Piste intérieure des Steeple-Chases). – 18 partants maximum

3 500 m

 

151 PRIX VIOLON II 

 Steeple-Chase - Handicap de catégorie – Listed

 105 000 c (47 250, 23 100, 13 650, 9 450, 5 250, 3 675, 2 625)

 120 750 c (54 337, 26 565, 15 697, 10 867, 6 037, 4 226, 3 018) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur supérieure ou égale à 

55 k.

Parcours n° 45bis – 18 obstacles (Départ devant la Rivière des Tribunes – Petit Open Ditch – Butte en Terre – La 

Plage – Oxer – Bull-Finch – Double Barrière – on saute la Rivière des Tribunes – Piste intérieure des Steeple-Chases). – 

18 partants maximum – Publication des poids, le mercredi 9 septembre 2026 à 15 h 30

4 400 m

 

209 PRIX LANISTE 

 Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang – Classe 3

 53 000 c (24 380, 12 190, 6 890, 4 770, 2 385, 1 590, 795)

 60 950 c (28 037, 14 018, 7 923, 5 485, 2 742, 1 828, 914) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, n’étant pas de race Pur Sang, n’ayant, en course de haies, 

ni reçu une allocation de 32.000, ni cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 18.000. Poids : 5 ans, 67 kg ; 

6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg 

par 7.000 cette année et par 14.000 l’année dernière.

L’Association AQPS remettra un trophée au propriétaire et à l’éleveur du cheval gagnant.

Parcours n° 45bis – 18 obstacles (Départ devant la Rivière des Tribunes – Petit Open Ditch – Butte en Terre – La 

Plage – Oxer – Bull-Finch – Double Barrière – on saute la Rivière des Tribunes – Piste intérieure des Steeple-Chases). – 

18 partants maximum

4 400 m
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Vendredi 18 septembre 2026

Engagements

et Publication des Poids

Auteuil, 26 septembre 2026

Le Pertre, 26 septembre 2026

La Roche-sur-Yon, 27 septembre 2026

Saint-Malo, 27 septembre 2026

Craon, 27 septembre 2026

Castera-Verduzan, 27 septembre 2026

Jarnac, 27 septembre 2026

Nancy-Brabois, 27 septembre 2026

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Auteuil, 22 septembre 2026

Annulation de Partants probables

Landivisiau, 20 septembre 2026

Sablé-sur-Sarthe, 20 septembre 2026

Dax, 20 septembre 2026

Strasbourg, 20 septembre 2026

Montes

Landivisiau, 20 septembre 2026

Sablé-sur-Sarthe, 20 septembre 2026

Dax, 20 septembre 2026

Strasbourg, 20 septembre 2026

 MOULINS  (Pôle Régional) – Diurne – 0716 PREMIUM 

 6 courses 7
 2 courses 6

 Engagements : Jeudi 10 septembre 2026 10 h 30

 Forfaits : Lundi 14 septembre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mardi 15 septembre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mardi 15 septembre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Mercredi 16 septembre 2026 10 h 30

 Montes : Mercredi 16 septembre 2026 12 h 30

4072 PRIX TUNIS 

 Haies - Handicap

 26 000 c (11 700, 5 720, 3 380, 2 340, 1 300, 910, 650) – dotation France Galop

 29 900 c (13 455, 6 578, 3 887, 2 691, 1 495, 1 046, 747) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans.

Une saillie de l’étalon TUNIS sera offerte à l’éleveur du cheval gagnant par le HARAS DE CERCY.

Parcours n° H1 – 13 obstacles – 15 partants maximum – Publication des poids, le jeudi 10 septembre 2026 à 15 h 30

3 500 m

 

4073 PRIX IVANHOWE 

 Haies – Classe 3

 24 000 c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360) – dotation France Galop

 27 600 c (12 696, 6 348, 3 588, 2 484, 1 242, 828, 414) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant, en course à obstacles, ni couru trois fois, ni gagné une course de dotation 

totale supérieure ou égale à 34.000. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies 

(victoires et places) : 1 kg par 3.000.

Une saillie de l’étalon IVANHOWE sera offerte à l’éleveur du cheval gagnant par le HARAS DE CERCY.

Parcours n° H1 – 13 obstacles – 15 partants maximum

3 500 m

 

4074 PRIX PRINCE GIBRALTAR 

 Haies - Handicap de catégorie

 26 000 c (12 480, 6 240, 3 640, 2 470, 1 170) – dotation France Galop

 29 900 c (14 352, 7 176, 4 186, 2 840, 1 345) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 5 ans

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

54 k.

Une saillie de l’étalon PRINCE GIBRALTAR sera offerte à l’éleveur du cheval gagnant par le HARAS DE CERCY.

Parcours n° H1 – 13 obstacles – 15 partants maximum – Publication des poids, le jeudi 10 septembre 2026 à 15 h 30

3 500 m

 

4075 PRIX DAVID DU BERLAIS 

 Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang – Classe 3

 24 000 c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360) – dotation France Galop

 27 600 c (12 696, 6 348, 3 588, 2 484, 1 242, 828, 414) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de race Pur sang, n’ayant, en steeple-chase, ni reçu une 

allocation de 8.000, ni en course de haies, été classés dans les trois premiers d’une course de dotation totale supérieure 

ou égale à 45.000. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 

1 kg par 3.500.

Une saillie de l’étalon DAVID DU BERLAIS sera offerte à l’éleveur du cheval gagnant par le HARAS DE CERCY.

Parcours n° S2 – 16 obstacles (Haie Vive – Haie – Butte d’Auteuil – Talus – Bull Finch – Fence Anglais – Oxer – Gros Fence – 

Haie Vive – Petit Fence – Open Ditch – Butte d’Auteuil – Talus – Bull Finch – Double Barrière – Haie) – 15 partants maximum

3 700 m
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4076 PRIX PRETTY TIGER 

 Steeple-Chase - Handicap de catégorie

 28 000 c (12 600, 6 160, 3 640, 2 520, 1 400, 980, 700) – dotation France Galop

 32 200 c (14 490, 7 084, 4 186, 2 898, 1 610, 1 127, 805) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, été classés dans les trois premiers 

d’une course de dotation totale supérieure ou égale à 55.000.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

55 k.

Une saillie de l’étalon PRETTY TIGER sera offerte à l’éleveur du cheval gagnant par le HARAS DE CERCY.

Parcours n° S3 – 19 obstacles (Haie – Gros Fence – Haie Vive – Petit Fence – Open Ditch – Butte d’Auteuil – Talus – Bull 

Finch – Fence Anglais – Oxer – Gros Fence – Haie Vive – Petit Fence – Open Ditch – Butte d’Auteuil – Talus – Bull Finch – 

Double Barrière – Haie) – 15 partants maximum – Publication des poids, le jeudi 10 septembre 2026 à 15 h 30

3 800 m

 

4077 GRAND CROSS DE MOULINS # 12 TNC HARAS DU LION - PRIX KARAKTAR 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 1

 Trophée National de cross

 48 000 c (22 080, 11 040, 6 240, 4 320, 2 160, 1 440, 720) – dotation France Galop

 55 200 c (25 392, 12 696, 7 176, 4 968, 2 484, 1 656, 828) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

# 12 TROPHEE NATIONAL DU CROSS HARAS DU LION - PMU

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 65 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées et 

limitées à 7 kg pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 8.000 cette année et par 15.000 

l’année dernière.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables à l’exception du 

paragraphe relatif aux femmes jockeys.

La course sera précédée d’un défilé.

Une saillie de l’étalon KARAKTAR sera offerte à l’éleveur du cheval gagnant par le HARAS DE CERCY.

Parcours n° C4 – 33 obstacles (Haie Vive – Banquette – Banquette – Talus – Butte d’Auteuil – Levée d’Avernes – Trou – 

Contre Haut – Contre Bas – Haie Vive – Gros Fence – Oxer – Fence Anglais – Gros Talus – Passage de Route – Levée de 

Moulins – Banquette – Haie Vive – Gros Fence – Trou – Levée d’Avernes – Trou – Contre Haut – Contre Bas – Haie Vive – 

Gros Fence – Chapeau de Gendarme – Bull Finch – Levée de Moulins – Passage de Route – Gros Talus – Double Barrière – 

Haie) – 15 partants maximum

5 500 m
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Samedi 19 septembre 2026

Annulation de Partants probables

Auteuil, 22 septembre 2026

Montes

Auteuil, 22 septembre 2026

	 SENONNES-POUANCÉ  (1re catégorie) – Diurne – 0241 PREMIUM 

 3 courses 7
 6 courses 6

 Engagements : Vendredi 11 septembre 2026 10 h 30

 Forfaits : Mardi 15 septembre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mercredi 16 septembre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mercredi 16 septembre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Jeudi 17 septembre 2026 10 h 30

 Montes : Jeudi 17 septembre 2026 12 h 30

4078 PRIX RACE AND CARE (PRIX DU FER A CHEVAL) 

 Haies – Maiden

 24 000 c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360) – dotation France Galop

 27 600 c (12 696, 6 348, 3 588, 2 484, 1 242, 828, 414) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant jamais gagné en course à obstacles. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées 

pour les sommes reçues en course de haies (places) : 1 kg par 2.000.

Parcours n° H2 – 14 obstacles – 16 partants maximum

3 600 m

 

4079 PRIX ANJOU BLEU COMMUNAUTE-LA VERZEE  (CHMPT DES APP. & JEUNES JOCK.) 

 Haies - Handicap de catégorie - Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis

 26 000 c (11 700, 5 720, 3 380, 2 340, 1 300, 910, 650) – dotation France Galop

 29 900 c (13 455, 6 578, 3 887, 2 691, 1 495, 1 046, 747) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

54 k.

Pour Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné cinquante courses.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables à l’exception du 

paragraphe relatif aux femmes-jockeys.

Parcours n° H2 – 14 obstacles – 16 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 11 septembre 2026 à 15 h 30

3 600 m

 

4080 PRIX DES BENEVOLES D’ECOMMOY (PRIX RENE COUETIL) 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 4

 23 000 c (10 580, 5 290, 2 990, 2 070, 1 035, 690, 345) – dotation France Galop

 26 450 c (12 167, 6 083, 3 438, 2 380, 1 190, 793, 396) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, depuis le 1er juin de l’année dernière inclus, en steeple-chase, ni été 

classés dans les trois premiers d’une course de dotation totale supérieure ou égale à 52.000, ni reçu une allocation de 

11.000. Poids : 5 ans, 67 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-

chase (victoires et places) : 1 kg par 3.500 cette année et par 5.000 l’année dernière.

Parcours n° C1 – 25 obstacles (Haie – Haie – Volpum – Brook – Fossé – Gué – Talus – Parc à Moutons – Oxer de Haie – 

Fence – Haie – Rail Ditch – Banquette – Oxer de Haie – Parc à Moutons – Volpum – Brook – Fossé – Fence – Banquette – 

Haie – Fossé – Haie –Rail Ditch – Haie) – 16 partants maximum

4 750 m
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Dimanche 20 septembre 2026

 STRASBOURG  (Pôle Régional) – Diurne – 0907 PREMIUM 

 2 courses 7
 6 courses 6

 Engagements : Vendredi 11 septembre 2026 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 16 septembre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 17 septembre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 17 septembre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 18 septembre 2026 10 h 30

 Montes : Vendredi 18 septembre 2026 12 h 30

4092 PRIX CHRISTOPHE AUBERT 

 Haies – Classe 2

 28 000 c (12 880, 6 440, 3 640, 2 520, 1 260, 840, 420) – dotation France Galop

 32 200 c (14 812, 7 406, 4 186, 2 898, 1 449, 966, 483) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en course à obstacles, reçu une allocation de 11.500. 

Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 4.500 

cette année et par 7.000 l’année dernière.

Parcours n° H3 – 16 obstacles – 16 partants maximum

3 600 m

 

4093 PRIX MARCEL MICHEL - GRAND STEEPLE-CHASE DE STRASBOURG 

 Steeple-Chase – Classe 1

 50 000 c (23 000, 11 500, 6 500, 4 500, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop

 57 500 c (26 450, 13 225, 7 475, 5 175, 2 587, 1 725, 862) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, en steeple-chase, depuis le 1er janvier de cette année inclus, ni été 

classés dans les trois premiers d’une Listed, ni, cette année, été classés dans les trois premiers d’une course de dotation 

totale supérieure ou égale à 59.000. Poids : 5 ans, 67 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Les chevaux ayant, depuis le 

1er janvier de l’année dernière inclus, en steeple-chase, gagné une Classe 1 porteront 2 kg ; plusieurs Classe 1 ou une 

course de dotation supérieure à 90.000, 4 kg

Parcours n° S3 – 23 obstacles (Haie – Haie – Talus Landais – Gros Open Ditch – Rivière des Tribunes – Haie – Haie – Oxer 

de Haies – Talus Breton – Bull Finch – Open Ditch – Haie – Talus Landais – Gros Open Ditch – Rivière des Tribunes – Haie – 

Haie – Oxer de Haies – Talus Breton – Bull Finch – Open Ditch – Haie – Haie) – 16 partants maximum

4 200 m

 

 DAX  (1re catégorie) – Diurne – 0516 PMH

 7 courses 7 Engagements : Vendredi 11 septembre 2026 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 16 septembre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 17 septembre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 17 septembre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 18 septembre 2026 10 h 30

 Montes : Vendredi 18 septembre 2026 12 h 30

4085 PRIX DU GOLF DE GASCOGNE 

 Haies – Classe 5

 14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, reçu 6.000 (victoires et places). Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues, en course de haies, (victoires et places) : 1 kg par 1.500. En outre, les 

chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 kg.

Parcours n° H2 – 16 obstacles – 14 partants maximum

3 500 m

 

4086 PRIX M. M. ET JAY LABROUCHE 

 Haies – Classe 4

 16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en course à obstacles, reçu une allocation de 6.000. 

Poids : 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 2.000 

cette année et par 4.000 l’année dernière.

Parcours n° H2 – 16 obstacles – 14 partants maximum

3 500 m

 

4087 PRIX DES TUILLERIES 

 Haies - Cavalières & Gentlemen-Riders – Classe 4

 Challenge de l’Obstacle EQUINAXY

 16 000 c (7 360, 3 680, 2 080, 1 440, 720, 480, 240) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en course de haies, reçu 10.000 (victoires et places). 

Poids : 5 ans, 67 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies 

(victoires et places) : 1 kg par 2.000 cette année et par 5.000 l’année dernière.

Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné cinq courses recevront 3 kg.

Parcours n° H3 – 18 obstacles – 14 partants maximum

3 800 m
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Dimanche 20 septembre 2026 (suite)

4088 PRIX J. DEMOULIN 

 Steeple-Chase – Classe 3

 16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu 7.500 (victoires et places). Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 2.000.

Parcours n° S1 – 17 obstacles (Haie – Haie Verte – Fence – Bull Finch – Talus Breton – Haie – Double Barrière – Talus 

Landais – Rivière des Tribunes – Haie – Haie Verte – Fence – Bull Finch – Talus Breton – Haie – Double Barrière – Haie) 

– 14 partants maximum

3 500 m

 

4089 PRIX JACQUES LAVIELLE 

 Steeple-Chase – Classe 3

 20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 9.500. Poids : 

67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 4.000.

Parcours n° S2 – 20 obstacles (Haie – Talus Landais – Rivière des Tribunes – Haie – Haie Verte – Fence – Bull Finch – Talus 

Breton – Haie – Double Barrière – Talus Landais – Rivière des Tribunes – Haie – Haie Verte – Fence – Bull Finch – Talus 

Breton – Haie – Double Barrière – Haie) – 14 partants maximum

3 800 m

 

4090 PRIX FLORALINE III 

 Steeple-Chase - Anglo-Arabes 12,5 % et plus – Classe 2

 23 000 c (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, Anglo-Arabes, inscrits au Stud-Book anglo-arabes, nés et élevés 

en France, comptant au moins 12,5 % de sang arabe. Poids : 4 ans, 67 kg ; 5 ans, 69 kg. Surcharges accumulées pour les 

sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 10.000 cette année et par 20.000 l’année dernière. Les 

chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 1,5 kg ; 25 %, 3 kg ; 37,5 %, 6 kg.

Parcours n° S1 – 17 obstacles (Haie – Haie Verte – Fence – Bull Finch – Talus Breton – Haie – Double Barrière – Talus 

Landais – Rivière des Tribunes – Haie – Haie Verte – Fence – Bull Finch – Talus Breton – Haie – Double Barrière – Haie) 

– 14 partants maximum

3 500 m

 

4091 PRIX ROGER DE VAZELHES 

 Steeple-Chase - Anglo-Arabes 12,5 % et plus – Classe 2

 34 000 c (16 320, 8 160, 4 760, 3 230, 1 530) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, anglo-arabes, inscrits au Stud-Book anglo-arabes, nés et 

élevés en France, comptant au moins 12,5 % de sang arabe, n’ayant pas, depuis le 1er juillet de l’année dernière inclus, en 

steeple-chase, reçu 40.000 (victoires et places). Poids : 5 ans, 67 kg ; 6 ans et au-dessus, 69 kg. Surcharges accumulées 

pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) :1 kg par 8.000 depuis le 1er juillet de l’année dernière 

inclus. Les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 1,5 kg ; 25 %, 3 kg ; 37,5 %, 6 kg.

Parcours n° S3 – 21 obstacles (Haie – Double Barrière – Talus Landais – Rivière des Tribunes – Haie – Haie Verte – Fence – 

Bull Finch – Talus Breton – Haie – Double Barrière – Talus Landais – Rivière des Tribunes – Haie – Haie Verte – Fence – Bull 

Finch – Talus Breton – Haie – Double Barrière – Haie) – 14 partants maximum

4 100 m

 

 LANDIVISIAU  (2e catégorie A) – Diurne – 0122 PMH

 2 courses 7
 5 courses 6

 Engagements : Vendredi 11 septembre 2026 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 16 septembre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 17 septembre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 17 septembre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 18 septembre 2026 10 h 30

 Montes : Vendredi 18 septembre 2026 12 h 30

4081 PRIX FEMMES EN COURSES (PRIX FINOMYS) 

 Steeple-Chase - À réclamer

 12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 7.000 ou 9.000. Poids : 68 kg. Les poulains et pouliches mis 

à réclamer pour 9.000 porteront 2 kg. En outre, les poulains et pouliches, ayant, cette année, en steeple-chase, reçu une 

allocation de 5.000 porteront 2 kg. 

Parcours n° S1 – 14 partants maximum

3 900 m

4082 PRIX DE BRETAGNE 

 Steeple-Chase - Femelles – Classe 4

 16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop

Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu 8.000 (victoires et places). Poids : 4 ans, 

66 kg ; 5 ans, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 

2.500, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.

Parcours n° S1 – 14 partants maximum

3 900 m
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	 SABLÉ-SUR-SARTHE  (2e catégorie B) – Diurne – 0233 PMH

 2 courses 7
 5 courses 6

 Engagements : Vendredi 11 septembre 2026 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 16 septembre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 17 septembre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 17 septembre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 18 septembre 2026 10 h 30

 Montes : Vendredi 18 septembre 2026 12 h 30

4083 PRIX PAUL BALME 

 Haies - À réclamer

 12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour 8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 68 kg. Les poulains et 

pouliches mis à réclamer pour 10.000 porteront 2 kg ; pour 12.000, 4 kg. En outre, les poulains et pouliches ayant, cette 

année, en course de haies, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 kg.

Parcours n° H1 – 14 partants maximum

3 700 m

4084 PRIX DU HARAS DES HAUTES MOTTES 

 Haies – Classe 5

 14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, cette année, en course à obstacles, reçu 7.000 (victoires et places). Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 1.500 cette année et 

par 3.000 l’année dernière.

Parcours n° H1 – 14 partants maximum

3 700 m
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Lundi 21 septembre 2026

Engagements

et Publication des Poids

Cazaubon-Barbotan-les-Thermes, 28 septembre 2026

Mardi 22 septembre 2026

Engagements

et Publication des Poids

Compiègne, 30 septembre 2026

Forfaits 1

Auteuil, 26 septembre 2026

Le Pertre, 26 septembre 2026

 AUTEUIL  (Pôle National) – Diurne – 0006 PREMIUM 

 8 courses 7 Engagements : Lundi 14 septembre 2026 10 h 30

 Forfaits : Jeudi 17 septembre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Vendredi 18 septembre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Vendredi 18 septembre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Samedi 19 septembre 2026 10 h 30

 Montes : Samedi 19 septembre 2026 12 h 30

152 PRIX CALABRAIS 

 Haies - Handicap - Femelles – Listed   Support d’événement

 98 000 c (44 100, 21 560, 12 740, 8 820, 4 900, 3 430, 2 450)

 112 700 c (50 715, 24 794, 14 651, 10 143, 5 635, 3 944, 2 817) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche ou jument si éligible)

Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, ayant couru depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.

Les références applicables dans ce Handicap sera de : +7 ; +9.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° 5 – 11 obstacles (Départ adossé au mur en pierres – Corde à gauche). – 18 partants maximum – Publication 

des poids, le lundi 14 septembre 2026 à 15 h 30

3 600 m

 

210 PRIX DE GIEN 

 Haies - À réclamer - Mâles et Hongres

 25 000 c (11 500, 5 750, 3 250, 2 250, 1 125, 750, 375)

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, mis à réclamer au minimum pour 12.000, avec prix de réclamation supérieurs 

de 4.000 en 4.000. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées : 1 kg par 4.000 pour les prix de réclamation supérieurs à 

12.000. En outre, tout poulain ayant reçu en course de haies une allocation de 10.000 portera 2 kg ; plusieurs allocations 

de 10.000, 4 kg.

Parcours n° 4 – 11 obstacles (Départ adossé à la dernière haie, en remontant vers le tournant de Passy – Corde à gauche à 

partir de l’intersection des pistes). – 18 partants maximum

3 500 m

 

211 PRIX AMATI 

 Haies - À réclamer - Femelles

 25 000 c (11 500, 5 750, 3 250, 2 250, 1 125, 750, 375)

 28 750 c (13 225, 6 612, 3 737, 2 587, 1 293, 862, 431) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour pouliches de 3 ans, mises à réclamer au minimum pour 12.000, avec prix de réclamation supérieurs de 4.000 en 

4.000. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées : 1 kg par 4.000 pour les prix de réclamation supérieurs à 12.000. En outre, 

toute pouliche ayant reçu, en course de haies, une allocation de 10.000 portera 2 kg ; plusieurs allocations de 10.000, 

4 kg.

Parcours n° 4 – 11 obstacles (Départ adossé à la dernière haie, en remontant vers le tournant de Passy – Corde à gauche à 

partir de l’intersection des pistes). – 18 partants maximum

3 500 m

 

212 PRIX PATRICK LEC 

 Haies - Mâles et Hongres - Autres Que Pur Sang – Classe 2

 51 000 c (23 460, 11 730, 6 630, 4 590, 2 295, 1 530, 765)

Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’étant pas de race Pur Sang, n’ayant, en course de haies, ni reçu une allocation 

de 13.000, ni reçu une allocation en steeple-chase. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 

course de haies (victoires et places) : 1 kg par 6.000.

L’Association AQPS remettra un trophée au propriétaire et à l’éleveur du cheval gagnant. 

Parcours n° 5 – 11 obstacles (Départ adossé au mur en pierres – Corde à gauche). – 18 partants maximum

3 600 m
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Mardi 22 septembre 2026 (suite)

213 PRIX DE L’ORLEANAIS 

 Haies – Classe 2

 51 000 c (23 460, 11 730, 6 630, 4 590, 2 295, 1 530, 765)

 58 650 c (26 979, 13 489, 7 624, 5 278, 2 639, 1 759, 879) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en course de haies, cette année, couru trois fois. Poids : 5 ans, 

67 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et 

places) : 1 kg par 13.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.

Parcours n° 5 – 11 obstacles (Départ adossé au mur en pierres – Corde à gauche). – 18 partants maximum

3 600 m

 

214 PRIX KARGAL 

 Steeple-Chase – Classe 2

 55 000 c (25 300, 12 650, 7 150, 4 950, 2 475, 1 650, 825)

 63 250 c (29 095, 14 547, 8 222, 5 692, 2 846, 1 897, 948) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, été classés dans les deux premiers d’une course 

de dotation totale supérieure ou égale à 60.000. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 

steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 8.000.

Parcours n° 24 – 13 obstacles (Départ devant la Rivière des Tribunes – Double Barrière – Bull-Finch – Oxer – on ne 

saute pas la Rivière des Tribunes – Petit Open Ditch – Talus – Brook – La Plage – Oxer – Bull-Finch – Double Barrière). – 

18 partants maximum

3 500 m

 

153 PRIX THE FELLOW - MARQUISE DE MORATALLA 

 Steeple-Chase - Groupe III

 140 000 c (63 000, 30 800, 18 200, 12 600, 7 000, 4 900, 3 500)

 161 000 c (72 450, 35 420, 20 930, 14 490, 8 050, 5 635, 4 025) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans. Poids : 66 kg. Les poulains et pouliches ayant, en steeple-chase, gagné un 

Groupe III porteront 2 kg ; un Groupe II, 3 kg ; un Groupe I, 4 kg.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP. 

Parcours n° 45bis – 18 obstacles (Départ devant la Rivière des Tribunes – Petit Open Ditch – Butte en Terre – La 

Plage – Oxer – Bull-Finch – Double Barrière – on saute la Rivière des Tribunes – Piste intérieure des Steeple-Chases). – 

20 partants maximum

4 400 m

 

154 PRIX RICHARD ET ROBERT HENNESSY 

 Steeple-Chase - Groupe III

 130 000 c (58 500, 28 600, 16 900, 11 700, 6 500, 4 550, 3 250)

 149 500 c (67 275, 32 890, 19 435, 13 455, 7 475, 5 232, 3 737) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 65 kg ; 6 ans et au-dessus, 66 kg. Les chevaux ayant, en steeple-

chase, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, gagné un Groupe III porteront 2 kg ; un Groupe II, 3 kg ; un Groupe I, 

4 kg.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° 45bis – 18 obstacles (Départ devant la Rivière des Tribunes – Petit Open Ditch – Butte en Terre – La 

Plage – Oxer – Bull-Finch – Double Barrière – on saute la Rivière des Tribunes – Piste intérieure des Steeple-Chases). – 

20 partants maximum

4 400 m
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Mercredi 23 septembre 2026

Engagements

et Publication des Poids

Auteuil, 1er octobre 2026

Forfaits 1

La Roche-sur-Yon, 27 septembre 2026

Saint-Malo, 27 septembre 2026

Craon, 27 septembre 2026

Castera-Verduzan, 27 septembre 2026

Jarnac, 27 septembre 2026

Nancy-Brabois, 27 septembre 2026

Cazaubon-Barbotan-les-Thermes, 28 septembre 2026

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Auteuil, 26 septembre 2026

Le Pertre, 26 septembre 2026

Jeudi 24 septembre 2026

Engagements

et Publication des Poids

Dax, 2 octobre 2026

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

La Roche-sur-Yon, 27 septembre 2026

Saint-Malo, 27 septembre 2026

Craon, 27 septembre 2026

Castera-Verduzan, 27 septembre 2026

Jarnac, 27 septembre 2026

Nancy-Brabois, 27 septembre 2026

Cazaubon-Barbotan-les-Thermes, 28 septembre 2026

Annulation de Partants probables

Auteuil, 26 septembre 2026

Le Pertre, 26 septembre 2026

Montes

Auteuil, 26 septembre 2026

Le Pertre, 26 septembre 2026

Vendredi 25 septembre 2026

Engagements

et Publication des Poids

Fontainebleau, 3 octobre 2026

Saint-Brieuc, 4 octobre 2026

Vitré, 4 octobre 2026

Segré, 4 octobre 2026

Le Touquet, 4 octobre 2026

Strasbourg, 4 octobre 2026

Forfaits 1

Compiègne, 30 septembre 2026

Annulation de Partants probables

La Roche-sur-Yon, 27 septembre 2026

Saint-Malo, 27 septembre 2026

Craon, 27 septembre 2026

Castera-Verduzan, 27 septembre 2026

Jarnac, 27 septembre 2026

Nancy-Brabois, 27 septembre 2026

Cazaubon-Barbotan-les-Thermes, 28 septembre 2026

Montes

La Roche-sur-Yon, 27 septembre 2026

Saint-Malo, 27 septembre 2026

Craon, 27 septembre 2026

Castera-Verduzan, 27 septembre 2026

Jarnac, 27 septembre 2026

Nancy-Brabois, 27 septembre 2026

Cazaubon-Barbotan-les-Thermes, 28 septembre 2026
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Samedi 26 septembre 2026

Forfaits 1

Auteuil, 1er octobre 2026

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Compiègne, 30 septembre 2026

 AUTEUIL  (Pôle National) – Diurne – 0006 PREMIUM 

 8 courses 7 Engagements : Vendredi 18 septembre 2026 10 h 30

 Forfaits : Mardi 22 septembre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mercredi 23 septembre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mercredi 23 septembre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Jeudi 24 septembre 2026 10 h 30

 Montes : Jeudi 24 septembre 2026 12 h 30

215 PRIX GRANDLIEU 

 Haies - Handicap divisé – Listed – Première épreuve   Support d’événement

 98 000 c (44 100, 21 560, 12 740, 8 820, 4 900, 3 430, 2 450)

Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° 6 – 12 obstacles (Départ devant la Rivière des Tribunes, en remontant vers le tournant de Passy – Corde à 

gauche à partir de l’intersection des pistes). – 16 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 18 septembre 

2026 à 15 h 30

3 900 m

 

216 PRIX MID DANCER 

 Haies – Classe 2

 51 000 c (23 460, 11 730, 6 630, 4 590, 2 295, 1 530, 765)

 58 650 c (26 979, 13 489, 7 624, 5 278, 2 639, 1 759, 879) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course de haies (A Réclamer excepté) reçu 30.000 (victoires et 

places). Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 

6.000

Parcours n° 4 – 11 obstacles (Départ adossé à la dernière haie, en remontant vers le tournant de Passy – Corde à gauche à 

partir de l’intersection des pistes). – 18 partants maximum

3 500 m

 

155 PRIX DE MAISONS-LAFFITTE 

 Haies - Groupe III

 125 000 c (56 250, 27 500, 16 250, 11 250, 6 250, 4 375, 3 125)

 143 750 c (64 687, 31 625, 18 687, 12 937, 7 187, 5 031, 3 593) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans. Poids : 66 kg. Les poulains et pouliches ayant, en course de haies, gagné un 

Groupe III porteront 2 kg ; un Groupe II, 3 kg ; un Groupe I, 4 kg.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° 5 – 11 obstacles (Départ adossé au mur en pierres – Corde à gauche). – 20 partants maximum

3 600 m

 

217 PRIX PIERRE ET BERNARD CYPRES 

 Haies - Femelles - Autres Que Pur Sang – Classe 2

 51 000 c (23 460, 11 730, 6 630, 4 590, 2 295, 1 530, 765)

 58 650 c (26 979, 13 489, 7 624, 5 278, 2 639, 1 759, 879) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche ou jument si éligible)

Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’étant pas de race Pur Sang, n’ayant, ni reçu 20.000 en course de haies (victoires 

et places), ni reçu d’allocation en steeple-chase. Poids : 4 ans, 66 kg ; 5 ans, 68 kg. Surcharges accumulées pour les 

sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 4.500.

Parcours n° 5 – 11 obstacles (Départ adossé au mur en pierres – Corde à gauche). – 18 partants maximum

3 600 m

 

156 PRIX CLAUDE LE LORRAIN - JOSEPH AUDON 

 Haies - Handicap de catégorie – Listed

 105 000 c (47 250, 23 100, 13 650, 9 450, 5 250, 3 675, 2 625)

 120 750 c (54 337, 26 565, 15 697, 10 867, 6 037, 4 226, 3 018) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur supérieure ou égale 

à 60 k.

La référence de cette épreuve ne sera pas remontée à la déclaration des partants probables.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° 6 – 12 obstacles (Départ devant la Rivière des Tribunes, en remontant vers le tournant de Passy – Corde à 

gauche à partir de l’intersection des pistes). – 18 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 18 septembre 

2026 à 15 h 30

3 900 m
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Samedi 26 septembre 2026 (suite)

218 PRIX VILLEZ 

 Haies - Handicap divisé – Deuxième épreuve

 60 000 c (27 000, 13 200, 7 800, 5 400, 3 000, 2 100, 1 500)

Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.

Parcours n° 6 – 12 obstacles (Départ devant la Rivière des Tribunes, en remontant vers le tournant de Passy – Corde à gauche 

à partir de l’intersection des pistes). – 18 partants maximum – Engagement dans la course n° 215

3 900 m

 

220 PRIX MELI MELO 

 Steeple-Chase – Classe 2

 55 000 c (25 300, 12 650, 7 150, 4 950, 2 475, 1 650, 825)

 63 250 c (29 095, 14 547, 8 222, 5 692, 2 846, 1 897, 948) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, cette année, reçu 30.000 en steeple-chase (victoires et places). Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 8.000 cette année et par 

18.000 l’année dernière.

Parcours n° 27 – 14 obstacles (Départ devant la Rivière des Tribunes – Double Barrière – Bull-Finch – Oxer – on saute la 

Rivière des Tribunes – Piste intérieure des Steeple-Chases). – 18 partants maximum

3 500 m

 

219 PRIX DUC D’ALBUQUERQUE - CHALLENGE DE L’OBSTACLE EQUINAXY 

 Steeple-Chase - Handicap de catégorie - Cavalières & Gentlemen-Riders

 Challenge de l’Obstacle EQUINAXY

 61 000 c (27 450, 13 420, 7 930, 5 490, 3 050, 2 135, 1 525)

 70 150 c (31 567, 15 433, 9 119, 6 313, 3 507, 2 455, 1 753) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

54 k.

Pour Gentlemen-Riders et Cavalières ; ceux n’ayant pas gagné cinq courses recevront 3 kg. 

Le Club des Gentlemen-Riders et Cavalières et son partenaire EQUINAXY recompenseront la cavalière ou gentlemen-

rider gagnant.

Parcours n° 45bis – 18 obstacles (Départ devant la Rivière des Tribunes – Petit Open Ditch – Butte en Terre – La 

Plage – Oxer – Bull-Finch – Double Barrière – on saute la Rivière des Tribunes – Piste intérieure des Steeple-Chases). – 

18 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 18 septembre 2026 à 15 h 30

4 400 m

 

 LE PERTRE  (2e catégorie A) – Diurne – 0126 PMH

 4 courses 7
 3 courses 8

 Engagements : Vendredi 18 septembre 2026 10 h 30

 Forfaits : Mardi 22 septembre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mercredi 23 septembre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mercredi 23 septembre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Jeudi 24 septembre 2026 10 h 30

 Montes : Jeudi 24 septembre 2026 12 h 30

4094 PRIX E. CAMUS 

 Steeple-Chase – Classe 5

 14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu une allocation de 7.000. Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg. par 3.000.

Parcours n° S1 – 14 partants maximum

3 800 m

4095 PRIX RACE AND CARE - PRIX COLONEL GRANEL 

 Steeple-Chase – Classe 5

 14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, en steeple-chase, 

reçu 12.000 (victoires et places). Poids : 5 ans, 67 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg.  Surcharges accumulées pour les 

sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 3.000 cette année et par 5.000 l’année dernière.

Parcours n° S1 – 14 partants maximum

3 800 m

4096 PRIX OLIVIER D’ANDIGNE 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 5

 14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 4 et 5 ans, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 7.000. Poids : 4 ans, 

67 kg ; 5 ans, 69 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 

2.500 cette année et par 3.500 l’année dernière.

Parcours n° C1 – 14 partants maximum

4 000 m
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Samedi 26 septembre 2026 (suite)

4097 PRIX DE LA GODERIE 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 4

 16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, reçu 14.000 en steeple-chase (victoires et places). 

Poids : 5 ans, 67 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase 

(victoires et places) : 1 kg par 3.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.

Parcours n° C3 – 14 partants maximum

5 000 m
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Dimanche 27 septembre 2026

 CRAON  (Pôle Régional) – Diurne – 0212 PREMIUM 

 4 courses 7
 5 courses 6

 Engagements : Vendredi 18 septembre 2026 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 23 septembre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 24 septembre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 24 septembre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 25 septembre 2026 10 h 30

 Montes : Vendredi 25 septembre 2026 12 h 30

4105 PRIX DE L’OUDON 

 Haies - Handicap de catégorie

 26 000 c (11 700, 5 720, 3 380, 2 340, 1 300, 910, 650) – dotation France Galop

 29 900 c (13 455, 6 578, 3 887, 2 691, 1 495, 1 046, 747) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Epreuve du Challenge APGO.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

53 k.

Parcours n° H3 – 15 obstacles – 18 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 18 septembre 2026 à 15 h 30

3 400 m

 

4106 PRIX DOCTEUR GUY JALLOT 

 Steeple-Chase - Handicap de catégorie

 26 000 c (11 700, 5 720, 3 380, 2 340, 1 300, 910, 650) – dotation France Galop

 29 900 c (13 455, 6 578, 3 887, 2 691, 1 495, 1 046, 747) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

56 k.

Parcours n° S5 – 16 obstacles (Haie – Brook – Rivière – Talus Landais – Haie Barrée – Talus Breton – Open Ditch – 

Brook – Rivière – Talus Landais – Bull Finch – Fence Anglais – Haie Barrée – Talus Breton – Open Ditch – Haie) – 

18 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 18 septembre 2026 à 15 h 30

4 100 m

 

4107 PRIX OLIVIER D’ANDIGNE 

 Steeple-Chase - Handicap de catégorie

 26 000 c (11 700, 5 720, 3 380, 2 340, 1 300, 910, 650) – dotation France Galop

 29 900 c (13 455, 6 578, 3 887, 2 691, 1 495, 1 046, 747) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

53 k.

Parcours n° S2 – 16 obstacles – 18 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 18 septembre 2026 à 15 h 30

3 700 m

 

4108 PRIX CLAUDE ROUGET 

 Steeple-Chase – Classe 2

 28 000 c (12 880, 6 440, 3 640, 2 520, 1 260, 840, 420) – dotation France Galop

 32 200 c (14 812, 7 406, 4 186, 2 898, 1 449, 966, 483) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant à la clôture des engagements une valeur inférieure ou égale à 62 k. et 

n’ayant, cette année, en steeple-chase, ni gagné une course de dotation totale supérieure ou égale à 51.000, ni été classé 

2e ou 3e d’une couse de dotation totale supérieure ou égale à 58.000. Poids : 5 ans, 67 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 5.000 cette année et par 

12.000 l’année dernière.

Parcours n° S7 – 18 obstacles (Haie Barrée – Talus Breton – Open Ditch – Brook – Rivière – Talus Landais – Haie Barrée – 

Talus Breton – Open Ditch – Brook – Rivière – Talus Landais – Bull Finch – Fence Anglais – Haie Barrée – Talus Breton – 

Open Ditch – Haie) – 18 partants maximum

4 200 m

 

	 CASTERA-VERDUZAN  (2e catégorie A) – Diurne – 0511 PMH

 4 courses 7
 3 courses 6

 Engagements : Vendredi 18 septembre 2026 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 23 septembre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 24 septembre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 24 septembre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 25 septembre 2026 10 h 30

 Montes : Vendredi 25 septembre 2026 12 h 30

4109 PRIX CHAMAKO 

 Haies - Anglo-Arabes 12,5 % et plus – Classe 3

 20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, anglo-arabes, inscrits au Stud-Book anglo-arabes, nés et élevés 

en France, comptant au moins 12,5 % de sang arabe. Poids : 69 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 

en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 2.000. Les poulains et pouliches n’ayant jamais couru en obstacles 

recevront 2 kg. Les poulains et les pouliches comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 1,5 kg, 25 %, 3 kg, 

37,5 %, 6 kg.

Parcours n° H2 – 15 partants maximum

3 800 m
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Dimanche 27 septembre 2026 (suite)

4110 PRIX DES ETS TOUJA TP 

 Steeple-Chase – Classe 3

 20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant à la clôture des engagements une valeur inférieure ou égale à 55 k. et 

n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, reçu 18.000 (victoires et places). Poids : 5 ans, 67 kg ; 6 ans et au-dessus, 

68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 4.000 cette 

année et par 6.000 l’année dernière.

Parcours n° S1 – 15 partants maximum

3 800 m

4111 PRIX RADIO DFM 930 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 4

 16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, les 6 ans n’ayant pas, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, en steeple-chase, 

reçu une allocation de 11.000. Poids : 5 ans, 65 kg ; 6 ans, 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 

steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 5.000 cette année et par 10.000 l’année dernière. En outre, les chevaux 

n’ayant pas couru trois fois en cross country recevront 2 kg.

Parcours n° C1 – 15 partants maximum

4 200 m

4112 PRIX SAS AURIAN CONDOM 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 3

 20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, été classés premier d’une course de 

dotation totale supérieure ou égale à 22.000. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-

chase (victoires et places) : 1 kg par 4.000 cette année et par 8.000 l’année dernière.

Parcours n° C2 – 15 partants maximum

4 900 m

 JARNAC  (3e catégorie) – Diurne – 0522 PMH

 3 courses 7
 2 courses 6
 2 courses 8

 Engagements : Vendredi 18 septembre 2026 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 23 septembre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 24 septembre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 24 septembre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 25 septembre 2026 10 h 30

 Montes : Vendredi 25 septembre 2026 12 h 30

4113 PRIX DE LA SOCIETE ROYAN ATLANTIQUE 

 Haies – Classe 5

 14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant, en course à obstacles, pas reçu 6.000 (victoires et places). Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 2.000.

Parcours n° H1 – 12 partants maximum

3 200 m

4114 PRIX ANDRE ET PHILIPPE BRECHET 

 Haies – Classe 5

 14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, cette année, en course à obstacles, été classés 1er ou 2e d’une course de dotation 

totale supérieure ou égale à 16.000. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles 

(victoires et places) : 1 kg par 2.500 cette année et par 3.000 l’année dernière.

Parcours n° H2 – 12 partants maximum

3 800 m

4115 PRIX DE LA COMMUNE MAINXE GONDEVILLE 

 Haies - Femelles – Classe 5

 13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop

Pour juments de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en course de haies, depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, 

reçu 12.000 (victoires et places). Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 67 kg. Surcharges accumulées pour les 

sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 2.500 cette année et par 3.500 l’année dernière.

Parcours n° H2 – 12 partants maximum

3 800 m
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	 LA	ROCHE-SUR-YON  (2e catégorie A) – Diurne – 0124 PMH

 4 courses 7
 3 courses 6

 Engagements : Vendredi 18 septembre 2026 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 23 septembre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 24 septembre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 24 septembre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 25 septembre 2026 10 h 30

 Montes : Vendredi 25 septembre 2026 12 h 30

4098 PRIX DE LA VILLE DE LA-ROCHE-SUR-YON 

 Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang – Classe 5

 14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de race Pur Sang, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu 

une allocation de 6.500. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires 

et places) : 1 kg par 3.000.

Parcours n° S1 – 14 partants maximum

3 400 m

4099 PRIX DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA VENDEE 

 Steeple-Chase – Classe 4

 16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 6.500. Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 2.500 cette année et 

par 4.000 l’année dernière.

Parcours n° S2 – 14 partants maximum

4 200 m

4100 PRIX STEPHANE LEIGNEL - CHALLENGE DE L’OBSTACLE EQUINAXY 

 Steeple-Chase - À réclamer - Cavalières & Gentlemen-Riders

 Challenge de l’Obstacle EQUINAXY

 12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 5.000, 6.000 ou 7.000. Poids : 5 ans, 67 kg ; 6 ans et 

au-dessus, 68 kg. Les chevaux mis à réclamer pour 6.000 porteront 2 kg, 7.000, 4 kg. En outre, les chevaux ayant, cette 

année, en steeple-chase, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 kg.

Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné cinq courses recevront 3 kg.

Parcours n° S2 – 14 partants maximum

4 200 m

4101 PRIX HENRI DEBRAY 

 Steeple-Chase - Femelles – Classe 4

 16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop

Pour juments de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 7.500. Poids : 

5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires 

et places) : 1 kg par 2.500 cette année et par 4.000 l’année dernière.

Parcours n° S2 – 14 partants maximum

4 200 m

	 NANCY-BRABOIS  (Pôle Régional) – Diurne – 0903 PMH

 2 courses 7
 4 courses 6
 3 courses 8

 Engagements : Vendredi 18 septembre 2026 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 23 septembre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 24 septembre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 24 septembre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 25 septembre 2026 10 h 30

 Montes : Vendredi 25 septembre 2026 12 h 30

4116 PRIX DE LONDRES 

 Haies – Classe 5

 15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en course à obstacles, reçu 5.000 (victoires et places). 

Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 1.500.

Parcours n° H2 – 15 obstacles – 16 partants maximum

3 800 m
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4117 PRIX RENE BERNARD 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 4

 16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 6.000. Poids : 

5 ans, 67 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 

places) : 1 kg par 2.500 cette année et par 4.000 l’année dernière.

Parcours n° C2 – 30 obstacles (Haie – Oxer de Haie – Bull Finch – Open Ditch – Double Barrière – Haie – Talus Breton – 

Contre Haut Barré – Double Barrière – Vieux Mur – Banquette – Haie – Fence – Contre Haut – Talus Balai – Talus Tronc 

d’Arbre – Barre en A – Tronc d’Arbre – Ancienne Haie – Gué – Contre Bas – Talus Grève – Haie – Banquette – Talus Tronc 

d’Arbre – Contre Bas – Talus Grève – Double Barrière – Haie – Haie) – 16 partants maximum

5 000 m

 

	 SAINT-MALO  (1re catégorie) – Diurne – 0154 PMH

 3 courses 7
 4 courses 8

 Engagements : Vendredi 18 septembre 2026 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 23 septembre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 24 septembre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 24 septembre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 25 septembre 2026 10 h 30

 Montes : Vendredi 25 septembre 2026 12 h 30

4102 PRIX BAGUENAULT DE PUCHESSE 

 Haies - Handicap de catégorie

 Challenge JOCKEYS D’OBSTACLE

 21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

58 k.

Parcours n° H1 – 14 obstacles – 15 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 18 septembre 2026 à 15 h 30

3 400 m

 

4103 PRIX PIERRE DE LA BASSETIERE 

 Haies – Classe 3

 20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, couru trois fois. Poids : 67 kg. Surcharges 

accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 3.000.

Parcours n° H2 – 16 obstacles – 16 partants maximum

3 900 m

 

4104 PRIX CARHAIX/ROSTRENEN (PRIX D’ENGHIEN) 

 Haies - À réclamer

 Challenge JOCKEYS D’OBSTACLE

 12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 68 kg. Les poulains et 

pouliches mis à réclamer pour 10.000 porteront 2 kg ; pour 12.000, 4 kg. En outre, les poulains et pouliches ayant, cette 

année, en course de haies, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 kg.

Parcours n° H2 – 16 obstacles – 15 partants maximum

3 900 m
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Lundi 28 septembre 2026

Engagements

et Publication des Poids

Segré, 5 octobre 2026

Auteuil, 6 octobre 2026

Forfaits 1

Dax, 2 octobre 2026

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Auteuil, 1er octobre 2026

Annulation de Partants probables

Compiègne, 30 septembre 2026

Montes

Compiègne, 30 septembre 2026

	 CAZAUBON-BARBOTAN-LES-THERMES  (3e catégorie) – Diurne – 0512 PMH

 2 courses 7
 2 courses 6
 3 courses 8

 Engagements : Lundi 21 septembre 2026 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 23 septembre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 24 septembre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 24 septembre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 25 septembre 2026 10 h 30

 Montes : Vendredi 25 septembre 2026 12 h 30

4118 PRIX THERESE MERILLON 

 Haies – Classe 5

 14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en course de haies, reçu 8.000 (victoires et places) 

(A Réclamer excepté). Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires et 

places) : 1 kg par 2.000 cette année et par 3.500 l’année dernière.

Parcours n° H1 – 12 partants maximum

3 600 m

4119 PRIX DE L’AFASEC 

 Haies – Classe 5

 14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant à la clôture des engagements une valeur inférieure ou égale à 55 k et 

n’ayant pas, cette année, en course à obstacles, reçu une allocation de 6.000. Poids : 5 ans, 67 kg ; 6 ans et au-dessus, 

68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 2.000 cette 

année et par 4.000 l’année dernière.

Parcours n° H1 – 12 partants maximum

3 600 m
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Mardi 29 septembre 2026

Forfaits 1

Fontainebleau, 3 octobre 2026

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Dax, 2 octobre 2026

Annulation de Partants probables

Auteuil, 1er octobre 2026

Montes

Auteuil, 1er octobre 2026

Mercredi 30 septembre 2026

Engagements

et Publication des Poids

Bordeaux-Le Bouscat, 8 octobre 2026

Forfaits 1

Saint-Brieuc, 4 octobre 2026

Vitré, 4 octobre 2026

Segré, 4 octobre 2026

Le Touquet, 4 octobre 2026

Strasbourg, 4 octobre 2026

Segré, 5 octobre 2026

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Fontainebleau, 3 octobre 2026

Annulation de Partants probables

Dax, 2 octobre 2026

Montes

Dax, 2 octobre 2026

 COMPIÈGNE  (Pôle National) – Diurne – 0880 PREMIUM 

 8 courses 7 Engagements : Mardi 22 septembre 2026 10 h 30

 Forfaits : Vendredi 25 septembre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Samedi 26 septembre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Samedi 26 septembre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Lundi 28 septembre 2026 10 h 30

 Montes : Lundi 28 septembre 2026 12 h 30

4120 PRIX D’AIX 

 Haies – Classe 1

 54 000 c (24 840, 12 420, 7 020, 4 860, 2 430, 1 620, 810) – dotation France Galop

 62 100 c (28 566, 14 283, 8 073, 5 589, 2 794, 1 863, 931) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de 

haies (victoires et places)  : 1 kg par 9.000.

Parcours n° H2 – 12 obstacles – 18 partants maximum

3 400 m

 

4121 PRIX BUCHEUR 

 Haies - Handicap de catégorie

 69 000 c (31 050, 15 180, 8 970, 6 210, 3 450, 2 415, 1 725) – dotation France Galop

 79 350 c (35 707, 17 457, 10 315, 7 141, 3 967, 2 777, 1 983) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur supérieure ou égale à 

61 k.

La référence de cette épreuve ne sera pas remontée à la déclaration des partants probables.

Parcours n° H3 – 13 obstacles – 18 partants maximum – Publication des poids, le mardi 22 septembre 2026 à 15 h 30

3 600 m

 

4122 PRIX BAY ARCHER 

 Haies – Classe 4

 45 000 c (20 700, 10 350, 5 850, 4 050, 2 025, 1 350, 675) – dotation France Galop

 51 750 c (23 805, 11 902, 6 727, 4 657, 2 328, 1 552, 776) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en course à obstacles, reçu 8.000 (victoires et places). 

Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 2.000 

cette année et par 4.000 l’année dernière.

Parcours n° H3 – 13 obstacles – 18 partants maximum

3 600 m
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Mercredi 30 septembre 2026 (suite)

4123 STEEPLE - CHASE DU DEBUT 

 Steeple-Chase – Inédits

 53 000 c (24 380, 12 190, 6 890, 4 770, 2 385, 1 590, 795) – dotation France Galop

 60 950 c (28 037, 14 018, 7 923, 5 485, 2 742, 1 828, 914) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais couru en steeple-chase, ni en course de haies, été classés dans les 

trois premiers d’une Listed. Poids : 67 kg.

Parcours n° S3 – 16 obstacles (Départ adossé à la Double Barrière - Haie - Talus Breton - Bull Finch - Fence Irlandais - 

Haie Noire - Double Barrière - Butte en Terre - Double Barrière - Haie Mobile – Talus des Tribunes - Open Ditch - Oxer 

Synthétique - Bull Finch - Fence Irlandais - Haie - Haie) – 16 partants maximum

3 450 m

 

4124 PRIX NORTHERNTOWN 

 Steeple-Chase – Classe 1

 58 000 c (26 680, 13 340, 7 540, 5 220, 2 610, 1 740, 870) – dotation France Galop

 66 700 c (30 682, 15 341, 8 671, 6 003, 3 001, 2 001, 1 000) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu une allocation de 25.000. Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 8.000.

Parcours n° S3 – 16 obstacles (Départ adossé à la Double Barrière - Haie - Talus Breton - Bull Finch - Fence Irlandais - 

Haie Noire - Double Barrière - Butte en Terre - Double Barrière - Haie Mobile – Talus des Tribunes - Open Ditch - Oxer 

Synthétique - Bull Finch - Fence Irlandais - Haie - Haie) – 16 partants maximum

3 450 m

 

4125 PRIX LOUIS CHAMPION 

 Steeple-Chase - Femelles - Autres Que Pur Sang – Classe 2

 55 000 c (25 300, 12 650, 7 150, 4 950, 2 475, 1 650, 825) – dotation France Galop

 63 250 c (29 095, 14 547, 8 222, 5 692, 2 846, 1 897, 948) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche ou jument si éligible)

Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’étant pas de race Pur Sang, n’ayant ni, en steeple-chase, reçu une allocation de 

18.000, ni en course de haies, reçu une allocation de 32.000. Poids : 4 ans, 66 kg ; 5 ans, 68 kg. Surcharges accumulées 

pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 7.000.

Parcours n° S6 – 17 obstacles (Haie Mobile - Double Barrière - Butte en Terre - Double Barrière - Haie Noire - Fence 

Irlandais - Bull Finch - Oxer Synthétique - Open Ditch - Talus des Tribunes - Talus Breton - Fence Anglais - Moyen Open 

Ditch - Double Barrière - Fence Irlandais - Haie - Haie) – 16 partants maximum

3 900 m

 

3586 PRIX DE LA GASCOGNE 

 Steeple-Chase - Groupe III

 130 000 c (58 500, 28 600, 16 900, 11 700, 6 500, 4 550, 3 250) – dotation France Galop

 149 500 c (67 275, 32 890, 19 435, 13 455, 7 475, 5 232, 3 737) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 65 kg ; 6 ans et au-dessus, 66 kg. Les chevaux ayant,en steeple-

chase, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, gagné une Listed ou été classés 2e ou 3e d’un Groupe III ou II porteront 

2 kg ; gagné un Groupe III ou II, ou été classés 2e ou 3e d’un Groupe I, 4 kg ; un Groupe I, 7 kg.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° S5 – 16 obstacles (Haie Mobile - Double Barrière - Haie - Talus Breton - Bull Finch - Fence Irlandais - Haie 

Noire - Rivière - Talus des Tribunes - Talus Breton - Fence Anglais - Moyen Open Ditch - Double Barrière - Fence Irlandais - 

Haie - Haie) – 16 partants maximum

3 800 m

 

4126 PRIX DE SALERS 

 Steeple-Chase - Handicap de catégorie

 61 000 c (27 450, 13 420, 7 930, 5 490, 3 050, 2 135, 1 525) – dotation France Galop

 70 150 c (31 567, 15 433, 9 119, 6 313, 3 507, 2 455, 1 753) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

52 k.

Parcours n° S6 – 17 obstacles (Haie Mobile - Double Barrière - Butte en Terre - Double Barrière - Haie Noire - Fence 

Irlandais - Bull Finch - Oxer Synthétique - Open Ditch - Talus des Tribunes - Talus Breton - Fence Anglais - Moyen Open 

Ditch - Double Barrière - Fence Irlandais - Haie - Haie) – 16 partants maximum – Publication des poids, le mardi 22 

septembre 2026 à 15 h 30

3 900 m
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Jeudi 1er octobre 2026

Forfaits 1

Auteuil, 6 octobre 2026

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Saint-Brieuc, 4 octobre 2026

Vitré, 4 octobre 2026

Segré, 4 octobre 2026

Le Touquet, 4 octobre 2026

Strasbourg, 4 octobre 2026

Segré, 5 octobre 2026

Annulation de Partants probables

Fontainebleau, 3 octobre 2026

Montes

Fontainebleau, 3 octobre 2026

 AUTEUIL  (Pôle National) – Diurne – 0006 PREMIUM 

 8 courses 7 Engagements : Mercredi 23 septembre 2026 10 h 30

 Forfaits : Samedi 26 septembre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Lundi 28 septembre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Lundi 28 septembre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Mardi 29 septembre 2026 10 h 30

 Montes : Mardi 29 septembre 2026 12 h 30

221 PRIX CEREALISTE 

 Haies - Handicap   Support d’événement

 98 000 c (44 100, 21 560, 12 740, 8 820, 4 900, 3 430, 2 450)

 112 700 c (50 715, 24 794, 14 651, 10 143, 5 635, 3 944, 2 817) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans, ayant couru depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.

La référence applicable dans ce Handicap sera + 8.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° 5 – 11 obstacles (Départ adossé au mur en pierres – Corde à gauche). – 18 partants maximum – Publication 

des poids, le mercredi 23 septembre 2026 à 15 h 30

3 600 m

 

222 PRIX PRIDE OF KILDARE 

 Haies – Inédits

 58 000 c (26 680, 13 340, 7 540, 5 220, 2 610, 1 740, 870)

 66 700 c (30 682, 15 341, 8 671, 6 003, 3 001, 2 001, 1 000) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 68 kg.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables à l’exception du 

paragraphe relatif aux femmes-jockeys.

Parcours n° 5 – 11 obstacles (Départ adossé au mur en pierres – Corde à gauche). – 18 partants maximum

3 600 m

 

223 PRIX ROYAL JUNIOR 

 Haies - Handicap

 59 000 c (26 550, 12 980, 7 670, 5 310, 2 950, 2 065, 1 475)

 67 850 c (30 532, 14 927, 8 820, 6 106, 3 392, 2 374, 1 696) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans.

La référence applicable dans ce Handicap sera + 6.

Parcours n° 4 – 11 obstacles (Départ adossé à la dernière haie, en remontant vers le tournant de Passy – Corde à gauche à 

partir de l’intersection des pistes). – 18 partants maximum – Publication des poids, le mercredi 23 septembre 2026 à 15 h 30

3 500 m

 

224 PRIX MARITTIMO 

 Haies – Classe 2

 51 000 c (23 460, 11 730, 6 630, 4 590, 2 295, 1 530, 765)

 58 650 c (26 979, 13 489, 7 624, 5 278, 2 639, 1 759, 879) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche ou jument si éligible)

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas, en course à obstacles, couru trois fois. Poids : 4 ans, 65 kg ; 5 ans, 

67 kg ; 6 et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 

1 kg par 6.000.

Parcours n° 5 – 11 obstacles (Départ adossé au mur en pierres – Corde à gauche). – 18 partants maximum

3 600 m
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Jeudi 1er octobre 2026 (suite)

225 PRIX VIVIENNE  (CHMPT DES APPRENTIS & JEUNES JOCKEYS) 

 Haies - À réclamer - Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis

 25 000 c (11 500, 5 750, 3 250, 2 250, 1 125, 750, 375)

 28 750 c (13 225, 6 612, 3 737, 2 587, 1 293, 862, 431) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer au minimum pour 12.000, avec prix de réclamation supérieurs 

de 2.000 en 2.000. Poids : 5 ans, 67 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées : 1 kg par 2.000 pour les prix 

de réclamation supérieurs à 12.000. En outre, tout cheval ayant, cette année, en course de haies, reçu une allocation de 

10.000 portera 2 kg ; plusieurs allocations de 10.000, 4 kg.

Pour Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné cinquante courses.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables à l’exception du 

paragraphe relatif aux femmes-jockeys.

Parcours n° 5 – 11 obstacles (Départ adossé au mur en pierres – Corde à gauche). – 18 partants maximum

3 600 m

 

226 PRIX JULIEN DECRION 

 Steeple-Chase - Handicap

 69 000 c (31 050, 15 180, 8 970, 6 210, 3 450, 2 415, 1 725)

 79 350 c (35 707, 17 457, 10 315, 7 141, 3 967, 2 777, 1 983) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans. 

La référence applicable dans ce handicap se situera entre +8 et +10.

Parcours n° 27 – 14 obstacles (Départ devant la Rivière des Tribunes – Double Barrière – Bull-Finch – Oxer – on saute la 

Rivière des Tribunes – Piste intérieure des Steeple-Chases). – 18 partants maximum – Publication des poids, le mercredi 

23 septembre 2026 à 15 h 30

3 500 m

 

227 PRIX FEZENSAC 

 Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang – Classe 2

 55 000 c (25 300, 12 650, 7 150, 4 950, 2 475, 1 650, 825)

 63 250 c (29 095, 14 547, 8 222, 5 692, 2 846, 1 897, 948) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de race Pur Sang, n’ayant ni, en steeple-chase, reçu une 

allocation de 18.000, ni en course de haies, reçu une allocation de 32.000. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les 

sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) :1 kg par 7.000.

L’Association AQPS remettra un trophée au propriétaire et à l’éleveur du cheval gagnant.

Parcours n° 27 – 14 obstacles (Départ devant la Rivière des Tribunes – Double Barrière – Bull-Finch – Oxer – on saute la 

Rivière des Tribunes – Piste intérieure des Steeple-Chases). – 18 partants maximum

3 500 m

 

228 PRIX RECRUIT II 

 Steeple-Chase - À réclamer

 25 000 c (11 500, 5 750, 3 250, 2 250, 1 125, 750, 375)

 28 750 c (13 225, 6 612, 3 737, 2 587, 1 293, 862, 431) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer au minimum pour 12.000 avec prix de réclamation supérieurs de 

2.000 en 2.000. Poids : 5 ans, 67 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées : 1 kg par 2.000 pour les prix de 

réclamation supérieurs à 12.000. En outre, les chevaux ayant, cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 9.000 

porteront 2 kg, plusieurs allocations de 9.000, 4 kg.

Parcours n° 34 – 13 obstacles (Départ devant la Rivière des Tribunes – Double Barrière – Bull-Finch – Oxer – on 

saute la Rivière des Tribunes – Petit Open Ditch – Butte en Terre – La Plage – Oxer – Bull-Finch – Double Barrière). – 

18 partants maximum

3 700 m
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Vendredi 2 octobre 2026

Engagements

et Publication des Poids

Cluny, 10 octobre 2026

Auteuil, 11 octobre 2026

Landivisiau, 11 octobre 2026

Durtal, 11 octobre 2026

Nuillé-sur-Vicoin, 11 octobre 2026

Haras du Pin, 11 octobre 2026

Jarnac, 11 octobre 2026

Nancy-Brabois, 11 octobre 2026

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Auteuil, 6 octobre 2026

Annulation de Partants probables

Saint-Brieuc, 4 octobre 2026

Vitré, 4 octobre 2026

Segré, 4 octobre 2026

Le Touquet, 4 octobre 2026

Strasbourg, 4 octobre 2026

Segré, 5 octobre 2026

Montes

Saint-Brieuc, 4 octobre 2026

Vitré, 4 octobre 2026

Segré, 4 octobre 2026

Le Touquet, 4 octobre 2026

Strasbourg, 4 octobre 2026

Segré, 5 octobre 2026

 DAX  (1re catégorie) – Diurne – 0516 PREMIUM 

 5 courses 7
 3 courses 6

 Engagements : Jeudi 24 septembre 2026 10 h 30

 Forfaits : Lundi 28 septembre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mardi 29 septembre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mardi 29 septembre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Mercredi 30 septembre 2026 10 h 30

 Montes : Mercredi 30 septembre 2026 12 h 30

4127 PRIX DE L’ADOUR 

 Haies – Classe 3

 24 000 c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360) – dotation France Galop

 27 600 c (12 696, 6 348, 3 588, 2 484, 1 242, 828, 414) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, reçu une allocation de 9.000. Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 2.500.

Parcours n° H2 – 16 obstacles – 14 partants maximum

3 500 m

 

4128 PRIX DU SABLAR 

 Haies - Handicap de catégorie

 26 000 c (11 700, 5 720, 3 380, 2 340, 1 300, 910, 650) – dotation France Galop

 29 900 c (13 455, 6 578, 3 887, 2 691, 1 495, 1 046, 747) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

53 k.

Parcours n° H2 – 16 obstacles – 14 partants maximum – Publication des poids, le jeudi 24 septembre 2026 à 15 h 30

3 500 m

 

4129 PRIX JP. LOISEAUX - GRANDE COURSE DE HAIES DE DAX 

 Haies - Handicap

 42 000 c (18 900, 9 240, 5 460, 3 780, 2 100, 1 470, 1 050) – dotation France Galop

 48 300 c (21 735, 10 626, 6 279, 4 347, 2 415, 1 690, 1 207) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.

Les références applicables dans ce Handicap seront 5 ans, +14 ; 6 ans et au-dessus, + 15.

Parcours n° H3 – 18 obstacles – 14 partants maximum – Publication des poids, le jeudi 24 septembre 2026 à 15 h 30

3 800 m

 

4130 PRIX CHATEAU DE POYANNE 

 Haies - Anglo-Arabes 12,5 % et plus – Classe 3

 24 000 c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360) – dotation France Galop

 27 600 c (12 696, 6 348, 3 588, 2 484, 1 242, 828, 414) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche ou jument si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments 4 ans et au-dessus, anglo-arabes, inscrits au Stud-Book Anglo-Arabe, nés et 

élevés en France, comptant au moins 12,5 % de sang arabe, n’ayant pas, en course à obstacles, reçu 20.000 (victoires et 

places). Poids : 4 ans, 67 kg ; 5 ans et au-dessus, 69 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues, en course à 

obstacles (victoires et places) : 1 kg par 5.000.

Les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 1,5 kg ; au moins 25 %, 3 kg ; au moins 37,5 %, 6 kg.

Parcours n° H3 – 18 obstacles – 14 partants maximum

3 800 m
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Vendredi 2 octobre 2026 (suite)

4131 PRIX JOSEPH DE LAURENS 

 Steeple-Chase - Handicap

 26 000 c (11 700, 5 720, 3 380, 2 340, 1 300, 910, 650) – dotation France Galop

 29 900 c (13 455, 6 578, 3 887, 2 691, 1 495, 1 046, 747) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 14.000.

La référence applicable dans ce Handicap sera + 19.

Parcours n° S2 – 20 obstacles (Haie – Talus Landais – Rivière des Tribunes – Haie – Haie Verte – Fence – Bull Finch – Talus 

Breton – Haie – Double Barrière – Talus Landais – Rivière des Tribunes – Haie – Haie Verte – Fence – Bull Finch – Talus 

Breton – Haie – Double Barrière – Haie) – 14 partants maximum – Publication des poids, le jeudi 24 septembre 2026 à 

15 h 30

3 800 m
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Samedi 3 octobre 2026

Forfaits 1

Bordeaux-Le Bouscat, 8 octobre 2026

Annulation de Partants probables

Auteuil, 6 octobre 2026

Montes

Auteuil, 6 octobre 2026

 FONTAINEBLEAU  (Pôle National) – Diurne – 0408 PREMIUM 

 7 courses 7 Engagements : Vendredi 25 septembre 2026 10 h 30

 Forfaits : Mardi 29 septembre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mercredi 30 septembre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mercredi 30 septembre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Jeudi 1er octobre 2026 10 h 30

 Montes : Jeudi 1er octobre 2026 12 h 30

4132 PRIX DE LA TABLE DU ROI 

 Haies - Femelles – Classe 4

 21 000 c (9 660, 4 830, 2 730, 1 890, 945, 630, 315) – dotation France Galop

 24 150 c (11 109, 5 554, 3 139, 2 173, 1 086, 724, 362) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course de haies, reçu une allocation de 5.000. Poids : 66 kg. Surcharges 

accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 3.000.

Parcours n° H6 – 13 obstacles – 16 partants maximum

3 550 m

 

4133 PRIX DU CARREFOUR DE L’OBELISQUE 

 Haies - Mâles et Hongres – Classe 4

 21 000 c (9 660, 4 830, 2 730, 1 890, 945, 630, 315) – dotation France Galop

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas, en course de haies, reçu une allocation 5.000. Poids : 66 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 3.000.

Parcours n° H6 – 13 obstacles – 16 partants maximum

3 550 m

 

4134 PRIX PIERRE DEBROISE 

 Haies - À réclamer

 19 000 c (8 740, 4 370, 2 470, 1 710, 855, 570, 285) – dotation France Galop

 21 850 c (10 051, 5 025, 2 840, 1 966, 983, 655, 327) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer au minimum pour 9.000 avec prix de réclamation supérieurs de 

2.000 en 2.000. Poids : 68 kg. Surcharges accumulées : 1 kg par 2.000 pour les prix de réclamation supérieurs à 9.000. 

En outre, les poulains et pouliches ayant, cette année, en course de haies, reçu une allocation de 9.000 porteront 2 kg, 

plusieurs allocations de 9.000, 4 kg.

Parcours n° H6 – 13 obstacles – 16 partants maximum

3 550 m

 

4135 PRIX DE L’ASSOCIATION DES AMIS DU MUSEE DU CHEVAL MILITAIRE 

 Steeple-Chase – Classe 4

 21 000 c (9 660, 4 830, 2 730, 1 890, 945, 630, 315) – dotation France Galop

 24 150 c (11 109, 5 554, 3 139, 2 173, 1 086, 724, 362) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase 

(victoires et places) : 1 kg par 2.000.

Parcours n° S1 – Intérieur, 14 obstacles (Haie – Talus Breton – Rivière – Petit Open Ditch – Haie – Talus Breton – Haie – 

Double Barrière – Haie – Butte en Terre – Bull Finch – Fence – Double Barrière – Haie). – 16 partants maximum

3 600 m

 

4136 PRIX D’AMIENS 

 Steeple-Chase - À réclamer

 19 000 c (8 740, 4 370, 2 470, 1 710, 855, 570, 285) – dotation France Galop

 21 850 c (10 051, 5 025, 2 840, 1 966, 983, 655, 327) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 12.000 avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 

2.000. Poids : 68 kg. Surcharges accumulées 1 kg par 2.000 pour les prix de réclamation supérieurs à 12.000. En outre, 

les poulains et pouliches ayant, cette anné, en steeple-chase, reçu 9.000 porteront 2 kg.

Parcours n° S1 – Intérieur, 14 obstacles (Haie – Talus Breton – Rivière – Petit Open Ditch – Haie – Talus Breton – Haie – 

Double Barrière – Haie – Butte en Terre – Bull Finch – Fence – Double Barrière – Haie). – 16 partants maximum

3 600 m
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Samedi 3 octobre 2026 (suite)

4137 PRIX EXPOSITION PAUL TAVERNIER 

 Steeple-Chase – Classe 3

 24 000 c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360) – dotation France Galop

 27 600 c (12 696, 6 348, 3 588, 2 484, 1 242, 828, 414) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, cette année, en course de haies, reçu une allocation de 31.000. Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 3.000 cette année et par 

6.000 l’année dernière.

Parcours n° S6 – Extérieur - 15 obstacles (Haie – Haie – Talus Breton – Rivière – Petit Open Ditch – Bull Finch – Gros 

Open Ditch – Mur – Oxer de Haie – Double Barrière – Butte en Terre – Bull Finch – Fence – Double Barrière – Haie). – 

16 partants maximum

3 850 m

 

4138 PRIX DE L’ECOLE MILITAIRE D’EQUITATION 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 3

 24 000 c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360) – dotation France Galop

 27 600 c (12 696, 6 348, 3 588, 2 484, 1 242, 828, 414) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, en steeple-chase, ni 

reçu une allocation de 12.000, ni été classés 2e ou 3e d’une course de dotation totale supérieure ou égale à 48.000. Poids : 

5 ans, 67 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 

places) : 1 kg par 4.500 cette année et par 7.000 l’année dernière.

Parcours n° C1 – 18 obstacles (Haie – Talus Breton – Haie – Double Barrière – Haie – Mur en Pierres – Contre Haut – 

Rivière – Petit Open Ditch – Trou à Bord Franc – Talus Landais – Passage de Route – Haie – Butte en terre – Bull Finch – 

Fence – Double Barrière – Haie). – 16 partants maximum

4 600 m
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Dimanche 4 octobre 2026

 STRASBOURG  (Pôle Régional) – Diurne – 0907 PREMIUM 

 3 courses 7
 5 courses 6

 Engagements : Vendredi 25 septembre 2026 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 30 septembre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 1er octobre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 1er octobre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 2 octobre 2026 10 h 30

 Montes : Vendredi 2 octobre 2026 12 h 30

4156 PRIX MID DANCER 

 Haies – Classe 4

 21 000 c (9 660, 4 830, 2 730, 1 890, 945, 630, 315) – dotation France Galop

 24 150 c (11 109, 5 554, 3 139, 2 173, 1 086, 724, 362) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, en course à 

obstacles, reçu 12.000 (victoires et places). Poids : 5 ans, 67 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg.  Surcharges accumulées pour 

les sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.

Parcours n° H2 – 15 obstacles – 16 partants maximum

3 300 m

 

4157 PRIX DU CONSEIL DE L’EUROPE 

 Steeple-Chase – Classe 3

 24 000 c (10 800, 5 280, 3 120, 2 160, 1 200, 840, 600) – dotation France Galop

 27 600 c (12 420, 6 072, 3 588, 2 484, 1 380, 966, 690) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, en steeple-chase, ni reçu 12.000 (victoires et places), ni en course de 

haies, gagné une course de dotation totale supérieure ou égale à 49.000. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les 

sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 3.000.

Parcours n° S1 – 19 obstacles (Haie – Haie – Haie – Oxer de Haies – Talus Breton – Bull Finch – Open Ditch – Haie – Talus 

Landais – Gros Open Ditch – Rivière des Tribunes – Haie – Haie – Oxer de Haies – Talus Breton – Bull Finch – Open Ditch – 

Haie – Haie) – 16 partants maximum

3 500 m

 

4158 PRIX D’AUTEUIL 

 Steeple-Chase – Classe 4

 21 000 c (9 660, 4 830, 2 730, 1 890, 945, 630, 315) – dotation France Galop

 24 150 c (11 109, 5 554, 3 139, 2 173, 1 086, 724, 362) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, reçu 10.000 (victoires et places). 

Poids : 5 ans, 67 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues, en course à obstacles 

(victoires et places) : 1 kg par 2.500 cette année et par 5.000 l’année dernière.

Parcours n° S3 – 23 obstacles (Haie – Haie – Talus Landais – Gros Open Ditch – Rivière des Tribunes – Haie – Haie – Oxer 

de Haies – Talus Breton – Bull Finch – Open Ditch – Haie – Talus Landais – Gros Open Ditch – Rivière des Tribunes – Haie – 

Haie – Oxer de Haies – Talus Breton – Bull Finch – Open Ditch – Haie – Haie) – 16 partants maximum

4 200 m

 

 LE TOUQUET  (1re catégorie) – Diurne – 0808 PMH

 7 courses 7 Engagements : Vendredi 25 septembre 2026 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 30 septembre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 1er octobre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 1er octobre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 2 octobre 2026 10 h 30

 Montes : Vendredi 2 octobre 2026 12 h 30

4149 PRIX DE LA BROCARDIERE 

 Haies – Classe 5

 14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, reçu 6.000 (victoires et places). Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues, en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 1.500.

Parcours n° H1 – 10 obstacles – 16 partants maximum

3 500 m

 

4150 PRIX OR NOIR AC 

 Haies – Classe 5

 14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en course à obstacles, reçu 6.000 (victoires et places). 

Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 1.500.

Parcours n° H1 – 10 obstacles – 16 partants maximum

3 500 m

 



62 Programme Officiel – Obstacles – septembre/décembre 2026

Dimanche 4 octobre 2026 (suite)

4151 PRIX HYERES III 

 Haies – Classe 4

 16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant à la clôture des engagements une valeur inférieure ou égale à 56 k. et 

n’ayant pas, cette année, en course à obstacles, reçu 10.000 (victoires et places). Poids : 5 ans, 67 kg ; 6 ans et au-

dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 3.500 

cette année et par 6.000 l’année dernière.

Parcours n° H2 – 9 obstacles – 16 partants maximum

4 100 m

 

4152 PRIX DU BOULONNAIS 

 Steeple-Chase - À réclamer

 12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour 12.000, 14.000 ou 16.000. Poids : 68 kg. Les poulains et 

pouliches mis à réclamer pour 14.000 porteront 2 kg ; pour 16.000, 4 kg. En outre, les poulains et pouliches ayant, en 

steeple-chase, reçu une allocation de 7.000 porteront 2 kg.

Parcours n° S1 – 19 obstacles (Haie – Spa – Triple de Haie – Mur en Pierre – Bull Finch – Rivière – Haie Vive – Brook – 

Haie – Spa – Triple de Haie – Mur en Pierre – Bull Finch – Rivière – Haie Vive – Brook – Haie – Fence Anglais – Haie) 

– 16 partants maximum

3 400 m

 

4153 PRIX AS D’ESTRUVAL 

 Steeple-Chase – Classe 3

 20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu 12.000 (victoires et places). Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 3.500.

Parcours n° S2 – 22 obstacles (Haie – Mur en Pierre – Duveau – Haie – Spa – Triple de Haie – Mur en Pierre – Bull Finch – 

Rivière – Haie Vive – Brook – Haie – Spa – Triple de Haie – Mur en Pierre – Bull Finch – Rivière – Haie Vive – Brook – 

Haie – Fence Anglais –

Haie) – 16 partants maximum

4 000 m

 

4154 PRIX DE DRAGEY 

 Steeple-Chase – Classe 3

 20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, en steeple-chase, 

ni été classés dans les trois premiers d’une course de dotation totale de 24.000, ni reçu une allocation de 8.000. Poids : 

5 ans, 67 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires 

et places) : 1 kg par 3.500 cette année et par 7.000 l’année dernière.

Parcours n° S2 – 22 obstacles (Haie – Mur en Pierre – Duveau – Haie – Spa – Triple de Haie – Mur en Pierre – Bull Finch – 

Rivière – Haie Vive – Brook – Haie – Spa – Triple de Haie – Mur en Pierre – Bull Finch – Rivière – Haie Vive – Brook – 

Haie – Fence Anglais –

Haie) – 16 partants maximum

4 000 m

 

4155 GRAND PRIX DE LA VILLE DU TOUQUET 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 3

 20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 9.000. Poids : 

5 ans, 67 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 

places) : 1 kg par 3.000 cette année et par 6.000 l’année dernière.

Parcours n° C1 – 21 obstacles (Haie Vive – Brook – Haie – Spa – Triple de Haie – Mur en Pierre – Talus – Barre en A – Open 

Ditch – Oxer – Duveau – Haie – Spa – Triple de Haie – Mur en Pierre – Bull Finch – Passage de Route – Volpum, Banquette 

Irlandaise – Haie – Fence Anglais – Haie) – 16 partants maximum

5 200 m
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Dimanche 4 octobre 2026 (suite)

	 SAINT-BRIEUC  (1re catégorie) – Diurne – 0151 PMH

 3 courses 7
 4 courses 6

 Engagements : Vendredi 25 septembre 2026 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 30 septembre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 1er octobre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 1er octobre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 2 octobre 2026 10 h 30

 Montes : Vendredi 2 octobre 2026 12 h 30

4139 PRIX D’ARMOR 

 Haies – Classe 4

 16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant, en course à obstacles, ni couru trois fois, ni reçu 9.000 (victoires et 

places). Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 

2.500.

Parcours n° H1 – 15 partants maximum

3 600 m

4140 PRIX DU TREGOR - CHALLENGE APGO 

 Haies - Handicap de catégorie

 16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en course de haies, reçu une allocation de 11.500.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

49 k.

Parcours n° H1 – 15 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 25 septembre 2026 à 15 h 30

3 600 m

4141 PRIX DE L’ARGOAT 

 Steeple-Chase – Classe 4

 17 000 c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, en steeple-chase, ni reçu une allocation de 7.500, ni été classés dans les 

trois premiers d’une course de dotation totale supérieure ou égale à 26.000. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour 

les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg. par 3.500. Les poulains et pouliches n’ayant pas couru en 

steeple-chase recevront 2 kg.

Parcours n° S1 – 15 partants maximum

3 600 m

 SEGRÉ  (2e catégorie A) – Diurne – 0239 PMH

 3 courses 7
 4 courses 8

 Engagements : Vendredi 25 septembre 2026 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 30 septembre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 1er octobre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 1er octobre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 2 octobre 2026 10 h 30

 Montes : Vendredi 2 octobre 2026 12 h 30

4146 PRIX JIVAGO DE NEUVY 

 Steeple-Chase – Classe 4

 16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu une allocation de 6.500. Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 2.000.

Parcours n° S0 – 16 partants maximum

3 400 m

4147 GRAND STEEPLE-CHASE DE SEGRE - PRIX MON AUDITION 

 Steeple-Chase – Classe 3

 20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant à la clôture des engagements une valeur inférieure ou égale à 56 k et 

n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 7.000. Poids : 5 ans, 67 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 4.500 cette année et par 

7.000 l’année dernière.

Parcours n° S3 – 15 partants maximum

4 300 m

4148 GD CROSS DE SEGRE - PRIX AURORE EDON SAFTI IMMOBILIER 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 3

 20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, cette année, en steeple-chase, ni été classés dans les trois premiers 

d’une course de dotation totale supérieure ou égale à 52.000, ni reçu une allocation de 11.500 . Poids : 5 ans, 67 kg ; 6 ans 

et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées et limitées à 7 kg pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 

places) : 1 kg. par 3.500 cette année et par 5.000 l’année dernière.

Parcours n° C2 – 15 partants maximum

4 800 m
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Dimanche 4 octobre 2026 (suite)

 VITRÉ  (2e catégorie A) – Diurne – 0160 PMH

 4 courses 7
 3 courses 8

 Engagements : Vendredi 25 septembre 2026 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 30 septembre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 1er octobre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 1er octobre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 2 octobre 2026 10 h 30

 Montes : Vendredi 2 octobre 2026 12 h 30

4142 PRIX CENTRE LECLERC DE VITRE 

 Haies - À réclamer

 12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour 8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 68 kg. Les poulains et 

pouliches mis à réclamer pour 10.000, porteront 2 kg ; pour 12.000, 4 kg. En outre, les poulains et pouliches ayant, cette 

année, en course de haies, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 kg.

Parcours n° H1 – 14 partants maximum

3 800 m

4143 PRIX GEOFFROY DE LEGGE DE KERLEAN 

 Haies – Classe 5

 14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course de haies, reçu 7.000 (victoires et places). Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 2.500.

Parcours n° H1 – 14 partants maximum

3 800 m

4144 PRIX LE CHAI D’ANTHON 

 Haies – Classe 5

 14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, cette année, en course à obstacles, reçu 7.000 (victoires et places). Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 1.500 cette année et par 

3.000 l’année dernière.

Parcours n° H1 – 14 partants maximum

3 800 m

4145 PRIX DE LA FEDERATION REGIONALE DE L’OUEST 

 Haies - À réclamer

 12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 7.000, 9.000 ou 11.000. Poids : 5 ans, 67 kg ; 6 ans et 

au-dessus, 68 kg. Les chevaux mis à réclamer pour 9.000 porteront 2 kg ; pour 11.000, 4 kg. En outre, les chevaux ayant, 

cette année, en course de haies, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 kg.

Parcours n° H1 – 14 partants maximum

3 800 m
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Lundi 5 octobre 2026

Engagements

et Publication des Poids

Nuillé-sur-Vicoin, 12 octobre 2026

Fontainebleau, 12 octobre 2026

Castera-Verduzan, 12 octobre 2026

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Bordeaux-Le Bouscat, 8 octobre 2026

 SEGRÉ  (2e catégorie A) – Diurne – 0239 PMH

 3 courses 7
 4 courses 8

 Engagements : Lundi 28 septembre 2026 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 30 septembre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 1er octobre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 1er octobre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 2 octobre 2026 10 h 30

 Montes : Vendredi 2 octobre 2026 12 h 30

4159 PRIX RESTAURANT LE XIII EME - PRIX PRIX XAVIER CLAUDE 

 Steeple-Chase - Femelles – Classe 3

 20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France Galop

Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu 11.000 (victoires et places). Poids : 4 ans, 

65 kg ; 5 ans, 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 

2.500, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.

Parcours n° S2 – 15 partants maximum

3 800 m

4160 PRIX CERCLE DE LA MADELEINE - PRIX PRIX MON MOME 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 3

 20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 4 et 5 ans. Poids : 4 ans, 67 kg ; 5 ans, 69 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues, en 

steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 5.000, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.

Parcours n° C1 – 15 partants maximum

4 000 m

4161 PRIX GCM - PRIX EDREDON BLEU 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 4

 16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 et 6 ans. Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 

steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 5.000 cette année et par 7.000 l’année dernière. En outre, les chevaux n’ayant 

pas couru trois fois en cross-country recevront 2 kg.

Parcours n° C2 – 15 partants maximum

4 800 m
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Mardi 6 octobre 2026

Engagements

et Publication des Poids

Nantes, 14 octobre 2026

Forfaits 1

Cluny, 10 octobre 2026

Annulation de Partants probables

Bordeaux-Le Bouscat, 8 octobre 2026

Montes

Bordeaux-Le Bouscat, 8 octobre 2026

 AUTEUIL  (Pôle National) – Diurne – 0006 PREMIUM 

 8 courses 7 Engagements : Lundi 28 septembre 2026 10 h 30

 Forfaits : Jeudi 1er octobre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Vendredi 2 octobre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Vendredi 2 octobre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Samedi 3 octobre 2026 10 h 30

 Montes : Samedi 3 octobre 2026 12 h 30

157 PRIX GUILLAUME DE PRACOMTAL 

 Haies - Handicap divisé – Listed – Première épreuve   Support d’événement

 98 000 c (44 100, 21 560, 12 740, 8 820, 4 900, 3 430, 2 450)

 112 700 c (50 715, 24 794, 14 651, 10 143, 5 635, 3 944, 2 817) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, ayant couru depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° 5 – 11 obstacles (Départ adossé au mur en pierres – Corde à gauche). – 16 partants maximum – Publication 

des poids, le lundi 28 septembre 2026 à 15 h 30

3 600 m

 

229 PRIX PIOMARES - GUY NEGREL 

 Haies - Mâles et Hongres – Classe 2

 51 000 c (23 460, 11 730, 6 630, 4 590, 2 295, 1 530, 765)

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, couru trois fois. Poids : 66 kg. Surcharges 

accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 8.000.

Parcours n° 4 – 11 obstacles (Départ adossé à la dernière haie, en remontant vers le tournant de Passy – Corde à gauche à 

partir de l’intersection des pistes). – 18 partants maximum

3 500 m

 

230 PRIX DE NANTES 

 Haies - Femelles – Classe 2

 51 000 c (23 460, 11 730, 6 630, 4 590, 2 295, 1 530, 765)

 58 650 c (26 979, 13 489, 7 624, 5 278, 2 639, 1 759, 879) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, couru trois fois. Poids : 66 kg. Surcharges accumulées pour 

les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 8.000.

Parcours n° 4 – 11 obstacles (Départ adossé à la dernière haie, en remontant vers le tournant de Passy – Corde à gauche à 

partir de l’intersection des pistes). – 18 partants maximum

3 500 m

 

231 PRIX HIPPARQUE 

 Haies - Handicap divisé – Deuxième épreuve

 60 000 c (27 000, 13 200, 7 800, 5 400, 3 000, 2 100, 1 500)

 69 000 c (31 050, 15 180, 8 970, 6 210, 3 450, 2 415, 1 725) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, ayant couru depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.

Parcours n° 5 – 11 obstacles (Départ adossé au mur en pierres – Corde à gauche). – 18 partants maximum – Engagement 

dans la course n° 157

3 600 m

 

232 PRIX LA FREGATE 

 Haies - Femelles – Classe 2

 51 000 c (23 460, 11 730, 6 630, 4 590, 2 295, 1 530, 765)

 58 650 c (26 979, 13 489, 7 624, 5 278, 2 639, 1 759, 879) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche ou jument si éligible)

Pour pouliches juments de 4 et 5 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, couru trois fois. Poids : 4 ans, 66 kg ; 5 ans, 

68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 6.000.

Parcours n° 5 – 11 obstacles (Départ adossé au mur en pierres – Corde à gauche). – 18 partants maximum

3 600 m
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Mardi 6 octobre 2026 (suite)

233 PRIX PIERRE ET JEAN-MARIE MERCIER 

 Steeple-Chase – Classe 3

 53 000 c (24 380, 12 190, 6 890, 4 770, 2 385, 1 590, 795)

 60 950 c (28 037, 14 018, 7 923, 5 485, 2 742, 1 828, 914) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant en steple-chase, ni couru trois fois, ni reçu une allocation de 18.000. 

Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 7.000.

Parcours n° 27 – 14 obstacles (Départ devant la Rivière des Tribunes – Double Barrière – Bull-Finch – Oxer – on saute la 

Rivière des Tribunes – Piste intérieure des Steeple-Chases). – 18 partants maximum

3 500 m

 

234 PRIX SAPIN 

 Steeple-Chase - Femelles – Classe 3

 53 000 c (24 380, 12 190, 6 890, 4 770, 2 385, 1 590, 795)

 60 950 c (28 037, 14 018, 7 923, 5 485, 2 742, 1 828, 914) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche ou jument si éligible)

Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’ayant, en steeple-chase, ni reçu une allocation de 18.000, ni en course de haies, 

reçu une allocation de 32.000. Poids : 4 ans, 66 kg ; 5 ans, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 

steeple-chase (victoires et places)  : 1 kg par 7.000.

Parcours n° 25 – 14 obstacles (Départ devant la Rivière des Tribunes – Double Barrière – Bull-Finch – Oxer – on 

saute la Rivière des Tribunes – Petit Open Ditch – Talus – Brook – La Plage – Oxer – Bull-Finch – Double Barrière). – 

18 partants maximum

3 500 m

 

235 PRIX XANTHOR 

 Steeple-Chase – Classe 1

 68 000 c (31 280, 15 640, 8 840, 6 120, 3 060, 2 040, 1 020)

 78 200 c (35 972, 17 986, 10 166, 7 038, 3 519, 2 346, 1 173) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, en steeple-chase, ni couru trois fois cette année, ni depuis le 

1er septembre de l’année dernière inclus reçu 35.000 (victoires et places). Poids : 5 ans, 67 kg ; 6 ans et au-dessus, 

68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places)  : 1 kg par 5.000 cette 

année et par 7.000 l’année dernière.

Parcours n° 27 – 14 obstacles (Départ devant la Rivière des Tribunes – Double Barrière – Bull-Finch – Oxer – on saute la 

Rivière des Tribunes – Piste intérieure des Steeple-Chases). – 18 partants maximum

3 500 m
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Mercredi 7 octobre 2026

Forfaits 1

Auteuil, 11 octobre 2026

Landivisiau, 11 octobre 2026

Durtal, 11 octobre 2026

Nuillé-sur-Vicoin, 11 octobre 2026

Haras du Pin, 11 octobre 2026

Jarnac, 11 octobre 2026

Nancy-Brabois, 11 octobre 2026

Nuillé-sur-Vicoin, 12 octobre 2026

Fontainebleau, 12 octobre 2026

Castera-Verduzan, 12 octobre 2026

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Cluny, 10 octobre 2026

Jeudi 8 octobre 2026

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Auteuil, 11 octobre 2026

Landivisiau, 11 octobre 2026

Durtal, 11 octobre 2026

Nuillé-sur-Vicoin, 11 octobre 2026

Haras du Pin, 11 octobre 2026

Jarnac, 11 octobre 2026

Nancy-Brabois, 11 octobre 2026

Nuillé-sur-Vicoin, 12 octobre 2026

Fontainebleau, 12 octobre 2026

Castera-Verduzan, 12 octobre 2026

Annulation de Partants probables

Cluny, 10 octobre 2026

Montes

Cluny, 10 octobre 2026

	 BORDEAUX-LE	BOUSCAT  (Pôle Régional) – Diurne – 0581 PREMIUM 

 4 courses 7
 4 courses 6

 Engagements : Mercredi 30 septembre 2026 10 h 30

 Forfaits : Samedi 3 octobre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Lundi 5 octobre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Lundi 5 octobre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Mardi 6 octobre 2026 10 h 30

 Montes : Mardi 6 octobre 2026 12 h 30

4162 PRIX MAURICE CALVE 

 Haies – Inédits

 24 000 c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360) – dotation France Galop

 27 600 c (12 696, 6 348, 3 588, 2 484, 1 242, 828, 414) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 68 kg.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables à l’exception du 

paragraphe relatif aux femmes-jockeys.

Parcours n° H1 – 11 obstacles – 16 partants maximum

3 300 m

 

4163 PRIX EDOUARD CLAVERIE 

 Haies – Classe 3

 24 000 c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360) – dotation France Galop

 27 600 c (12 696, 6 348, 3 588, 2 484, 1 242, 828, 414) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, en course à obstacles, ni couru trois fois ni reçu une allocation de 11.500. 

Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 3.000.

Parcours n° H3 – 13 obstacles – 16 partants maximum

3 900 m
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Jeudi 8 octobre 2026 (suite)

4164 PRIX DE SAUTERNES 

 Steeple-Chase – Classe 3

 24 000 c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360) – dotation France Galop

 27 600 c (12 696, 6 348, 3 588, 2 484, 1 242, 828, 414) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 11.000. Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues, en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 6.000.

Parcours n° S2 – 16 obstacles (Haie Verte – Double Barrière – Fence – Bull Finch – Open Ditch – Talus Breton – Fence 

Irlandais – Rivière des Tribunes – Mur – Haie Verte – Double Barrière – Fence – Bull Finch – Open Ditch – Haie – Haie) – 

16 partants maximum

3 800 m

 

4165 PRIX LEOGNAN 

 Steeple-Chase - À réclamer

 19 000 c (8 740, 4 370, 2 470, 1 710, 855, 570, 285) – dotation France Galop

 21 850 c (10 051, 5 025, 2 840, 1 966, 983, 655, 327) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer au minimum pour 10.000 avec taux de réclamation supérieurs 

de 2.000 en 2.000. Poids : 5 ans, 67 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour les taux de réclamation 

supérieurs à 10.000 : 1 kg par 2.000. En outre, les chevaux ayant, cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 

6.000 porteront 2 kg.

Parcours n° S2 – 16 obstacles (Haie Verte – Double Barrière – Fence – Bull Finch – Open Ditch – Talus Breton – Fence 

Irlandais – Rivière des Tribunes – Mur – Haie Verte – Double Barrière – Fence – Bull Finch – Open Ditch – Haie – Haie) – 

16 partants maximum

3 800 m
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Vendredi 9 octobre 2026

Engagements

et Publication des Poids

Auteuil, 17 octobre 2026

Dax, 17 octobre 2026

Machecoul, 18 octobre 2026

Maure-de-Bretagne, 18 octobre 2026

Saumur, 18 octobre 2026

Lyon-Parilly, 18 octobre 2026

Forfaits 1

Nantes, 14 octobre 2026

Annulation de Partants probables

Auteuil, 11 octobre 2026

Landivisiau, 11 octobre 2026

Durtal, 11 octobre 2026

Nuillé-sur-Vicoin, 11 octobre 2026

Haras du Pin, 11 octobre 2026

Jarnac, 11 octobre 2026

Nancy-Brabois, 11 octobre 2026

Nuillé-sur-Vicoin, 12 octobre 2026

Fontainebleau, 12 octobre 2026

Castera-Verduzan, 12 octobre 2026

Montes

Auteuil, 11 octobre 2026

Landivisiau, 11 octobre 2026

Durtal, 11 octobre 2026

Nuillé-sur-Vicoin, 11 octobre 2026

Haras du Pin, 11 octobre 2026

Jarnac, 11 octobre 2026

Nancy-Brabois, 11 octobre 2026

Nuillé-sur-Vicoin, 12 octobre 2026

Fontainebleau, 12 octobre 2026

Castera-Verduzan, 12 octobre 2026

Samedi 10 octobre 2026

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Nantes, 14 octobre 2026

	 CLUNY  (2e catégorie A) – Diurne – 0714 PMH

 4 courses 7
 4 courses 6

 Engagements : Vendredi 2 octobre 2026 10 h 30

 Forfaits : Mardi 6 octobre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mercredi 7 octobre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mercredi 7 octobre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Jeudi 8 octobre 2026 10 h 30

 Montes : Jeudi 8 octobre 2026 12 h 30

4166 PRIX QUART DE VIN 

 Steeple-Chase – Classe 5

 16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas gagné un steeple-chase de dotation totale supérieure ou égale à 

15.000. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 kg 

par 3.000 cette année et par 4.500 l’année dernière.

Parcours n° S1 – 14 partants maximum

3 600 m

4167 PRIX LUC CAQUEVEL 

 Steeple-Chase – Classe 3

 16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 7.000. Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues, en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 3.000 cette année 

et par 5.000 l’année dernière.

Parcours n° S1 – 14 partants maximum

3 600 m

4168 GRAND STEEPLE CHASE DE LA VILLE DE CHATEAUROUX 

 Steeple-Chase - À réclamer

 12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 7.000, 9.000 ou 11.000. Poids : 5 ans, 67 kg ; 6 ans et 

au-dessus, 68 kg. Les chevaux mis à réclamer pour 9.000 porteront 2 kg ; pour 11.000, 4 kg. En outre, les chevaux ayant, 

cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 kg.

Parcours n° S2 – 14 partants maximum

4 000 m

4169 PRIX DANIEL BLANCHARD 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 4

 16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, reçu 7.000 (victoires et places). 

Poids : 5 ans, 67 kg ; 6 ans et au-dessus, 69 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase 

(victoires et places) : 1 kg par 3.000 cette année et par 6.000 l’année dernière.

Parcours n° C1 – 14 partants maximum

4 600 m
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 AUTEUIL  (Pôle National) – Diurne – 0006 PREMIUM 

 8 courses 7 Engagements : Vendredi 2 octobre 2026 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 7 octobre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 8 octobre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 8 octobre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 9 octobre 2026 10 h 30

 Montes : Vendredi 9 octobre 2026 12 h 30

163 PRIX MONTGOMERY (GROUPE III) 

 Steeple-Chase - Groupe III - Handicap   Support d’événement

 152 000 c (68 400, 33 440, 19 760, 13 680, 7 600, 5 320, 3 800) – Primes F.E.E. : 11 000, 5 000, 4 000

 174 800 c (78 660, 38 456, 22 724, 15 732, 8 740, 6 118, 4 370) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Des primes de 11 000, 5 000, 4 000, seront offertes par le Fonds Européen de l’Elevage respectivement attribuées aux 

trois premiers qui ne seront versées que si les chevaux sont issus d’étalons inscrits au F.E.E.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.

FRANCE GALOP offrira au propriétaire du cheval gagnant le second engagement dans le Prix La Haye Jousselin.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° 50 – 18 obstacles (Départ au Carrefour de la Source vers le tournant d’Auteuil – Petit Open Ditch – Talus – 

Brook – La Plage – Oxer – Bull-Finch – Double Barrière – on saute la Rivière des Tribunes – Piste extérieure des Steeple-

Chases). – 20 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 2 octobre 2026 à 15 h 30

4 700 m

 

159 PRIX GEORGES DE TALHOUET-ROY 

 Haies - Groupe II

 161 000 c (72 450, 35 420, 20 930, 14 490, 8 050, 5 635, 4 025) – Primes F.E.E. : 13 750, 6 250, 5 000

 185 150 c (83 317, 40 733, 24 069, 16 663, 9 257, 6 480, 4 628) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Des primes de 13 750, 6 250, 5 000, seront offertes par le Fonds Européen de l’Elevage respectivement attribuées aux 

trois premiers qui ne seront versées que si les chevaux sont issus d’étalons inscrits au F.E.E.

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans. Poids : 66 kg. Les poulains et les pouliches ayant, en course de haies, gagné une 

Listed porteront 1 kg ; une course de Groupe III ou un Groupe II, 2 kg ; plusieurs courses de Groupe, 3 kg.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° 5 – 11 obstacles (Départ adossé au mur en pierres – Corde à gauche). – 20 partants maximum

3 600 m

 

158 PRIX MAGNE 

 Haies - Groupe III - Femelles

 125 000 c (56 250, 27 500, 16 250, 11 250, 6 250, 4 375, 3 125) – Primes F.E.E. : 11 000, 5 000, 4 000

 143 750 c (64 687, 31 625, 18 687, 12 937, 7 187, 5 031, 3 593) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Des primes de 11 000, 5 000, 4 000, seront offertes par le Fonds Européen de l’Elevage respectivement attribuées aux 

trois premiers qui ne seront versées que si les chevaux sont issus d’étalons inscrits au F.E.E.

Pour pouliches de 3 ans. Poids : 65 kg. Les pouliches ayant, en course de haies, gagné une Listed porteront 2 kg ; un 

Groupe III, 3 kg ; plusieurs courses de Groupe, 4 kg.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° 5 – 11 obstacles (Départ adossé au mur en pierres – Corde à gauche). – 20 partants maximum

3 600 m

 

236 PRIX BEAUREPAIRE 

 Haies - Femelles – Inédits

 58 000 c (26 680, 13 340, 7 540, 5 220, 2 610, 1 740, 870)

 66 700 c (30 682, 15 341, 8 671, 6 003, 3 001, 2 001, 1 000) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 67 kg.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables à l’exception du 

paragraphe relatif aux femmes jockeys.

Parcours n° 5 – 11 obstacles (Départ adossé au mur en pierres – Corde à gauche). – 18 partants maximum

3 600 m

 

160 PRIX CARMARTHEN 

 Haies - Groupe III

 125 000 c (56 250, 27 500, 16 250, 11 250, 6 250, 4 375, 3 125) – Primes F.E.E. : 11 000, 5 000, 4 000

 143 750 c (64 687, 31 625, 18 687, 12 937, 7 187, 5 031, 3 593) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Des primes de 11 000, 5 000, 4 000, seront offertes par le Fonds Européen de l’Elevage respectivement attribuées aux 

trois premiers qui ne seront versées que si les chevaux sont issus d’étalons inscrits au F.E.E.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 65 kg ; 6 ans et au-dessus, 66 kg. Les chevaux ayant, en course 

de haies, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, gagné un Groupe III porteront 2 kg ; un Groupe II, 3 kg ; un Groupe 

I, 4 kg.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° 9 – 14 obstacles (Départ au tournant d’Auteuil – Corde à gauche). – 20 partants maximum

4 300 m
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237 PRIX JACK BARBE 

 Haies - Handicap de catégorie

 53 000 c (23 850, 11 660, 6 890, 4 770, 2 650, 1 855, 1 325)

 60 950 c (27 427, 13 409, 7 923, 5 485, 3 047, 2 133, 1 523) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.

Seront qualifiées dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale 

à 52 k.

Parcours n° 5 – 11 obstacles (Départ adossé au mur en pierres – Corde à gauche). – 18 partants maximum – Publication 

des poids, le vendredi 2 octobre 2026 à 15 h 30

3 600 m

 

161 PRIX NOIRO 

 Steeple-Chase – Listed

 88 000 c (40 480, 20 240, 11 440, 7 920, 3 960, 2 640, 1 320) – Primes F.E.E. : 7 150, 3 250, 2 600

 101 200 c (46 552, 23 276, 13 156, 9 108, 4 554, 3 036, 1 518) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Des primes de 7 150, 3 250, 2 600, seront offertes par le Fonds Européen de l’Elevage respectivement attribuées aux trois 

premiers qui ne seront versées que si les chevaux sont issus d’étalons inscrits au F.E.E.

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans. Poids : 66 kg. Les poulains et pouliches ayant, en steeple-chase, gagné une 

course de dotation totale supérieure ou égale à 55.000 porteront 2 kg ; une Classe 1, 3 kg.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° 30 – 14 obstacles (Départ devant la rivière des Tribunes - Haie – Double Barrière – Bull-Finch – Oxer – 

Rivière des Tribunes – Haie – Petit Open Ditch – Talus – Brook – La Plage – Oxer – Bull-Finch – Double Barrière – Haie) 

– 18 partants maximum

3 600 m

 

162 PRIX BAYONNET 

 Steeple-Chase – Listed

 88 000 c (40 480, 20 240, 11 440, 7 920, 3 960, 2 640, 1 320) – Primes F.E.E. : 7 150, 3 250, 2 600

 101 200 c (46 552, 23 276, 13 156, 9 108, 4 554, 3 036, 1 518) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Des primes de 7 150, 3 250, 2 600, seront offertes par le Fonds Européen de l’Elevage respectivement attribuées aux trois 

premiers qui ne seront versées que si les chevaux sont issus d’étalons inscrits au F.E.E.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, en steeple-chase, depuis le 15 février de cette année inclus, ni gagné 

une Listed, ni été classés dans les trois premiers d’une course de Groupe. Poids : 66 kg. Les poulains et pouliches ayant, en 

steeple-chase, été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 3 kg ; gagné une Listed ou été classés 2e ou 3e d’une course de 

Groupe, 4 kg ; gagné une course de Groupe, 5 kg.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° 45bis – 18 obstacles (Départ devant la Rivière des Tribunes – Petit Open Ditch – Butte en Terre – La 

Plage – Oxer – Bull-Finch – Double Barrière – on saute la Rivière des Tribunes – Piste intérieure des Steeple-Chases). – 

20 partants maximum

4 400 m

 

	 NANCY-BRABOIS  (Pôle Régional) – Diurne – 0903 PREMIUM 

 3 courses 7
 5 courses 6

 Engagements : Vendredi 2 octobre 2026 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 7 octobre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 8 octobre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 8 octobre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 9 octobre 2026 10 h 30

 Montes : Vendredi 9 octobre 2026 12 h 30

4185 PRIX DE LA PLACE STANISLAS 

 Haies – Classe 5

 19 000 c (8 740, 4 370, 2 470, 1 710, 855, 570, 285) – dotation France Galop

 21 850 c (10 051, 5 025, 2 840, 1 966, 983, 655, 327) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, reçu 6.000 (victoires et places). Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 2.000.

Parcours n° H1 – 13 obstacles – 16 partants maximum

3 400 m

 

4186 PRIX LES PETITES PIQUEUSES - OCTOBRE ROSE 

 Haies – Classe 4

 21 000 c (9 450, 4 620, 2 730, 1 890, 1 050, 735, 525) – dotation France Galop

 24 150 c (10 867, 5 313, 3 139, 2 173, 1 207, 845, 603) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en course à obstacles, reçu 10.000 (victoires et places). 

Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 3.000 

cette année et par 5.000 l’année dernière.

Parcours n° H2 – 15 obstacles – 16 partants maximum

3 800 m
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4187 PRIX DU PONT MOUJA 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 2

 28 000 c (12 880, 6 440, 3 640, 2 520, 1 260, 840, 420) – dotation France Galop

 32 200 c (14 812, 7 406, 4 186, 2 898, 1 449, 966, 483) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche ou jument si éligible)

Pour tous chevaux de 4, 5 et 6 ans, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 12.000. 

Poids : 4 ans, 66 kg  ; 5 ans, 68 kg ; 6 ans, 70 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase 

(victoires et places) : 1 kg par 4.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus. En outre, les chevaux n’ayant pas couru 

deux fois en cross-country recevront 2 kg.

Parcours n° C2 – 30 obstacles (Haie – Oxer de Haie – Bull Finch – Open Ditch – Double Barrière – Haie – Talus Breton – 

Contre Haut Barré – Double Barrière – Vieux Mur – Banquette – Haie – Fence – Contre Haut – Talus Balai – Talus Tronc 

d’Arbre – Barre en A – Tronc d’Arbre – Ancienne Haie – Gué – Contre Bas – Talus Grève – Haie – Banquette – Talus Tronc 

d’Arbre – Contre Bas – Talus Grève – Double Barrière – Haie – Haie) – 16 partants maximum

5 000 m

 

 DURTAL  (1re catégorie) – Diurne – 0213 PMH

 2 courses 7
 5 courses 8

 Engagements : Vendredi 2 octobre 2026 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 7 octobre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 8 octobre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 8 octobre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 9 octobre 2026 10 h 30

 Montes : Vendredi 9 octobre 2026 12 h 30

4174 PRIX DES CROUAS 

 Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang – Classe 4

 16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, n’étant pas de race de Pur sang, n’ayant pas, en steeple-chase, 

reçu une allocation de 7.500. Poids : 4 ans, 66 kg ; 5 ans, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 

steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 4.000, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.

Parcours n° S1 – 16 partants maximum

4 000 m

4175 PRIX GOLD TWEET 

 Steeple-Chase - Handicap de catégorie

 16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

52 k.

Parcours n° S1 – 16 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 2 octobre 2026 à 15 h 30

4 000 m

 HARAS DU PIN  (1re catégorie) – Diurne – 0315 PMH

 3 courses 7
 4 courses 6

 Engagements : Vendredi 2 octobre 2026 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 7 octobre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 8 octobre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 8 octobre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 9 octobre 2026 10 h 30

 Montes : Vendredi 9 octobre 2026 12 h 30

4179 PRIX PIERRE LE PONNER 

 Steeple-Chase – Classe 4

 16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, gagné une course de dotation totale supérieure 

ou égale à 18.000. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 

1 kg. par 3.000.

Parcours n° S1 – 19 obstacles (Haie – Talus de Sable – Brook – Haie – Talus – Petit Bull Finch – Haie – Oxer – Haie – Haie – 

Talus de Sable – Brook – Haie – Talus – Petit Bull Finch – Haie – Oxer – Haie – Haie) – 18 partants maximum

3 500 m

 

4180 PRIX DU HARAS DE LA HETRAIE - RYDGE CONSEIL 

 Steeple-Chase – Classe 3

 20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en course à obstacles, reçu 12.000 (victoires et 

places). Poids : 5 ans, 67 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à 

obstacles (victoires et places) : 1 kg. par 3.000 cette année et par 6.000 l’année dernière.

Parcours n° S2 – 18 obstacles (Haie – Talus de Sable – Haie de Pompadour – Talus – Petit Bull Finch – Haie – Oxer – Haie – 

Talus de Sable – Haie – Rivière –Talus – Open Ditch – Fence Irlandais – Bull Finch – Haie – Haie) – 18 partants maximum

3 700 m
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4181 PRIX DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L’ORNE 

 GRAND STEEPLE-CHASE CROSS COUNTRY DU PIN  

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 1

 Trophée National de cross

 48 000 c (22 080, 11 040, 6 240, 4 320, 2 160, 1 440, 720) – dotation France Galop

# 13 TROPHEE NATIONAL DU CROSS HARAS DU LION - PMU

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 67 kg. Surcharges accumulées et 

limitées à 7 kg. pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg. par 10.000 cette année et par 18.000 

l’année dernière.

La course sera précédée d’un défilé.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables à l’exception du 

paragraphe relatif aux femmes-jockeys.

Parcours n° C3 – 28 obstacles (Haie – Oxer – Haie – Haie – Talus de Sable – Brook – Haie – Triple de Haies – Banquette – 

Fence – Banquette Landon – Trou à Bords Francs – Contre Haut – Haie – Rivière – Talus – Open Ditch – Banquette Landon – 

Haie – Talus de Sable – Brook – Haie – Contre Bas– Trou à Bords Francs – Fence Irlandais –Bull Finch – Haie – Haie) – 

18 partants maximum

5 200 m

 

 JARNAC  (3e catégorie) – Diurne – 0522 PMH

 3 courses 7
 2 courses 6
 2 courses 8

 Engagements : Vendredi 2 octobre 2026 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 7 octobre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 8 octobre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 8 octobre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 9 octobre 2026 10 h 30

 Montes : Vendredi 9 octobre 2026 12 h 30

4182 PRIX DE LA SOCIETE DES COURSES DE GEMOZAC 

 Haies - À réclamer

 12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour 7.000, 8.000 ou 9.000. Poids : 68 kg. Les poulains et les 

pouliches mis à réclamer pour 8.000 porteront 2 kg, pour 9.000, 4 kg. En outre, les poulains et les pouliches, ayant, en 

course de haies, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 kg.

Parcours n° H1 – 12 partants maximum

3 200 m

4183 PRIX HENRI DE LOTHERIE 

 Haies – Classe 5

 14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course de haies, été classés dans les deux premiers d’une course 

de dotation totale supérieure ou égale à 16.000. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course 

à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 2.500.

Parcours n° H2 – 12 partants maximum

3 800 m

4184 PRIX GUY BRAUD 

 Haies – Classe 5

 14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en course de haies, depuis le 1er septembre de l’année dernière 

inclus, reçu 12.000 (victoires et places). Poids : 5 ans, 67 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour 

les sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 1.500 cette année et par 3.000 l’année dernière.

Parcours n° H2 – 12 partants maximum

3 800 m

 LANDIVISIAU  (2e catégorie A) – Diurne – 0122 PMH

 4 courses 7
 3 courses 6

 Engagements : Vendredi 2 octobre 2026 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 7 octobre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 8 octobre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 8 octobre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 9 octobre 2026 10 h 30

 Montes : Vendredi 9 octobre 2026 12 h 30

4170 PRIX DE FROMEUR 

 Steeple-Chase – Classe 4

 16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 4 et 5 ans, n’ayant, en steeple-chase, depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, ni gagné, 

ni reçu 9.000 (places). Poids : 4 ans, 67 kg ; 5 ans, 69 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à 

obstacles (places) : 1 kg par 3.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.

Parcours n° S1 – 14 partants maximum

3 900 m
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Dimanche 11 octobre 2026 (suite)

4171 PRIX BAR PMU LE BRAZZA (PRIX J.DE TONQUEDEC) 

 Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang – Classe 4

 16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans, n’étant pas de race Pur sang. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées 

pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 2.500 depuis le 1er janvier de l’année dernière 

inclus.

Parcours n° S2 – 14 partants maximum

4 200 m

4172 GRAND STEEPLE CHASE DE LA VILLE DE LANDIVISIAU 

 Steeple-Chase – Classe 3

 20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, en steeple-chase, 

reçu une allocation de 9.000. Poids : 5 ans, 67 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes 

reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 3.000 cette année et par 5.000 l’année dernière.

Parcours n° S2 – 14 partants maximum

4 200 m

4173 PRIX CENTRE LECLERC DE LANDIVISIAU - CHALLENGE DE L’OBSTACLE EQUINAXY 

 Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang - Cavalières & Gentlemen-Riders – Classe 4

 Challenge de l’Obstacle EQUINAXY

 16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 6 ans et au-dessus, n’étant pas de race Pur Sang. Poids : 67 kg. Surcharges 

accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 2.000 cette année et par 4.000 

l’année dernière.

Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné cinq courses recevront 3 kg.

Parcours n° S2 – 14 partants maximum

4 200 m

	 NUILLÉ-SUR-VICOIN  (3e catégorie) – Diurne – 0230 PMH

 3 courses 7
 4 courses 8

 Engagements : Vendredi 2 octobre 2026 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 7 octobre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 8 octobre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 8 octobre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 9 octobre 2026 10 h 30

 Montes : Vendredi 9 octobre 2026 12 h 30

4176 PRIX JASLIER-MAILLARD - PRIX RENE LE MARIE 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 5

 14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 4 et 5 ans, n’ayant pas, cette année, reçu 10.000 en steeple-chase (victoires et places). Poids : 

4 ans, 65 kg ; 5 ans, 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg 

par 3.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.

Parcours n° C1 – 12 partants maximum

4 250 m

4177 PRIX U EXPRESS - PRIX PMU DE L’HUISSERIE -PRIX MONTEBERT 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 3

 20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-

chase (victoires et places) : 1 kg par 3.500 cette année et par 6.000 l’année dernière.

Parcours n° C1 – 12 partants maximum

4 250 m

4178 PRIX LAVAL AGGLO - PRIX DU FONDATEUR JOSEPH LE TOURNEUR DU VAL 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 5

 14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, reçu 12.000 en steeple-chase (victoires et places). 

Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 3.000 

depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.

Parcours n° C1 – 12 partants maximum

4 250 m
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Lundi 12 octobre 2026

Engagements

et Publication des Poids

Compiègne, 19 octobre 2026

Bordeaux-Le Bouscat, 20 octobre 2026

Annulation de Partants probables

Nantes, 14 octobre 2026

Montes

Nantes, 14 octobre 2026

 FONTAINEBLEAU  (Pôle National) – Diurne – 0408 PREMIUM 

 7 courses 7 Engagements : Lundi 5 octobre 2026 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 7 octobre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 8 octobre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 8 octobre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 9 octobre 2026 10 h 30

 Montes : Vendredi 9 octobre 2026 12 h 30

4190 PRIX RICHARD D’AYGUEVIVES 

 Haies - Mâles et Hongres – Classe 3

 24 000 c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360) – dotation France Galop

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant, en course à obstacles, ni couru trois fois (A Réclamer excepté), ni reçu 

11.000 (victoires et places). Poids : 66 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires 

et places) : 1 kg par 2.000.

Parcours n° H6 – 13 obstacles – 16 partants maximum

3 550 m

 

4191 PRIX JEAN-JACQUES GUYON 

 Haies - Femelles – Classe 3

 24 000 c (10 800, 5 280, 3 120, 2 160, 1 200, 840, 600) – dotation France Galop

 27 600 c (12 420, 6 072, 3 588, 2 484, 1 380, 966, 690) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant, en course à obstacles, ni couru trois fois (A Réclamer excepté), ni reçu 11.000 (victoires 

et places). Poids : 66 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg 

par 2.000.

Parcours n° H6 – 13 obstacles – 16 partants maximum

3 550 m

 

4192 PRIX DU RALLYE FONTAINEBLEAU 

 Haies - Mâles et Hongres – Classe 5

 19 000 c (8 740, 4 370, 2 470, 1 710, 855, 570, 285) – dotation France Galop

Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, ayant couru et n’ayant pas, en course à obstacles, reçu 6.000 (victoires et 

places). Poids : 66 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 

1.500

Parcours n° H6 – 13 obstacles – 16 partants maximum

3 550 m

 

4193 PRIX ANDRE PAROT 

 Haies - Femelles – Classe 5

 19 000 c (8 740, 4 370, 2 470, 1 710, 855, 570, 285) – dotation France Galop

 21 850 c (10 051, 5 025, 2 840, 1 966, 983, 655, 327) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour pouliches de 4 ans, ayant couru et n’ayant pas, en course à obstacles, reçu 6.000 (victoires et places). Poids : 66 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 1.500

Parcours n° H6 – 13 obstacles – 16 partants maximum

3 550 m

 

4194 PRIX HENRY MAZE-SENCIER 

 Haies - Handicap de catégorie - Femelles

 28 000 c (12 600, 6 160, 3 640, 2 520, 1 400, 980, 700) – dotation France Galop

 32 200 c (14 490, 7 084, 4 186, 2 898, 1 610, 1 127, 805) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche ou jument si éligible)

Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans. 

Seront qualifiés dans cette épreuve, les pouliches et juments auxquelles le handicapeur aura attribué une valeur 

inférieure ou égale à 55 k.

Parcours n° H6 – 13 obstacles – 16 partants maximum – Publication des poids, le lundi 5 octobre 2026 à 15 h 30

3 550 m
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Lundi 12 octobre 2026 (suite)

4195 PRIX GERARD DE MARISY 

 Haies – Classe 3

 24 000 c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360) – dotation France Galop

 27 600 c (12 696, 6 348, 3 588, 2 484, 1 242, 828, 414) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en course à obstacles, depuis le 1er mars de cette année inclus, reçu 

15.000 (victoires et places). Poids : 5 ans, 67 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes 

reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 5.000 depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus.

Parcours n° H8 – 15 obstacles – 16 partants maximum

4 200 m

 

4196 PRIX COLONEL JOCHAUD DU PLESSIX 

 Steeple-Chase – Classe 3

 24 000 c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360) – dotation France Galop

 27 600 c (12 696, 6 348, 3 588, 2 484, 1 242, 828, 414) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu 15.000 (victoires et places), ni gagné, en 

course de haies, une course de dotation totale supérieure ou égale à 55.000. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour 

les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 4.000.

Parcours n° S1 – Intérieur, 14 obstacles (Haie – Talus Breton – Rivière – Petit Open Ditch – Haie – Talus Breton – Haie – 

Double Barrière – Haie – Butte en Terre – Bull Finch – Fence – Double Barrière – Haie). – 16 partants maximum

3 600 m

 

	 CASTERA-VERDUZAN  (2e catégorie A) – Diurne – 0511 PMH

 4 courses 7
 3 courses 8

 Engagements : Lundi 5 octobre 2026 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 7 octobre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 8 octobre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 8 octobre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 9 octobre 2026 10 h 30

 Montes : Vendredi 9 octobre 2026 12 h 30

4197 PRIX AUTO ECOLE CONDOMOISE 

 Haies – Classe 4

 16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course de haies, reçu 9.000 (victoires et places). Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 2.500.

Parcours n° H1 – 15 partants maximum

3 100 m

4198 PRIX RESTO L’EMPREINTE DE CASTERA 

 Steeple-Chase – Classe 4

 16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu 9.000 (victoires et places). Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 3.000.

Parcours n° S1 – 15 partants maximum

3 800 m

4199 GRAND CROSS COUNTRY DU GERS 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 3

 20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 10.000. 

Poids : 5 ans, 67 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase 

(victoires et places) : 1 kg par 5.000 cette année et par 8.000 l’année dernière.

Parcours n° C2 – 15 partants maximum

4 900 m

4200 PRIX FEU CROISE 

 Steeple-Chase-Cross-Country - Anglo-Arabes 12,5 % et plus – Classe 3

 20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, anglo-arabes, comptant au moins 12,5 % de sang arabe, 

inscrits au Stud-Book Anglo-arabe, nés et élevés en France, n’ayant pas, en steeple-chase, depuis le 1er janvier de cette 

année inclus, reçu 30.000 (victoires et places). Poids : 5 ans, 67 kg ; 6 ans et au-dessus, 69 kg. Surcharges accumulées 

pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 6.000 depuis le 1er juillet de l’année dernière 

inclus. Les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 1,5 kg, 25 %, 3 kg,37,5 %, 6 kg.

Parcours n° C2 – 15 partants maximum

4 900 m
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Lundi 12 octobre 2026 (suite)

	 NUILLÉ-SUR-VICOIN  (3e catégorie) – Diurne – 0230 PMH

 2 courses 7
 5 courses 8

 Engagements : Lundi 5 octobre 2026 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 7 octobre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 8 octobre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 8 octobre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 9 octobre 2026 10 h 30

 Montes : Vendredi 9 octobre 2026 12 h 30

4188 PRIX DU VICOIN 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 5

 14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, reçu 15.000 en 

steeple-chase (victoires et places). Poids : 5 ans, 67 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour les 

sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.

Parcours n° C1 – 12 partants maximum

4 250 m

4189 PRIX POPAUL II 

 Steeple-Chase-Cross-Country - Autres Que Pur Sang – Classe 5

 14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, n’étant pas de race Pur Sang, n’ayant pas, cette année, reçu 

12.000 en steeple-chase (victoires et places). Poids : 5 ans, 67 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées 

pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 1.500 cette année et par 3.000 l’année dernière.

Parcours n° C1 – 12 partants maximum

4 250 m
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Mardi 13 octobre 2026

Forfaits 1

Auteuil, 17 octobre 2026

Dax, 17 octobre 2026

Mercredi 14 octobre 2026

Engagements

et Publication des Poids

Auteuil, 22 octobre 2026

Forfaits 1

Machecoul, 18 octobre 2026

Maure-de-Bretagne, 18 octobre 2026

Saumur, 18 octobre 2026

Lyon-Parilly, 18 octobre 2026

Compiègne, 19 octobre 2026

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Auteuil, 17 octobre 2026

Dax, 17 octobre 2026

 NANTES  (Pôle Régional) – Diurne – 0137 PREMIUM 

 4 courses 7
 4 courses 6

 Engagements : Mardi 6 octobre 2026 10 h 30

 Forfaits : Vendredi 9 octobre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Samedi 10 octobre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Samedi 10 octobre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Lundi 12 octobre 2026 10 h 30

 Montes : Lundi 12 octobre 2026 12 h 30

4201 PRIX DES CONSCRITS 

 Haies – Inédits

 24 000 c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360) – dotation France Galop

 27 600 c (12 696, 6 348, 3 588, 2 484, 1 242, 828, 414) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 68 kg.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables à l’exception du 

paragraphe relatif aux femmes-jockeys.

Parcours n° H2 – 10 obstacles – 16 partants maximum

3 500 m

 

4202 PRIX DE DISTRE 

 Haies – Classe 3

 24 000 c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360) – dotation France Galop

 27 600 c (12 696, 6 348, 3 588, 2 484, 1 242, 828, 414) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, cette année, en course à obstacles, reçu 11.000 (victoires et places). 

Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 3.000 

cette année et par 4.000 l’année dernière.

Parcours n° H2 – 10 obstacles – 16 partants maximum

3 500 m

 

4203 PRIX DES SOCIETAIRES 

 Haies - Handicap de catégorie

 26 000 c (11 700, 5 720, 3 380, 2 340, 1 300, 910, 650) – dotation France Galop

 29 900 c (13 455, 6 578, 3 887, 2 691, 1 495, 1 046, 747) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

53 k.

Parcours n° H3 – 11 obstacles – 16 partants maximum – Publication des poids, le mardi 6 octobre 2026 à 15 h 30

3 900 m

 

4204 PRIX ARCHY BALD 

 Steeple-Chase - Handicap de catégorie

 26 000 c (11 700, 5 720, 3 380, 2 340, 1 300, 910, 650) – dotation France Galop

 29 900 c (13 455, 6 578, 3 887, 2 691, 1 495, 1 046, 747) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Epreuve du challenge APGO

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

56 k.

Parcours n° S1 – 16 obstacles (Haie – Oxer – Fence Petite Piste – Rail Ditch – Haie Vive – Mur de Pierre – Open Ditch – 

Talus – Rivière des Tribunes – Oxer – Haie Vive – Talus Breton – Fence Grande Piste – Haie – Bull Finch – Haie) – 

16 partants maximum – Publication des poids, le mardi 6 octobre 2026 à 15 h 30

3 800 m
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Jeudi 15 octobre 2026

Forfaits 1

Bordeaux-Le Bouscat, 20 octobre 2026

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Machecoul, 18 octobre 2026

Maure-de-Bretagne, 18 octobre 2026

Saumur, 18 octobre 2026

Lyon-Parilly, 18 octobre 2026

Compiègne, 19 octobre 2026

Annulation de Partants probables

Auteuil, 17 octobre 2026

Dax, 17 octobre 2026

Montes

Auteuil, 17 octobre 2026

Dax, 17 octobre 2026

Vendredi 16 octobre 2026

Engagements

et Publication des Poids

Compiègne, 24 octobre 2026

Saint-Brieuc, 25 octobre 2026

Durtal, 25 octobre 2026

Meslay, 25 octobre 2026

Haras du Pin, 25 octobre 2026

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Bordeaux-Le Bouscat, 20 octobre 2026

Annulation de Partants probables

Machecoul, 18 octobre 2026

Maure-de-Bretagne, 18 octobre 2026

Saumur, 18 octobre 2026

Lyon-Parilly, 18 octobre 2026

Compiègne, 19 octobre 2026

Montes

Machecoul, 18 octobre 2026

Maure-de-Bretagne, 18 octobre 2026

Saumur, 18 octobre 2026

Lyon-Parilly, 18 octobre 2026

Compiègne, 19 octobre 2026

Samedi 17 octobre 2026

Forfaits 1

Auteuil, 22 octobre 2026

Annulation de Partants probables

Bordeaux-Le Bouscat, 20 octobre 2026

Montes

Bordeaux-Le Bouscat, 20 octobre 2026

 AUTEUIL  (Pôle National) – Diurne – 0006 PREMIUM 

 8 courses 7 Engagements : Vendredi 9 octobre 2026 10 h 30

 Forfaits : Mardi 13 octobre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mercredi 14 octobre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mercredi 14 octobre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Jeudi 15 octobre 2026 10 h 30

 Montes : Jeudi 15 octobre 2026 12 h 30

165 PRIX PRINCE D’ECOUEN - GRAND HANDICAP D’AUTOMNE 

 Haies - Handicap divisé – Listed – Première épreuve   Support d’événement

 120 000 c (54 000, 26 400, 15 600, 10 800, 6 000, 4 200, 3 000)

 138 000 c (62 100, 30 360, 17 940, 12 420, 6 900, 4 830, 3 450) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.

Vingt chevaux seront retenus pour courir la 1re épreuve Prix du Prince d’Ecouen - Grand Handicap de l’Automne.

FRANCE GALOP offrira au propriétaire du cheval gagnant le second engagement dans le Grand Prix d’Automne.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

Vingt chevaux seront retenus pour courir la 1re épreuve Prix du Prince d’Ecouen - Grand Handicap de l’Automne.

Parcours n° 9 – 14 obstacles (Départ au tournant d’Auteuil – Corde à gauche). – 20 partants maximum – Publication des 

poids, le vendredi 9 octobre 2026 à 15 h 30

4 300 m

 

238 PRIX ISOPANI 

 Haies - Autres Que Pur Sang – Inédits

 50 000 c (23 000, 11 500, 6 500, 4 500, 2 250, 1 500, 750)

 57 500 c (26 450, 13 225, 7 475, 5 175, 2 587, 1 725, 862) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’étant pas de race Pur Sang, n’ayant jamais couru. Poids 68 kg.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables à l’exception du 

paragraphe relatif aux femmes-jockeys.

L’Association AQPS remettra un trophée au propriétaire et à l’éleveur du cheval gagnant.

Parcours n° 5 – 11 obstacles (Départ adossé au mur en pierres – Corde à gauche). – 18 partants maximum

3 600 m
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Samedi 17 octobre 2026 (suite)

164 PRIX PIERRE DE LASSUS 

 Haies - Groupe III

 125 000 c (56 250, 27 500, 16 250, 11 250, 6 250, 4 375, 3 125)

 143 750 c (64 687, 31 625, 18 687, 12 937, 7 187, 5 031, 3 593) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans. Poids : 66 kg. Les poulains et pouliches ayant, en course de haies, gagné un 

Groupe III porteront 2 kg ; un Groupe II, 3 kg ; un Groupe I, 4 kg.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° 6 – 12 obstacles (Départ devant la Rivière des Tribunes, en remontant vers le tournant de Passy – Corde à gauche 

à partir de l’intersection des pistes). – 20 partants maximum

3 900 m

 

239 PRIX ADRIEN BESNOUIN 

 Haies - Autres Que Pur Sang – Classe 2

 51 000 c (23 460, 11 730, 6 630, 4 590, 2 295, 1 530, 765)

 58 650 c (26 979, 13 489, 7 624, 5 278, 2 639, 1 759, 879) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche ou jument si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, n’étant pas de race Pur Sang, n’ayant ni, en course de haies, 

reçu une allocation de 13.000, ni reçu une allocation en steeple-chase. Poids : 4 ans, 67 kg ; 5 ans, 69 kg. Surcharges 

accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 6.000.

Parcours n° 5 – 11 obstacles (Départ adossé au mur en pierres – Corde à gauche). – 18 partants maximum

3 600 m

 

240 PRIX SOULANGE-BODIN 

 Haies - Handicap divisé – Deuxième épreuve

 60 000 c (27 000, 13 200, 7 800, 5 400, 3 000, 2 100, 1 500)

 69 000 c (31 050, 15 180, 8 970, 6 210, 3 450, 2 415, 1 725) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.

Vingt chevaux seront retenus pour courir la 1re épreuve Prix du Prince d’Ecouen - Grand Handicap de l’Automne.

Parcours n° 9 – 14 obstacles (Départ au tournant d’Auteuil – Corde à gauche). – 20 partants maximum – Engagement 

dans la course n° 165

4 300 m

 

166 PRIX ORCADA 

 Steeple-Chase - Groupe III

 140 000 c (63 000, 30 800, 18 200, 12 600, 7 000, 4 900, 3 500)

 161 000 c (72 450, 35 420, 20 930, 14 490, 8 050, 5 635, 4 025) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans. Poids : 66 kg. Les poulains et pouliches ayant, en steeple-chase, gagné un 

Groupe III porteront 2 kg ; un Groupe II, 3 kg ; un Groupe I, 4 kg.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° 45bis – 18 obstacles (Départ devant la Rivière des Tribunes – Petit Open Ditch – Butte en Terre – La 

Plage – Oxer – Bull-Finch – Double Barrière – on saute la Rivière des Tribunes – Piste intérieure des Steeple-Chases). – 

20 partants maximum

4 400 m

 

168 PRIX HEROS XII 

 Steeple-Chase - Groupe III

 152 000 c (68 400, 33 440, 19 760, 13 680, 7 600, 5 320, 3 800)

 174 800 c (78 660, 38 456, 22 724, 15 732, 8 740, 6 118, 4 370) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 65 kg ; 6 ans et au-dessus, 66 kg. Les chevaux ayant, en steeple-

chase, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, gagné un Groupe III porteront 2 kg ; un Groupe II, 3 kg ; un Groupe I, 

4 kg.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° 46 – 18 obstacles (Départ devant la Rivière des Tribunes – Petit Open Ditch – Piste intérieure des Steeple-

Chases – on saute la Rivière des Tribunes – Piste extérieure des Steeple-Chases). – 20 partants maximum

4 400 m

 

241 PRIX FERDINAND RIANT 

 Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang – Classe 2

 55 000 c (25 300, 12 650, 7 150, 4 950, 2 475, 1 650, 825)

 63 250 c (29 095, 14 547, 8 222, 5 692, 2 846, 1 897, 948) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, n’étant pas de race Pur Sang, n’ayant, en course de haies, 

ni reçu une allocation de 32.000, ni cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 18.000 . Poids : 5 ans, 66 kg ; 

6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg 

par 4.000 cette année et par 8.000 l’année dernière.

L’Association AQPS remettra un trophée au propriétaire et à l’éleveur du cheval gagnant.

Parcours n° 45bis – 18 obstacles (Départ devant la Rivière des Tribunes – Petit Open Ditch – Butte en Terre – La 

Plage – Oxer – Bull-Finch – Double Barrière – on saute la Rivière des Tribunes – Piste intérieure des Steeple-Chases). – 

18 partants maximum

4 400 m
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 DAX  (1re catégorie) – Diurne – 0516 PMH

 4 courses 7
 3 courses 6

 Engagements : Vendredi 9 octobre 2026 10 h 30

 Forfaits : Mardi 13 octobre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mercredi 14 octobre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mercredi 14 octobre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Jeudi 15 octobre 2026 10 h 30

 Montes : Jeudi 15 octobre 2026 12 h 30

4205 PRIX JACQUES DELAYE 

 Haies - Anglo-Arabes 12,5 % et plus – Classe 2

 23 000 c (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, anglo-arabes, inscrits au Stud-Book anglo-arabe, nés et élevés en 

France, comptant au moins 12,5 % de sang arabe. Poids : 69 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 

course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 4.000. En outre, les poulains et pouliches n’ayant jamais couru recevront 

2 kg. Les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 1,5 kg, 25 %, 3 kg, 37,5 %,6 kg.

Parcours n° H2 – 16 obstacles – 14 partants maximum

3 500 m

 

4206 PRIX DE MOUTHIERS-SUR-BOEME 

 Steeple-Chase – Classe 3

 20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, été classés 1er ou 2e d’une course de dotation 

totale supérieure ou égale à 20.000. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles 

(victoires et places) : 1 kg par 3.500. Les poulains et pouliches n’ayant jamais couru, en steeple-chase, recevront 2 kg.

Parcours n° S1 – 17 obstacles (Haie – Haie Verte – Fence – Bull Finch – Talus Breton – Haie – Double Barrière – Talus 

Landais – Rivière des Tribunes – Haie – Haie Verte – Fence – Bull Finch – Talus Breton – Haie – Double Barrière – Haie) 

– 14 partants maximum

3 500 m

 

4207 PRIX ARAGORN D’ALALIA 

 Steeple-Chase - Anglo-Arabes 12,5 % et plus – Classe 2

 23 000 c (10 580, 5 290, 2 990, 2 070, 1 035, 690, 345) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, anglo-arabes, inscrits au Stud-Book anglo-arabe, nés et élevés 

en France, comptant au moins 12,5 % de sang arabe, les 5 ans n’ayant pas, en steeple-chase, reçu 20.000 (victoires et 

places). Poids : 4 ans, 67 kg ; 5 ans, 69 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues, en steeple-chase (victoires 

et places) : 1 kg par 7.000. Les poulains et pouliches comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 1,5 kg, 25 %, 3 kg, 

37,5 %,6 kg.

Parcours n° S2 – 20 obstacles (Haie – Talus Landais – Rivière des Tribunes – Haie – Haie Verte – Fence – Bull Finch – Talus 

Breton – Haie – Double Barrière – Talus Landais – Rivière des Tribunes – Haie – Haie Verte – Fence – Bull Finch – Talus 

Breton – Haie – Double Barrière – Haie) – 14 partants maximum

3 800 m

 

4208 PRIX DES DONNEURS DE SANG 

 Steeple-Chase - Handicap de catégorie

 16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er mars de cette année inclus, en steeple-

chase, reçu une allocation de 9.500.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

53 k.

Parcours n° S2 – 20 obstacles (Haie – Talus Landais – Rivière des Tribunes – Haie – Haie Verte – Fence – Bull Finch – Talus 

Breton – Haie – Double Barrière – Talus Landais – Rivière des Tribunes – Haie – Haie Verte – Fence – Bull Finch – Talus 

Breton – Haie – Double Barrière – Haie) – 14 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 9 octobre 2026 à 

15 h 30

3 800 m
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	 LYON-PARILLY  (Pôle Régional) – Diurne – 0712 PMH

 4 courses 7
 3 courses 8

 Engagements : Vendredi 9 octobre 2026 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 14 octobre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 15 octobre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 15 octobre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 16 octobre 2026 10 h 30

 Montes : Vendredi 16 octobre 2026 12 h 30

4218 PRIX LOUIS TRESCA 

 Haies - Handicap de catégorie

 16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en course de haies, reçu une allocation de 12.000.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

53 k.

Parcours n° H3 – 13 obstacles – 16 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 9 octobre 2026 à 15 h 30

3 400 m

 

4219 PRIX MISSILE 

 Steeple-Chase – Classe 4

 16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu une allocation de 5.000. Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 2.500.

Parcours n° S2 – 17 obstacles (Haie Vive – Brook – Fence Irlandais – Open Ditch – Mur de Pierre – Double Barrière – 

Fence – Talus Breton – Rivière des Tribunes – Haie Vive – Brook – Fence Irlandais – Open Ditch – Mur de Pierre – Double 

Barrière – Haie – Haie) – 16 partants maximum

3 400 m

 

4220 PRIX BACPLUS 

 Steeple-Chase – Classe 4

 16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant à la clôture des engagements une valeur inférieure ou égale à 56 k et 

n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, reçu 10.000 (victoires et places). Poids : 5 ans, 67 kg ; 6 ans et au-dessus, 

69 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 3.000 cette année 

et par 8.000 l’année dernière.

Parcours n° S3 – 21 obstacles (Haie Vive – Fence – Talus Breton – Rivière des Tribunes – Haie Vive – Brook – Fence 

Irlandais – Open Ditch – Mur de Pierre – Double Barrière – Fence – Talus Breton – Rivière des Tribunes – Haie Vive – 

Brook – Fence Irlandais – Open Ditch – Mur de Pierre – Double Barrière – Haie – Haie) – 16 partants maximum

4 100 m

 

4221 PRIX DU CERCLE DE L’ETRIER 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 2

 23 000 c (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, reçu 40.000 en steeple-chase (victoires et places). 

Poids : 5 ans, 67 kg ; 6 ans et au-dessus, 69 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase 

(victoires et places) : 1 kg par 4.000 cette année et par 15.000 l’année dernière.

Parcours n° C3 – 28 obstacles (Haie Vive – Haie vive – Passage de Route – Haie Vive – Talus – Banquette – Tronc – Brook 

et Contrebas – Brook – Contrebas – Gué – Banquette – Fossé à Bords Francs – Talus – Banquette – Bull Finch – Brook et 

Contrebas – Brook – Contrebas – Passage de Route – Banquette – Fossé à Bords Francs – Talus – Petit Contre-haut – 

Contre-haut – Butte – Haie – Haie) – 16 partants maximum

5 200 m

 

 MACHECOUL  (2e catégorie A) – Diurne – 0130 PMH

 2 courses 7
 3 courses 6
 3 courses 8

 Engagements : Vendredi 9 octobre 2026 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 14 octobre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 15 octobre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 15 octobre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 16 octobre 2026 10 h 30

 Montes : Vendredi 16 octobre 2026 12 h 30

4209 PRIX YVES PRIOUZEAU 

 Haies - À réclamer

 12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 7.000, 9.000 ou 11.000. Poids : 68 kg. Les poulains et 

pouliches mis à réclamer pour 9.000 porteront 2 kg ; pour 11.000, 4 kg. En outre, les poulains et pouliches ayant, cette 

année, en course de haies, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 kg.

Parcours n° H1 – 16 obstacles – 14 partants maximum

3 500 m
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4210 PRIX LOUIS AULNETTE 

 Haies – Classe 4

 16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, depuis le 1er mars de cette année inclus, en course à obstacles, été classés dans les 

trois premiers d’une course d’une dotation totale supérieure ou égale à 17.000. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour 

les sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 2.500 cette année et par 3.500 l’année dernière.

Parcours n° H2 – 19 obstacles – 14 partants maximum

3 900 m

 

	 MAURE-DE-BRETAGNE  (2e catégorie A) – Diurne – 0133 PMH

 3 courses 7
 4 courses 8

 Engagements : Vendredi 9 octobre 2026 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 14 octobre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 15 octobre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 15 octobre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 16 octobre 2026 10 h 30

 Montes : Vendredi 16 octobre 2026 12 h 30

4211 PRIX WUTZELINE 

 Steeple-Chase - À réclamer

 12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 68 kg. Les chevaux mis à 

réclamer pour 10.000 porteront 2 kg ; pour 12.000, 4 kg. En outre, les chevaux, ayant, cette année, en steeple-chase, reçu 

une allocation de 5.000 porteront 2 kg.

Parcours n° S1 – 14 partants maximum

3 800 m

4212 PRIX JEAN MARSOLLIER (PRIX DU VAL ET DE CRAON) 

 Steeple-Chase - À réclamer

 12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 8.000 ou 10.000. Poids : 5 ans, 67 kg ; 6 ans et au-dessus, 

68 kg. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront 2 kg. En outre, les chevaux, ayant, cette année, en steeple-

chase, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 kg.

Parcours n° S1 – 14 partants maximum

3 800 m

4213 PRIX DE CHANTILLY 

 Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang – Classe 4

 16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, n’étant pas de race Pur Sang, n’ayant pas, cette année, en 

steeple-chase, reçu 11.000 (victoires et places). Poids : 5 ans, 67 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées 

pour les sommes reçues, en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 3.000 cette année et par 4.000 l’année 

dernière.

Parcours n° S2 – 14 partants maximum

4 200 m

 SAUMUR  (2e catégorie A) – Diurne – 0238 PMH

 4 courses 7
 1 courses 6
 3 courses 8

 Engagements : Vendredi 9 octobre 2026 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 14 octobre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 15 octobre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 15 octobre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 16 octobre 2026 10 h 30

 Montes : Vendredi 16 octobre 2026 12 h 30

4214 PRIX DE POMPADOUR 

 Steeple-Chase – Classe 4

 16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, en steeple-chase, ni reçu une allocation de 7.500, ni été classés dans 

les trois premiers d’un prix de dotation totale supérieure ou égale à 26.000. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour 

les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 3.500. Les poulains et pouliches n’ayant pas couru en 

steeple-chase recevront 2 kg.

(On ne passe pas la ligne des fences)

Parcours n° S1 – 16 partants maximum

4 100 m



Programme Officiel – Obstacles – septembre/décembre 2026 85 

Dimanche 18 octobre 2026 (suite)

4215 PRIX DE WARWICK 

 Steeple-Chase – Classe 4

 16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, reçu 12.000 (victoires et places). 

Poids : 5 ans, 67 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles 

(victoires et places) : 1 kg par 3.000 cette année et par 7.000 l’année dernière.

(On ne passe pas la ligne des fences)

Parcours n° S1 – 16 partants maximum

4 100 m

4216 GRAND CROSS DE SAUMUR#14 TNC HARAS DU LION - PMU 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 1

 Trophée National de cross

 48 000 c (22 080, 11 040, 6 240, 4 320, 2 160, 1 440, 720) – dotation France Galop

# 14 TROPHEE NATIONAL DU CROSS HARAS DU LION - PMU

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 65 kg ; 6 ans et au-dessus, 66 kg. Surcharges accumulées et 

limitées à 7 kg. pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 9.000 cette année et par 18.000 

l’année dernière.

(On passe la ligne des Fences)

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables à l’exception du 

paragraphe relatif aux femmes jockeys.

La course sera précédée d’un défilé.

Parcours n° 04 – 16 partants maximum

5 300 m

4217 PRIX LIEUTENANT CL BERNARD MARLIN - CHALLENGE DE L’OBSTACLE EQUINAXY 

 Steeple-Chase-Cross-Country - Cavalières & Gentlemen-Riders – Classe 4

 Challenge de l’Obstacle EQUINAXY

 16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, en steeple-

chase, reçu une allocation de 9.000. Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 67 kg. Surcharges accumulées pour les 

sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 3.500 cette année et par 7.000 l’année dernière.

(On ne passe pas la ligne des fences)

Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné cinq courses recevront 3 kg.

Parcours n° 03 – 16 partants maximum

4 500 m
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Lundi 19 octobre 2026

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Auteuil, 22 octobre 2026

 COMPIÈGNE  (Pôle National) – Diurne – 0880 PREMIUM 

 8 courses 7 Engagements : Lundi 12 octobre 2026 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 14 octobre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 15 octobre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 15 octobre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 16 octobre 2026 10 h 30

 Montes : Vendredi 16 octobre 2026 12 h 30

4222 PRIX DE SAINT-RAPHAEL 

 Haies – Inédits

 55 000 c (25 300, 12 650, 7 150, 4 950, 2 475, 1 650, 825) – dotation France Galop

 63 250 c (29 095, 14 547, 8 222, 5 692, 2 846, 1 897, 948) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains ou pouliches de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 68 kg.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables à l’exception du 

paragraphe relatif aux femmes jockeys.

Parcours n° H2 – 12 obstacles – 18 partants maximum

3 400 m

 

4223 PRIX DE COYE 

 Haies - À réclamer - Femelles

 25 000 c (11 500, 5 750, 3 250, 2 250, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop

 28 750 c (13 225, 6 612, 3 737, 2 587, 1 293, 862, 431) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour pouliches de 3 ans, mises à réclamer au minimum pour 12.000, avec prix de réclamation supérieurs de 4.000 en 

4.000. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées : 1 kg par 4.000 pour les prix de réclamation supérieurs à 12.000. En outre, 

toute pouliche ayant reçu, en course de haies, une allocation de 10.000 portera 2 kg ; plusieurs allocations de 10.000, 

4 kg.

Parcours n° H2 – 12 obstacles – 18 partants maximum

3 400 m

 

4224 PRIX FALZAREGO 

 Haies - À réclamer - Mâles et Hongres

 25 000 c (11 500, 5 750, 3 250, 2 250, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, mis à réclamer au minimum pour 12.000, avec prix de réclamation supérieurs de 

4.000 en 4.000. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées : 1 kg par 4.000 pour les prix de réclamation supérieurs à 12.000. 

En outre, les poulains ayant reçu, en course de haies, une allocation de 10.000 porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 

10.000, 4 kg.

Parcours n° H2 – 12 obstacles – 18 partants maximum

3 400 m

 

4225 PRIX JUMNA 

 Haies – Classe 3

 49 000 c (22 540, 11 270, 6 370, 4 410, 2 205, 1 470, 735) – dotation France Galop

 56 350 c (25 921, 12 960, 7 325, 5 071, 2 535, 1 690, 845) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas reçu 18.000 en course de haies (victoires et places). Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 3.500.

Parcours n° H3 – 13 obstacles – 18 partants maximum

3 600 m

 

4226 PRIX VERTIGE 

 Steeple-Chase - À réclamer

 25 000 c (11 500, 5 750, 3 250, 2 250, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop

 28 750 c (13 225, 6 612, 3 737, 2 587, 1 293, 862, 431) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, mis à réclamer au minimum pour 12.000, avec prix de réclamation supérieurs de 

4.000 en 4.000. Poids : 68 kg. Surcharges accumulées : 1 kg par 4.000 pour les prix de réclamation supérieurs à 12.000. 

En outre, tout poulain ou pouliche ayant, cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 10.000 portera 2 kg.

Parcours n° S3 – 16 obstacles (Départ adossé à la Double Barrière - Haie - Talus Breton - Bull Finch - Fence Irlandais - 

Haie Noire - Double Barrière - Butte en Terre - Double Barrière - Haie Mobile – Talus des Tribunes - Open Ditch - Oxer 

Synthétique - Bull Finch - Fence Irlandais - Haie - Haie) – 16 partants maximum

3 450 m
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4227 PRIX SACCAGEUR 

 Steeple-Chase - À réclamer

 25 000 c (11 500, 5 750, 3 250, 2 250, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop

 28 750 c (13 225, 6 612, 3 737, 2 587, 1 293, 862, 431) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer au minimum pour 12.000, avec prix de réclamation supérieurs de 

2.000 en 2.000. Poids : 68 kg. Surcharges accumulées : 1 kg par 2.000 pour les prix de réclamation supérieurs à 12.000. 

En outre, tout poulain ou pouliche ayant, cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 10.000 portera 2 kg ; 

plusieurs allocations de 10.000, 4 kg.

Parcours n° S3 – 16 obstacles (Départ adossé à la Double Barrière - Haie - Talus Breton - Bull Finch - Fence Irlandais - 

Haie Noire - Double Barrière - Butte en Terre - Double Barrière - Haie Mobile – Talus des Tribunes - Open Ditch - Oxer 

Synthétique - Bull Finch - Fence Irlandais - Haie - Haie) – 16 partants maximum

3 450 m

 

4228 PRIX BULAN 

 Steeple-Chase - Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis – Classe 2

 55 000 c (25 300, 12 650, 7 150, 4 950, 2 475, 1 650, 825) – dotation France Galop

 63 250 c (29 095, 14 547, 8 222, 5 692, 2 846, 1 897, 948) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant à la clôture des engagements une valeur inférieure ou égale à 56 k et 

n’ayant pas, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu une allocation de 17.000. Poids : 5 ans, 

67 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 

1 kg par 5.000 cette année et par 8.000 l’année dernière.

Pour Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné cinquante courses.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables à l’exception du 

paragraphe relatif aux femmes jockeys.

Parcours n° S6 – 17 obstacles (Haie Mobile - Double Barrière - Butte en Terre - Double Barrière - Haie Noire - Fence 

Irlandais - Bull Finch - Oxer Synthétique - Open Ditch - Talus des Tribunes - Talus Breton - Fence Anglais - Moyen Open 

Ditch - Double Barrière - Fence Irlandais - Haie - Haie) – 16 partants maximum

3 900 m

 

4229 PRIX FRANCOIS DE CHEVIGNY 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 2

 28 000 c (12 880, 6 440, 3 640, 2 520, 1 260, 840, 420) – dotation France Galop

 32 200 c (14 812, 7 406, 4 186, 2 898, 1 449, 966, 483) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, été classés dans les trois premiers 

d’une course de dotation totale supérieure ou égale à 48.000. Poids : 5 ans, 67 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges 

accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 6.000 cette année et par 8.000 

l’année dernière.

Parcours n° C1 – 23 obstacles (Haie Noire – Trou à Bords Francs – Nouvelle Banquette – Talus Landais – Trou du Loup – 

Haie mobile – Talus des Tribunes – Open Ditch – Oxer Synthétique – Double Barrière – Fence Irlandais – Haie Noire – Trou 

à Bords Francs – Nouvelle Banquette – Talus Landais – Trou du Loup – Haie – Chapeau de Gendarme – Volpum – Talus 

Picard – Fence Irlandais – Haie – Haie) – 16 partants maximum

4 700 m
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Mardi 20 octobre 2026

Engagements

et Publication des Poids

Auteuil, 28 octobre 2026

Forfaits 1

Compiègne, 24 octobre 2026

Annulation de Partants probables

Auteuil, 22 octobre 2026

Montes

Auteuil, 22 octobre 2026

	 BORDEAUX-LE	BOUSCAT  (Pôle Régional) – Diurne – 0581 PREMIUM 

 3 courses 7
 5 courses 6

 Engagements : Lundi 12 octobre 2026 10 h 30

 Forfaits : Jeudi 15 octobre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Vendredi 16 octobre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Vendredi 16 octobre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Samedi 17 octobre 2026 10 h 30

 Montes : Samedi 17 octobre 2026 12 h 30

4230 PRIX D’AUTEUIL 

 Haies - Handicap

 26 000 c (11 700, 5 720, 3 380, 2 340, 1 300, 910, 650) – dotation France Galop

 29 900 c (13 455, 6 578, 3 887, 2 691, 1 495, 1 046, 747) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en course de haies, gagné une course de dotation totale 

supérieure ou égale à 30.000. 

La référence applicable dans ce Handicap sera + 18.

Parcours n° H3 – 13 obstacles – 16 partants maximum – Publication des poids, le lundi 12 octobre 2026 à 15 h 30

3 900 m

 

4231 PRIX HENRI NIVIERE 

 Steeple-Chase – Classe 2

 28 000 c (12 880, 6 440, 3 640, 2 520, 1 260, 840, 420) – dotation France Galop

 32 200 c (14 812, 7 406, 4 186, 2 898, 1 449, 966, 483) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 11.500. 

Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues, en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 6.000.

Parcours n° S2 – 16 obstacles (Haie Verte – Double Barrière – Fence – Bull Finch – Open Ditch – Talus Breton – Fence 

Irlandais – Rivière des Tribunes – Mur – Haie Verte – Double Barrière – Fence – Bull Finch – Open Ditch – Haie – Haie) – 

16 partants maximum

3 800 m

 

4232 PRIX JEAN DES ROCHES DE CHASSAY 

 Steeple-Chase - Anglo-Arabes 12,5 % et plus – Classe 1

 37 000 c (17 020, 8 510, 4 810, 3 330, 1 665, 1 110, 555) – dotation France Galop

 42 550 c (19 573, 9 786, 5 531, 3 829, 1 914, 1 276, 638) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

INTERNATIONAL CLASSE A

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, anglo-arabes, inscrits au Stud-Book anglo-arabe, de leur 

pays d’origine, comptant au moins 12,5 % de sang arabe. Poids : 5 ans, 67 kg ; 6 ans et au-dessus, 69 kg. Surcharges 

accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 20.000 cette année et par 30.000 

l’année dernière. Les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 1,5 kg, 25 %, 3 kg, 37,5 %,6 kg.

Parcours n° S3 – 17 obstacles (Haie – Haie Verte – Double Barrière – Fence – Bull Finch – Open Ditch – Talus Breton – 

Fence Irlandais — Rivière des Tribunes – Mur – Haie Verte – Double Barrière – Fence – Bull Finch – Open Ditch – Haie – 

Haie) – 16 partants maximum

4 200 m
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Mercredi 21 octobre 2026

Engagements

et Publication des Poids

Fontainebleau, 29 octobre 2026

Bordeaux-Le Bouscat, 29 octobre 2026

Forfaits 1

Saint-Brieuc, 25 octobre 2026

Durtal, 25 octobre 2026

Meslay, 25 octobre 2026

Haras du Pin, 25 octobre 2026

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Compiègne, 24 octobre 2026

Jeudi 22 octobre 2026

Engagements

et Publication des Poids

Lyon-Parilly, 30 octobre 2026

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Saint-Brieuc, 25 octobre 2026

Durtal, 25 octobre 2026

Meslay, 25 octobre 2026

Haras du Pin, 25 octobre 2026

Annulation de Partants probables

Compiègne, 24 octobre 2026

Montes

Compiègne, 24 octobre 2026

 AUTEUIL  (Pôle National) – Diurne – 0006 PREMIUM 

 8 courses 7 Engagements : Mercredi 14 octobre 2026 10 h 30

 Forfaits : Samedi 17 octobre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Lundi 19 octobre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Lundi 19 octobre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Mardi 20 octobre 2026 10 h 30

 Montes : Mardi 20 octobre 2026 12 h 30

242 PRIX ANDRE ADELE 

 Steeple-Chase - Handicap   Support d’événement

 98 000 c (44 100, 21 560, 12 740, 8 820, 4 900, 3 430, 2 450)

 112 700 c (50 715, 24 794, 14 651, 10 143, 5 635, 3 944, 2 817) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.

Parcours n° 30 – 14 obstacles (Départ devant la rivière des Tribunes - Haie – Double Barrière – Bull-Finch – Oxer – 

Rivière des Tribunes – Haie – Petit Open Ditch – Talus – Brook – La Plage – Oxer – Bull-Finch – Double Barrière – Haie) 

– 18 partants maximum – Publication des poids, le mercredi 14 octobre 2026 à 15 h 30

3 600 m

 

244 PRIX EMILIUS 

 Haies - Mâles et Hongres – Inédits

 58 000 c (26 680, 13 340, 7 540, 5 220, 2 610, 1 740, 870)

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 67 kg.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables à l’exception du 

paragraphe relatif aux femmes jockeys.

Parcours n° 5 – 11 obstacles (Départ adossé au mur en pierres – Corde à gauche). – 18 partants maximum

3 600 m

 

243 PRIX PAUL’S CRAY 

 Haies - Handicap de catégorie

 61 000 c (27 450, 13 420, 7 930, 5 490, 3 050, 2 135, 1 525)

 70 150 c (31 567, 15 433, 9 119, 6 313, 3 507, 2 455, 1 753) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les poulains et pouliches auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure 

ou égale à 64 k.

Parcours n° 5 – 11 obstacles (Départ adossé au mur en pierres – Corde à gauche). – 18 partants maximum – Publication 

des poids, le mercredi 14 octobre 2026 à 15 h 30

3 600 m
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Jeudi 22 octobre 2026 (suite)

169 PRIX PELAT 

 Haies - Femelles – Listed

 88 000 c (40 480, 20 240, 11 440, 7 920, 3 960, 2 640, 1 320)

 101 200 c (46 552, 23 276, 13 156, 9 108, 4 554, 3 036, 1 518) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche ou jument si éligible)

Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’ayant, en course de haies, cette année, ni gagné une course de Groupe III, ni été 

classées dans les deux premiers d’un Groupe II, ni été classées dans les trois premiers d’un Groupe I. Poids : 4 ans, 65 kg ; 

5 ans, 67 kg. Les pouliches et juments ayant, en course de haies, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, gagné 

une Listed porteront 3 kg ; été classées 2e ou 3e d’un Groupe III ou II, 4 kg ; été classées 2e ou 3e d’un Groupe I ou gagné un 

Groupe III ou II, 5 kg ; gagné un Groupe I, 6 kg.

Un souvenir sera offert au propriétaire de la pouliche ou de la jument gagnante par FRANCE GALOP.

Parcours n° 5 – 11 obstacles (Départ adossé au mur en pierres – Corde à gauche). – 20 partants maximum

3 600 m

 

245 PRIX PETIT FONTAINE 

 Haies – Classe 2

 51 000 c (23 460, 11 730, 6 630, 4 590, 2 295, 1 530, 765)

 58 650 c (26 979, 13 489, 7 624, 5 278, 2 639, 1 759, 879) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche ou jument si éligible)

Pour tous chevaux de 4 ans et au dessus, n’ayant, en course à obstacles, ni couru trois fois, ni reçu 30.000 (victoires et 

places). Poids : 4 ans, 65 kg ; 5 ans, 67 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 

en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 8.000.

Parcours n° 5 – 11 obstacles (Départ adossé au mur en pierres – Corde à gauche). – 18 partants maximum

3 600 m

 

246 PRIX MARLY RIVER 

 Haies - Handicap de catégorie

 53 000 c (23 850, 11 660, 6 890, 4 770, 2 650, 1 855, 1 325)

 60 950 c (27 427, 13 409, 7 923, 5 485, 3 047, 2 133, 1 523) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

52 k.

Parcours n° 5 – 11 obstacles (Départ adossé au mur en pierres – Corde à gauche). – 18 partants maximum – Publication 

des poids, le mercredi 14 octobre 2026 à 15 h 30

3 600 m

 

247 PRIX AL CAPONE II 

 Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang – Classe 2

 55 000 c (25 300, 12 650, 7 150, 4 950, 2 475, 1 650, 825)

 63 250 c (29 095, 14 547, 8 222, 5 692, 2 846, 1 897, 948) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de race Pur Sang, n’ayant ni, en steeple-chase, reçu une 

allocation de 18.000, ni en course de haies, reçu une allocation de 32.000. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les 

sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 7.000.

Parcours n° 45bis – 18 obstacles (Départ devant la Rivière des Tribunes – Petit Open Ditch – Butte en Terre – La 

Plage – Oxer – Bull-Finch – Double Barrière – on saute la Rivière des Tribunes – Piste intérieure des Steeple-Chases). – 

18 partants maximum

4 400 m

 

167 PRIX GENERAL DONNIO 

 Steeple-Chase – Listed

 88 000 c (40 480, 20 240, 11 440, 7 920, 3 960, 2 640, 1 320)

 101 200 c (46 552, 23 276, 13 156, 9 108, 4 554, 3 036, 1 518) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, en steeple-chase, ni été classés dans 

les deux premiers d’un Groupe I, ni, cette année, été classés dans les trois premiers d’une course de Groupe. Poids : 66 kg. 

Les chevaux ayant, en steeple-chase, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, gagné une Listed ou été classés 2e ou 

3e d’un Groupe III ou II porteront 3 kg ; gagné un Groupe III ou II ou été classé 3e d’un Groupe I, 5 kg.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° 45bis – 18 obstacles (Départ devant la Rivière des Tribunes – Petit Open Ditch – Butte en Terre – La 

Plage – Oxer – Bull-Finch – Double Barrière – on saute la Rivière des Tribunes – Piste intérieure des Steeple-Chases). – 

18 partants maximum

4 400 m
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Vendredi 23 octobre 2026

Engagements

et Publication des Poids

Angers, 31 octobre 2026

Castera-Verduzan, 31 octobre 2026

Saumur, 1er novembre 2026

Nancy-Brabois, 1er novembre 2026

Forfaits 1

Auteuil, 28 octobre 2026

Annulation de Partants probables

Saint-Brieuc, 25 octobre 2026

Durtal, 25 octobre 2026

Meslay, 25 octobre 2026

Haras du Pin, 25 octobre 2026

Montes

Saint-Brieuc, 25 octobre 2026

Durtal, 25 octobre 2026

Meslay, 25 octobre 2026

Haras du Pin, 25 octobre 2026

Samedi 24 octobre 2026

Forfaits 1

Fontainebleau, 29 octobre 2026

Bordeaux-Le Bouscat, 29 octobre 2026

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Auteuil, 28 octobre 2026

 COMPIÈGNE  (Pôle National) – Diurne – 0880 PREMIUM 

 8 courses 7 Engagements : Vendredi 16 octobre 2026 10 h 30

 Forfaits : Mardi 20 octobre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mercredi 21 octobre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mercredi 21 octobre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Jeudi 22 octobre 2026 10 h 30

 Montes : Jeudi 22 octobre 2026 12 h 30

4233 PRIX DE BEAUNE 

 Haies - Handicap   Support d’événement

 98 000 c (44 100, 21 560, 12 740, 8 820, 4 900, 3 430, 2 450) – dotation France Galop

 112 700 c (50 715, 24 794, 14 651, 10 143, 5 635, 3 944, 2 817) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans, ayant couru depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.

La référence applicable dans ce Handicap sera + 14.

Parcours n° H3 – 13 obstacles – 18 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 16 octobre 2026 à 15 h 30

3 600 m

 

3587 PRIX D’IENA 

 Haies – Listed

 88 000 c (40 480, 20 240, 11 440, 7 920, 3 960, 2 640, 1 320) – dotation France Galop

 101 200 c (46 552, 23 276, 13 156, 9 108, 4 554, 3 036, 1 518) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course de haies, gagné une course de Groupe. Poids : 65 kg. Les 

poulains et pouliches ayant, en course de haies, été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 kg ; gagné une Listed ou été 

classés 2e ou 3e d’une course de Groupe, 3 kg.

Parcours n° H2 – 12 obstacles – 18 partants maximum

3 400 m

 

3588 PRIX DOMINIQUE SARTINI 

 Haies – Listed

 88 000 c (40 480, 20 240, 11 440, 7 920, 3 960, 2 640, 1 320) – dotation France Galop

 101 200 c (46 552, 23 276, 13 156, 9 108, 4 554, 3 036, 1 518) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, depuis le 1er octobre de l’année dernière inclus, en course de haies, ni 

gagné un Groupe III, ni été classés dans les deux premiers d’un Groupe II, ni été classés dans les trois premiers d’un Groupe 

I. Poids : 66 kg. Les poulains et pouliches ayant, en course de haies, gagné une Listed porteront 3 kg ; été classés 2e ou 

3e d’un Groupe III ou 3e d’un Groupe II, 4 kg ; gagné un Groupe III, 5 kg.

Parcours n° H3 – 13 obstacles – 18 partants maximum

3 600 m

 

3589 PRIX DE BESANÇON 

 Haies – Listed

 88 000 c (40 480, 20 240, 11 440, 7 920, 3 960, 2 640, 1 320) – dotation France Galop

 101 200 c (46 552, 23 276, 13 156, 9 108, 4 554, 3 036, 1 518) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 65 kg ; 6 ans et au-dessus, 66 kg. Les chevaux ayant, en course 

de haies, depuis le 1er janvier 2025 inclus, gagné une Listed ou été classés 2e ou 3e d’un Groupe III ou II porteront 2 kg ; 

gagné un Groupe III ou Groupe II, 4 kg ; été classés 2e ou 3e d’un Groupe I, 5 kg ; gagné un Groupe I, 6 kg.

Parcours n° H3 – 13 obstacles – 18 partants maximum

3 600 m
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Samedi 24 octobre 2026 (suite)

3590 PRIX VATELYS 

 Steeple-Chase – Listed

 88 000 c (40 480, 20 240, 11 440, 7 920, 3 960, 2 640, 1 320) – dotation France Galop

 101 200 c (46 552, 23 276, 13 156, 9 108, 4 554, 3 036, 1 518) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas gagné un steeple-chase à Auteuil. Poids : 66 kg. Les poulains et 

pouliches ayant, en steeple-chase, gagné une course de dotation totale supérieure ou égale à 55.000, 2 kg ; une Classe 1, 

3 kg.

Parcours n° S3 – 16 obstacles (Départ adossé à la Double Barrière - Haie - Talus Breton - Bull Finch - Fence Irlandais - 

Haie Noire - Double Barrière - Butte en Terre - Double Barrière - Haie Mobile – Talus des Tribunes - Open Ditch - Oxer 

Synthétique - Bull Finch - Fence Irlandais - Haie - Haie) – 16 partants maximum

3 450 m

 

4234 PRIX CERILLY 

 Steeple-Chase – Classe 1

 58 000 c (26 680, 13 340, 7 540, 5 220, 2 610, 1 740, 870) – dotation France Galop

 66 700 c (30 682, 15 341, 8 671, 6 003, 3 001, 2 001, 1 000) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas reçu, en steeple-chase, une allocation de 28.000. Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 9.000.

Parcours n° S3 – 16 obstacles (Départ adossé à la Double Barrière - Haie - Talus Breton - Bull Finch - Fence Irlandais - 

Haie Noire - Double Barrière - Butte en Terre - Double Barrière - Haie Mobile – Talus des Tribunes - Open Ditch - Oxer 

Synthétique - Bull Finch - Fence Irlandais - Haie - Haie) – 16 partants maximum

3 450 m

 

3591 GRAND STEEPLE-CHASE DE COMPIEGNE 

 Steeple-Chase - Groupe II

 220 000 c (99 000, 48 400, 28 600, 19 800, 11 000, 7 700, 5 500) – dotation France Galop

 253 000 c (113 850, 55 660, 32 890, 22 770, 12 650, 8 855, 6 325) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 65 kg ; 6 ans et au-dessus, 66 kg. Les chevaux ayant, depuis le 

1er janvier de l’année dernière inclus, en steeple-chase, gagné un Groupe III porteront 2 kg ; un Groupe II, 3 kg ; un Groupe I, 

5 kg.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° S7 – 17 obstacles (Départ adossé au Talus Breton - Haie - Double Barrière - Talus des Tribunes - Open Ditch - 

Oxer Synthétique - Bull Finch - Fence Irlandais - Haie Noire - Rivière - Talus des Tribunes - Talus Breton - Fence Anglais - 

Moyen Open Ditch - Double Barrière - Fence Irlandais - Haie - Haie) – 16 partants maximum

4 100 m

 

4235 PRIX COLONEL D’ENGLESQUEVILLE - CHALLENGE DE L’OBSTACLE EQUINAXY 

 Steeple-Chase - Handicap de catégorie - Cavalières & Gentlemen-Riders

 Étape du championnat The Gentlemen’s League Fegentri

 61 000 c (27 450, 13 420, 7 930, 5 490, 3 050, 2 135, 1 525) – dotation France Galop

 70 150 c (31 567, 15 433, 9 119, 6 313, 3 507, 2 455, 1 753) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Epreuve officielle du Championnat du Monde THE GENTLEMEN’S LEAGUE/FEGENTRI

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er mars de cette année inclus, en steeple-chase, reçu une 

allocation de 14.000.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

53 k.

Le propriétaire du gagnant devra verser 3 % de la valeur nominale du prix à la Fegentri. 

Sont autorisés à monter : les Gentlemen-Riders et les Cavalières de toutes nations, membres de leur Club national, ayant 

monté au moins cinq courses publiques en obstacles (point to point Anglais et irlandais inclus).

Parcours n° S7 – 17 obstacles (Départ adossé au Talus Breton - Haie - Double Barrière - Talus des Tribunes - Open Ditch - 

Oxer Synthétique - Bull Finch - Fence Irlandais - Haie Noire - Rivière - Talus des Tribunes - Talus Breton - Fence Anglais - 

Moyen Open Ditch - Double Barrière - Fence Irlandais - Haie - Haie) – 16 partants maximum – Publication des poids, le 

vendredi 16 octobre 2026 à 15 h 30

4 100 m
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Dimanche 25 octobre 2026

 DURTAL  (1re catégorie) – Diurne – 0213 PMH

 2 courses 7
 6 courses 6

 Engagements : Vendredi 16 octobre 2026 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 21 octobre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 22 octobre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 22 octobre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 23 octobre 2026 10 h 30

 Montes : Vendredi 23 octobre 2026 12 h 30

4240 PRIX HARAS DU LION 

 Steeple-Chase – Classe 4

 16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 8.000. Poids : 

5 ans, 67 kg ; 6 ans et au-dessus, 68  kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 

places) : 1 kg par 4.000 cette année et par 8.000 l’année dernière.

Parcours n° S1 – 16 partants maximum

4 000 m

4241 PRIX ALBERT DUCHANTRE 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 4

 16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, reçu 15.000 en steeple-chase (victoires et places). 

Poids : 5 ans, 67 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase 

(victoires et places) : 1 kg par 3.000 cette année et par 5.000 l’année dernière.

Parcours n° C3 – 16 partants maximum

4 900 m

 HARAS DU PIN  (1re catégorie) – Diurne – 0315 PMH

 4 courses 7
 3 courses 6

 Engagements : Vendredi 16 octobre 2026 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 21 octobre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 22 octobre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 22 octobre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 23 octobre 2026 10 h 30

 Montes : Vendredi 23 octobre 2026 12 h 30

4246 PRIX DU HARAS DE CENTURION 

 Steeple-Chase – Classe 4

 16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, en steeple-chase, ni couru trois fois, ni gagné une allocation de 6.500. 

Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg. par 3.000.

Parcours n° S2 – 18 obstacles (Haie – Talus de Sable – Haie de Pompadour – Talus – Petit Bull Finch – Haie – Oxer – Haie – 

Talus de Sable – Haie – Rivière –Talus – Open Ditch – Fence Irlandais – Bull Finch – Haie – Haie) – 14 partants maximum

3 700 m

 

4247 PRIX DU CREDIT AGRICOLE NORMANDIE- GRAND STEEPLE-CHASE DU PIN 

 Steeple-Chase - Handicap de catégorie

 21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 12.000.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

53 k.

Parcours n° S4 – 26 obstacles (Haie – Rivière – Talus – Open Ditch – Fence Irlandais – Bull Finch – Haie – Haie – Talus 

de Sable – Brook – Talus de Sable – Fence – Gaie – Oxer – Haie – Petit Bull Finch – Talus – Haie – Rivière – Talus – Open 

Ditch – Fence Irlandais – Bull Finch – Haie – Haie) – 14 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 16 octobre 

2026 à 15 h 30

4 700 m

 

4248 PRIX DU CONSEIL REGIONAL DE NORMANDIE 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 3

 20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 10.000. Poids : 5 ans, 

67 kg ; 6 ans, 69 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 

5.000 cette année et par 7.000 l’année dernière.

Parcours n° C1 – 22 obstacles (Haie – Oxer – Haie – Haie – Talus de Sable – Brook – Haie – Triple de Haies – Banquette – 

Fence – Haie – Oxer – Trou à Bords Francs – Contre Haut – Haie – Rivière – Talus – Open Ditch – Fence Irlandais – Bull 

Finch – Haie – Haie) – 14 partants maximum

4 100 m

 



94 Programme Officiel – Obstacles – septembre/décembre 2026

Dimanche 25 octobre 2026 (suite)

4249 PRIX ABETH MUSSAT - PRIX DES BENEVOLES 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 3

 20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 11.000. 

Poids : 5 ans, 67 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase 

(victoires et places) : 1 kg par 5.000 cette année et par 7.000 l’année dernière.

Parcours n° C2 – 25 obstacles (Haie – Talus de Sable – Brook – Haie – Triple de Haies – Banquette – Fence

– Banquette Landon – Trou à Bords Francs – Contre Haut – Haie – Rivière –Talus – Open Ditch – Banquette Landon – 

Haie – Talus de Sable – Brook –Haie – Contre Bas – Trou à Bords Francs – Fence Irlandais – Bull Finch –Haie – Haie) – 

18 partants maximum

4 600 m

 

	 MESLAY  (Pôle Régional) – Diurne – 0226 PMH

 4 courses 7
 2 courses 8

 Engagements : Vendredi 16 octobre 2026 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 21 octobre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 22 octobre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 22 octobre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 23 octobre 2026 10 h 30

 Montes : Vendredi 23 octobre 2026 12 h 30

4242 PRIX DES CENTAURES 

 Steeple-Chase – Classe 4

 16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant, en steeple-chase, ni reçu une allocation de 7.500, ni été classés dans les 

trois premiers d’une course de dotation totale supérieure ou égale à 34.000. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour 

les sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 5.000.

On saute deux fois le petit tour. 

Parcours n° S1 – 16 partants maximum

3 500 m

4243 PRIX DE JASMIN II 

 Steeple-Chase - Femelles – Classe 4

 16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop

Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, reçu 8.000 (victoires et places). 

Poids : 4 ans, 66 kg ; 5 ans, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 

places) : 1 kg par 3.000.

Parcours n° S2 – 16 partants maximum

3 800 m

4244 PRIX MICHEL BELLANGER 

 Steeple-Chase - Femelles – Classe 3

 20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France Galop

Pour juments de 5 ans et au-dessus, n’ayant, cette année, en steeple-chase, ni reçu une allocation de 9.000 ni été 

classées dans les trois premières d’une course de dotation totale supérieure ou égale à 34.000. Poids : 5 ans, 65 kg ; 

6 ans et au-dessus, 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg 

par 4.500 cette année et 6.000 l’année dernière.

Parcours n° S3 – 16 partants maximum

4 200 m

4245 PRIX AL CAPONE - CHALLENGE DE L’OBSTACLE EQUINAXY 

 Steeple-Chase - Cavalières & Gentlemen-Riders – Classe 4

 Challenge de l’Obstacle EQUINAXY

 17 000 c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus, n’ayant, depuis le 1er mai de cette année inclus, en steeple-chase, ni couru trois 

fois, ni gagné. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg 

par 4.000 cette année et par 6.000 l’année dernière.

Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné cinq courses recevront 3 kg.

Parcours n° S3 – 16 partants maximum

4 200 m
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	 SAINT-BRIEUC  (1re catégorie) – Diurne – 0151 PMH

 4 courses 7
 3 courses 6

 Engagements : Vendredi 16 octobre 2026 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 21 octobre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 22 octobre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 22 octobre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 23 octobre 2026 10 h 30

 Montes : Vendredi 23 octobre 2026 12 h 30

4236 PRIX DE BELLE-ILE 

 Haies – Classe 5

 14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas reçu 3.500 en course de haies (victoires et places). Poids : 68 kg. Les 

poulains et pouliches ayant, en course de haies, reçu 2.000 (victoires et places) porteront 2 kg. En outre, les poulains et 

pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 kg.

Parcours n° H1 – 15 partants maximum

3 600 m

4237 PRIX DE L’ILE DE SEIN 

 Haies – Maiden

 17 000 c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant jamais gagné en course à obstacles. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées 

pour les sommes reçues en course à obstacles (places) : 1 kg par 2.000.

Parcours n° H1 – 15 partants maximum

3 600 m

4238 PRIX DE L’ILE DE BATZ 

 Haies – Classe 4

 16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en course à obstacles, reçu 11.000 (victoires et places).  

Poids : 5 ans, 67 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 

3.000 cette année et par 4.500 l’année dernière.

Parcours n° H2 – 15 partants maximum

3 800 m

4239 PRIX DE L’ILE D’OUESSANT 

 Steeple-Chase – Classe 4

 16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 7.500. Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues, en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 3.500 cette année et par 

4.500 l’année dernière.

Parcours n° S3 – 15 partants maximum

4 200 m
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Lundi 26 octobre 2026

Forfaits 1

Lyon-Parilly, 30 octobre 2026

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Fontainebleau, 29 octobre 2026

Bordeaux-Le Bouscat, 29 octobre 2026

Annulation de Partants probables

Auteuil, 28 octobre 2026

Montes

Auteuil, 28 octobre 2026

Mardi 27 octobre 2026

Engagements

et Publication des Poids

Auteuil, 4 novembre 2026

Forfaits 1

Angers, 31 octobre 2026

Castera-Verduzan, 31 octobre 2026

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Lyon-Parilly, 30 octobre 2026

Annulation de Partants probables

Fontainebleau, 29 octobre 2026

Bordeaux-Le Bouscat, 29 octobre 2026

Montes

Fontainebleau, 29 octobre 2026

Bordeaux-Le Bouscat, 29 octobre 2026

Mercredi 28 octobre 2026

Engagements

et Publication des Poids

Lignières, 5 novembre 2026

Forfaits 1

Saumur, 1er novembre 2026

Nancy-Brabois, 1er novembre 2026

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Angers, 31 octobre 2026

Castera-Verduzan, 31 octobre 2026

Annulation de Partants probables

Lyon-Parilly, 30 octobre 2026

Montes

Lyon-Parilly, 30 octobre 2026

 AUTEUIL  (Pôle National) – Diurne – 0006 PREMIUM 

 8 courses 7 Engagements : Mardi 20 octobre 2026 10 h 30

 Forfaits : Vendredi 23 octobre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Samedi 24 octobre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Samedi 24 octobre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Lundi 26 octobre 2026 10 h 30

 Montes : Lundi 26 octobre 2026 12 h 30

170 PRIX SANTO PIETRO 

 Haies - Handicap divisé – Listed – Première épreuve   Support d’événement

 98 000 c (44 100, 21 560, 12 740, 8 820, 4 900, 3 430, 2 450)

 112 700 c (50 715, 24 794, 14 651, 10 143, 5 635, 3 944, 2 817) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, ayant couru depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° 5 – 11 obstacles (Départ adossé au mur en pierres – Corde à gauche). – 16 partants maximum – Publication 

des poids, le mardi 20 octobre 2026 à 15 h 30

3 600 m

 

248 PRIX LUSIGNAN 

 Haies - Mâles et Hongres – Classe 2

 51 000 c (23 460, 11 730, 6 630, 4 590, 2 295, 1 530, 765)

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant, en course à obstacles, ni couru trois fois, ni reçu 41.000 (victoires et 

places). Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 

8.000.

Parcours n° 4 – 11 obstacles (Départ adossé à la dernière haie, en remontant vers le tournant de Passy – Corde à gauche à 

partir de l’intersection des pistes). – 18 partants maximum

3 500 m
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249 PRIX CAP 

 Haies - Handicap divisé – Deuxième épreuve

 60 000 c (27 000, 13 200, 7 800, 5 400, 3 000, 2 100, 1 500)

 69 000 c (31 050, 15 180, 8 970, 6 210, 3 450, 2 415, 1 725) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, ayant couru depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.

Parcours n° 5 – 11 obstacles (Départ adossé au mur en pierres – Corde à gauche). – 18 partants maximum – Engagement 

dans la course n° 170

3 600 m

 

250 PRIX FRASCATI 

 Haies - Femelles – Classe 3

 49 000 c (22 540, 11 270, 6 370, 4 410, 2 205, 1 470, 735)

 56 350 c (25 921, 12 960, 7 325, 5 071, 2 535, 1 690, 845) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche ou jument si éligible)

Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, ni couru trois fois ni été classés dans les trois 

premiers d’une course de dotation totale supérieure ou égale à 51.000. Poids : 4 ans, 66 kg ; 5 ans, 68 kg. Surcharges 

accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 6.000.

Parcours n° 5 – 11 obstacles (Départ adossé au mur en pierres – Corde à gauche). – 18 partants maximum

3 600 m

 

251 PRIX HUNORISK 

 Haies – Classe 4

 51 000 c (23 460, 11 730, 6 630, 4 590, 2 295, 1 530, 765)

 58 650 c (26 979, 13 489, 7 624, 5 278, 2 639, 1 759, 879) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en course à obstacles, reçu 27.000 (victoires et 

places). Poids : 5 ans, 67 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de 

haies (victoires et places) : 1 kg par 5.000 depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus.

Parcours n° 5 – 11 obstacles (Départ adossé au mur en pierres – Corde à gauche). – 18 partants maximum

3 600 m

 

252 PRIX MAURICE D’OKHUYSEN 

 Steeple-Chase – Classe 2

 55 000 c (25 300, 12 650, 7 150, 4 950, 2 475, 1 650, 825)

 63 250 c (29 095, 14 547, 8 222, 5 692, 2 846, 1 897, 948) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu 21.000 (victoires et places). Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 5.000.

Parcours n° 24 – 13 obstacles (Départ devant la Rivière des Tribunes – Double Barrière – Bull-Finch – Oxer – on ne 

saute pas la Rivière des Tribunes – Petit Open Ditch – Talus – Brook – La Plage – Oxer – Bull-Finch – Double Barrière). – 

18 partants maximum

3 500 m

 

253 PRIX ROBERT BATES 

 Steeple-Chase - Handicap

 69 000 c (31 050, 15 180, 8 970, 6 210, 3 450, 2 415, 1 725)

 79 350 c (35 707, 17 457, 10 315, 7 141, 3 967, 2 777, 1 983) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans.

La référence applicable dans ce Handicap se situera entre +10 et +12.

Parcours n° 45bis – 18 obstacles (Départ devant la Rivière des Tribunes – Petit Open Ditch – Butte en Terre – La 

Plage – Oxer – Bull-Finch – Double Barrière – on saute la Rivière des Tribunes – Piste intérieure des Steeple-Chases). – 

18 partants maximum – Publication des poids, le mardi 20 octobre 2026 à 15 h 30

4 400 m

 

254 PRIX ELISA 

 Steeple-Chase - Femelles - Autres Que Pur Sang – Classe 2

 55 000 c (25 300, 12 650, 7 150, 4 950, 2 475, 1 650, 825)

 63 250 c (29 095, 14 547, 8 222, 5 692, 2 846, 1 897, 948) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche ou jument si éligible)

Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’étant pas de race Pur Sang, n’ayant ni, en steeple-chase, reçu une allocation de 

18.000, ni en course de haies, reçu une allocation de 32.000. Poids : 4 ans, 66 kg ; 5 ans, 68 kg. Surcharges accumulées 

pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 8.000.

Parcours n° 45bis – 18 obstacles (Départ devant la Rivière des Tribunes – Petit Open Ditch – Butte en Terre – La 

Plage – Oxer – Bull-Finch – Double Barrière – on saute la Rivière des Tribunes – Piste intérieure des Steeple-Chases). – 

18 partants maximum

4 400 m
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Jeudi 29 octobre 2026

Engagements

et Publication des Poids

Fontainebleau, 6 novembre 2026

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Saumur, 1er novembre 2026

Nancy-Brabois, 1er novembre 2026

Annulation de Partants probables

Angers, 31 octobre 2026

Castera-Verduzan, 31 octobre 2026

Montes

Angers, 31 octobre 2026

Castera-Verduzan, 31 octobre 2026

	 BORDEAUX-LE	BOUSCAT  (Pôle Régional) – Diurne – 0581 PREMIUM 

 3 courses 7
 5 courses 6

 Engagements : Mercredi 21 octobre 2026 10 h 30

 Forfaits : Samedi 24 octobre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Lundi 26 octobre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Lundi 26 octobre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Mardi 27 octobre 2026 10 h 30

 Montes : Mardi 27 octobre 2026 12 h 30

4257 PRIX DU PONT NEUF 

 Haies – Classe 2

 28 000 c (12 880, 6 440, 3 640, 2 520, 1 260, 840, 420) – dotation France Galop

 32 200 c (14 812, 7 406, 4 186, 2 898, 1 449, 966, 483) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de 

haies (victoires et places) : 1 kg par 4.500.

Parcours n° H2 – 12 obstacles – 16 partants maximum

3 700 m

 

4258 GRANDE COURSE DE HAIES DE BORDEAUX 

 Haies - Handicap

 49 000 c (22 050, 10 780, 6 370, 4 410, 2 450, 1 715, 1 225) – dotation France Galop

 56 350 c (25 357, 12 397, 7 325, 5 071, 2 817, 1 972, 1 408) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er mars de cette année inclus, en courses de haies, été 

classés dans les trois premiers d’une course de dotation totale supérieure ou égale à 60.000.

Les références applicables dans ce Handicap seront 5 ans, + 10 ; 6 ans et au-dessus, + 11.

Parcours n° H3 – 13 obstacles – 16 partants maximum – Publication des poids, le mercredi 21 octobre 2026 à 15 h 30

3 900 m

 

4259 GRAND STEEPLE-CHASE DE BORDEAUX 

 Steeple-Chase – Classe 1

 62 000 c (28 520, 14 260, 8 060, 5 580, 2 790, 1 860, 930) – dotation France Galop

 71 300 c (32 798, 16 399, 9 269, 6 417, 3 208, 2 139, 1 069) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

CIRCUIT DES GRANDS STEEPLE-CHASES DES REGIONS

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, en steeple-chase, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, ni été 

classés dans les trois premiers d’une Listed, ni cette année, été classés dans les trois premiers d’une course de dotation 

totale supérieure ou égale à 88.000. Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 67 kg. Les chevaux ayant, en steeple-

chase, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, gagné une Classe 1 porteront 2 kg, plusieurs Classe 1 ou une course 

de dotation totale supérieure ou égale à 83.000, 4 kg.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables à l’exception du 

paragraphe relatif aux femmes-jockeys.

Parcours n° S4 – 22 obstacles (Haie – Open Ditch – Talus Breton – Fence Irlandais — Rivière des Tribunes – Mur – Haie 

Verte – Double Barrière – Fence – Bull Finch – Open Ditch – Talus Breton – Fence Irlandais — Rivière des Tribunes – Mur – 

Haie Verte – Double Barrière – Fence – Bull Finch – Open Ditch – Haie – Haie) – 16 partants maximum

5 300 m

 

 FONTAINEBLEAU  (Pôle National) – Diurne – 0408 PREMIUM 

 7 courses 7 Engagements : Mercredi 21 octobre 2026 10 h 30

 Forfaits : Samedi 24 octobre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Lundi 26 octobre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Lundi 26 octobre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Mardi 27 octobre 2026 10 h 30

 Montes : Mardi 27 octobre 2026 12 h 30

4251 PRIX COMTE ANTOINE DE GONTAUT-BIRON 

 Haies - Mâles et Hongres – Classe 4

 21 000 c (9 660, 4 830, 2 730, 1 890, 945, 630, 315) – dotation France Galop

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas, en course de haies, reçu une allocation de 6.000. Poids : 66 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 3.500.

Parcours n° H6 – 13 obstacles – 16 partants maximum

3 550 m
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4250 PRIX PATRICE QUENEDEY 

 Haies - Femelles – Classe 4

 21 000 c (9 660, 4 830, 2 730, 1 890, 945, 630, 315) – dotation France Galop

 24 150 c (11 109, 5 554, 3 139, 2 173, 1 086, 724, 362) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course de haies, reçu une allocation de 6.000. Poids : 66 kg. Surcharges 

accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 3.500.

Parcours n° H6 – 13 obstacles – 16 partants maximum

3 550 m

 

4252 PRIX DU MASSIF FORESTIER 

 Haies - À réclamer

 19 000 c (8 740, 4 370, 2 470, 1 710, 855, 570, 285) – dotation France Galop

 21 850 c (10 051, 5 025, 2 840, 1 966, 983, 655, 327) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 68 kg. Les poulains et les 

pouliches mis à réclamer pour 10.000 porteront 2 kg ; pour 12.000, 4 kg. En outre, les poulains et les pouliches ayant, cette 

année, en course de haies, reçu une allocation de 9.000 porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 9.000, 4 kg.

Parcours n° H6 – 13 obstacles – 16 partants maximum

3 550 m

 

4253 PRIX DE LA ROUTE DES 2 SOEURS  (CHMPT DES APPRENTIS & JEUNES JOCKEYS) 

 Haies - À réclamer - Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis

 19 000 c (8 740, 4 370, 2 470, 1 710, 855, 570, 285) – dotation France Galop

 21 850 c (10 051, 5 025, 2 840, 1 966, 983, 655, 327) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 10.000, 12.000 ou 14.000. Poids : 5 ans, 67 kg ; 6 ans et 

au-dessus, 68 kg. Les chevaux mis a réclamer pour 12.000 porteront 2 kg ; pour 14.000, 4 kg. En outre, les chevaux ayant, 

cette année, en course de haies, reçu une allocation de 9.000 porteront 2 kg.

Pour Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné cinquante courses.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables à l’exception du 

paragraphe relatif aux femmes-jockeys.

Parcours n° H6 – 13 obstacles – 16 partants maximum

3 550 m

 

4254 PRIX DU THEATRE IMPERIAL DU CHATEAU DE FONTAINEBLEAU 

 Steeple-Chase – Classe 3

 24 000 c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360) – dotation France Galop

 27 600 c (12 696, 6 348, 3 588, 2 484, 1 242, 828, 414) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant, été classés dans les trois premiers, ni d’un steeple-chase de dotation 

totale supérieure ou égale à 53.000, ni en course de haies, d’une Listed. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les 

sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 2.000.

Parcours n° S1 – Intérieur, 14 obstacles (Haie – Talus Breton – Rivière – Petit Open Ditch – Haie – Talus Breton – Haie – 

Double Barrière – Haie – Butte en Terre – Bull Finch – Fence – Double Barrière – Haie). – 16 partants maximum

3 600 m

 

4255 PRIX COLONEL ROBERT LABOUCHE 

 Steeple-Chase – Classe 3

 24 000 c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360) – dotation France Galop

 27 600 c (12 696, 6 348, 3 588, 2 484, 1 242, 828, 414) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, cette année, en course de haies, reçu une allocation de 31.000. Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues, en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 5.000 cette année et par 

6.000 l’année denière.

Parcours n° S4 – 17 obstacles (Haie – Double Barrière – Haie – Haie – Talus Breton – Rivière – Petit Open Ditch – Bull 

Finch – Gros Open Ditch – Mur – Oxer de Haie – Double Barrière – Butte en Terre – Bull Finch – Fence – Double Barrière – 

Haie). – 16 partants maximum

4 400 m

 

4256 PRIX WWW.COURSESCHEVAUX.FR 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 3

 24 000 c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360) – dotation France Galop

 27 600 c (12 696, 6 348, 3 588, 2 484, 1 242, 828, 414) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, reçu 20.000 

en steeple-chase (victoires et places). Poids : 5 ans, 67 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour les 

sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 4.000 cette année et par 6.000 l’année dernière.

Parcours n° C1 – 18 obstacles (Haie – Talus Breton – Haie – Double Barrière – Haie – Mur en Pierres – Contre Haut – 

Rivière – Petit Open Ditch – Trou à Bord Franc – Talus Landais – Passage de Route – Haie – Butte en terre – Bull Finch – 

Fence – Double Barrière – Haie). – 16 partants maximum

4 600 m
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Vendredi 30 octobre 2026

Engagements

et Publication des Poids

Mont-de-Marsan, 7 novembre 2026

Maure-de-Bretagne, 8 novembre 2026

Durtal, 8 novembre 2026

Argentan, 8 novembre 2026

Agen-La Garenne, 8 novembre 2026

Forfaits 1

Auteuil, 4 novembre 2026

Annulation de Partants probables

Saumur, 1er novembre 2026

Nancy-Brabois, 1er novembre 2026

Montes

Saumur, 1er novembre 2026

Nancy-Brabois, 1er novembre 2026

	 LYON-PARILLY  (Pôle Régional) – Diurne – 0712 PREMIUM 

 4 courses 7
 4 courses 6

 Engagements : Jeudi 22 octobre 2026 10 h 30

 Forfaits : Lundi 26 octobre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mardi 27 octobre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mardi 27 octobre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Mercredi 28 octobre 2026 10 h 30

 Montes : Mercredi 28 octobre 2026 12 h 30

4260 PRIX JOCELYN MONNIER - PRIX D’ACHERES 

 Haies – Classe 3

 24 000 c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360) – dotation France Galop

 27 600 c (12 696, 6 348, 3 588, 2 484, 1 242, 828, 414) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course de haies, reçu 15.000 (victoires et places). Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 5.500.

Parcours n° H3 – 13 obstacles – 16 partants maximum

3 400 m

 

4261 PRIX DU MONT VENTOUX 

 Haies – Classe 4

 21 000 c (9 660, 4 830, 2 730, 1 890, 945, 630, 315) – dotation France Galop

 24 150 c (11 109, 5 554, 3 139, 2 173, 1 086, 724, 362) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, en course à obstacles, ni couru trois fois, ni reçu une allocation de 6.000. 

Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues, en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 4.500 

cette année et par 7.000 l’année dernière.

Parcours n° H3 – 13 obstacles – 16 partants maximum

3 400 m

 

4262 PRIX DES MONTS DU LYONNAIS 

 Haies - Femelles – Classe 4

 21 000 c (9 660, 4 830, 2 730, 1 890, 945, 630, 315) – dotation France Galop

 24 150 c (11 109, 5 554, 3 139, 2 173, 1 086, 724, 362) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche ou jument si éligible)

Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, reçu 8.000 (victoires et places). Poids : 4 ans, 

66 kg ; 5 ans, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 

3.000, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.

Parcours n° H3 – 13 obstacles – 16 partants maximum

3 400 m

 

4263 PRIX DU MONT BLANC 

 Haies – Classe 3

 24 000 c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360) – dotation France Galop

 27 600 c (12 696, 6 348, 3 588, 2 484, 1 242, 828, 414) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er novembre de l’année dernière inclus, en course à 

obstacles, reçu 12.000 (victoires et places). Poids : 5 ans, 67 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées 

pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 4.000 cette année et par 8.000 l’année dernière.

Parcours n° H4 – 14 obstacles – 16 partants maximum

3 800 m
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Samedi 31 octobre 2026

Forfaits 1

Lignières, 5 novembre 2026

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Auteuil, 4 novembre 2026

 ANGERS  (Pôle Régional) – Diurne – 0201 PREMIUM 

 2 courses 7
 6 courses 6

 Engagements : Vendredi 23 octobre 2026 10 h 30

 Forfaits : Mardi 27 octobre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mercredi 28 octobre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mercredi 28 octobre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Jeudi 29 octobre 2026 10 h 30

 Montes : Jeudi 29 octobre 2026 12 h 30

4264 PRIX POINT BLEU 

 Haies – Classe 3

 24 000 c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360) – dotation France Galop

 27 600 c (12 696, 6 348, 3 588, 2 484, 1 242, 828, 414) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant, en course à obstacles, ni couru trois fois, ni reçu une allocation de 6.500. 

Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 6.000.

Parcours n° H2 – 15 obstacles – 16 partants maximum

3 400 m

 

4265 PRIX ANDRE ADELE 

 Haies – Classe 2

 28 000 c (12 880, 6 440, 3 640, 2 520, 1 260, 840, 420) – dotation France Galop

 32 200 c (14 812, 7 406, 4 186, 2 898, 1 449, 966, 483) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en course à obstacles, reçu une allocation de 11.500. 

Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 4.000 

cette année et par 5.000 l’année dernière.

Parcours n° H2 – 15 obstacles – 16 partants maximum

3 400 m

 

	 CASTERA-VERDUZAN  (2e catégorie A) – Diurne – 0511 PMH

 4 courses 7
 3 courses 6

 Engagements : Vendredi 23 octobre 2026 10 h 30

 Forfaits : Mardi 27 octobre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mercredi 28 octobre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mercredi 28 octobre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Jeudi 29 octobre 2026 10 h 30

 Montes : Jeudi 29 octobre 2026 12 h 30

4266 PRIX DE LA ROCHEFOUCAULT 

 Haies – Classe 5

 14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant, en course à obstacles, reçu 5.000 (victoires et places). Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 1.500.

Parcours n° H1 – 15 partants maximum

3 100 m

4267 PRIX DE CHATEAUNEUF-SUR-CHARENTE 

 Haies – Classe 4

 16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, reçu 10.000 (victoires et places) (A Réclamer 

excepté). Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg 

par 2.500.

Parcours n° H2 – 15 partants maximum

3 800 m

4268 PRIX LA CHARENTE LIBRE 

 Steeple-Chase – Classe 4

 16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu une allocation de 6.000. Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 4.000 cette année et 

par 6.000 l’année dernière.

Parcours n° S1 – 15 partants maximum

3 800 m
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Samedi 31 octobre 2026 (suite)

4269 PRIX DE CHALAIS 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 3

 16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 4 et 5 ans, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, reçu 10.000 (victoires et places). Poids : 

4 ans, 67 kg ; 5 ans, 69 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg 

par 6.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus. En outre, les chevaux n’ayant pas couru trois fois en cross country 

recevront 2 kg.

Parcours n° C1 – 15 partants maximum

4 200 m
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Dimanche 1er novembre 2026

	 NANCY-BRABOIS  (Pôle Régional) – Diurne – 0903 PREMIUM 

 2 courses 7
 6 courses 6

 Engagements : Vendredi 23 octobre 2026 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 28 octobre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 29 octobre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 29 octobre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 30 octobre 2026 10 h 30

 Montes : Vendredi 30 octobre 2026 12 h 30

4274 PRIX XAVIER DE VREGILLE 

 Steeple-Chase - À réclamer

 19 000 c (8 550, 4 180, 2 470, 1 710, 950, 665, 475) – dotation France Galop

 21 850 c (9 832, 4 807, 2 840, 1 966, 1 092, 764, 546) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 68 kg. Les poulains et 

pouliches mis à réclamer pour 10.000 porteront 2 kg ; pour 12.000, 4 kg. En outre, les poulains et pouliches ayant, cette 

année, en steeple-chase, reçu une allocation de 6.000 porteront 2 kg .

Parcours n° S2 – 16 obstacles (Haie – Haie – Talus Breton – Fence – Haie – Bull Finch – Oxer de Haie – Haie – Talus 

Breton – Fence – Haie – Mur en Pierre – Open Ditch – Double Barrière – Haie – Haie) – 16 partants maximum

3 800 m

 

4275 PRIX DJERBA (PRIX MARCEL FRANCES) 

 Steeple-Chase – Classe 5

 19 000 c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France Galop

 21 850 c (10 488, 5 244, 3 059, 2 075, 983) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, reçu 8.000 (victoires et places). 

Poids : 5 ans, 67 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles 

(victoires et places) : 1 kg par 2.500 cette année et par 5.000 l’année dernière.

Parcours n° S3 – 18 obstacles (Haie – Bull Finch – Oxer de Haie – Haie – Talus Breton – Fence – Haie – Bull Finch – 

Oxer de Haie – Haie – Talus Breton – Fence – Haie – Mur en Pierre – Open Ditch – Double Barrière – Haie – Haie) – 

16 partants maximum

4 200 m

 

 SAUMUR  (2e catégorie A) – Diurne – 0238 PMH

 4 courses 7
 1 courses 6
 2 courses 8

 Engagements : Vendredi 23 octobre 2026 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 28 octobre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 29 octobre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 29 octobre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 30 octobre 2026 10 h 30

 Montes : Vendredi 30 octobre 2026 12 h 30

4270 PRIX JACQUES D’INDY 

 Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang – Classe 3

 16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, n’étant pas de race de Pur sang, n’ayant pas, en steeple-chase, 

reçu une allocation de 7.500. Poids : 4 ans, 66 kg ; 5 ans, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 

steeple-chase (victoires et places) :1 kg par 4.500, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.

(On ne passe pas la ligne des fences)

Parcours n° S1 – 16 partants maximum

4 100 m

4271 PRIX GENERAL BERNARD GIRAUD 

 Steeple-Chase – Classe 3

 20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant à la clôture des engagements une valeur inférieure ou égale à 56 k, 

n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 9.500. Poids : 5 ans, 67 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 4.500 cette année et par 

6.000 l’année dernière.

(On ne passe pas la ligne des fences)

Parcours n° S1 – 16 partants maximum

4 100 m

4272 PRIX WLADIMIR HALL 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 4

 16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 4 et 5 ans, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, été classés 1er ou 2e d’une course de dotation 

totale supérieure ou égale à 17.000. Poids : 4 ans, 67 kg ; 5 ans, 69 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 

en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 5.500, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus. En outre, les chevaux 

n’ayant pas couru trois fois en cross-country recevront 2 kg.

(On ne passe pas la ligne des fences)

Parcours n° 03 – 16 partants maximum

4 500 m
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Dimanche 1er novembre 2026 (suite)

4273 PRIX DE LA VILLE DE SAUMUR 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 3

 20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, depuis le 1er juin de l’année dernière inclus, en steeple-chase, ni été 

classés dans les trois premiers d’une course de dotation totale supérieure ou égale à 52.000, ni reçu une allocation de 

11.500. Poids : 5 ans, 67 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-

chase (victoires et places) : 1 kg par 4.500 cette année et par 7.000 l’année dernière.

(On passe la ligne des fences)

Parcours n° 04 – 16 partants maximum

5 300 m
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Lundi 2 novembre 2026

Engagements

et Publication des Poids

Nantes, 9 novembre 2026

Forfaits 1

Fontainebleau, 6 novembre 2026

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Lignières, 5 novembre 2026

Annulation de Partants probables

Auteuil, 4 novembre 2026

Montes

Auteuil, 4 novembre 2026

Mardi 3 novembre 2026

Engagements

et Publication des Poids

Machecoul, 11 novembre 2026

Saint-Brieuc, 11 novembre 2026

Angers, 11 novembre 2026

Compiègne, 11 novembre 2026

Strasbourg, 11 novembre 2026

Forfaits 1

Mont-de-Marsan, 7 novembre 2026

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Fontainebleau, 6 novembre 2026

Annulation de Partants probables

Lignières, 5 novembre 2026

Montes

Lignières, 5 novembre 2026

Mercredi 4 novembre 2026

Forfaits 1

Maure-de-Bretagne, 8 novembre 2026

Durtal, 8 novembre 2026

Argentan, 8 novembre 2026

Agen-La Garenne, 8 novembre 2026

Nantes, 9 novembre 2026

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Mont-de-Marsan, 7 novembre 2026

Annulation de Partants probables

Fontainebleau, 6 novembre 2026

Montes

Fontainebleau, 6 novembre 2026

 AUTEUIL  (Pôle National) – Diurne – 0006 PREMIUM 

 7 courses 7 Engagements : Mardi 27 octobre 2026 10 h 30

 Forfaits : Vendredi 30 octobre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Samedi 31 octobre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Samedi 31 octobre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Lundi 2 novembre 2026 10 h 30

 Montes : Lundi 2 novembre 2026 12 h 30

255 PRIX ROBERT DE LIPOWSKI 

 Haies – Classe 1

 54 000 c (24 840, 12 420, 7 020, 4 860, 2 430, 1 620, 810)

 62 100 c (28 566, 14 283, 8 073, 5 589, 2 794, 1 863, 931) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de 

haies (victoires et places) : 1 kg par 12.000.

Parcours n° 4 – 11 obstacles (Départ adossé à la dernière haie, en remontant vers le tournant de Passy – Corde à gauche à 

partir de l’intersection des pistes). – 18 partants maximum

3 500 m

 

256 PRIX PRE CATELAN 

 Haies - Femelles – Classe 2

 51 000 c (23 460, 11 730, 6 630, 4 590, 2 295, 1 530, 765)

 58 650 c (26 979, 13 489, 7 624, 5 278, 2 639, 1 759, 879) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, ni couru trois fois, ni reçu 41.000 (victoires et places). Poids : 

67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 8.000.

Parcours n° 4 – 11 obstacles (Départ adossé à la dernière haie, en remontant vers le tournant de Passy – Corde à gauche à 

partir de l’intersection des pistes). – 18 partants maximum

3 500 m
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Mercredi 4 novembre 2026 (suite)

257 PRIX LEOPOLD BARA 

 Haies - Handicap de catégorie - Femelles

 58 000 c (26 100, 12 760, 7 540, 5 220, 2 900, 2 030, 1 450)

 66 700 c (30 015, 14 674, 8 671, 6 003, 3 335, 2 334, 1 667) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en course de haies, reçu une allocation de 15.000.

Seront qualifiées dans cette épreuve, les pouliches auxquelles le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou 

égale à 56 k.

Parcours n° 5 – 11 obstacles (Départ adossé au mur en pierres – Corde à gauche). – 18 partants maximum – Publication 

des poids, le mardi 27 octobre 2026 à 15 h 30

3 600 m

 

258 PRIX GALOP MARIN 

 Haies – Classe 1

 68 000 c (31 280, 15 640, 8 840, 6 120, 3 060, 2 040, 1 020)

 78 200 c (35 972, 17 986, 10 166, 7 038, 3 519, 2 346, 1 173) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en course de haies, reçu une allocation de 28.000. 

Poids : 5 ans, 67 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies 

(victoires et places) : 1 kg par 8.000 cette année et par 15.000 l’année dernière.

Parcours n° 6 – 12 obstacles (Départ devant la Rivière des Tribunes, en remontant vers le tournant de Passy – Corde à gauche 

à partir de l’intersection des pistes). – 18 partants maximum

3 900 m

 

171 PRIX TRIQUERVILLE 

 Steeple-Chase – Listed

 88 000 c (40 480, 20 240, 11 440, 7 920, 3 960, 2 640, 1 320)

 101 200 c (46 552, 23 276, 13 156, 9 108, 4 554, 3 036, 1 518) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, depuis le 15 février de cette année inclus, en steeple-chase, ni gagné 

une Listed, ni été classés dans les trois premiers d’une course de Groupe. Poids : 66 kg. Les poulains et pouliches ayant, 

en steeple-chase, gagné une Listed ou été classés 2e ou 3e d’une course de Groupe porteront 4 kg ; gagné une course de 

Groupe, 5 kg.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° 45bis – 18 obstacles (Départ devant la Rivière des Tribunes – Petit Open Ditch – Butte en Terre – La 

Plage – Oxer – Bull-Finch – Double Barrière – on saute la Rivière des Tribunes – Piste intérieure des Steeple-Chases). – 

20 partants maximum

4 400 m

 

259 PRIX HARAS DU REUILLY 

 Steeple-Chase - Femelles – Classe 2

 55 000 c (25 300, 12 650, 7 150, 4 950, 2 475, 1 650, 825)

 63 250 c (29 095, 14 547, 8 222, 5 692, 2 846, 1 897, 948) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche ou jument si éligible)

Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, les 5 ans n’ayant pas, en steeple-chase, reçu une allocation de 15.000. Poids : 

4 ans, 66 kg ; 5 ans, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg 

par 7.000 cette année et par 12.000 l’année dernière.

Parcours n° 27 – 14 obstacles (Départ devant la Rivière des Tribunes – Double Barrière – Bull-Finch – Oxer – on saute la 

Rivière des Tribunes – Piste intérieure des Steeple-Chases). – 18 partants maximum

3 500 m

 

260 PRIX THUYA 

 Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang – Classe 2

 55 000 c (25 300, 12 650, 7 150, 4 950, 2 475, 1 650, 825)

 63 250 c (29 095, 14 547, 8 222, 5 692, 2 846, 1 897, 948) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, n’étant pas de race Pur Sang, n’ayant ni en course de 

haies reçu une allocation de 32.000, ni cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 18.000 . Poids : 5 ans, 67 kg ; 

6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg 

par 4.000 cette année et par 8.000 l’année dernière.

L’Association AQPS remettra un trophée au propriétaire et à l’éleveur du cheval gagnant.

Parcours n° 45bis – 18 obstacles (Départ devant la Rivière des Tribunes – Petit Open Ditch – Butte en Terre – La 

Plage – Oxer – Bull-Finch – Double Barrière – on saute la Rivière des Tribunes – Piste intérieure des Steeple-Chases). – 

18 partants maximum

4 400 m

 



Programme Officiel – Obstacles – septembre/décembre 2026 107 

Jeudi 5 novembre 2026

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Maure-de-Bretagne, 8 novembre 2026

Durtal, 8 novembre 2026

Argentan, 8 novembre 2026

Agen-La Garenne, 8 novembre 2026

Nantes, 9 novembre 2026

Annulation de Partants probables

Mont-de-Marsan, 7 novembre 2026

Montes

Mont-de-Marsan, 7 novembre 2026

 LIGNIÈRES  (2e catégorie A) – Diurne – 0711 PREMIUM 

 3 courses 7
 5 courses 6

 Engagements : Mercredi 28 octobre 2026 10 h 30

 Forfaits : Samedi 31 octobre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Lundi 2 novembre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Lundi 2 novembre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Mardi 3 novembre 2026 10 h 30

 Montes : Mardi 3 novembre 2026 12 h 30

4276 PRIX CHARLES ET GEORGES DU BREIL 

 Steeple-Chase - Handicap de catégorie

 26 000 c (11 700, 5 720, 3 380, 2 340, 1 300, 910, 650) – dotation France Galop

 29 900 c (13 455, 6 578, 3 887, 2 691, 1 495, 1 046, 747) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

54 k.

Parcours n° S1 – 16 partants maximum – Publication des poids, le mercredi 28 octobre 2026 à 15 h 30

3 600 m

4277 PRIX PARIS TURF 

 Steeple-Chase - Handicap de catégorie

 26 000 c (11 700, 5 720, 3 380, 2 340, 1 300, 910, 650) – dotation France Galop

 29 900 c (13 455, 6 578, 3 887, 2 691, 1 495, 1 046, 747) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er mai de cette année inclus, en steeple-chase, reçu une 

allocation de 12.000.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

52 k.

Parcours n° S3 – 16 partants maximum – Publication des poids, le mercredi 28 octobre 2026 à 15 h 30

4 500 m

4278 PRIX COMMUNAUTE DE COMMUNE DES PORTES DU BERRY 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 2

 28 000 c (12 880, 6 440, 3 640, 2 520, 1 260, 840, 420) – dotation France Galop

 32 200 c (14 812, 7 406, 4 186, 2 898, 1 449, 966, 483) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche ou jument si éligible)

Pour tous chevaux de 4, 5 et 6 ans. Poids : 4 ans, 66 kg ;  5 ans, 68kg ; 6 ans, 70 kg. Surcharges accumulées pour les 

sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 4.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus. En 

outre, les chevaux n’ayant pas couru deux fois en cross country recevront 2 kg.

Parcours n° C1 – 14 partants maximum

4 800 m
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Vendredi 6 novembre 2026

Engagements

et Publication des Poids

Auteuil, 14 novembre 2026

Auteuil, 15 novembre 2026

Mont-de-Marsan, 15 novembre 2026

Second Engagement

Auteuil, 14 novembre 2026

Auteuil, 15 novembre 2026

Forfaits 1

Machecoul, 11 novembre 2026

Saint-Brieuc, 11 novembre 2026

Angers, 11 novembre 2026

Compiègne, 11 novembre 2026

Strasbourg, 11 novembre 2026

Annulation de Partants probables

Maure-de-Bretagne, 8 novembre 2026

Durtal, 8 novembre 2026

Argentan, 8 novembre 2026

Agen-La Garenne, 8 novembre 2026

Nantes, 9 novembre 2026

Montes

Maure-de-Bretagne, 8 novembre 2026

Durtal, 8 novembre 2026

Argentan, 8 novembre 2026

Agen-La Garenne, 8 novembre 2026

Nantes, 9 novembre 2026

 FONTAINEBLEAU  (Pôle National) – Diurne – 0408 PREMIUM 

 7 courses 7 Engagements : Jeudi 29 octobre 2026 10 h 30

 Forfaits : Lundi 2 novembre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mardi 3 novembre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mardi 3 novembre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Mercredi 4 novembre 2026 10 h 30

 Montes : Mercredi 4 novembre 2026 12 h 30

4280 PRIX DE LA CHAMBRE DE COMMERCE ET D’INDUSTRIE DE SEINE ET MARNE 

 Haies - À réclamer - Mâles et Hongres

 19 000 c (8 740, 4 370, 2 470, 1 710, 855, 570, 285) – dotation France Galop

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, mis à réclamer au minimum pour 11.000, avec prix de réclamation supérieurs de 

2.000 en 2.000. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées : 1 kg par 2.000 pour les prix de réclamation supérieurs de 11.000. 

En outre, les poulains ayant, en course de haies, reçu une allocation de 9.000 porteront 2 kg.

Parcours n° H6 – 13 obstacles – 16 partants maximum

3 550 m

 

4279 PRIX DE CHAMPAGNE-SUR-SEINE 

 Haies - À réclamer - Femelles

 19 000 c (8 740, 4 370, 2 470, 1 710, 855, 570, 285) – dotation France Galop

 21 850 c (10 051, 5 025, 2 840, 1 966, 983, 655, 327) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour pouliches de 3 ans, mises à réclamer au minimum pour 11.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 

2.000. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées : 1 kg par 2.000 pour les prix de réclamation supérieurs de 11.000. En outre, 

les pouliches ayant, en course de haies, reçu une allocation de 9.000 porteront 2 kg.

Parcours n° H6 – 13 obstacles – 16 partants maximum

3 550 m

 

4281 PRIX DE LA GROTTE DES ERMITES 

 Haies - Mâles et Hongres – Classe 5

 19 000 c (8 740, 4 370, 2 470, 1 710, 855, 570, 285) – dotation France Galop

Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en course à obstacles, reçu 6.000 (victoires et places). 

Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 1.500.

Parcours n° H6 – 13 obstacles – 16 partants maximum

3 550 m

 

4282 PRIX DE LA FONTAINE AUX BICHES 

 Haies - Femelles – Classe 5

 19 000 c (8 550, 4 180, 2 470, 1 710, 950, 665, 475) – dotation France Galop

 21 850 c (9 832, 4 807, 2 840, 1 966, 1 092, 764, 546) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour pouliches 4 ans, n’ayant pas, cette année, en course à obstacles, reçu 6.000 (victoires et places). Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 1.500.

Parcours n° H6 – 13 obstacles – 16 partants maximum

3 550 m
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Vendredi 6 novembre 2026 (suite)

4283 PRIX DU DEBUCHER 

 Haies – Classe 3

 24 000 c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360) – dotation France Galop

 27 600 c (12 696, 6 348, 3 588, 2 484, 1 242, 828, 414) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, en course à obstacles, reçu 

17.000 (victoires et places). Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes en course de haies (victoires et 

places) : 1 kg par 4.000 cette année et par 8.000 l’année dernière.

Parcours n° H7 – 14 obstacles – 16 partants maximum

3 800 m

 

4284 PRIX PRINCESSE D’ANJOU 

 Steeple-Chase – Classe 4

 21 000 c (9 660, 4 830, 2 730, 1 890, 945, 630, 315) – dotation France Galop

 24 150 c (11 109, 5 554, 3 139, 2 173, 1 086, 724, 362) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu 12.000 (victoires et places).  Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 3.500.

Parcours n° S2 – Extérieur, 14 obstacles (Haie – Talus Breton – Rivière – Petit Open Ditch – Bull Finch – Gros Open 

Ditch – Mur – Oxer de Haie – Double Barrière – Butte en Terre – Bull Finch – Fence – Double Barrière – Haie). – 

16 partants maximum

3 600 m

 

4285 PRIX DU MONT USSY  (CHMPT DES APPRENTIS & JEUNES JOCKEYS) 

 Steeple-Chase - À réclamer - Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis

 19 000 c (8 740, 4 370, 2 470, 1 710, 855, 570, 285) – dotation France Galop

 21 850 c (10 051, 5 025, 2 840, 1 966, 983, 655, 327) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 10.000, 12.000 ou 14.000. Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et 

au-dessus, 67 kg. Les chevaux mis à réclamer pour 12.000 porteront 2 kg ; pour 14.000, 4 kg. En outre, les chevaux ayant, 

cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 9.000 porteront 2 kg.

Pour Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné cinquante courses.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables à l’exception du 

paragraphe relatif aux femmes jockeys.

Parcours n° S2 – Extérieur, 14 obstacles (Haie – Talus Breton – Rivière – Petit Open Ditch – Bull Finch – Gros Open 

Ditch – Mur – Oxer de Haie – Double Barrière – Butte en Terre – Bull Finch – Fence – Double Barrière – Haie). – 

16 partants maximum

3 600 m
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Samedi 7 novembre 2026

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Machecoul, 11 novembre 2026

Saint-Brieuc, 11 novembre 2026

Angers, 11 novembre 2026

Compiègne, 11 novembre 2026

Strasbourg, 11 novembre 2026

	 MONT-DE-MARSAN  (1re catégorie) – Diurne – 0536 PMH

 7 courses 7 Engagements : Vendredi 30 octobre 2026 10 h 30

 Forfaits : Mardi 3 novembre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mercredi 4 novembre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mercredi 4 novembre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Jeudi 5 novembre 2026 10 h 30

 Montes : Jeudi 5 novembre 2026 12 h 30

4286 PRIX SAMARITAIN 

 Haies – Classe 3

 20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France Galop

Pour poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, reçu une allocation de 9.500 (A Réclamer excepté). 

Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 3.000.

Parcours n° H2 – 18 obstacles – 16 partants maximum

3 450 m

 

4287 PRIX PONS 

 Haies - Handicap de catégorie

 21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

54 k.

Parcours n° H3 – 19 obstacles – 16 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 30 octobre 2026 à 15 h 30

3 650 m

 

4288 PRIX  LANDIMAT 

 Haies – Classe 4

 16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, cette année, en course à obstacles, été classés 1er ou 2e d’une course de dotation 

totale supérieure ou égale à 20.000. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies 

(victoires et places) : 1 kg. par 2.500 cette année et 5.000 l’année dernière.

Parcours n° H3 – 19 obstacles – 16 partants maximum

3 650 m

 

4289 PRIX MONPILOU 

 Haies - Anglo-Arabes 12,5 % et plus – Classe 3

 16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, anglo-arabes, inscrits au Stud-Book anglo-arabes, nés 

et élevés en France, comptant au moins 12,5 % de sang arabe, n’ayant pas, en course à obstacles, reçu 15.000 (victoires 

et places). Poids : 4 ans, 67 kg ; 5 ans et au-dessus, 69 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à 

obstacles (victoires et places) : 1 kg par 4.000. Les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 1,5 kg, 

25 %, 3 kg, 37,5 %, 6 kg.

Parcours n° H3 – 19 obstacles – 16 partants maximum

3 650 m

 

4290 PRIX DE LA SOCIETE DE GEMOZAC 

 Steeple-Chase - À réclamer

 12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 4 ans, mis à réclamer pour 6.000, 8.000, 10.000. Poids : 68 kg. Les chevaux mis à réclamer pour 

8.000 porteront 2 kg ; pour 10.000, 4 kg. En outre, les chevaux ayant, cette année, en steeple-chase, reçu une allocation 

de 5.000 porteront 2 kg.

Parcours n° S1 – 21 obstacles (Haie – Bambous – Rivière des Tribunes –Talus – Haie – Open Ditch – Fence –Oxer de Haies – 

Bambous – Haie – Haie – Mur – Open Ditch – Talus – Haie –Open Ditch – Fence – Bull Finch – Haie – Bambous – Haie) 

– 16 partants maximum

4 200 m
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Samedi 7 novembre 2026 (suite)

4291 PRIX DOLLY 

 Steeple-Chase – Classe 4

 16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, reçu 12.000 (victoires et places). 

Poids : 5 ans, 67 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase 

(victoires et places) : 1 kg par 3.000 cette année et par 6.000 l’année dernière.

Parcours n° S1 – 21 obstacles (Haie – Bambous – Rivière des Tribunes –Talus – Haie – Open Ditch – Fence –Oxer de Haies – 

Bambous – Haie – Haie – Mur – Open Ditch – Talus – Haie –Open Ditch – Fence – Bull Finch – Haie – Bambous – Haie) 

– 16 partants maximum

4 200 m

 

4292 PRIX CHARLES ET ANTOINE ARMAND - CHALLENGE DE L’OBSTACLE EQUINAXY 

 Steeple-Chase-Cross-Country - Cavalières & Gentlemen-Riders – Classe 4

 20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-chase, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, 

reçu 18.000 (victoires et places). Poids : 5 ans, 67 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour les 

sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 2.500 cette année et par 4.000 l’année dernière.

Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné cinq courses recevront 3 kg.

Le challenge comptabilise des points sur l’ensemble des courses d’obstacle réservées aux amateurs.

Le partenaire Equinaxy récompensera l’amateur qui a marqué le plus de points à la fin du challenge. Seuls les amateurs 

membres du Club sont éligibles à la comptabilisation des points.

Challenge de l’Association des propriétaires du Sud-Ouest : Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant.

A La fin du challenge, l’amateur ayant marqué le plus de points recevra une selle d’entrainement Cassou.

Parcours n° C1 – 23 obstacles (Chapeau de Gendarme – Fossé – Bambous – Trou du Loup – Gué – Parc aux Moutons – 

Banquette – Haie – Fence – Volpum – Talus – Mur – Haie – Haie – Bambous – Passage de Route – Fossé – Haie – Haie – 

Bull Finch – Haie – Bambous – Haie) – 16 partants maximum

4 200 m
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Dimanche 8 novembre 2026

	 AGEN-LA	GARENNE  (2e catégorie A) – Diurne – 0580 PMH

 4 courses 7
 3 courses 6

 Engagements : Vendredi 30 octobre 2026 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 4 novembre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 5 novembre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 5 novembre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 6 novembre 2026 10 h 30

 Montes : Vendredi 6 novembre 2026 12 h 30

4306 PRIX SERGE DAVY 

 Haies - À réclamer

 12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour 6.000, 8.000 ou 10.000. Poids : 68 kg. Les chevaux mis à 

réclamer pour 8.000 porteront 2 kg, pour 10.000, 4 kg. En outre, les chevaux ayant, cette année, en course de haies, reçu 

une allocation de 5.000 porteront 2 kg.

Parcours n° H1 – 15 partants maximum

3 600 m

4307 PRIX ARMAND BASTOUL 

 Haies – Classe 5

 14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, reçu 7.000 (victoires et places). Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 2.000.

Parcours n° H1 – 15 partants maximum

3 600 m

4308 PRIX CATHULUS 

 Haies - À réclamer

 12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 7.000, 8.000 ou 9.000. Poids : 5 ans, 67 kg ; 6 ans et au-

dessus, 68 kg. Les chevaux mis à réclamer pour 8.000 porteront 2 kg ; pour 9.000, 4 kg. En outre, les chevaux ayant, en 

course de haies, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 kg.

Parcours n° H1 – 15 partants maximum

3 600 m

4309 PRIX NICOLAS BOICHOT 

 Steeple-Chase-Cross-Country - Anglo-Arabes 12,5 % et plus – Classe 2

 20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, anglo-arabes inscrits au Stud-Book anglo-arabe, nés 

et élevés en France, comptant au moins 12,5 % de sang arabe, n’ayant pas, en steeple-chase, depuis le 1er janvier de 

l’année dernière inclus, reçu 40.000 (victoires et places). Poids : 69 kg. Surcharges accumulées et limitées à 4  kg pour 

les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) :1 kg par 6.000, depuis le 1er janvier de cette année inclus. Les 

chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 1,5 kg, 25 %, 3 kg, 37,5 %, 6 kg.

Parcours n° C2 – 15 partants maximum

4 900 m

 ARGENTAN  (2e catégorie A) – Diurne – 0303 PMH

 5 courses 7
 2 courses 6

 Engagements : Vendredi 30 octobre 2026 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 4 novembre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 5 novembre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 5 novembre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 6 novembre 2026 10 h 30

 Montes : Vendredi 6 novembre 2026 12 h 30

4301 PRIX DU HARAS DE LA GENEVRAYE 

 Haies - Handicap de catégorie

 21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

58 k.

Parcours n° H1 – 13 obstacles – 15 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 30 octobre 2026 à 15 h 30

3 600 m

 

4302 PRIX DU HARAS DU CADRAN 

 Haies – Classe 5

 14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, ayant couru et n’ayant pas, en course à obstacles, reçu 6.000 (victoires et places). 

Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 1.500.

Parcours n° H1 – 13 obstacles – 15 partants maximum

3 600 m
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Dimanche 8 novembre 2026 (suite)

4303 PRIX UBUS III 

 Haies - Mâles et Hongres – Classe 5

 14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop

Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, reçu 5.000 (victoires et places). Poids : 

66 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 1.500 cette 

année et par 4.000 l’année dernière.

Parcours n° H1 – 13 obstacles – 15 partants maximum

3 600 m

 

4304 PRIX DU HARAS DU MEZERAY 

 Haies - Femelles – Classe 5

 14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop

Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, reçu 5.000 (victoires et places). Poids : 66 kg. Surcharges 

accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 1.500 cette année et par 4.000 

l’année dernière.

Parcours n° H1 – 13 obstacles – 15 partants maximum

3 600 m

 

4305 PRIX MID DANCER 

 Haies - Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis – Classe 4

 16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, en course à 

obstacles, ni reçu une allocation de 7.000, ni reçu 15.000 (victoires et places). Poids : 5 ans, 67 kg ; 6 ans et au-dessus, 

68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 3.500, depuis le 

1er janvier de l’année dernière inclus..

Pour Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné cinquante courses.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables à l’exception du 

paragraphe relatif aux femmes-jockeys.

Parcours n° H2 – 15 obstacles – 15 partants maximum

4 200 m

 

 DURTAL  (1re catégorie) – Diurne – 0213 PMH

 4 courses 7
 3 courses 6

 Engagements : Vendredi 30 octobre 2026 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 4 novembre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 5 novembre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 5 novembre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 6 novembre 2026 10 h 30

 Montes : Vendredi 6 novembre 2026 12 h 30

4297 PRIX RENE BOUTELOUP 

 Steeple-Chase - À réclamer

 12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 68 kg. Les chevaux mis à 

réclamer pour 10.000 porteront 2 kg ; pour 12.000, 4 kg. En outre, les poulains et pouliches ayant, cette année, en steeple-

chase, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 kg.

Parcours n° S1 – 16 partants maximum

4 000 m

4298 PRIX GERARD RAVENEAU 

 Steeple-Chase - Femelles – Classe 4

 16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop

Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, reçu une allocation de 8.000. Poids : 4 ans, 

66 kg ; 5 ans, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 

5.000.

Parcours n° S2 – 16 partants maximum

4 000 m

4299 PRIX GEOFFROY DE LA CELLE 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 3

 18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, les 6 ans, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, reçu 20.000 (victoires et places). 

Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans ; 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 

places) : 1 kg par 5.000 cette année et par 7.000 l’année dernière. Les chevaux n’ayant pas, en cross country, couru trois 

fois, recevront 2 kg.

Parcours n° C2 – 16 partants maximum

4 900 m
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Dimanche 8 novembre 2026 (suite)

4300 PRIX GEORGES DU BREIL - CHALLENGE DE L’OBSTACLE EQUINAXY 

 Steeple-Chase-Cross-Country - Cavalières & Gentlemen-Riders – Classe 3

 Challenge de l’Obstacle EQUINAXY

 18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 10.000. 

Poids : 5 ans, 67 kg ; 6 ans et au-dessus, 68  kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase 

(victoires et places) : 1 kg par 5.000 cette année et par 8.000 l’année dernière.

Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné cinq courses recevront 3 kg.

Parcours n° C2 – 16 partants maximum

4 900 m

	 MAURE-DE-BRETAGNE  (2e catégorie A) – Diurne – 0133 PMH

 4 courses 7
 3 courses 8

 Engagements : Vendredi 30 octobre 2026 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 4 novembre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 5 novembre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 5 novembre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 6 novembre 2026 10 h 30

 Montes : Vendredi 6 novembre 2026 12 h 30

4293 PRIX DE LA GACILLY 

 Steeple-Chase - Handicap de catégorie

 16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

54 k.

Parcours n° S1 – 14 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 30 octobre 2026 à 15 h 30

3 800 m

4294 PRIX DE LA BATAILLE 

 Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang – Classe 5

 14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans, n’étant pas de race Pur Sang, n’ayant pas, cette année, en steeple-

chase, reçu 6.000 (victoires et places). Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues, en course à 

obstacles (victoires et places) : 1 kg par 2.500 cette année et par 3.500 l’année dernière.

Parcours n° S2 – 14 partants maximum

4 200 m

4295 PRIX DU TELETHON 

 Steeple-Chase - À réclamer

 12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans au-dessus, mis à réclamer au minimum pour 6.000 avec prix de réclamation supérieurs de 

1.000 en 1.000. Poids : 5 ans, 67 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées : 1 kg par 1.000 pour les prix de 

réclamation supérieurs à 6.000. En outre, les chevaux ayant, en steeple-chase, cette année, reçu une allocation de 5.000 

porteront 2 kg.

Parcours n° S2 – 14 partants maximum

4 200 m

4296 PRIX DE CHANTILLY 

 Steeple-Chase – Classe 4

 14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, reçu 11.000 (victoires et places). 

Poids : 5 ans, 67 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles 

(victoires et places) : 1 kg par 3.500 cette année et par 4.500 l’année dernière.

Parcours n° S2 – 14 partants maximum

4 200 m
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Lundi 9 novembre 2026

Engagements

et Publication des Poids

Angers, 17 novembre 2026

Annulation de Partants probables

Machecoul, 11 novembre 2026

Saint-Brieuc, 11 novembre 2026

Angers, 11 novembre 2026

Compiègne, 11 novembre 2026

Strasbourg, 11 novembre 2026

Montes

Machecoul, 11 novembre 2026

Saint-Brieuc, 11 novembre 2026

Angers, 11 novembre 2026

Compiègne, 11 novembre 2026

Strasbourg, 11 novembre 2026

 NANTES  (Pôle Régional) – Diurne – 0137 PREMIUM 

 4 courses 7
 4 courses 6

 Engagements : Lundi 2 novembre 2026 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 4 novembre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 5 novembre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 5 novembre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 6 novembre 2026 10 h 30

 Montes : Vendredi 6 novembre 2026 12 h 30

4310 GRANDE COURSE DE HAIES DE L’OUEST 

 Haies – Classe 2

 28 000 c (12 880, 6 440, 3 640, 2 520, 1 260, 840, 420) – dotation France Galop

 32 200 c (14 812, 7 406, 4 186, 2 898, 1 449, 966, 483) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de 

haies (victoires et places) : 1 kg par 5.500.

Parcours n° H2 – 10 obstacles – 16 partants maximum

3 500 m

 

4311 PRIX HUBERT HARDY 

 Haies – Classe 3

 24 000 c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360) – dotation France Galop

 27 600 c (12 696, 6 348, 3 588, 2 484, 1 242, 828, 414) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, reçu 12.000 (victoires et places). Poids : 

67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 2.500.

Parcours n° H2 – 10 obstacles – 16 partants maximum

3 500 m

 

4312 GRANDE COURSE DE HAIES D’AUTOMNE 

 Haies – Classe 1

 46 000 c (22 080, 11 040, 6 440, 4 370, 2 070) – dotation France Galop

 52 900 c (25 392, 12 696, 7 406, 5 025, 2 380) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 67 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour 

les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 7.000 cette année et par 11.000 l’année dernière.

Parcours n° H3 – 11 obstacles – 16 partants maximum

3 900 m

 

4313 PRIX PRESIDENT MICHEL BODIGUEL GRAND STEEPLE-CHASE DE LOIRE-ATLANTIQUE 

 Steeple-Chase – Classe 1

 69 000 c (31 740, 15 870, 8 970, 6 210, 3 105, 2 070, 1 035) – dotation France Galop

 79 350 c (36 501, 18 250, 10 315, 7 141, 3 570, 2 380, 1 190) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

CIRCUIT DES GRANDS STEEPLE-CHASES DES REGIONS

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-chase, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, 

été classés dans les trois premiers d’une Listed, ni, cette année, été classés dans les trois premiers d’une course de dotation 

totale supérieure ou égale à 88.000. Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 67 kg. Les chevaux ayant, en steeple-

chase, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, gagné une classe 1 porteront 2 kg ; plusieurs Classe 1 ou une course 

de dotation supérieure ou égale à 83.000, 4 kg.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables à l’exception du 

paragraphe relatif aux femmes-jockeys.

Parcours n° S2 – 19 obstacles (Haie – Open Ditch – Talus – Rivière des Tribunes – Oxer – Fence Petite Piste – Rail Ditch – 

Haie Vive – Mur de Pierre – Open Ditch – Talus – Rivière des Tribunes – Oxer – Haie Vive – Talus Breton – Fence Grande 

Piste – Haie – Bull Finch – Haie) – 16 partants maximum

4 300 m
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Mardi 10 novembre 2026

Forfaits 1

Auteuil, 14 novembre 2026

Auteuil, 15 novembre 2026

Mercredi 11 novembre 2026

Forfaits 1

Auteuil, 15 novembre 2026

Mont-de-Marsan, 15 novembre 2026

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Auteuil, 14 novembre 2026

Auteuil, 15 novembre 2026

 COMPIÈGNE  (Pôle National) – Diurne – 0880 PREMIUM 

 8 courses 7 Engagements : Mardi 3 novembre 2026 10 h 30

 Forfaits : Vendredi 6 novembre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Samedi 7 novembre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Samedi 7 novembre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Lundi 9 novembre 2026 10 h 30

 Montes : Lundi 9 novembre 2026 12 h 30

4325 PRIX PAULETTE ROLLAND (PRIX SPERANZA) 

 Haies - Femelles – Classe 2

 51 000 c (23 460, 11 730, 6 630, 4 590, 2 295, 1 530, 765) – dotation France Galop

 58 650 c (26 979, 13 489, 7 624, 5 278, 2 639, 1 759, 879) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course de haies, reçu une allocation de 13.000. Poids : 66 kg. Surcharges 

accumulées pour les sommes reçues (victoires et places) en course de haies : 1 kg par 6.000.

Parcours n° H2 – 12 obstacles – 18 partants maximum

3 400 m

 

4326 PRIX LYCOMING 

 Haies - Mâles et Hongres – Classe 2

 51 000 c (23 460, 11 730, 6 630, 4 590, 2 295, 1 530, 765) – dotation France Galop

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas, en course de haies, reçu une allocation de 13.000. Poids : 66 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 6.000.

Parcours n° H2 – 12 obstacles – 18 partants maximum

3 400 m

 

4327 PRIX ASTON BLOUNT 

 Haies – Classe 2

 51 000 c (23 460, 11 730, 6 630, 4 590, 2 295, 1 530, 765) – dotation France Galop

 58 650 c (26 979, 13 489, 7 624, 5 278, 2 639, 1 759, 879) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course de haies, reçu 17.000 (victoires et places). Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 4.000 cette année et par 

6.000 l’année dernière.

Parcours n° H3 – 13 obstacles – 18 partants maximum

3 600 m

 

4328 PRIX DE THONON 

 Haies - À réclamer

 25 000 c (11 500, 5 750, 3 250, 2 250, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop

 28 750 c (13 225, 6 612, 3 737, 2 587, 1 293, 862, 431) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 10.000 avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 

2.000. Poids : 68 kg. Surcharges accumulées 1 kg par 2.000 pour les prix de réclamation supérieurs à 10.000. En outre, 

les poulains et pouliches ayant, cette année, en course de haies, reçu une allocation de 10.000 porteront 2 kg, plusieurs 

allocations de 10.000, 4 kg.

Parcours n° H3 – 13 obstacles – 18 partants maximum

3 600 m
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Mercredi 11 novembre 2026 (suite)

4329 PRIX CHAKHANSOOR (FINALE DU CHMPT DES APPRENTIS & JEUNES JOCKEYS) 

 Haies - Handicap de catégorie - Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis

 60 000 c (27 000, 13 200, 7 800, 5 400, 3 000, 2 100, 1 500) – dotation France Galop

 69 000 c (31 050, 15 180, 8 970, 6 210, 3 450, 2 415, 1 725) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

55 k.

Pour Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné cinquante courses.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables à l’exception du 

paragraphe relatif aux femmes jockeys.

Parcours n° H4 – 14 obstacles – 18 partants maximum – Publication des poids, le mardi 3 novembre 2026 à 15 h 30

3 800 m

 

4330 PRIX KERLOR 

 Steeple-Chase - À réclamer

 25 000 c (11 500, 5 750, 3 250, 2 250, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop

 28 750 c (13 225, 6 612, 3 737, 2 587, 1 293, 862, 431) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, mis à réclamer au minimum pour 12.000, avec prix de réclamation supérieurs de 

4.000 en 4.000. Poids : 68 kg. Surcharges accumulées : 1 kg par 4.000 pour les prix de réclamation supérieurs à 12.000. 

En outre, tout poulain ou pouliche ayant, cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 10.000 portera 2 kg.

Parcours n° S3 – 16 obstacles (Départ adossé à la Double Barrière - Haie - Talus Breton - Bull Finch - Fence Irlandais - 

Haie Noire - Double Barrière - Butte en Terre - Double Barrière - Haie Mobile – Talus des Tribunes - Open Ditch - Oxer 

Synthétique - Bull Finch - Fence Irlandais - Haie - Haie) – 16 partants maximum

3 450 m

 

4331 PRIX HURON 

 Steeple-Chase - Handicap

 69 000 c (31 050, 15 180, 8 970, 6 210, 3 450, 2 415, 1 725) – dotation France Galop

 79 350 c (35 707, 17 457, 10 315, 7 141, 3 967, 2 777, 1 983) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans.

La référence applicable dans ce Handicap sera +12.

Parcours n° S3 – 16 obstacles (Départ adossé à la Double Barrière - Haie - Talus Breton - Bull Finch - Fence Irlandais - 

Haie Noire - Double Barrière - Butte en Terre - Double Barrière - Haie Mobile – Talus des Tribunes - Open Ditch - Oxer 

Synthétique - Bull Finch - Fence Irlandais - Haie - Haie) – 16 partants maximum – Publication des poids, le mardi 3 

novembre 2026 à 15 h 30

3 450 m

 

3592 GRAND STEEPLE-CHASE-CROSS-COUNTRY DE COMPIEGNE 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Listed

 Challenge CRYSTAL CUP

 53 000 c (24 380, 12 190, 6 890, 4 770, 2 385, 1 590, 795) – dotation France Galop

 60 950 c (28 037, 14 018, 7 923, 5 485, 2 742, 1 828, 914) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 65 kg. : 6 ans et au-dessus, 66 kg. Les chevaux ayant, en steeple-

chase, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, gagné une Classe 1 porteront 2 kg ; plusieurs Classe 1 ou une Listed, 

4 kg.

Parcours n° C2 – 27 obstacles (Haie - Talus Breton - Bull Finch – Fence Irlandais – Haie Noire – Trou à Bords Francs – 

Nouvelle Banquette – Talus Landais – Trou du Loup – Haie mobile – Talus des Tribunes – Open Ditch – Oxer Synthétique – 

Double Barrière – Fence Irlandais – Haie Noire – Trou à Bords Francs – Nouvelle Banquette – Talus Landais – Trou du 

Loup – Haie – Chapeau de Gendarme – Volpum – Talus Picard – Fence Irlandais – Haie – Haie) – 16 partants maximum

5 400 m

 

 STRASBOURG  (Pôle Régional) – Diurne – 0907 PREMIUM 

 3 courses 7
 5 courses 6

 Engagements : Mardi 3 novembre 2026 10 h 30

 Forfaits : Vendredi 6 novembre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Samedi 7 novembre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Samedi 7 novembre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Lundi 9 novembre 2026 10 h 30

 Montes : Lundi 9 novembre 2026 12 h 30

4332 PRIX ALBERT RIEDINGER 

 Haies - Handicap de catégorie

 26 000 c (11 700, 5 720, 3 380, 2 340, 1 300, 910, 650) – dotation France Galop

 29 900 c (13 455, 6 578, 3 887, 2 691, 1 495, 1 046, 747) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, depuis le 1er juin de cette année inclus, en course de haies, reçu une 

allocation de 12.500.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

53 k.

Parcours n° H3 – 16 obstacles – 16 partants maximum – Publication des poids, le mardi 3 novembre 2026 à 15 h 30

3 600 m
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Mercredi 11 novembre 2026 (suite)

4333 PRIX PASCAL HERVE 

 Haies – Classe 3

 26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation France Galop

 29 900 c (13 754, 6 877, 3 887, 2 691, 1 345, 897, 448) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant à la clôture des engagements une valeur inférieure ou égale à 56 k et 

n’ayant pas, cette année, en course à obstacles, été classés dans les trois premiers d’une course de dotation totale de 

24.000. Poids : 5ans, 67 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de 

haies (victoires et places) : 1 kg par 3.500 cette année et par 5.000 l’année dernière.

Parcours n° H4 – 17 obstacles – 16 partants maximum

3 800 m

 

4334 PRIX DE CLOTURE 

 Steeple-Chase - Handicap de catégorie

 26 000 c (11 700, 5 720, 3 380, 2 340, 1 300, 910, 650) – dotation France Galop

 29 900 c (13 455, 6 578, 3 887, 2 691, 1 495, 1 046, 747) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er mars de cette année inclus, en steeple-chase, reçu une 

allocation de 12.000.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

52 k.

Parcours n° S1 – 19 obstacles (Haie – Haie – Haie – Oxer de Haies – Talus Breton – Bull Finch – Open Ditch – Haie – Talus 

Landais – Gros Open Ditch – Rivière des Tribunes – Haie – Haie – Oxer de Haies – Talus Breton – Bull Finch – Open Ditch – 

Haie – Haie) – 16 partants maximum – Publication des poids, le mardi 3 novembre 2026 à 15 h 30

3 500 m

 

 ANGERS  (Pôle Régional) – Diurne – 0201 PMH

 4 courses 7
 3 courses 8

 Engagements : Mardi 3 novembre 2026 10 h 30

 Forfaits : Vendredi 6 novembre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Samedi 7 novembre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Samedi 7 novembre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Lundi 9 novembre 2026 10 h 30

 Montes : Lundi 9 novembre 2026 12 h 30

4321 PRIX COLONEL GRANEL 

 Haies - À réclamer

 12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour 10.000, 12.000 ou 14.000. Poids : 68 kg. Les chevaux mis à 

réclamer pour 12.000 porteront 2 kg ; pour 14.000, 4 kg. En outre, les chevaux ayant, cette année, en course de haies, reçu 

une allocation de 5.000 porteront 2 kg.

Parcours n° H2 – 15 obstacles – 16 partants maximum

3 400 m

 

4322 PRIX WLADIMIR HALL 

 Haies - Autres Que Pur Sang – Classe 4

 16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de race Pur Sang, n’ayant, cette année, ni reçu une 

allocation de 7.000 en course de haies, ni reçu une allocation en steeple-chase. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées 

pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 4.000.

Parcours n° H2 – 15 obstacles – 16 partants maximum

3 400 m

 

4323 PRIX DU BOIS JOLI 

 Haies – Classe 3

 20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant à la clôture des engagements une valeur inférieure ou égale à 56 k. et 

n’ayant pas, cette année, en course à obstacles, reçu 15.000 (victoires et places). Poids : 5 ans, 67 kg ; 6 ans et au-

dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 4.000 

cette année et par 6.000 l’année dernière.

Parcours n° H4 – 18 obstacles – 16 partants maximum

4 100 m

 

4324 PRIX COLONEL PATRICE LAIR 

 Steeple-Chase – Classe 3

 20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, depuis le 1er mars de cette année inclus, en steeple-chase, reçu une allocation 

de 9.000. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 

4.500 cette année et par 6.000 l’année dernière.

Parcours n° S2 – 19 obstacles (Haie Noire – Open Ditch – Rivière des Tribunes – Talus – Haie Verte – Petit Fence – Talus 

en Terre – Bull Finch – Haie Noire – Open Ditch – Rivière des Tribunes – Talus – Talus Landais – Fence – Brook – Talus en 

Terre – Bull Finch – Haie Mobile – Haie Mobile) – 16 partants maximum

3 800 m
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Mercredi 11 novembre 2026 (suite)

 MACHECOUL  (2e catégorie A) – Diurne – 0130 PMH

 3 courses 7
 4 courses 6

 Engagements : Mardi 3 novembre 2026 10 h 30

 Forfaits : Vendredi 6 novembre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Samedi 7 novembre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Samedi 7 novembre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Lundi 9 novembre 2026 10 h 30

 Montes : Lundi 9 novembre 2026 12 h 30

4314 PRIX ISIDORE THIBAULT 

 Haies - À réclamer

 12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 7.000, 9.000 ou 11.000. Poids : 68 kg. Les poulains et 

pouliches mis à réclamer pour 9.000, porteront 2 kg ; pour 11.000, 4 kg. En outre, les poulains et pouliches ayant, cette 

année, en course de haies, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 kg.

Parcours n° H1 – 16 obstacles – 14 partants maximum

3 500 m

 

4315 PRIX DE LA SOCIETE DES COURSES DE NANTES 

 Haies – Classe 4

 16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, en course de haies, reçu 9.000 

(victoires et places). Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires et 

places) : 1 kg par 3.500 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.

Parcours n° H2 – 19 obstacles – 14 partants maximum

3 900 m

 

4316 PRIX WUTZELINE 

 Haies – Classe 4

 16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en course de haies, été classés dans les deux premiers 

d’une course de dotation totale supérieure ou égale à 15.000. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes 

reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 3.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.

Parcours n° H2 – 19 obstacles – 14 partants maximum

3 900 m

 

	 SAINT-BRIEUC  (1re catégorie) – Diurne – 0151 PMH

 4 courses 7
 3 courses 6

 Engagements : Mardi 3 novembre 2026 10 h 30

 Forfaits : Vendredi 6 novembre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Samedi 7 novembre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Samedi 7 novembre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Lundi 9 novembre 2026 10 h 30

 Montes : Lundi 9 novembre 2026 12 h 30

4317 PRIX SULON 

 Haies - Femelles – Classe 5

 14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop

Pour pouliches de 3 ans, ayant couru et n’ayant pas, en course de haies, reçu 6.000 (victoires et places). Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 2.500.

Parcours n° H1 – 15 partants maximum

3 600 m

4318 PRIX JEAN HUE 

 Haies - Femelles – Classe 4

 16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop

Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, reçu une allocation de 4.000. Poids : 66 kg. Surcharges 

accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 3.000.

Parcours n° H2 – 15 partants maximum

3 800 m

4319 PRIX CHAMPAGNE A BERGERE 

 Steeple-Chase – Classe 4

 16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, couru trois fois. Poids : 67 kg. Surcharges 

accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 2.500.

Parcours n° S1 – 15 partants maximum

3 600 m
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Mercredi 11 novembre 2026 (suite)

4320 PRIX AL CAPONE II 

 Steeple-Chase – Classe 4

 16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er avril de cette année inclus, en steeple-chase, gagné 

une course une dotation totale supérieure ou égale à 16.000. Poids : 5 ans, 67 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges 

accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 3.500 cette année et par 5.000 

l’année dernière.

Parcours n° S3 – 15 partants maximum

4 200 m
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Jeudi 12 novembre 2026

Engagements

et Publication des Poids

Fontainebleau, 19 novembre 2026

Bordeaux-Le Bouscat, 20 novembre 2026

Forfaits 1

Angers, 17 novembre 2026

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Auteuil, 15 novembre 2026

Mont-de-Marsan, 15 novembre 2026

Annulation de Partants probables

Auteuil, 14 novembre 2026

Auteuil, 15 novembre 2026

Montes

Auteuil, 14 novembre 2026

Auteuil, 15 novembre 2026

Vendredi 13 novembre 2026

Engagements

et Publication des Poids

Auteuil, 21 novembre 2026

Maure-de-Bretagne, 22 novembre 2026

Meslay, 22 novembre 2026

Lyon-Parilly, 22 novembre 2026

Nancy-Brabois, 22 novembre 2026

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Angers, 17 novembre 2026

Annulation de Partants probables

Auteuil, 15 novembre 2026

Mont-de-Marsan, 15 novembre 2026

Montes

Auteuil, 15 novembre 2026

Mont-de-Marsan, 15 novembre 2026

Samedi 14 novembre 2026

Forfaits 1

Fontainebleau, 19 novembre 2026

Annulation de Partants probables

Angers, 17 novembre 2026

Montes

Angers, 17 novembre 2026

 AUTEUIL  (Pôle National) – Diurne – 0006 PREMIUM 

 8 courses 7 Engagements : Vendredi 6 novembre 2026 10 h 30

 Forfaits : Mardi 10 novembre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mercredi 11 novembre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mercredi 11 novembre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Jeudi 12 novembre 2026 10 h 30

 Montes : Jeudi 12 novembre 2026 12 h 30

PRIX GD PX AUTOMNE

 Engagements : Mercredi 16 septembre 2026 10 h 30

 Second Engagement : Vendredi 6 novembre 2026 10 h 30

173 PRIX MAGALEN BRYANT 

 Haies - Groupe II - Femelles

 170 000 c (76 500, 37 400, 22 100, 15 300, 8 500, 5 950, 4 250)

 195 500 c (87 975, 43 010, 25 415, 17 595, 9 775, 6 842, 4 887) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour pouliches de 3 ans. Poids : 65 kg. Les pouliches ayant, en course de haies, gagné une Listed (Handicap excepté) 

porteront 1 kg ; un Groupe III ou un Groupe II, 2 kg ; plusieurs courses de Groupe, 3 kg.

Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur et au cavalier d’entraînement de la pouliche 

gagnante par FRANCE GALOP.

Parcours n° 5 – 11 obstacles (Départ adossé au mur en pierres – Corde à gauche). – 20 partants maximum

3 600 m

 

172 PRIX ROBERT ET JEAN-CLAUDE WEILL 

 Haies - Handicap de catégorie – Listed

 88 000 c (39 600, 19 360, 11 440, 7 920, 4 400, 3 080, 2 200)

 101 200 c (45 540, 22 264, 13 156, 9 108, 5 060, 3 542, 2 530) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les poulains et pouliches auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure 

ou égale à 65 k.

Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, à l’éleveur, au jockey, et au cavalier d’entraînement du cheval 

gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° 5 – 11 obstacles (Départ adossé au mur en pierres – Corde à gauche). – 18 partants maximum – Publication 

des poids, le vendredi 6 novembre 2026 à 15 h 30

3 600 m
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Samedi 14 novembre 2026 (suite)

261 PRIX OENEAS 

 Haies – Classe 2

 51 000 c (23 460, 11 730, 6 630, 4 590, 2 295, 1 530, 765)

 58 650 c (26 979, 13 489, 7 624, 5 278, 2 639, 1 759, 879) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, couru trois fois. Poids : 67 kg. Surcharges 

accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 8.000.

Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du poulain ou 

de la pouliche gagnant(e) par FRANCE GALOP.

Parcours n° 5 – 11 obstacles (Départ adossé au mur en pierres – Corde à gauche). – 18 partants maximum

3 600 m

 

174 PRIX SERGE LANDON - GRAND PRIX D’AUTOMNE 

 Haies - Groupe I

 363 000 c (163 350, 79 860, 47 190, 32 670, 18 150, 12 705, 9 075)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 67 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg.

Versement à la poule des propriétaires : 726 Euros à l’engagement le mercredi 16 septembre 2026, 3 630 Euros au 

second engagement le vendredi 6 novembre 2026 ou 16 335 Euros à l’engagement supplémentaire le mercredi 

11 novembre 2026.

Un trophée sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval 

gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° 11 – 16 obstacles (Départ devant la tribune vers le tournant d’Auteuil – Corde à gauche). – 20 partants maximum

4 800 m

 

175 PRIX CONGRESS 

 Steeple-Chase - Groupe II

 210 000 c (94 500, 46 200, 27 300, 18 900, 10 500, 7 350, 5 250)

 241 500 c (108 675, 53 130, 31 395, 21 735, 12 075, 8 452, 6 037) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, ayant reçu une allocation en course à obstacles. Poids : 66 kg. Les poulains et 

pouliches ayant, en steeple-chase, gagné une Listed porteront 3 kg.

Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval 

gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° 27 – 14 obstacles (Départ devant la Rivière des Tribunes – Double Barrière – Bull-Finch – Oxer – on saute la 

Rivière des Tribunes – Piste intérieure des Steeple-Chases). – 18 partants maximum

3 500 m

 

262 PRIX NUPSALA 

 Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang – Classe 1

 58 000 c (26 680, 13 340, 7 540, 5 220, 2 610, 1 740, 870)

 66 700 c (30 682, 15 341, 8 671, 6 003, 3 001, 2 001, 1 000) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de race Pur Sang, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu 

une allocation de 28.000. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 

places) : 1 kg par 15.000.

L’association des AQPS remettra un trophée au propriétaire et à l’éleveur du cheval gagnant.

Parcours n° 45bis – 18 obstacles (Départ devant la Rivière des Tribunes – Petit Open Ditch – Butte en Terre – La 

Plage – Oxer – Bull-Finch – Double Barrière – on saute la Rivière des Tribunes – Piste intérieure des Steeple-Chases). – 

18 partants maximum

4 400 m

 

263 PRIX CACAO 

 Steeple-Chase - Handicap

 98 000 c (44 100, 21 560, 12 740, 8 820, 4 900, 3 430, 2 450)

 112 700 c (50 715, 24 794, 14 651, 10 143, 5 635, 3 944, 2 817) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.

La référence applicable dans ce Handicap sera +7.

Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval 

gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° 45bis – 18 obstacles (Départ devant la Rivière des Tribunes – Petit Open Ditch – Butte en Terre – La 

Plage – Oxer – Bull-Finch – Double Barrière – on saute la Rivière des Tribunes – Piste intérieure des Steeple-Chases). – 

18 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 6 novembre 2026 à 15 h 30

4 400 m
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Samedi 14 novembre 2026 (suite)

264 126EME PRIX DE FRANCE - CHALLENGE DE L’OBSTACLE EQUINAXY 

 Steeple-Chase - Handicap de catégorie - Cavalières & Gentlemen-Riders

 Challenge de l’Obstacle EQUINAXY

 61 000 c (28 060, 14 030, 7 930, 5 490, 2 745, 1 830, 915)

 70 150 c (32 269, 16 134, 9 119, 6 313, 3 156, 2 104, 1 052) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

54 k.

Pour Gentlemen-Riders et Cavalières ; ceux n’ayant pas gagné cinq courses recevront 3 kg.

Le Club des Gentlemen-Riders et Cavalières et son partenaire EQUINAXY récompenseront la cavalière ou gentlemen-

rider gagnant.

Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval 

gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° 45bis – 18 obstacles (Départ devant la Rivière des Tribunes – Petit Open Ditch – Butte en Terre – La 

Plage – Oxer – Bull-Finch – Double Barrière – on saute la Rivière des Tribunes – Piste intérieure des Steeple-Chases). – 

18 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 6 novembre 2026 à 15 h 30

4 400 m
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Dimanche 15 novembre 2026

 AUTEUIL  (Pôle National) – Diurne – 0006 PREMIUM 

 8 courses 7 Engagements : Vendredi 6 novembre 2026 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 11 novembre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 12 novembre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 12 novembre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 13 novembre 2026 10 h 30

 Montes : Vendredi 13 novembre 2026 12 h 30

PRIX CAMBACERES, R. DU VIVIER, MAURICE GILLOIS, HAYE JOUSSELIN 

 Engagements : Mercredi 16 septembre 2026 10 h 30

 Second Engagement : Vendredi 6 novembre 2026 10 h 30

180 PRIX COUNT SCHOMBERG 

 Haies - Handicap divisé – Listed – Première épreuve   Support d’événement

 Épreuve du challenge PERTEMPS

 105 000 c (47 250, 23 100, 13 650, 9 450, 5 250, 3 675, 2 625)

 120 750 c (54 337, 26 565, 15 697, 10 867, 6 037, 4 226, 3 018) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

CHALLENGE PERTEMPS 

CONDITIONS PARTICULIERES :

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.

Seront qualifiés dans ce Handicap, les chevaux qui ont, en obstacle (France et Etranger) à la clôture des engagements, 

couru au moins trois fois.

Les quatre premiers seront ensuite éligibles à courir dans le Pertemps Network Final qui aura lieu à Cheltenham, le jeudi 

12 mars 2026, sur une distance de 4.800m (hurdles). Ces conditions peuvent faire l’objet de modifications. 

Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur, et au cavalier d’entraînement du cheval 

gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° 9 – 14 obstacles (Départ au tournant d’Auteuil – Corde à gauche). – 16 partants maximum – Publication des 

poids, le vendredi 6 novembre 2026 à 15 h 30

4 300 m

 

177 PRIX CAMBACERES - GRANDE COURSE DE HAIES DES 3 ANS 

 Haies - Groupe I

 258 000 c (116 100, 56 760, 33 540, 23 220, 12 900, 9 030, 6 450)

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans. Poids : 67 kg.

Versement à la poule des propriétaires : 516 Euros à l’engagement le mercredi 16 septembre 2026, 2 580 Euros au 

second engagement le vendredi 6 novembre 2026 ou 11 610 Euros à l’engagement supplémentaire le jeudi 12 novembre 

2026.

Un trophée sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval 

gagnant par FRANCE GALOP.

Une couverture sera remise au poulain ou à la pouliche gagnant après la course.

Parcours n° 5 – 11 obstacles (Départ adossé au mur en pierres – Corde à gauche). – 20 partants maximum

3 600 m

 

178 PRIX RENAUD DU VIVIER - GRANDE COURSE DE HAIES DES 4 ANS 

 Haies - Groupe I

 260 000 c (117 000, 57 200, 33 800, 23 400, 13 000, 9 100, 6 500)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans. Poids : 67 kg.

Versement à la poule des propriétaires : 520 Euros à l’engagement le mercredi 16 septembre 2026, 2 600 Euros au 

second engagement le vendredi 6 novembre 2026 ou 11 700 Euros à l’engagement supplémentaire le jeudi 12 novembre 

2026.

Un trophée sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval 

gagnant par FRANCE GALOP.

Une couverture sera remise au poulain ou à la pouliche gagnant après la course.

Parcours n° 6 – 12 obstacles (Départ devant la Rivière des Tribunes, en remontant vers le tournant de Passy – Corde à gauche 

à partir de l’intersection des pistes). – 20 partants maximum

3 900 m

 

179 PRIX BERNARD SECLY 

 Haies - Femelles – Listed

 90 000 c (41 400, 20 700, 11 700, 8 100, 4 050, 2 700, 1 350)

 103 500 c (47 610, 23 805, 13 455, 9 315, 4 657, 3 105, 1 552) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche ou jument si éligible)

Pour pouliches et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant, en course de haies, cette année, ni gagné un Groupe III, ni été 

classées dans les deux premiers d’un Groupe II, ni été classées dans les trois premiers d’un Groupe I. Poids : 4 ans, 65 kg ; 

5 ans, 67 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Les pouliches et juments ayant, en course de haies, depuis le 1er janvier de 

l’année dernière inclus, gagné une Listed porteront 3 kg ; été classés 2e ou 3e d’une course de Groupe III ou II, 4 kg ; 2e ou 

3e d’un Groupe I, ou gagné un Groupe III ou II, 5 kg ; gagné un Groupe I, 6 kg.

Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, à l’éleveur, au jockey, et au cavalier d’entraînement du cheval 

gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° 5 – 11 obstacles (Départ adossé au mur en pierres – Corde à gauche). – 20 partants maximum

3 600 m
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Dimanche 15 novembre 2026 (suite)

265 PRIX MONDEVILLE 

 Haies - Handicap divisé – Deuxième épreuve

 60 000 c (27 000, 13 200, 7 800, 5 400, 3 000, 2 100, 1 500)

 69 000 c (31 050, 15 180, 8 970, 6 210, 3 450, 2 415, 1 725) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.

Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval 

gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° 9 – 14 obstacles (Départ au tournant d’Auteuil – Corde à gauche). – 18 partants maximum – Engagement 

dans la course n° 180

4 300 m

 

181 PRIX MAURICE GILLOIS - GRAND STEEPLE-CHASE DES 4 ANS 

 Steeple-Chase - Groupe I

 330 000 c (148 500, 72 600, 42 900, 29 700, 16 500, 11 550, 8 250)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans. Poids : 68 kg.

Versement à la poule des propriétaires : 660 Euros à l’engagement le mercredi 16 septembre 2026, 3 300 Euros au 

second engagement le vendredi 6 novembre 2026 ou 14 850 Euros à l’engagement supplémentaire le jeudi 12 novembre 

2026.

Un trophée sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval 

gagnant par FRANCE GALOP.

Une couverture sera remise au poulain ou à la pouliche gagnant après la course.

Parcours n° 45bis – 18 obstacles (Départ devant la Rivière des Tribunes – Petit Open Ditch – Butte en Terre – La 

Plage – Oxer – Bull-Finch – Double Barrière – on saute la Rivière des Tribunes – Piste intérieure des Steeple-Chases). – 

20 partants maximum

4 400 m

 

176 PRIX FONDEUR 

 Steeple-Chase - Groupe III

 130 000 c (58 500, 28 600, 16 900, 11 700, 6 500, 4 550, 3 250)

 149 500 c (67 275, 32 890, 19 435, 13 455, 7 475, 5 232, 3 737) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant, en steeple-chase, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, ni été classés dans 

les deux premiers d’un Groupe I, ni, cette année, été classés dans les trois premiers d’une course de Groupe. Poids : 66 kg. 

Les chevaux ayant, en steeple-chase, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, gagné un Groupe III porteront 2 kg ; 

gagné un Groupe II, 3 kg.

Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, à l’éleveur, au jockey, et au cavalier d’entraînement du cheval 

gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° 45bis – 18 obstacles (Départ devant la Rivière des Tribunes – Petit Open Ditch – Butte en Terre – La 

Plage – Oxer – Bull-Finch – Double Barrière – on saute la Rivière des Tribunes – Piste intérieure des Steeple-Chases). – 

20 partants maximum

4 400 m

 

182 PRIX LA HAYE JOUSSELIN 

 Steeple-Chase - Groupe I

 540 000 c (243 000, 118 800, 70 200, 48 600, 27 000, 18 900, 13 500)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 67 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg.

Versement à la poule des propriétaires : 1 080 Euros à l’engagement le mercredi 16 septembre 2026, 5 400 Euros au 

second engagement le vendredi 6 novembre 2026 ou 24 300 Euros à l’engagement supplémentaire le jeudi 12 novembre 

2026.

Un trophée sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval 

gagnant par FRANCE GALOP.

Une couverture sera remise au cheval gagnant après la course.

Parcours n° 56 – 22 obstacles (Départ adossé au mur en pierres – Double Barrière – on saute la Rivière des Tribunes – Piste 

intérieure des Steeple-Chases – on saute une seconde fois la Rivière des Tribunes – Piste extérieure des Steeple-Chases). 

– 20 partants maximum

5 500 m

 

	 MONT-DE-MARSAN  (1re catégorie) – Diurne – 0536 PMH

 8 courses 7 Engagements : Vendredi 6 novembre 2026 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 11 novembre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 12 novembre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 12 novembre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 13 novembre 2026 10 h 30

 Montes : Vendredi 13 novembre 2026 12 h 30

4335 PRIX TOM KAZAK 

 Haies - Femelles – Classe 4

 16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, reçu une allocation de 6.000. Poids : 67 kg. Surcharges 

accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 2.500.

Parcours n° H2 – 18 obstacles – 16 partants maximum

3 450 m
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Dimanche 15 novembre 2026 (suite)

4336 PRIX COLONEL AUBLET 

 Haies - À réclamer

 12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 7.000, 9.000 ou 11.000. Poids : 68 kg. Les poulains et 

pouliches mis à réclamer pour 9.000 porteront 2 kg ; pour 11.000, 4 kg. En outre, les poulains et pouliches ayant, cette 

année, en course de haies, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 kg.

Parcours n° H2 – 18 obstacles – 16 partants maximum

3 450 m

 

4337 PRIX ASSOCIATION DES COURSES DE JARNAC 

 Haies - Femelles – Classe 4

 16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop

Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’ayant pas, en course de haies, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, 

reçu une allocation de 8.000. Poids : 4 ans, 66 kg ; 5 ans, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 

course de haies (victoires et places) : 1 kg par 4.000 cette année et par 6.000 l’année dernière.

Parcours n° H3 – 19 obstacles – 16 partants maximum

3 650 m

 

4338 PRIX GENERAL JACQUES SIMON 

 Haies - Handicap de catégorie

 21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er mars de cette année inclus, en course de haies, reçu 

une allocation de 9.500.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

52 k.

Parcours n° H3 – 19 obstacles – 16 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 6 novembre 2026 à 15 h 30

3 650 m

 

4339 PRIX DES COURSES HIPPIQUES DE MANSLE 

 Steeple-Chase – Classe 4

 16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, été classés 1er ou 2e d’une course de dotation 

totale supérieure ou égale à 20.000. Poids : 66 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase 

(victoires et places) : 1 kg par 3.500.

Parcours n° S0 – 18 obstacles (Haie – Haie – Open Ditch – Fence –Oxer de Haies – Bambous – Haie – Haie – Mur – Open 

Ditch – Talus – Haie –Open Ditch – Fence – Bull Finch – Haie – Bambous – Haie) – 16 partants maximum

3 600 m

 

4340 PRIX JAMES ET MAURICE HENNESSY 

 Steeple-Chase – Classe 4

 16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, couru trois fois. Poids : 67 kg. Surcharges 

accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 3.000.

Parcours n° S1 – 21 obstacles (Haie – Bambous – Rivière des Tribunes –Talus – Haie – Open Ditch – Fence –Oxer de Haies – 

Bambous – Haie – Haie – Mur – Open Ditch – Talus – Haie –Open Ditch – Fence – Bull Finch – Haie – Bambous – Haie) 

– 16 partants maximum

4 200 m

 

 

4341 PRIX GEORGES LEMAIGRE-DUBREIL 

 Steeple-Chase - Anglo-Arabes 12,5 % et plus – Classe 2

 23 000 c (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments, de 4 et 5 ans, anglo-arabes, inscrits au Stud-Book anglo-arabe, nés et élevés en 

France, comptant au moins 12,5 % de sang arabe, les 5 ans n’ayant pas, en course à obstacles, reçu 20.000 (victoires et 

places). Poids : 4 ans, 67 kg ; 5 ans, 69 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 

places) : 1 kg par 7.000. Les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 1,5 kg, 25 %, 3 kg, 37,5 %, 6 kg.

Parcours n° S0 – 18 obstacles (Haie – Haie – Open Ditch – Fence –Oxer de Haies – Bambous – Haie – Haie – Mur – Open 

Ditch – Talus – Haie –Open Ditch – Fence – Bull Finch – Haie – Bambous – Haie) – 16 partants maximum

3 600 m

 

4342 PRIX FERDINAND RIANT 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 2

 23 000 c (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, les 6 ans n’ayant pas reçu en steeple-chase, depuis le 1er janvier de l’année dernière 

inclus, une allocation de 11.000. Poids : 5 ans, 65 kg ; 6 ans, 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 

steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 5.000 cette année et par 10.000 l’année dernière.

Parcours n° C1 – 23 obstacles (Chapeau de Gendarme – Fossé – Bambous – Trou du Loup – Gué – Parc aux Moutons – 

Banquette – Haie – Fence – Volpum – Talus – Mur – Haie – Haie – Bambous – Passage de Route – Fossé – Haie – Haie – 

Bull Finch – Haie – Bambous – Haie) – 16 partants maximum

4 200 m
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Lundi 16 novembre 2026

Engagements

et Publication des Poids

Nantes, 23 novembre 2026

Agen-La Garenne, 23 novembre 2026

Forfaits 1

Bordeaux-Le Bouscat, 20 novembre 2026

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Fontainebleau, 19 novembre 2026

Mardi 17 novembre 2026

Forfaits 1

Auteuil, 21 novembre 2026

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Bordeaux-Le Bouscat, 20 novembre 2026

Annulation de Partants probables

Fontainebleau, 19 novembre 2026

Montes

Fontainebleau, 19 novembre 2026

 ANGERS  (Pôle Régional) – Diurne – 0201 PREMIUM 

 3 courses 7
 6 courses 6

 Engagements : Lundi 9 novembre 2026 10 h 30

 Forfaits : Jeudi 12 novembre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Vendredi 13 novembre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Vendredi 13 novembre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Samedi 14 novembre 2026 10 h 30

 Montes : Samedi 14 novembre 2026 12 h 30

4343 PRIX GENERAL DE COULANGE 

 Haies – Classe 4

 21 000 c (9 660, 4 830, 2 730, 1 890, 945, 630, 315) – dotation France Galop

 24 150 c (11 109, 5 554, 3 139, 2 173, 1 086, 724, 362) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, reçu une allocation de 10.000 (victoires et 

places). Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 

4.000.

Parcours n° H2 – 15 obstacles – 16 partants maximum

3 400 m

 

4344 PRIX PARC DES EXPOSITIONS D’ANGERS 

 Haies - Handicap de catégorie

 26 000 c (11 700, 5 720, 3 380, 2 340, 1 300, 910, 650) – dotation France Galop

 29 900 c (13 455, 6 578, 3 887, 2 691, 1 495, 1 046, 747) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans. 

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

53 k.

Parcours n° H3 – 16 obstacles – 16 partants maximum – Publication des poids, le lundi 9 novembre 2026 à 15 h 30

3 800 m

 

4345 PRIX TERRA BOTANICA 

 Steeple-Chase - Handicap de catégorie

 26 000 c (11 700, 5 720, 3 380, 2 340, 1 300, 910, 650) – dotation France Galop

 29 900 c (13 455, 6 578, 3 887, 2 691, 1 495, 1 046, 747) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-chase, depuis le 1er mars de cette année inclus, reçu une 

allocation de 13.000.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

54 k.

Parcours n° S2 – 19 obstacles (Haie Noire – Open Ditch – Rivière des Tribunes – Talus – Haie Verte – Petit Fence – Talus 

en Terre – Bull Finch – Haie Noire – Open Ditch – Rivière des Tribunes – Talus – Talus Landais – Fence – Brook – Talus 

en Terre – Bull Finch – Haie Mobile – Haie Mobile) – 16 partants maximum – Publication des poids, le lundi 9 novembre 

2026 à 15 h 30

3 800 m
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Mercredi 18 novembre 2026

Engagements

et Publication des Poids

Lignières, 26 novembre 2026

Forfaits 1

Maure-de-Bretagne, 22 novembre 2026

Meslay, 22 novembre 2026

Lyon-Parilly, 22 novembre 2026

Nancy-Brabois, 22 novembre 2026

Nantes, 23 novembre 2026

Agen-La Garenne, 23 novembre 2026

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Auteuil, 21 novembre 2026

Annulation de Partants probables

Bordeaux-Le Bouscat, 20 novembre 2026

Montes

Bordeaux-Le Bouscat, 20 novembre 2026

Jeudi 19 novembre 2026

Engagements

et Publication des Poids

Compiègne, 27 novembre 2026

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Maure-de-Bretagne, 22 novembre 2026

Meslay, 22 novembre 2026

Lyon-Parilly, 22 novembre 2026

Nancy-Brabois, 22 novembre 2026

Nantes, 23 novembre 2026

Agen-La Garenne, 23 novembre 2026

Annulation de Partants probables

Auteuil, 21 novembre 2026

Montes

Auteuil, 21 novembre 2026

Partants et Montes

Auteuil, 21 novembre 2026

 FONTAINEBLEAU  (Pôle National) – Diurne – 0408 PREMIUM 

 7 courses 7 Engagements : Jeudi 12 novembre 2026 10 h 30

 Forfaits : Samedi 14 novembre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Lundi 16 novembre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Lundi 16 novembre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Mardi 17 novembre 2026 10 h 30

 Montes : Mardi 17 novembre 2026 12 h 30

4347 PRIX DE LA ROUTE AMELIE 

 Haies - Mâles et Hongres – Classe 5

 19 000 c (8 740, 4 370, 2 470, 1 710, 855, 570, 285) – dotation France Galop

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, ayant couru en course à obstacles et n’ayant pas, en course de haies, reçu 

7.000 (victoires et places). Poids : 66 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires 

et places) : 1 kg par 2.500.

Parcours n° H6 – 13 obstacles – 16 partants maximum

3 550 m

 

4346 PRIX DU CARREFOUR DU NID DE L’AIGLE 

 Haies - Femelles – Classe 5

 19 000 c (8 740, 4 370, 2 470, 1 710, 855, 570, 285) – dotation France Galop

 21 850 c (10 051, 5 025, 2 840, 1 966, 983, 655, 327) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour pouliches de 3 ans, ayant couru en course à obstacles et n’ayant pas, en course de haies, reçu 7.000 (victoires et 

places). Poids : 66 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 

2.500.

Parcours n° H6 – 13 obstacles – 16 partants maximum

3 550 m

 

4348 PRIX BARON MAURICE DE NEXON 

 Haies – Classe 4

 21 000 c (9 660, 4 830, 2 730, 1 890, 945, 630, 315) – dotation France Galop

 24 150 c (11 109, 5 554, 3 139, 2 173, 1 086, 724, 362) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course à obstacle, reçu une allocation de 6.000. Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (places) : 1 kg par 2.500.

Parcours n° H6 – 13 obstacles – 16 partants maximum

3 550 m
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Jeudi 19 novembre 2026 (suite)

4349 PRIX DE THOMERY 

 Haies - À réclamer

 19 000 c (8 740, 4 370, 2 470, 1 710, 855, 570, 285) – dotation France Galop

 21 850 c (10 051, 5 025, 2 840, 1 966, 983, 655, 327) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 10.000, 12.000 ou 14.000. Poids : 5 ans, 67 kg ; 6 ans et 

au-dessus, 68 kg. Les chevaux mis à réclamer pour 12.000 porteront 2 kg ; pour 14.000, 4 kg. En outre, les chevaux ayant, 

cette année, en course de haies, reçu une allocation de 9.000 porteront 3 kg ; plusieurs allocations de 9.000, 4 kg.

Parcours n° H7 – 14 obstacles – 16 partants maximum

3 800 m

 

4350 PRIX DES AUBEPINES 

 Steeple-Chase – Classe 4

 21 000 c (9 660, 4 830, 2 730, 1 890, 945, 630, 315) – dotation France Galop

 24 150 c (11 109, 5 554, 3 139, 2 173, 1 086, 724, 362) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase 

(victoires et places) : 1 kg par 2.000.

Parcours n° S1 – Intérieur, 14 obstacles (Haie – Talus Breton – Rivière – Petit Open Ditch – Haie – Talus Breton – Haie – 

Double Barrière – Haie – Butte en Terre – Bull Finch – Fence – Double Barrière – Haie). – 16 partants maximum

3 600 m

 

4351 PRIX DE BARBIZON 

 Steeple-Chase - À réclamer

 19 000 c (8 740, 4 370, 2 470, 1 710, 855, 570, 285) – dotation France Galop

 21 850 c (10 051, 5 025, 2 840, 1 966, 983, 655, 327) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer au minimum pour 9.000 avec prix de réclamation supérieurs de 

2.000 en 2.000. Poids : 68 kg. Surcharges accumulées 1 kg par 2.000 pour les prix de réclamation supérieurs à 9.000. 

En outre, les poulains et pouliches ayant, cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 9.000 porteront 2 kg, 

plusieurs allocations de 9.000, 4 kg.

Parcours n° S1 – Intérieur, 14 obstacles (Haie – Talus Breton – Rivière – Petit Open Ditch – Haie – Talus Breton – Haie – 

Double Barrière – Haie – Butte en Terre – Bull Finch – Fence – Double Barrière – Haie). – 16 partants maximum

3 600 m

 

4352 PRIX COLONEL BERNARD MARLIN - CHALLENGE DE L’OBSTACLE EQUINAXY 

 Steeple-Chase-Cross-Country - Cavalières & Gentlemen-Riders – Classe 3

 Challenge de l’Obstacle EQUINAXY

 24 000 c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360) – dotation France Galop

 27 600 c (12 696, 6 348, 3 588, 2 484, 1 242, 828, 414) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, été classés dans les trois premiers 

d’une course de dotation totale de 48.000. Poids : 5 ans, 67 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour 

les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 4.000 cette année et par 8.000 l’année dernière.

Pour Gentlemen-Riders et Cavalières ; ceux n’ayant pas gagné cinq courses recevront 3 kg.

Parcours n° C1 – 18 obstacles (Haie – Talus Breton – Haie – Double Barrière – Haie – Mur en Pierres – Contre Haut – 

Rivière – Petit Open Ditch – Trou à Bord Franc – Talus Landais – Passage de Route – Haie – Butte en terre – Bull Finch – 

Fence – Double Barrière – Haie). – 16 partants maximum

4 600 m
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Vendredi 20 novembre 2026

Engagements

et Publication des Poids

Auteuil, 29 novembre 2026

Annulation de Partants probables

Maure-de-Bretagne, 22 novembre 2026

Meslay, 22 novembre 2026

Lyon-Parilly, 22 novembre 2026

Nancy-Brabois, 22 novembre 2026

Nantes, 23 novembre 2026

Agen-La Garenne, 23 novembre 2026

Montes

Maure-de-Bretagne, 22 novembre 2026

Meslay, 22 novembre 2026

Lyon-Parilly, 22 novembre 2026

Nancy-Brabois, 22 novembre 2026

Nantes, 23 novembre 2026

Agen-La Garenne, 23 novembre 2026

	 BORDEAUX-LE	BOUSCAT  (Pôle Régional) – Diurne – 0581 PREMIUM 

 3 courses 7
 5 courses 6

 Engagements : Jeudi 12 novembre 2026 10 h 30

 Forfaits : Lundi 16 novembre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mardi 17 novembre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mardi 17 novembre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Mercredi 18 novembre 2026 10 h 30

 Montes : Mercredi 18 novembre 2026 12 h 30

4353 PRIX UBU III 

 Haies – Classe 3

 24 000 c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360) – dotation France Galop

 27 600 c (12 696, 6 348, 3 588, 2 484, 1 242, 828, 414) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course de haies, reçu une allocation de 9.500. Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 4.500.

Parcours n° H2 – 12 obstacles – 16 partants maximum

3 700 m

 

4354 PRIX AURELIEN COUPERIE 

 Haies - Anglo-Arabes 12,5 % et plus – Classe 2

 28 000 c (12 880, 6 440, 3 640, 2 520, 1 260, 840, 420) – dotation France Galop

 32 200 c (14 812, 7 406, 4 186, 2 898, 1 449, 966, 483) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, anglo-arabes, inscrits au Stud-Book anglo-arabe, nés et élevés en 

France, comptant au moins 12,5 % de sang arabe. Poids : 69 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 

course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 7.000. Les poulains et pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 kg. Les 

chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 1,5 kg ; 25 %, 3 kg ; 37,5 %, 6 kg.

Parcours n° H2 – 12 obstacles – 16 partants maximum

3 700 m

 

4355 PRIX OR JACK 

 Steeple-Chase - Handicap de catégorie

 26 000 c (11 700, 5 720, 3 380, 2 340, 1 300, 910, 650) – dotation France Galop

 29 900 c (13 455, 6 578, 3 887, 2 691, 1 495, 1 046, 747) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 

12.500.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

54 k.

Parcours n° S2 – 16 obstacles (Haie Verte – Double Barrière – Fence – Bull Finch – Open Ditch – Talus Breton – Fence 

Irlandais – Rivière des Tribunes – Mur – Haie Verte – Double Barrière – Fence – Bull Finch – Open Ditch – Haie – Haie) – 

16 partants maximum – Publication des poids, le jeudi 12 novembre 2026 à 15 h 30

3 800 m
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Samedi 21 novembre 2026

Forfaits 1

Lignières, 26 novembre 2026

 AUTEUIL  (Pôle National) – Diurne – 0006 PREMIUM 

 8 courses 7 Engagements : Vendredi 13 novembre 2026 10 h 30

 Forfaits : Mardi 17 novembre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mercredi 18 novembre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mercredi 18 novembre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Jeudi 19 novembre 2026 10 h 30

 Partants : Jeudi 19 novembre 2026 10 h 30

 Montes : Jeudi 19 novembre 2026 12 h 30

183 PRIX MARC ANTONY 

 Haies - Handicap divisé – Listed – Première épreuve   Support d’événement

 98 000 c (44 100, 21 560, 12 740, 8 820, 4 900, 3 430, 2 450)

 112 700 c (50 715, 24 794, 14 651, 10 143, 5 635, 3 944, 2 817) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, ayant couru depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° 6 – 12 obstacles (Départ devant la Rivière des Tribunes, en remontant vers le tournant de Passy – Corde à gauche 

à partir de l’intersection des pistes). – 16 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 13 novembre 2026 à 15 h 30

3 900 m

 

266 PRIX DE BAGATELLE 

 Haies - Mâles et Hongres – Classe 2

 51 000 c (23 460, 11 730, 6 630, 4 590, 2 295, 1 530, 765)

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, couru trois fois. Poids : 66 kg. Surcharges 

accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 8.000.

Parcours n° 24 – 13 obstacles (Départ devant la Rivière des Tribunes – Double Barrière – Bull-Finch – Oxer – on ne 

saute pas la Rivière des Tribunes – Petit Open Ditch – Talus – Brook – La Plage – Oxer – Bull-Finch – Double Barrière). – 

18 partants maximum

3 500 m

 

267 PRIX JEAN SENS 

 Haies - Femelles – Classe 2

 51 000 c (23 460, 11 730, 6 630, 4 590, 2 295, 1 530, 765)

 58 650 c (26 979, 13 489, 7 624, 5 278, 2 639, 1 759, 879) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, couru trois fois. Poids : 66 kg. Surcharges accumulées pour 

les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 8.000.

Parcours n° 24 – 13 obstacles (Départ devant la Rivière des Tribunes – Double Barrière – Bull-Finch – Oxer – on ne 

saute pas la Rivière des Tribunes – Petit Open Ditch – Talus – Brook – La Plage – Oxer – Bull-Finch – Double Barrière). – 

18 partants maximum

3 500 m

 

268 PRIX TOURNAY 

 Haies - Handicap divisé – Deuxième épreuve

 60 000 c (27 000, 13 200, 7 800, 5 400, 3 000, 2 100, 1 500)

 69 000 c (31 050, 15 180, 8 970, 6 210, 3 450, 2 415, 1 725) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, ayant couru depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.

Parcours n° 6 – 12 obstacles (Départ devant la Rivière des Tribunes, en remontant vers le tournant de Passy – Corde à gauche 

à partir de l’intersection des pistes). – 18 partants maximum – Engagement dans la course n° 183

3 900 m

 

269 PRIX PIERRE BIANCONE 

 Haies – Classe 3

 49 000 c (22 540, 11 270, 6 370, 4 410, 2 205, 1 470, 735)

 56 350 c (25 921, 12 960, 7 325, 5 071, 2 535, 1 690, 845) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, cette année, en course à obstacles, reçu 17.000 (victoires et places). Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 5.000 cette année et par 

8.000 l’année dernière.

Parcours n° 6 – 12 obstacles (Départ devant la Rivière des Tribunes, en remontant vers le tournant de Passy – Corde à gauche 

à partir de l’intersection des pistes). – 18 partants maximum

3 900 m
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270 PRIX SAMBRISTAN 

 Steeple-Chase – Classe 2

 55 000 c (25 300, 12 650, 7 150, 4 950, 2 475, 1 650, 825)

 63 250 c (29 095, 14 547, 8 222, 5 692, 2 846, 1 897, 948) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu une allocation de 25.000. Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 8.000.

Parcours n° 45bis – 18 obstacles (Départ devant la Rivière des Tribunes – Petit Open Ditch – Butte en Terre – La 

Plage – Oxer – Bull-Finch – Double Barrière – on saute la Rivière des Tribunes – Piste intérieure des Steeple-Chases). – 

18 partants maximum

4 400 m

 

271 STEEPLE-CHASE NATIONAL DES ANGLO-ARABES 

 Steeple-Chase - Anglo-Arabes 12,5 % et plus – Classe 1

 59 000 c (27 140, 13 570, 7 670, 5 310, 2 655, 1 770, 885)

 67 850 c (31 211, 15 605, 8 820, 6 106, 3 053, 2 035, 1 017) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, anglo-arabes, inscrits au Stud-Book anglo-arabe, nés et 

élevés en France, comptant au moins 12,5 % de sang arabe. Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges 

accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 30.000 cette année et par 50.000 

l’année dernière. Les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 1,5 kg ; 25 %, 3 kg ; 37,5 %, 6 kg.

Une prime de transport de 500 Euros sera offerte par la Fédération Anglo Course à tout cheval classé au-delà de la 

5e place ; sous réserve que les propriétaires des chevaux concernés aient adhéré à la Fédération Anglo Course avant le 

1er janvier 2026.

Parcours n° 45bis – 18 obstacles (Départ devant la Rivière des Tribunes – Petit Open Ditch – Butte en Terre – La 

Plage – Oxer – Bull-Finch – Double Barrière – on saute la Rivière des Tribunes – Piste intérieure des Steeple-Chases). – 

18 partants maximum

4 400 m

 

272 PRIX BERNARD DE DUFAU 

 Steeple-Chase – Classe 3

 53 000 c (23 850, 11 660, 6 890, 4 770, 2 650, 1 855, 1 325)

 60 950 c (27 427, 13 409, 7 923, 5 485, 3 047, 2 133, 1 523) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, couru trois fois. Poids :67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 4.000 cette année et 

6.000 l’année dernière.

Parcours n° 27 – 14 obstacles (Départ devant la Rivière des Tribunes – Double Barrière – Bull-Finch – Oxer – on saute la 

Rivière des Tribunes – Piste intérieure des Steeple-Chases). – 18 partants maximum

3 500 m

 



Programme Officiel – Obstacles – septembre/décembre 2026 133 

Dimanche 22 novembre 2026

	 LYON-PARILLY  (Pôle Régional) – Diurne – 0712 PREMIUM 

 8 courses 7 Engagements : Vendredi 13 novembre 2026 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 18 novembre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 19 novembre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 19 novembre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 20 novembre 2026 10 h 30

 Montes : Vendredi 20 novembre 2026 12 h 30

4364 PRIX JEAN BOULARD - COURSE DE HAIES DES 3 ANS 

 Haies – Classe 1

 34 000 c (15 640, 7 820, 4 420, 3 060, 1 530, 1 020, 510) – dotation France Galop

 39 100 c (17 986, 8 993, 5 083, 3 519, 1 759, 1 173, 586) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, reçu une allocation de 13.000. Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 5.500. En outre, tout 

gagnant d’une C2 portera 2 kg.

Parcours n° H3 – 13 obstacles – 16 partants maximum

3 400 m

 

4365 PRIX DE LAMORLAYE 

 Haies - À réclamer

 19 000 c (8 550, 4 180, 2 470, 1 710, 950, 665, 475) – dotation France Galop

 21 850 c (9 832, 4 807, 2 840, 1 966, 1 092, 764, 546) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, mis à réclamer au minimum pour 10.000 avec prix de réclamation supérieurs de 

2.000 en 2.000. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées : 1 kg par 2.000 pour les prix de réclamation supérieurs à 10.000. 

En outre, les poulains et pouliches ayant, en course de haies, reçu une allocation de 7.000 porteront 2 kg.

Parcours n° H3 – 13 obstacles – 16 partants maximum

3 400 m

 

4366 PRIX PATRICK DE SLANE 

 Haies – Classe 2

 28 000 c (12 880, 6 440, 3 640, 2 520, 1 260, 840, 420) – dotation France Galop

 32 200 c (14 812, 7 406, 4 186, 2 898, 1 449, 966, 483) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en course à obstacles, été classés dans les trois 

premiers d’une course de dotation totale supérieure ou égale à 51.000. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les 

sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 5.500 reçus cette année et par 7.000 l’année dernière.

Parcours n° H4 – 14 obstacles – 16 partants maximum

3 800 m

 

4367 COURSE DE HAIES D’AUTOMNE 

 Haies – Classe 1

 42 000 c (18 900, 9 240, 5 460, 3 780, 2 100, 1 470, 1 050) – dotation France Galop

 48 300 c (21 735, 10 626, 6 279, 4 347, 2 415, 1 690, 1 207) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en course de haies, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, 

été classés dans les trois premiers d’une Listed, ni cette année été classés dans les trois premiers d’une course de dotation 

totale supérieure ou égale à 68.000. Poids : 5 ans, 67 kg ; 5 ans et au-dessus, 68 kg. Les chevaux ayant, depuis le 

1er janvier de l’année dernière inclus, en course de haies, gagné une Classe 1 porteront 3 kg ; Plusieurs Classe 1 ou une 

course de dotation supérieure à 60.000, 4 kg.

Parcours n° H5 – 15 obstacles – 16 partants maximum

4 000 m

 

4368 PRIX DU COL DE PORTE 

 Steeple-Chase – Classe 3

 24 000 c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360) – dotation France Galop

 27 600 c (12 696, 6 348, 3 588, 2 484, 1 242, 828, 414) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu une allocation de 10.000. Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 4.000.

Parcours n° S2 – 17 obstacles (Haie Vive – Brook – Fence Irlandais – Open Ditch – Mur de Pierre – Double Barrière – 

Fence – Talus Breton – Rivière des Tribunes – Haie Vive – Brook – Fence Irlandais – Open Ditch – Mur de Pierre – Double 

Barrière – Haie – Haie) – 16 partants maximum

3 400 m
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4369 PRIX ETIENNE MAZOYER 

 Steeple-Chase - Handicap

 26 000 c (11 700, 5 720, 3 380, 2 340, 1 300, 910, 650) – dotation France Galop

 29 900 c (13 455, 6 578, 3 887, 2 691, 1 495, 1 046, 747) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, été classés dans les trois premiers 

d’une course de dotation totale supérieure ou égale à 42.000.

La référence applicable dans ce Handicap sera + 15.

Parcours n° S3 – 21 obstacles (Haie Vive – Fence – Talus Breton – Rivière des Tribunes – Haie Vive – Brook – Fence 

Irlandais – Open Ditch – Mur de Pierre – Double Barrière – Fence – Talus Breton – Rivière des Tribunes – Haie Vive – Brook – 

Fence Irlandais – Open Ditch – Mur de Pierre – Double Barrière – Haie – Haie) – 16 partants maximum – Publication des 

poids, le vendredi 13 novembre 2026 à 15 h 30

4 100 m

 

4370 PRIX MERCIER 

 Steeple-Chase – Classe 4

 21 000 c (9 660, 4 830, 2 730, 1 890, 945, 630, 315) – dotation France Galop

 24 150 c (11 109, 5 554, 3 139, 2 173, 1 086, 724, 362) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, reçu 10.000 (victoires et places). 

Poids : 5 ans, 67 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues, en course à obstacles 

(victoires et places) : 1 kg par 3.000 cette année et par 5.000 l’année dernière.

Parcours n° S3 – 21 obstacles (Haie Vive – Fence – Talus Breton – Rivière des Tribunes – Haie Vive – Brook – Fence 

Irlandais – Open Ditch – Mur de Pierre – Double Barrière – Fence – Talus Breton – Rivière des Tribunes – Haie Vive – 

Brook – Fence Irlandais – Open Ditch – Mur de Pierre – Double Barrière – Haie – Haie) – 16 partants maximum

4 100 m

 

4371 VETAGRO SUP - PRIX DU CAMPUS VETERINAIRE DE LYON 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 2

 28 000 c (12 880, 6 440, 3 640, 2 520, 1 260, 840, 420) – dotation France Galop

 32 200 c (14 812, 7 406, 4 186, 2 898, 1 449, 966, 483) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 20.000. 

Poids : 5 ans, 67 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase 

(victoires et places) : 1 kg par 7.000 cette année et par 12.000 l’année dernière.

Parcours n° C3 – 28 obstacles (Haie Vive – Haie vive – Passage de Route – Haie Vive – Talus – Banquette – Tronc – Brook 

et Contrebas – Brook – Contrebas – Gué – Banquette – Fossé à Bords Francs – Talus – Banquette – Bull Finch – Brook et 

Contrebas – Brook – Contrebas – Passage de Route – Banquette – Fossé à Bords Francs – Talus – Petit Contre-haut – 

Contre-haut – Butte – Haie – Haie) – 16 partants maximum

5 200 m

 

	 MAURE-DE-BRETAGNE  (2e catégorie A) – Diurne – 0133 PMH

 4 courses 7
 3 courses 8

 Engagements : Vendredi 13 novembre 2026 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 18 novembre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 19 novembre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 19 novembre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 20 novembre 2026 10 h 30

 Montes : Vendredi 20 novembre 2026 12 h 30

4356 PRIX OUEST FRANCE 

 Steeple-Chase - À réclamer

 12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 68 kg. Les chevaux mis à 

réclamer pour 10.000 porteront 2 kg ; pour 12.000, 4 kg. En outre, les poulains et pouliches ayant, cette année, en course 

de haies, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 kg.

Parcours n° S1 – 14 partants maximum

3 800 m

4357 PRIX D’ENGHIEN 

 Steeple-Chase – Classe 4

 16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en course à obstacles, reçu 7.000 (victoires et places). 

Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 3.500.

Parcours n° S1 – 14 partants maximum

3 800 m

4358 PRIX DE CAMPEL 

 Steeple-Chase – Classe 5

 14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop

Pour tous chevaux 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu une allocation de 4.000. Poids : 5 ans, 67 kg ; 

6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 

1 kg par 1.500 cette année et par 3.000 l’année dernière.

Parcours n° S1 – 14 partants maximum

3 800 m
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4359 GRAND PRIX DE MAURE DE BRETAGNE 

 Steeple-Chase – Classe 3

 16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 67 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour 

les sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 3.500 cette année et par 5.000 l’année dernière.

Parcours n° S2 – 14 partants maximum

4 200 m

	 MESLAY  (Pôle Régional) – Diurne – 0226 PMH

 4 courses 7
 3 courses 8

 Engagements : Vendredi 13 novembre 2026 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 18 novembre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 19 novembre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 19 novembre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 20 novembre 2026 10 h 30

 Montes : Vendredi 20 novembre 2026 12 h 30

4360 PRIX DE MESLAY DU MAINE 

 Steeple-Chase – Classe 4

 16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu une allocation de 7.500. Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 4.000.

On saute deux fois le petit tour.

Parcours n° S1 – 16 partants maximum

3 500 m

4361 PRIX MID DANCER 

 Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang – Classe 4

 16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de race Pur sang, et n’ayant pas, en course à obstacles, 

reçu une allocation de 7.000. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires 

et places) : 1 kg par 3.500.

Parcours n° S1 – 16 partants maximum

3 500 m

4362 PRIX D’ANTALCIDAS 

 Steeple-Chase - Femelles – Classe 5

 14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop

Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, reçu 8.000 (victoires et places). 

Poids : 4 ans, 66 kg ; 5 ans, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires et 

places) : 1 kg par 3.000.

Parcours n° S2 – 16 partants maximum

3 800 m

4363 PRIX DU LOUVRE - CHALLENGE DE L’OBSTACLE EQUINAXY 

 Steeple-Chase - Femelles - Cavalières & Gentlemen-Riders – Classe 4

 Challenge de l’Obstacle EQUINAXY

 16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop

Pour juments de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er juillet de cette année inclus, en steeple-chase, reçu une 

allocation de 8.500. Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 67 kg. Surchages accumulées pour les sommes reçues, en 

course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 4.000 cette année et par 6.000 l’année dernière.

Pour Gentlemen-Riders et Cavalières ; ceux n’ayant pas gagné cinq courses recevront 3 kg.

Parcours n° S3 – 16 partants maximum

4 200 m

	 NANCY-BRABOIS  (Pôle Régional) – Diurne – 0903 PMH

 2 courses 7
 5 courses 6

 Engagements : Vendredi 13 novembre 2026 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 18 novembre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 19 novembre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 19 novembre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 20 novembre 2026 10 h 30

 Montes : Vendredi 20 novembre 2026 12 h 30

4372 PRIX DE LUNEVILLE 

 Haies – Classe 5

 14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, reçu 4.000 (victoires et places). Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues, en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 1.000.

Parcours n° H1 – 13 obstacles – 16 partants maximum

3 400 m
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4373 PRIX DU HARAS DE ROSIERES-AUX-SALINES 

 Haies – Classe 5

 14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en course à obstacles, reçu 5.000 (victoires et places). 

Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 kg par 1.500.

Parcours n° H1 – 13 obstacles – 16 partants maximum

3 400 m
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Lundi 23 novembre 2026

Engagements

et Publication des Poids

Fontainebleau, 30 novembre 2026

Forfaits 1

Compiègne, 27 novembre 2026

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Lignières, 26 novembre 2026

 NANTES  (Pôle Régional) – Diurne – 0137 PREMIUM 

 7 courses 7 Engagements : Lundi 16 novembre 2026 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 18 novembre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 19 novembre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 19 novembre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 20 novembre 2026 10 h 30

 Montes : Vendredi 20 novembre 2026 12 h 30

4374 PRIX DE SAINT-MALO 

 Haies - Femelles – Classe 4

 21 000 c (9 660, 4 830, 2 730, 1 890, 945, 630, 315) – dotation France Galop

 24 150 c (11 109, 5 554, 3 139, 2 173, 1 086, 724, 362) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course de haies, reçu 11.000 (victoires et places). Poids : 66 kg. Surcharges 

accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 4.000.

Parcours n° H2 – 10 obstacles – 16 partants maximum

3 500 m

 

4375 PRIX DES PARIEURS PMU+ 

 Haies - Mâles et Hongres – Classe 4

 21 000 c (9 660, 4 830, 2 730, 1 890, 945, 630, 315) – dotation France Galop

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas, en course de haies, reçu 11.000 (victoires et places). Poids : 66 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 4.000.

Parcours n° H2 – 10 obstacles – 16 partants maximum

3 500 m

 

4376 PRIX ROGER CHAIGNON 

 Haies - Femelles – Classe 3

 24 000 c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360) – dotation France Galop

 27 600 c (12 696, 6 348, 3 588, 2 484, 1 242, 828, 414) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en course à obstacles, reçu une allocation de 9.000. Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 3.500.

Parcours n° H2 – 10 obstacles – 16 partants maximum

3 500 m

 

4377 PRIX DURALOCK 

 Haies – Classe 3

 24 000 c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360) – dotation France Galop

 27 600 c (12 696, 6 348, 3 588, 2 484, 1 242, 828, 414) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires 

et places) : 1 kg par 5.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.

Parcours n° H3 – 11 obstacles – 16 partants maximum

3 900 m

 

4378 PRIX PRESIDENT HERVE DE LA BROSSE 

 Haies - Handicap de catégorie

 26 000 c (11 700, 5 720, 3 380, 2 340, 1 300, 910, 650) – dotation France Galop

 29 900 c (13 455, 6 578, 3 887, 2 691, 1 495, 1 046, 747) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er juin de cette année inclus, en course de haies, été 

classés dans les trois premiers d’une course de dotation totale supérieure ou égale à 45.000

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

55 k.

Parcours n° H3 – 11 obstacles – 16 partants maximum – Publication des poids, le lundi 16 novembre 2026 à 15 h 30

3 900 m
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4379 PRIX REGIS BERTIN 

 Steeple-Chase - Handicap de catégorie

 26 000 c (11 700, 5 720, 3 380, 2 340, 1 300, 910, 650) – dotation France Galop

 29 900 c (13 455, 6 578, 3 887, 2 691, 1 495, 1 046, 747) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

56 k.

Parcours n° S2 – 19 obstacles (Haie – Open Ditch – Talus – Rivière des Tribunes – Oxer – Fence Petite Piste – Rail Ditch – 

Haie Vive – Mur de Pierre – Open Ditch – Talus – Rivière des Tribunes – Oxer – Haie Vive – Talus Breton – Fence Grande 

Piste – Haie – Bull Finch – Haie) – 16 partants maximum – Publication des poids, le lundi 16 novembre 2026 à 15 h 30

4 300 m

 

4380 PRIX JULIEN BROSSAIS - CHALLENGE DE L’OBSTACLE EQUINAXY 

 Steeple-Chase - Cavalières & Gentlemen-Riders – Classe 4

 Challenge de l’Obstacle EQUINAXY

 21 000 c (9 660, 4 830, 2 730, 1 890, 945, 630, 315) – dotation France Galop

 24 150 c (11 109, 5 554, 3 139, 2 173, 1 086, 724, 362) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, depuis le 1er mai de cette année inclus, en steeple-chase, ni couru 

trois fois, ni gagné. Poids : 5 ans, 67 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 

steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 4.000 cette année et par 6.000 l’année dernière.

Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné cinq courses recevront 3 kg.

Parcours n° S2 – 19 obstacles (Haie – Open Ditch – Talus – Rivière des Tribunes – Oxer – Fence Petite Piste – Rail Ditch – 

Haie Vive – Mur de Pierre – Open Ditch – Talus – Rivière des Tribunes – Oxer – Haie Vive – Talus Breton – Fence Grande 

Piste – Haie – Bull Finch – Haie) – 16 partants maximum

4 300 m

 

	 AGEN-LA	GARENNE  (2e catégorie A) – Diurne – 0580 PMH

 3 courses 7
 3 courses 6

 Engagements : Lundi 16 novembre 2026 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 18 novembre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 19 novembre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 19 novembre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 20 novembre 2026 10 h 30

 Montes : Vendredi 20 novembre 2026 12 h 30

4381 PRIX DE PAU 

 Haies – Classe 5

 14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, reçu 6.000 (victoires et places). Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 2.000.

Parcours n° H1 – 15 partants maximum

3 600 m

4382 PRIX JEAN-MARIE HEBRARD 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 4

 16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 4 et 5 ans, les 5 ans n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, reçu 9.000 (victoires et places). 

Poids : 4 ans, 67 kg ; 5 ans, 69 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 

places) : 1 kg par 6.500 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus. En outre, les chevaux n’ayant pas couru trois fois en 

cross country recevront 2 kg.

Parcours n° C1 – 15 partants maximum

4 200 m

4383 GRAND CROSS COUNTRY DE LA GARENNE 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 2

 23 000 c (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 67 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour 

les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) :1 kg par 6.000 cette année et par 10.000 l’année dernière.

Parcours n° C2 – 15 partants maximum

4 900 m
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Mardi 24 novembre 2026

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Compiègne, 27 novembre 2026

Annulation de Partants probables

Lignières, 26 novembre 2026

Montes

Lignières, 26 novembre 2026

Mercredi 25 novembre 2026

Engagements

et Publication des Poids

Angers, 3 décembre 2026

Forfaits 1

Auteuil, 29 novembre 2026

Fontainebleau, 30 novembre 2026

Annulation de Partants probables

Compiègne, 27 novembre 2026

Montes

Compiègne, 27 novembre 2026

Jeudi 26 novembre 2026

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Auteuil, 29 novembre 2026

Fontainebleau, 30 novembre 2026

 LIGNIÈRES  (2e catégorie A) – Diurne – 0711 PREMIUM 

 3 courses 7
 6 courses 6

 Engagements : Mercredi 18 novembre 2026 10 h 30

 Forfaits : Samedi 21 novembre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Lundi 23 novembre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Lundi 23 novembre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Mardi 24 novembre 2026 10 h 30

 Montes : Mardi 24 novembre 2026 12 h 30

4384 PRIX VIDEO ROCK 

 Steeple-Chase - Femelles – Classe 3

 24 000 c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360) – dotation France Galop

 27 600 c (12 696, 6 348, 3 588, 2 484, 1 242, 828, 414) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche ou jument si éligible)

Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, reçu 20.000 (victoires et places). 

Poids : 4 ans, 66 kg ;  5 ans, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 

places) : 1 kg par 4.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.

Parcours n° S1 – 16 partants maximum

3 600 m

4385 PRIX R. SARBACH 

 Steeple-Chase - À réclamer

 19 000 c (8 740, 4 370, 2 470, 1 710, 855, 570, 285) – dotation France Galop

 21 850 c (10 051, 5 025, 2 840, 1 966, 983, 655, 327) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 6.000, 8.000 ou 10.000. Poids : 5 ans, 67 kg ; 6 ans et 

au-dessus, 68 kg. Les chevaux mis à réclamer pour 8.000 porteront 2 kg, 10.000, 4 kg. En outre, les chevaux, ayant, cette 

année, en steeple-chase, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 kg.

Parcours n° S3 – 16 partants maximum

4 500 m

4386 PRIX FASSILADO 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 3

 24 000 c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360) – dotation France Galop

 27 600 c (12 696, 6 348, 3 588, 2 484, 1 242, 828, 414) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, les 6 ans, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, reçu 25.000 (victoires et places). 

Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en cross country (victoires et places) : 

1 kg par 4.500 cette année et par 7.000 l’année dernière.

Parcours n° C1 – 14 partants maximum

4 800 m
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Vendredi 27 novembre 2026

Engagements

et Publication des Poids

Craon, 5 décembre 2026

Auteuil, 6 décembre 2026

Mont-de-Marsan, 6 décembre 2026

Annulation de Partants probables

Auteuil, 29 novembre 2026

Fontainebleau, 30 novembre 2026

Montes

Auteuil, 29 novembre 2026

Fontainebleau, 30 novembre 2026

 COMPIÈGNE  (Pôle National) – Diurne – 0880 PREMIUM 

 7 courses 7 Engagements : Jeudi 19 novembre 2026 10 h 30

 Forfaits : Lundi 23 novembre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mardi 24 novembre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mardi 24 novembre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Mercredi 25 novembre 2026 10 h 30

 Montes : Mercredi 25 novembre 2026 12 h 30

3593 PRIX GENERAL DE SAINT-DIDIER 

 Haies - Groupe III

 125 000 c (56 250, 27 500, 16 250, 11 250, 6 250, 4 375, 3 125) – dotation France Galop – Primes F.E.E. : 11 000, 5 000, 4 000

 143 750 c (64 687, 31 625, 18 687, 12 937, 7 187, 5 031, 3 593) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Des primes de 11 000, 5 000, 4 000, seront offertes par le Fonds Européen de l’Elevage respectivement attribuées aux 

trois premiers qui ne seront versées que si les chevaux sont issus d’étalons inscrits au F.E.E.

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans. Poids : 66 kg. Les poulains et pouliches ayant, en course de haies, gagné un 

Groupe III porteront 2 kg ; un Groupe II, 3 kg ; un Groupe I, 4 kg.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° H2 – 12 obstacles – 18 partants maximum

3 400 m

 

4387 PRIX DE CRAON 

 Haies – Classe 2

 51 000 c (23 460, 11 730, 6 630, 4 590, 2 295, 1 530, 765) – dotation France Galop

 58 650 c (26 979, 13 489, 7 624, 5 278, 2 639, 1 759, 879) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course de haies, reçu 26.000 (victoires et places). Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 5.000. Les chevaux 

n’ayant jamais couru recevront 2 kg.

Parcours n° H2 – 12 obstacles – 18 partants maximum

3 400 m

 

3594 PRIX LEOPOLD D’ORSETTI - GRANDE COURSE DE HAIES DE COMPIEGNE 

 Haies - Groupe III

 125 000 c (56 250, 27 500, 16 250, 11 250, 6 250, 4 375, 3 125) – dotation France Galop – Primes F.E.E. : 11 000, 5 000, 4 000

 143 750 c (64 687, 31 625, 18 687, 12 937, 7 187, 5 031, 3 593) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche ou jument si éligible)

Des primes de 11 000, 5 000, 4 000, seront offertes par le Fonds Européen de l’Elevage respectivement attribuées aux 

trois premiers qui ne seront versées que si les chevaux sont issus d’étalons inscrits au F.E.E.

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus. Poids : 4 ans, 64 kg ; 5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 67 kg. Les chevaux 

ayant, en course de haies, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, gagné un Groupe III porteront 2 kg ; un Groupe II, 

3 kg ; un Groupe I, 4 kg.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP. 

Parcours n° H3 – 13 obstacles – 18 partants maximum

3 600 m

 

4388 PRIX DANIEL MERLE 

 Steeple-Chase – Classe 2

 55 000 c (25 300, 12 650, 7 150, 4 950, 2 475, 1 650, 825) – dotation France Galop

 63 250 c (29 095, 14 547, 8 222, 5 692, 2 846, 1 897, 948) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu une allocation de 26.000. Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 8.000.

Parcours n° S3 – 16 obstacles (Départ adossé à la Double Barrière - Haie - Talus Breton - Bull Finch - Fence Irlandais - 

Haie Noire - Double Barrière - Butte en Terre - Double Barrière - Haie Mobile – Talus des Tribunes - Open Ditch - Oxer 

Synthétique - Bull Finch - Fence Irlandais - Haie - Haie) – 16 partants maximum

3 450 m
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Vendredi 27 novembre 2026 (suite)

3595 PRIX ROGER SAINT 

 Steeple-Chase – Listed

 88 000 c (40 480, 20 240, 11 440, 7 920, 3 960, 2 640, 1 320) – dotation France Galop – Primes F.E.E. : 7 150, 3 250, 2 600

 101 200 c (46 552, 23 276, 13 156, 9 108, 4 554, 3 036, 1 518) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Des primes de 7 150, 3 250, 2 600, seront offertes par le Fonds Européen de l’Elevage respectivement attribuées aux trois 

premiers qui ne seront versées que si les chevaux sont issus d’étalons inscrits au F.E.E.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, depuis le 15 février de cette année inclus, en steeple-chase, ni gagné 

une Listed, ni été classés dans les trois premiers d’une course de Groupe. Poids : 66 kg. Les poulains et pouliches ayant, en 

steeple-chase, gagné une Listed porteront 2 kg ; été classés 2e ou 3e d’un Groupe, 3 kg ; gagné un Groupe, 4 kg.

Parcours n° S3 – 16 obstacles (Départ adossé à la Double Barrière - Haie - Talus Breton - Bull Finch - Fence Irlandais - 

Haie Noire - Double Barrière - Butte en Terre - Double Barrière - Haie Mobile – Talus des Tribunes - Open Ditch - Oxer 

Synthétique - Bull Finch - Fence Irlandais - Haie - Haie) – 16 partants maximum

3 450 m

 

4389 PRIX DANDOLO 

 Steeple-Chase – Classe 2

 55 000 c (25 300, 12 650, 7 150, 4 950, 2 475, 1 650, 825) – dotation France Galop

 63 250 c (29 095, 14 547, 8 222, 5 692, 2 846, 1 897, 948) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, cette année, reçu 25.000 en steeple-chase (victoires et places). Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 8.000 cette année et par 

12.000 l’année dernière.

Parcours n° S6 – 17 obstacles (Haie Mobile - Double Barrière - Butte en Terre - Double Barrière - Haie Noire - Fence 

Irlandais - Bull Finch - Oxer Synthétique - Open Ditch - Talus des Tribunes - Talus Breton - Fence Anglais - Moyen Open 

Ditch - Double Barrière - Fence Irlandais - Haie - Haie) – 16 partants maximum

3 900 m

 

4390 PRIX HAMILTON 

 Steeple-Chase - À réclamer

 25 000 c (11 500, 5 750, 3 250, 2 250, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop

 28 750 c (13 225, 6 612, 3 737, 2 587, 1 293, 862, 431) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 11.000 avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 

en 2.000. Poids : 5 ans, 67 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulée : 1 kg par 2.000 pour les prix de 

réclamation supérieurs 11.000. En outre, les chevaux ayant, cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 10.000 

porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 10.000, 4 kg.

Parcours n° S5 – 16 obstacles (Haie Mobile - Double Barrière - Haie - Talus Breton - Bull Finch - Fence Irlandais - Haie 

Noire - Rivière - Talus des Tribunes - Talus Breton - Fence Anglais - Moyen Open Ditch - Double Barrière - Fence Irlandais - 

Haie - Haie) – 16 partants maximum

3 800 m
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Samedi 28 novembre 2026

Forfaits 1

Angers, 3 décembre 2026

Dimanche 29 novembre 2026

 AUTEUIL  (Pôle National) – Diurne – 0006 PREMIUM 

 8 courses 7 Engagements : Vendredi 20 novembre 2026 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 25 novembre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 26 novembre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 26 novembre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 27 novembre 2026 10 h 30

 Montes : Vendredi 27 novembre 2026 12 h 30

273 PRIX FRANCOIS DE GANAY 

 Haies - Handicap divisé – Première épreuve   Support d’événement

 98 000 c (44 100, 21 560, 12 740, 8 820, 4 900, 3 430, 2 450)

 112 700 c (50 715, 24 794, 14 651, 10 143, 5 635, 3 944, 2 817) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.

Parcours n° 5 – 11 obstacles (Départ adossé au mur en pierres – Corde à gauche). – 16 partants maximum – Publication 

des poids, le vendredi 20 novembre 2026 à 15 h 30

3 600 m

 

274 PRIX DE BIARRITZ 

 Haies - À réclamer

 25 000 c (11 500, 5 750, 3 250, 2 250, 1 125, 750, 375)

 28 750 c (13 225, 6 612, 3 737, 2 587, 1 293, 862, 431) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, mis à réclamer au minimum pour 12.000, avec prix de réclamation supérieurs 

de 4.000 en 4.000. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées : 1 kg par 4.000 pour les prix de réclamation supérieurs à 

12.000. En outre, tout poulain ou pouliche ayant, en course de haies, reçu une allocation de 9.000 portera 2 kg ; plusieurs 

allocations de 9.000, 4 kg.

Parcours n° 4 – 11 obstacles (Départ adossé à la dernière haie, en remontant vers le tournant de Passy – Corde à gauche à 

partir de l’intersection des pistes). – 18 partants maximum

3 500 m

 

275 PRIX SIMONE DEL DUCA 

 Haies – Classe 4

 45 000 c (20 700, 10 350, 5 850, 4 050, 2 025, 1 350, 675)

 51 750 c (23 805, 11 902, 6 727, 4 657, 2 328, 1 552, 776) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, ayant couru. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 

course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 1.000.

Parcours n° 4 – 11 obstacles (Départ adossé à la dernière haie, en remontant vers le tournant de Passy – Corde à gauche à 

partir de l’intersection des pistes). – 18 partants maximum

3 500 m

 

276 PRIX GERARD PHILIPPEAU 

 Haies – Classe 2

 51 000 c (23 460, 11 730, 6 630, 4 590, 2 295, 1 530, 765)

 58 650 c (26 979, 13 489, 7 624, 5 278, 2 639, 1 759, 879) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, reçu 20.000 (victoires et places). Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 4.000.

Parcours n° 4 – 11 obstacles (Départ adossé à la dernière haie, en remontant vers le tournant de Passy – Corde à gauche à 

partir de l’intersection des pistes). – 18 partants maximum

3 500 m

 

277 PRIX STYRAX 

 Haies - À réclamer

 25 000 c (11 500, 5 750, 3 250, 2 250, 1 125, 750, 375)

 28 750 c (13 225, 6 612, 3 737, 2 587, 1 293, 862, 431) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer au minimum pour 10.000 avec prix de réclamation supérieurs 

de 2.000 en 2.000. Poids : 68 kg. Surcharges accumulées : 1 kg par 2.000 pour les prix de réclamation supérieurs à 

10.000. En outre, tout poulain ou pouliche ayant, en course de haies, reçu une allocation de 10.000 portera 2 kg ; plusieurs 

allocations de 10.000, 4 kg.

Parcours n° 5 – 11 obstacles (Départ adossé au mur en pierres – Corde à gauche). – 16 partants maximum

3 600 m
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Dimanche 29 novembre 2026 (suite)

278 PRIX BOUM 

 Haies - Handicap divisé – Deuxième épreuve

 60 000 c (27 000, 13 200, 7 800, 5 400, 3 000, 2 100, 1 500)

 69 000 c (31 050, 15 180, 8 970, 6 210, 3 450, 2 415, 1 725) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.

Parcours n° 5 – 11 obstacles (Départ adossé au mur en pierres – Corde à gauche). – 18 partants maximum – Engagement 

dans la course n° 273

3 600 m

 

279 PRIX LE PONTET 

 Steeple-Chase - Handicap

 69 000 c (31 050, 15 180, 8 970, 6 210, 3 450, 2 415, 1 725)

 79 350 c (35 707, 17 457, 10 315, 7 141, 3 967, 2 777, 1 983) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans.

La référence applicable dans ce Handicap se situera entre + 10 et +12.

Parcours n° 45bis – 18 obstacles (Départ devant la Rivière des Tribunes – Petit Open Ditch – Butte en Terre – La 

Plage – Oxer – Bull-Finch – Double Barrière – on saute la Rivière des Tribunes – Piste intérieure des Steeple-Chases). – 

18 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 20 novembre 2026 à 15 h 30

4 400 m

 

184 PRIX SYTAJ 

 Steeple-Chase - Groupe III - Femelles

 130 000 c (58 500, 28 600, 16 900, 11 700, 6 500, 4 550, 3 250)

 149 500 c (67 275, 32 890, 19 435, 13 455, 7 475, 5 232, 3 737) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche ou jument si éligible)

Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase gagné un Groupe I. Poids : 4 ans, 

64 kg ; 5 ans, 66 kg. Les pouliches et les juments ayant, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, en steeple-chase, 

gagné un Groupe III porteront 2 kg ; un Groupe II, 3 kg, un Groupe I, 4 kg.

Un souvenir sera offert au propriétaire de la pouliche ou la jument gagnante par FRANCE GALOP.

Parcours n° 45bis – 18 obstacles (Départ devant la Rivière des Tribunes – Petit Open Ditch – Butte en Terre – La 

Plage – Oxer – Bull-Finch – Double Barrière – on saute la Rivière des Tribunes – Piste intérieure des Steeple-Chases). – 

20 partants maximum

4 400 m
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Lundi 30 novembre 2026

Engagements

et Publication des Poids

Fontainebleau, 8 décembre 2026

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Angers, 3 décembre 2026

 FONTAINEBLEAU  (Pôle National) – Diurne – 0408 PREMIUM 

 8 courses 7 Engagements : Lundi 23 novembre 2026 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 25 novembre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 26 novembre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 26 novembre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 27 novembre 2026 10 h 30

 Montes : Vendredi 27 novembre 2026 12 h 30

4391 PRIX TREMAILLE 

 Haies - Mâles et Hongres – Classe 3

 49 000 c (22 540, 11 270, 6 370, 4 410, 2 205, 1 470, 735) – dotation France Galop

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, reçu 13.000 (victoires et places). 

Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 4.000.

Parcours n° H6 – 13 obstacles – 16 partants maximum

3 550 m

 

4392 PRIX DE MACHERIN 

 Haies - Femelles – Classe 3

 49 000 c (22 540, 11 270, 6 370, 4 410, 2 205, 1 470, 735) – dotation France Galop

 56 350 c (25 921, 12 960, 7 325, 5 071, 2 535, 1 690, 845) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, reçu 13.000 (victoires et places). Poids : 67 kg. Surcharges 

accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 4.000.

Parcours n° H6 – 13 obstacles – 16 partants maximum

3 550 m

 

4393 PRIX BARON GEOFFROY DE WALDNER 

 Haies – Classe 3

 49 000 c (22 540, 11 270, 6 370, 4 410, 2 205, 1 470, 735) – dotation France Galop

 56 350 c (25 921, 12 960, 7 325, 5 071, 2 535, 1 690, 845) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, en course à obstacles, ni gagné, ni couru trois fois, ni reçu une allocation 

de 22.000. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (places) : 1 kg par 2.500.

Parcours n° H6 – 13 obstacles – 16 partants maximum

3 550 m

 

4394 PRIX DE LA MARE AUX CERFS 

 Haies – Classe 5

 36 000 c (16 560, 8 280, 4 680, 3 240, 1 620, 1 080, 540) – dotation France Galop

 41 400 c (19 044, 9 522, 5 382, 3 726, 1 863, 1 242, 621) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en course à obstacles, reçu 6.000 (victoires et places). 

Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 2.000 

cette année et par 4.000 l’année dernière.

Parcours n° H6 – 13 obstacles – 16 partants maximum

3 550 m

 

4395 PRIX PAIUTE 

 Haies – Classe 3

 49 000 c (22 540, 11 270, 6 370, 4 410, 2 205, 1 470, 735) – dotation France Galop

 56 350 c (25 921, 12 960, 7 325, 5 071, 2 535, 1 690, 845) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en course de haies, reçu une allocation de 11.500. 

Poids : 5 ans, 67 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies 

(victoires et places) : 1 kg par 5.000 cette année et par 10.000 l’année dernière.

Parcours n° H7 – 14 obstacles – 16 partants maximum

3 800 m

 

4396 PRIX DU PAVE DU ROY 

 Steeple-Chase - À réclamer

 25 000 c (11 500, 5 750, 3 250, 2 250, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop

 28 750 c (13 225, 6 612, 3 737, 2 587, 1 293, 862, 431) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour 14.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 

2.000. Poids : 68 kg. Surcharges accumulées : 1 kg par 2.000 pour les prix de réclamation supérieurs à 14.000. En outre, 

les poulains et les pouliches ayant, cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 9.000 porteront 2 kg.

Parcours n° S1 – Intérieur, 14 obstacles (Haie – Talus Breton – Rivière – Petit Open Ditch – Haie – Talus Breton – Haie – 

Double Barrière – Haie – Butte en Terre – Bull Finch – Fence – Double Barrière – Haie). – 16 partants maximum

3 600 m
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Lundi 30 novembre 2026 (suite)

4397 PRIX DES GORGES D’APREMONT 

 Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang – Classe 3

 53 000 c (24 380, 12 190, 6 890, 4 770, 2 385, 1 590, 795) – dotation France Galop

 60 950 c (28 037, 14 018, 7 923, 5 485, 2 742, 1 828, 914) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de race Pur Sang, n’ayant pas, gagné un steeple-chase 

d’une dotation totale supérieure ou égale à 25.000. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 

steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 3.000.

Parcours n° S3 – Intérieur, 15 obstacles (Haie – Haie – Talus Breton – Rivière – Petit Open Ditch – Haie – Talus Breton – 

Haie – Double Barrière – Haie – Butte en Terre – Bull Finch – Fence – Double Barrière – Haie). – 16 partants maximum

3 850 m

 

4398 GRAND STEEPLE-CHASE DE LA SOLLE - PRIX COMPAGNIE LES ARLEQUINS 

 Steeple-Chase - Handicap de catégorie

 61 000 c (27 450, 13 420, 7 930, 5 490, 3 050, 2 135, 1 525) – dotation France Galop

 70 150 c (31 567, 15 433, 9 119, 6 313, 3 507, 2 455, 1 753) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, depuis le 1er mars de cette année inclus, en steeple-chase, ni reçu une 

allocation de 18.500, ni été classés deuxième d’une course de dotation totale de 42.000.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

58 k.

Parcours n° S4 – 17 obstacles (Haie – Double Barrière – Haie – Haie – Talus Breton – Rivière – Petit Open Ditch – Bull 

Finch – Gros Open Ditch – Mur – Oxer de Haie – Double Barrière – Butte en Terre – Bull Finch – Fence – Double Barrière – 

Haie). – 16 partants maximum – Publication des poids, le lundi 23 novembre 2026 à 15 h 30

4 400 m
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Mardi 1er décembre 2026

Forfaits 1

Craon, 5 décembre 2026

Annulation de Partants probables

Angers, 3 décembre 2026

Montes

Angers, 3 décembre 2026

Mercredi 2 décembre 2026

Forfaits 1

Auteuil, 6 décembre 2026

Mont-de-Marsan, 6 décembre 2026

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Craon, 5 décembre 2026

Jeudi 3 décembre 2026

Forfaits 1

Fontainebleau, 8 décembre 2026

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Auteuil, 6 décembre 2026

Mont-de-Marsan, 6 décembre 2026

Annulation de Partants probables

Craon, 5 décembre 2026

Montes

Craon, 5 décembre 2026

 ANGERS  (Pôle Régional) – Diurne – 0201 PREMIUM 

 8 courses 7 Engagements : Mercredi 25 novembre 2026 10 h 30

 Forfaits : Samedi 28 novembre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Lundi 30 novembre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Lundi 30 novembre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Mardi 1er décembre 2026 10 h 30

 Montes : Mardi 1er décembre 2026 12 h 30

4399 PRIX UCELLO II 

 Haies - Mâles et Hongres – Maiden

 21 000 c (9 660, 4 830, 2 730, 1 890, 945, 630, 315) – dotation France Galop

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais gagné en course à obstacles. Poids : 66 kg. Surcharges 

accumulées pour les sommes reçues en course de haies (places) : 1 kg par 2.000.

Parcours n° H2 – 15 obstacles – 16 partants maximum

3 400 m

 

4400 PRIX DES GASTINES 

 Haies - Femelles – Maiden

 21 000 c (9 660, 4 830, 2 730, 1 890, 945, 630, 315) – dotation France Galop

 24 150 c (11 109, 5 554, 3 139, 2 173, 1 086, 724, 362) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné en course à obstacles. Poids : 66 kg. Surcharges accumulées pour les 

sommes reçues en course de haies (places) : 1 kg par 2.000.

Parcours n° H2 – 15 obstacles – 16 partants maximum

3 400 m

 

4401 PRIX D’ECHARBOT 

 Haies - À réclamer

 19 000 c (8 740, 4 370, 2 470, 1 710, 855, 570, 285) – dotation France Galop

 21 850 c (10 051, 5 025, 2 840, 1 966, 983, 655, 327) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 7.000, 9.000 ou 11.000. Poids : 68 kg. Les poulains et 

pouliches mis à réclamer pour 9.000 porteront 2 kg ; pour 11.000, 4 kg. En outre, les poulains et pouliches ayant, cette 

année, en course de haies, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 kg.

Parcours n° H3 – 16 obstacles – 16 partants maximum

3 800 m
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Jeudi 3 décembre 2026 (suite)

4402 PRIX DES BENEVOLES 

 Haies - Handicap

 26 000 c (11 700, 5 720, 3 380, 2 340, 1 300, 910, 650) – dotation France Galop

 29 900 c (13 455, 6 578, 3 887, 2 691, 1 495, 1 046, 747) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans.

La référence applicable dans ce Handicap sera + 16.

Parcours n° H3 – 16 obstacles – 16 partants maximum – Publication des poids, le mercredi 25 novembre 2026 à 15 h 30

3 800 m

 

4403 GRANDE COURSE DE HAIES D’ANGERS 

 Haies – Classe 2

 33 000 c (15 840, 7 920, 4 620, 3 135, 1 485) – dotation France Galop

 37 950 c (18 216, 9 108, 5 313, 3 605, 1 707) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en course de haies, depuis le 1er mars de cette année inclus, été 

classés 1er d’une course de dotation totale supérieure ou égale à 40.000. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les 

sommes reçues, en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 6.500 cette année et par 9.000 l’année dernière.

Parcours n° H3 – 16 obstacles – 16 partants maximum

3 800 m

 

4404 PRIX HERVE ROBERT  - STEEPLE-CHASE DES 3 ANS 

 Steeple-Chase – Classe 3

 24 000 c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360) – dotation France Galop

 27 600 c (12 696, 6 348, 3 588, 2 484, 1 242, 828, 414) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu une allocation de 11.000. Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 4.000.

Parcours intérieur.

Parcours n° S1 – 18 obstacles (Haie Noire – Open Ditch – Rivière des Tribunes – Talus – Haie Verte – Petit Fence – Talus en 

Terre – Bull Finch – Haie Noire – Open Ditch – Rivière des Tribunes – Talus – Haie Verte – Petit Fence – Talus en Terre – Bull 

Finch – Haie Mobile – Haie Mobile) – 16 partants maximum

3 700 m

 

4405 PRIX ROGER DE TERVES - GRAND STEEPLE-CHASE DES 4 ANS 

 Steeple-Chase – Classe 2

 28 000 c (12 880, 6 440, 3 640, 2 520, 1 260, 840, 420) – dotation France Galop

 32 200 c (14 812, 7 406, 4 186, 2 898, 1 449, 966, 483) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase 

(victoires et places) : 1 kg par 6.000.

Parcours n° S2 – 19 obstacles (Haie Noire – Open Ditch – Rivière des Tribunes – Talus – Haie Verte – Petit Fence – Talus 

en Terre – Bull Finch – Haie Noire – Open Ditch – Rivière des Tribunes – Talus – Talus Landais – Fence – Brook – Talus en 

Terre – Bull Finch – Haie Mobile – Haie Mobile) – 16 partants maximum

3 800 m

 

4406 PRIX RED MILLS - PRIX GASTON DESPRES 

 Steeple-Chase – Classe 1

 68 000 c (31 280, 15 640, 8 840, 6 120, 3 060, 2 040, 1 020) – dotation France Galop

 78 200 c (35 972, 17 986, 10 166, 7 038, 3 519, 2 346, 1 173) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

CIRCUIT DES GRANDS STEEPLE-CHASES DES REGIONS

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-chase, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, 

été classés dans les trois premiers d’une Listed, ni, cette année, été classés dans les trois premiers d’une course de dotation 

totale supérieure ou égale à 88.000. Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 67 kg. Les chevaux ayant, en steeple-

chase, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, gagné une classe 1 porteront 2 kg ; plusieurs Classe 1 ou une course 

de dotation supérieure ou égale à 83.000, 4 kg.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables à l’exception du 

paragraphe relatif aux femmes-jockeys.

Parcours n° S3 – 24 obstacles (Haie Verte – Petit Fence – Talus en Terre – Bull Finch – Haie Noire – Open Ditch – Rivière 

des Tribunes – Talus – Talus Landais – Fence – Brook – Talus en Terre – Bull Finch – Haie Noire – Open Ditch – Rivière 

des Tribunes – Talus – Talus Landais – Fence – Brook – Talus en Terre – Bull Finch – Haie Mobile – Haie Mobile) – 

16 partants maximum

4 600 m
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Vendredi 4 décembre 2026

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Fontainebleau, 8 décembre 2026

Annulation de Partants probables

Auteuil, 6 décembre 2026

Mont-de-Marsan, 6 décembre 2026

Montes

Auteuil, 6 décembre 2026

Mont-de-Marsan, 6 décembre 2026

Samedi 5 décembre 2026

Annulation de Partants probables

Fontainebleau, 8 décembre 2026

Montes

Fontainebleau, 8 décembre 2026

 CRAON  (Pôle Régional) – Diurne – 0212 PREMIUM 

 4 courses 7
 4 courses 6

 Engagements : Vendredi 27 novembre 2026 10 h 30

 Forfaits : Mardi 1er décembre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mercredi 2 décembre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mercredi 2 décembre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Jeudi 3 décembre 2026 10 h 30

 Montes : Jeudi 3 décembre 2026 12 h 30

4407 PRIX TEKIDE (PRIX DU COUVENT) 

 Haies – Classe 3

 24 000 c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360) – dotation France Galop

 27 600 c (12 696, 6 348, 3 588, 2 484, 1 242, 828, 414) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas cette année, en course à obstacles, reçu 14.000 (victoires et places). 

Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 4.000.

Parcours n° H3 – 15 obstacles – 18 partants maximum

3 400 m

 

4409 PRIX CMJ IMPRIMERIE (PRIX DE BREE) 

 Haies - Handicap de catégorie

 26 000 c (11 700, 5 720, 3 380, 2 340, 1 300, 910, 650) – dotation France Galop

 29 900 c (13 455, 6 578, 3 887, 2 691, 1 495, 1 046, 747) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

53 k.

Parcours n° H4 – 19 obstacles – 18 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 27 novembre 2026 à 15 h 30

4 000 m

 

4408 PRIX RS EVENTS-MD EVENEMENTS (PRIX DE L’HIPPODROME DE TOURS) 

 Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang – Classe 3

 24 000 c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360) – dotation France Galop

 27 600 c (12 696, 6 348, 3 588, 2 484, 1 242, 828, 414) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche ou jument si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, n’étant pas de race Pur Sang, les 4 ans n’ayant pas, en steeple-

chase, été classés 1er ou 2e d’une course d’une dotation totale supérieure ou égale à 19.000, les 5 ans n’ayant pas, cette 

année, en steeple-chase, reçu 9.000 (victoires et places). Poids : 4 ans, 67 kg ; 5 ans, 69 kg. Surcharges accumulées 

pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 4.000.

Parcours n° S2 – 16 obstacles – 18 partants maximum

3 700 m

 

4410 PRIX PUCES AUX JOUETS (PRIX LA CANTINE) 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 3

 24 000 c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360) – dotation France Galop

 27 600 c (12 696, 6 348, 3 588, 2 484, 1 242, 828, 414) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-

chase (victoires et places) : 1 kg par 4.500 cette année et par 8.000 l’année dernière.

(Passage de route)

Parcours n° C9 – 26 obstacles (Haie – Contre Haut – Haie Vive – Contre Bas – Contre Haut – Rivière – Open Ditch – Brook – 

Rivière – Talus Landais – Haie Barrée – Douve Sèche – Contre Haut – Contre Bas – Gué – Talus – Contre Haut – Haie 

Vive – Contre Bas – Rivière – Contre Haut – Haie Vive – Talus – Rivière – Open Ditch – Haie) – 18 partants maximum

4 600 m
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Dimanche 6 décembre 2026

 AUTEUIL  (Pôle National) – Diurne – 0006 PREMIUM 

 9 courses 7 Engagements : Vendredi 27 novembre 2026 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 2 décembre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 3 décembre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 3 décembre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 4 décembre 2026 10 h 30

 Montes : Vendredi 4 décembre 2026 12 h 30

185 PRIX FIFRELET 

 Haies - Handicap – Listed

 98 000 c (44 100, 21 560, 12 740, 8 820, 4 900, 3 430, 2 450)

 112 700 c (50 715, 24 794, 14 651, 10 143, 5 635, 3 944, 2 817) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° 5 – 11 obstacles (Départ adossé au mur en pierres – Corde à gauche). – 18 partants maximum – Publication 

des poids, le vendredi 27 novembre 2026 à 15 h 30

3 600 m

 

186 PRIX CHALET 

 Haies - Femelles – Listed

 88 000 c (40 480, 20 240, 11 440, 7 920, 3 960, 2 640, 1 320)

 101 200 c (46 552, 23 276, 13 156, 9 108, 4 554, 3 036, 1 518) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, gagné une course de Groupe. Poids : 65 kg. Les pouliches 

ayant, en course de haies, été classées 2e ou 3e de Listed porteront 2 kg ; gagné une Listed ou été classées 2e ou 3e d’un 

Groupe III ou II, 3 kg ; été classées 2e ou 3e d’un Groupe I, 4 kg.

Un souvenir sera offert au propriétaire de la pouliche gagnante par FRANCE GALOP.

Parcours n° 4 – 11 obstacles (Départ adossé à la dernière haie, en remontant vers le tournant de Passy – Corde à gauche à 

partir de l’intersection des pistes). – 20 partants maximum

3 500 m

 

187 PRIX FRANCOIS DE PONCINS 

 Haies – Listed

 90 000 c (41 400, 20 700, 11 700, 8 100, 4 050, 2 700, 1 350)

 103 500 c (47 610, 23 805, 13 455, 9 315, 4 657, 3 105, 1 552) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, en course de haies, ni cette année, gagné un Groupe II ou un Groupe I, 

ni depuis le 1er septembre de cette année inclus, gagné un Groupe III. Poids : 66 kg. Les poulains et pouliches ayant, en 

course de haies, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, gagné une Listed porteront 3 kg ; été classés 2e ou 3e d’un 

Groupe III ou II, 4 kg ; été classés 2e ou 3e d’un Groupe I, ou gagné un Groupe III ou II, 5 kg ; gagné un Groupe I, 6 kg.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° 5 – 11 obstacles (Départ adossé au mur en pierres – Corde à gauche). – 20 partants maximum

3 600 m

 

188 PRIX ANDRE MICHEL 

 Haies - Groupe II - Femelles

 165 000 c (74 250, 36 300, 21 450, 14 850, 8 250, 5 775, 4 125)

 189 750 c (85 387, 41 745, 24 667, 17 077, 9 487, 6 641, 4 743) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche ou jument si éligible)

Pour pouliches et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en course à obstacles, gagné un Groupe I. 

Poids : 4 ans, 64 kg ; 5 ans et au-dessus, 66 kg. Les pouliches et juments ayant, en course de haies, depuis le 1er janvier 

de l’année dernière inclus, gagné un Groupe III porteront 2 kg ; un Groupe II, 3 kg ; un Groupe I, 4 kg.

Un souvenir sera offert au propriétaire de la pouliche ou de la jument gagnante par FRANCE GALOP.

Parcours n° 5 – 11 obstacles (Départ adossé au mur en pierres – Corde à gauche). – 20 partants maximum

3 600 m

 

189 PRIX LEON OLRY ROEDERER 

 Haies - Groupe II

 182 000 c (81 900, 40 040, 23 660, 16 380, 9 100, 6 370, 4 550)

 209 300 c (94 185, 46 046, 27 209, 18 837, 10 465, 7 325, 5 232) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 66 kg. Surcharges accumulées et limitées à 4 kg pour les 5 ans. Les 

chevaux ayant, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, en course de haies, gagné un Groupe III ou un Groupe II 

porteront 2 kg ; plusieurs courses de Groupe, 4 kg ; un Groupe I, 5 kg.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° 9 – 14 obstacles (Départ au tournant d’Auteuil – Corde à gauche). – 20 partants maximum

4 300 m
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Dimanche 6 décembre 2026 (suite)

190 PRIX ROGER DE MINVIELLE 

 Steeple-Chase – Listed

 88 000 c (40 480, 20 240, 11 440, 7 920, 3 960, 2 640, 1 320)

 101 200 c (46 552, 23 276, 13 156, 9 108, 4 554, 3 036, 1 518) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, gagné une course de Groupe. Poids : 66 kg. Les 

poulains et pouliches ayant, en steeple-chase, gagné une Listed ou été classés 2e ou 3e d’une course de Groupe, 2 kg.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° 30 – 14 obstacles (Départ devant la rivière des Tribunes - Haie – Double Barrière – Bull-Finch – Oxer – 

Rivière des Tribunes – Haie – Petit Open Ditch – Talus – Brook – La Plage – Oxer – Bull-Finch – Double Barrière – Haie) 

– 18 partants maximum

3 600 m

 

191 PRIX MORGEX 

 Steeple-Chase - Groupe III

 140 000 c (63 000, 30 800, 18 200, 12 600, 7 000, 4 900, 3 500)

 161 000 c (72 450, 35 420, 20 930, 14 490, 8 050, 5 635, 4 025) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans. Poids : 66 kg. Les poulains et pouliches ayant, en steeple-chase, gagné un 

Groupe III porteront 2 kg ; un Groupe II, 3 kg ; un Groupe I, 4 kg.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP. 

Parcours n° 45bis – 18 obstacles (Départ devant la Rivière des Tribunes – Petit Open Ditch – Butte en Terre – La 

Plage – Oxer – Bull-Finch – Double Barrière – on saute la Rivière des Tribunes – Piste intérieure des Steeple-Chases). – 

20 partants maximum

4 400 m

 

192 PRIX GEORGES COURTOIS 

 Steeple-Chase - Groupe II

 230 000 c (103 500, 50 600, 29 900, 20 700, 11 500, 8 050, 5 750)

 264 500 c (119 025, 58 190, 34 385, 23 805, 13 225, 9 257, 6 612) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 66 kg. Les chevaux ayant, en steeple-chase, depuis le 1er janvier de 

l’année dernière inclus, gagné un Groupe III porteront 2 kg ; un Groupe II, 3 kg ; un Groupe I, 4 kg.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° 46 – 18 obstacles (Départ devant la Rivière des Tribunes – Petit Open Ditch – Piste intérieure des Steeple-

Chases – on saute la Rivière des Tribunes – Piste extérieure des Steeple-Chases). – 20 partants maximum

4 400 m

 

280 PRIX JEAN LAUMAIN 

 Steeple-Chase - Handicap

 69 000 c (31 050, 15 180, 8 970, 6 210, 3 450, 2 415, 1 725)

 79 350 c (35 707, 17 457, 10 315, 7 141, 3 967, 2 777, 1 983) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.

La référence applicable dans ce Handicap sera +7.

Parcours n° 27 – 14 obstacles (Départ devant la Rivière des Tribunes – Double Barrière – Bull-Finch – Oxer – on saute la 

Rivière des Tribunes – Piste intérieure des Steeple-Chases). – 18 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 

27 novembre 2026 à 15 h 30

3 500 m

 

	 MONT-DE-MARSAN  (1re catégorie) – Diurne – 0536 PMH

 7 courses 7 Engagements : Vendredi 27 novembre 2026 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 2 décembre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 3 décembre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 3 décembre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 4 décembre 2026 10 h 30

 Montes : Vendredi 4 décembre 2026 12 h 30

4411 PRIX PIERRE VALENTIN 

 Haies – Classe 3

 20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course de haies, reçu une allocation de 9.000 (A Réclamer 

excepté). Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 

3.500.

Parcours n° H2 – 18 obstacles – 16 partants maximum

3 450 m
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4412 PRIX OUSSE SUZAN 

 Haies - Anglo-Arabes 12,5 % et plus

 23 000 c (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, anglo-arabes, inscrits sur Stud-Book anglo-arabes, nés 

et élevés en france, comptant au moins 12,5 % de sang arabe, n’ayant pas, reçu 15.000 (victoires et places). Poids : 4 ans, 

67 kg. ; 5 ans et au-dessus, 69 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires et 

places) : 1 kg par 4.000. Les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 1,5 kg, 25 %, 3 kg, 37,5 %, 6 kg.

Parcours n° H3 – 19 obstacles – 16 partants maximum

3 650 m

 

4413 PRIX DE L’ESTAMPON 

 Haies - Handicap de catégorie

 21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

55 k.

Parcours n° H3 – 19 obstacles – 16 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 27 novembre 2026 à 15 h 30

3 650 m

 

4414 PRIX DE SAINT-AVIT 

 Steeple-Chase - À réclamer

 12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour 7.000, 9.000 ou 11.000. Poids : 68 kg. Les poulains et 

pouliches mis à réclamer pour 9.000 porteront 2 kg ; pour 11.000, 4 kg. En outre, les poulains et pouliches ayant, cette 

année, en steeple-chase, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 kg.

Parcours n° S0 – 18 obstacles (Haie – Haie – Open Ditch – Fence –Oxer de Haies – Bambous – Haie – Haie – Mur – Open 

Ditch – Talus – Haie –Open Ditch – Fence – Bull Finch – Haie – Bambous – Haie) – 16 partants maximum

3 600 m

 

4415 STEEPLE-CHASE D’AUTOMNE 

 Steeple-Chase - Handicap

 21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, été classés dans les trois premiers 

d’une course de dotation totale supérieure ou égale à 52.000.

La référence applicable dans ce handicap sera +18.

Parcours n° S2 – 23 obstacles (Haie – Haie – Haie – Bambous – Rivière des Tribunes –Talus – Haie – Haie – Fence – Oxer 

de Haies – Bambous – Haie – Haie – Mur – Open Ditch – Talus – Haie – Haie – Fence – Bull Finch – Haie – Bambous – 

Haie) – 16 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 27 novembre 2026 à 15 h 30

4 450 m

 

4416 PRIX DE LA DOUZE 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 3

 21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu une allocation de 11.500, depuis le 

1er décembre de l’année dernière inclus. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase 

(victoires et places) : 1 kg par 8.000 cette année et 12.000 l’année dernière inclus.

Parcours n° C1 – 23 obstacles (Chapeau de Gendarme – Fossé – Bambous – Trou du Loup – Gué – Parc aux Moutons – 

Banquette – Haie – Fence – Volpum – Talus – Mur – Haie – Haie – Bambous – Passage de Route – Fossé – Haie – Haie – 

Bull Finch – Haie – Bambous – Haie) – 16 partants maximum

4 200 m

 

4417 GRAND PRIX DYNAVENA - CERES 

 Steeple-Chase-Cross-Country - Anglo-Arabes 12,5 % et plus – Classe 3

 23 000 c (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, anglo-arabes, inscrits au stud-book anglo-arabes, nés et 

élevés en France, comptant au moins 12,5 % de sang arabe. Poids : 69 kg. Surcharges accumulées et limitées à 4 kg pour 

les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 10.000 cette année et par 20.000 l’année dernière. Les 

chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 1,5 kg, 25 %, 3 kg, 37,5 %, 6 kg.

Parcours n° C2 – 25 obstacles (Bambous – Trou du Loup – Gué – Parc aux Moutons – Banquette – Haie –

Fence – Volpum – Talus – Mur – Haie – Trou du Loup – Bambous – Passage de Route – Fossé – Talus – Haie – Fence – 

Volpum – Talus – Mur – Bull Finch – Haie – Bambous – Haie) – 16 partants maximum

4 650 m
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Mardi 8 décembre 2026

 FONTAINEBLEAU  (Pôle National) – Diurne – 0408 PREMIUM 

 8 courses 7 Engagements : Lundi 30 novembre 2026 10 h 30

 Forfaits : Jeudi 3 décembre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Vendredi 4 décembre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Vendredi 4 décembre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Samedi 5 décembre 2026 10 h 30

 Montes : Samedi 5 décembre 2026 12 h 30

4418 PRIX DU FER A CHEVAL 

 Haies – Classe 3

 24 000 c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360) – dotation France Galop

 27 600 c (12 696, 6 348, 3 588, 2 484, 1 242, 828, 414) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, couru trois fois. Poids : 68 kg. Surcharges 

accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 3.000. Les poulains et pouliches 

n’ayant jamais couru recevront 2 kg.

Parcours n° H6 – 13 obstacles – 16 partants maximum

3 550 m

 

4419 PRIX DES GENETS 

 Haies - À réclamer

 19 000 c (8 740, 4 370, 2 470, 1 710, 855, 570, 285) – dotation France Galop

 21 850 c (10 051, 5 025, 2 840, 1 966, 983, 655, 327) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour 10.000, 12.000 ou 14.000. Poids : 68 kg. Les poulains et 

pouliches mis à réclamer pour 12.000 porteront 2 kg ; pour 14.000, 4 kg. En outre, les poulains et pouliches ayant, cette 

année, en course de haies, reçu une allocation de 9.000 porteront 2 kg.

Parcours n° H6 – 13 obstacles – 16 partants maximum

3 550 m

 

4420 PRIX DE LA VILLE D’AVON 

 Haies - Handicap

 28 000 c (12 600, 6 160, 3 640, 2 520, 1 400, 980, 700) – dotation France Galop

 32 200 c (14 490, 7 084, 4 186, 2 898, 1 610, 1 127, 805) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans.

La référence applicable dans ce Handicap sera + 13.

Parcours n° H6 – 13 obstacles – 16 partants maximum – Publication des poids, le lundi 30 novembre 2026 à 15 h 30

3 550 m

 

4421 GRANDE COURSE DE HAIES DE FONTAINEBLEAU 

 Haies - Handicap de catégorie

 61 000 c (27 450, 13 420, 7 930, 5 490, 3 050, 2 135, 1 525) – dotation France Galop

 70 150 c (31 567, 15 433, 9 119, 6 313, 3 507, 2 455, 1 753) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en course de haies, été classés dans les trois premiers 

d’une course de dotation totale supérieure ou égale à 52.000.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

56 k.

Parcours n° H8 – 15 obstacles – 16 partants maximum – Publication des poids, le lundi 30 novembre 2026 à 15 h 30

4 200 m

 

4422 PRIX DES ROSEAUX 

 Steeple-Chase – Classe 3

 24 000 c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360) – dotation France Galop

 27 600 c (12 696, 6 348, 3 588, 2 484, 1 242, 828, 414) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant, en steeple-chase, ni gagné une course de dotation totales de 24.000, ni 

été classés dans les trois premiers d’une course de dotation totale de 57.000. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour 

les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 3.500.

Parcours n° S1 – Intérieur, 14 obstacles (Haie – Talus Breton – Rivière – Petit Open Ditch – Haie – Talus Breton – Haie – 

Double Barrière – Haie – Butte en Terre – Bull Finch – Fence – Double Barrière – Haie). – 16 partants maximum

3 600 m

 

4423 PRIX DES GRANDS FEUILLARDS 

 Steeple-Chase - Handicap de catégorie

 28 000 c (12 600, 6 160, 3 640, 2 520, 1 400, 980, 700) – dotation France Galop

 32 200 c (14 490, 7 084, 4 186, 2 898, 1 610, 1 127, 805) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les poulains et pouliches auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure 

ou égale à 56 k.

Parcours n° S2 – Extérieur, 14 obstacles (Haie – Talus Breton – Rivière – Petit Open Ditch – Bull Finch – Gros Open 

Ditch – Mur – Oxer de Haie – Double Barrière – Butte en Terre – Bull Finch – Fence – Double Barrière – Haie). – 

16 partants maximum – Publication des poids, le lundi 30 novembre 2026 à 15 h 30

3 600 m
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4424 PRIX DES LIEVRES 

 Steeple-Chase - Femelles – Classe 2

 28 000 c (12 880, 6 440, 3 640, 2 520, 1 260, 840, 420) – dotation France Galop

 32 200 c (14 812, 7 406, 4 186, 2 898, 1 449, 966, 483) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche ou jument si éligible)

Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu une allocation de 12.500. Poids : 4 ans, 

66 kg ; 5 ans, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 

6.000, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.

Parcours n° S2 – Extérieur, 14 obstacles (Haie – Talus Breton – Rivière – Petit Open Ditch – Bull Finch – Gros Open 

Ditch – Mur – Oxer de Haie – Double Barrière – Butte en Terre – Bull Finch – Fence – Double Barrière – Haie). – 

16 partants maximum

3 600 m

 

4425 PRIX COLONEL BEAUJEAN - CHALLENGE DE L’OBSTACLE EQUINAXY 

 Steeple-Chase-Cross-Country - Cavalières & Gentlemen-Riders – Classe 3

 Challenge de l’Obstacle EQUINAXY

 24 000 c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360) – dotation France Galop

 27 600 c (12 696, 6 348, 3 588, 2 484, 1 242, 828, 414) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-

chase (victoires et places) : 1 kg par 4.000 cette année et par 6.000 l’année dernière.

Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné cinq courses recevront 3 kg.

Parcours n° C1 – 18 obstacles (Haie – Talus Breton – Haie – Double Barrière – Haie – Mur en Pierres – Contre Haut – 

Rivière – Petit Open Ditch – Trou à Bord Franc – Talus Landais – Passage de Route – Haie – Butte en terre – Bull Finch – 

Fence – Double Barrière – Haie). – 16 partants maximum

4 600 m
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Jeudi 10 décembre 2026

 MOULINS  (Pôle Régional) – Diurne – 0716 PREMIUM 

 7 courses 7 Engagements : Mercredi 2 décembre 2026 10 h 30

 Forfaits : Samedi 5 décembre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Lundi 7 décembre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Lundi 7 décembre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Mardi 8 décembre 2026 10 h 30

 Montes : Mardi 8 décembre 2026 12 h 30

4426 PRIX HARAS DE SAINT-VOIR 

 Haies - Femelles – Classe 3

 24 000 c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360) – dotation France Galop

 27 600 c (12 696, 6 348, 3 588, 2 484, 1 242, 828, 414) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, reçu 11.000 (victoires et places). Poids : 66 kg. Surcharges 

accumulées pour les sommes reçues, en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 3.000.

Parcours n° H1 – 13 obstacles – 15 partants maximum

3 500 m

 

4427 PRIX PASCALINE DE LAGENESTE 

 Haies - Mâles et Hongres – Classe 3

 24 000 c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360) – dotation France Galop

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas en course à obstacles, reçu 11.000 (victoires et places). Poids : 

66 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 3.000.

Parcours n° H1 – 13 obstacles – 15 partants maximum

3 500 m

 

4432 PRIX DE PARAY LE FRESIL 

 Haies - Autres Que Pur Sang – Classe 3

 24 000 c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360) – dotation France Galop

 27 600 c (12 696, 6 348, 3 588, 2 484, 1 242, 828, 414) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de race Pur sang, n’ayant, ni reçu une allocation de 

11.000, en course de haies, ni reçu une allocation en steeple-chase. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les 

sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 3.500.

Parcours n° H2 – 13 obstacles – 15 partants maximum

3 800 m

 

4428 PRIX REGION AUVERGNE-RHONE ALPES 

 Haies - Femelles – Classe 3

 24 000 c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360) – dotation France Galop

 27 600 c (12 696, 6 348, 3 588, 2 484, 1 242, 828, 414) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en course à obstacles, reçu 20.000 (victoires et places). Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 3.000.

Parcours n° H2 – 13 obstacles – 15 partants maximum

3 800 m

 

4429 PRIX DE CHEVAGNES 

 Steeple-Chase – Classe 3

 24 000 c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360) – dotation France Galop

 27 600 c (12 696, 6 348, 3 588, 2 484, 1 242, 828, 414) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en courses de haies, reçu une allocation de 23.000. 

Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues, en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 2.000.

Parcours n° S3 – 19 obstacles (Haie – Gros Fence – Haie Vive – Petit Fence – Open Ditch – Butte d’Auteuil – Talus – Bull 

Finch – Fence Anglais – Oxer – Gros Fence – Haie Vive – Petit Fence – Open Ditch – Butte d’Auteuil – Talus – Bull Finch – 

Double Barrière – Haie) – 15 partants maximum

3 800 m

 

4430 PRIX ALBERT COL 

 Steeple-Chase - Handicap

 26 000 c (11 700, 5 720, 3 380, 2 340, 1 300, 910, 650) – dotation France Galop

 29 900 c (13 455, 6 578, 3 887, 2 691, 1 495, 1 046, 747) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.

La référence applicable dans ce Handicap sera + 17.

Parcours n° S4 – 20 obstacles (Haie – Fence Anglais – Oxer – Gros Fence – Haie Vive – Haie – Butte d’Auteuil – Talus – 

Bull Finch – Fence Anglais – Oxer – Gros Fence – Haie Vive – Petit Fence – Open Ditch – Butte d’Auteuil – Talus – Bull 

Finch – Double Barrière – Haie) – 15 partants maximum – Publication des poids, le mercredi 2 décembre 2026 à 15 h 30

4 200 m
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Jeudi 10 décembre 2026 (suite)

4431 PRIX RENE COUETIL 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 3

 24 000 c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360) – dotation France Galop

 27 600 c (12 696, 6 348, 3 588, 2 484, 1 242, 828, 414) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 12.000. 

Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 4.000 cette 

année et par 8.000 l’année dernière.

Parcours n° C2 – 29 obstacles (Butte d’Auteuil – Levée d’Avernes – Trou – Contre Haut – Contre Bas – Haie Vive – Gros 

Fence – Haie Vive – Banquette – Levée de Moulins – Passage de Route – Gros Talus – Banquette – Chapeau de Gendarme – 

Gros Fence – Trou– Levée d’Avernes – Trou – Contre Haut – Contre Bas – Haie Vive – Gros Fence – Chapeau de Gendarme – 

Bull Finch – Levée de Moulins – Passage de Route – Gros Talus – Double Barrière – Haie) – 15 partants maximum

4 800 m
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Dimanche 13 décembre 2026

 DURTAL  (1re catégorie) – Diurne – 0213 PMH

 4 courses 7
 3 courses 6

 Engagements : Vendredi 4 décembre 2026 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 9 décembre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 10 décembre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 10 décembre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 11 décembre 2026 10 h 30

 Montes : Vendredi 11 décembre 2026 12 h 30

4435 GRAND STEEPLE-CHASE DES RAIRIES 

 Steeple-Chase - Handicap de catégorie

 19 000 c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, depuis le 1er juin de cette année inclus, en steeple-chase, ni reçu une 

allocation de 11.500 ni été classés dans les quatre premiers d’une course de dotation totale supérieure ou égale à 60.000.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

56 k. 

Parcours n° S1 – 16 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 4 décembre 2026 à 15 h 30

4 000 m

4433 PRIX LOFAE (PRIX CLAUDE PELLERIN) 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 3

 18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 4 et 5 ans. Poids : 4 ans, 67 kg ; 5 ans, 69 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 

steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 6.000, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus. En outre, les chevaux 

n’ayant pas couru trois fois en cross-country recevront 2 kg.

Parcours n° C1 – 16 partants maximum

4 250 m

4436 PRIX PHILIPPE ET YANN ROY 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 3

 18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 et 6 ans. Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 

steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 6.000 cette année et par 8.000 l’année dernière. En outre, les chevaux n’ayant 

pas couru trois fois en cross recevront 2 kg.

Parcours n° C1 – 16 partants maximum

4 250 m

4434 PRIX RED MILLS (PX POIRIER) GSC DE DURTAL #15 TNC HARAS DU LION - PMU 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 1

 Trophée National de cross

 48 000 c (22 080, 11 040, 6 240, 4 320, 2 160, 1 440, 720) – dotation France Galop

# 15 TROPHEE NATIONAL DU CROSS HARAS DU LION - PMU

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 65 kg. Surcharges accumulées et limitées à 7 kg pour les sommes reçues 

en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 9.000 cette année et par 18.000 l’année dernière.

La course sera précédée d’un défilé.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables à l’exception du 

paragraphe relatif aux femmes jockeys.

Parcours n° C2 – 16 partants maximum

4 900 m



lexique
Ar À réclamer

Hand. Handicap

Hand. Cat. Handicap de catégorie

Hand. Div. Handicap divisé

J & JJ Jockeys & jeunes jockeys n’ayant pas gagné (x) course

A & JJ Apprentis & jeunes jockeys

GR & C Gentlemen-riders & cavalières

GR Gentlemen-riders

Cav. Cavalières

Va Course avec valeur handicap < x

 Piste en sable fibré
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Dates des journées de courses

 date hippodrome page

Mercredi 2 septembre 2026 TOULOUSE (Pôle Régional) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  15

Vendredi 4 septembre 2026 NANTES (Pôle Régional).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  17

Dimanche 6 septembre 2026 CRAON (Pôle Régional) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18

 NORT-SUR-ERDRE (2e catégorie A)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19

 POMPADOUR (1re catégorie) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19

Lundi 7 septembre 2026 CRAON (Pôle Régional) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20

Mardi 8 septembre 2026 AUTEUIL (Pôle National)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21

Mercredi 9 septembre 2026 COMPIEGNE (Pôle National) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  23

Samedi 12 septembre 2026 AUTEUIL (Pôle National)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25

 LE TOUQUET (1re catégorie) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  27

Dimanche 13 septembre 2026 AURILLAC (3e catégorie).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 29

 GUINGAMP (3e catégorie).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 30

 JARNAC (3e catégorie) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30

 LA ROCHE-POSAY (2e catégorie A) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31

 PLOERMEL (2e catégorie A) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  31

 SEGRE (2e catégorie A).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  32

 STRASBOURG (Pôle Régional).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 29

Mardi 15 septembre 2026 LYON-PARILLY (Pôle Régional)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 33

Jeudi 17 septembre 2026 AUTEUIL (Pôle National)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 34

Vendredi 18 septembre 2026 MOULINS (Pôle Régional).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 36

Samedi 19 septembre 2026 SENONNES-POUANCE (1re catégorie) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 38

Dimanche 20 septembre 2026 DAX (1re catégorie)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 39

 LANDIVISIAU (2e catégorie A) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 40

 SABLE-SUR-SARTHE (2e catégorie B) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  41

 STRASBOURG (Pôle Régional).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 39

Mardi 22 septembre 2026 AUTEUIL (Pôle National)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 42

Samedi 26 septembre 2026 AUTEUIL (Pôle National)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 45

 LE PERTRE (2e catégorie A) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 46

Dimanche 27 septembre 2026 CASTERA-VERDUZAN (2e catégorie A)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 48

 CRAON (Pôle Régional) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 48

 JARNAC (3e catégorie) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 49

 LA ROCHE-SUR-YON (2e catégorie A) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50

 NANCY-BRABOIS (Pôle Régional)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50

 SAINT-MALO (1re catégorie)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 51

Lundi 28 septembre 2026 CAZAUBON-BARBOTAN-LES-THERMES (3e catégorie) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 52

Mercredi 30 septembre 2026 COMPIEGNE (Pôle National) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 53

Jeudi 1er octobre 2026 AUTEUIL (Pôle National)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 55

Vendredi 2 octobre 2026 DAX (1re catégorie)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 57

Samedi 3 octobre 2026 FONTAINEBLEAU (Pôle National) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 59

Dimanche 4 octobre 2026 LE TOUQUET (1re catégorie) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  61

 SAINT-BRIEUC (1re catégorie) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 63

 SEGRE (2e catégorie A).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 63

 STRASBOURG (Pôle Régional).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  61

 VITRE (2e catégorie A) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 64

Lundi 5 octobre 2026 SEGRE (2e catégorie A).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 65

Mardi 6 octobre 2026 AUTEUIL (Pôle National)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66

Jeudi 8 octobre 2026 BORDEAUX-LE BOUSCAT (Pôle Régional) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 68

Samedi 10 octobre 2026 CLUNY (2e catégorie A)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 70

Dimanche 11 octobre 2026 AUTEUIL (Pôle National)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 71

 DURTAL (1re catégorie) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  73

 HARAS DU PIN (1re catégorie)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 73

 JARNAC (3e catégorie) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 74

 LANDIVISIAU (2e catégorie A) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 74

 NANCY-BRABOIS (Pôle Régional)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 72

 NUILLE-SUR-VICOIN (3e catégorie) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 75



Programme Officiel – Obstacles – septembre/décembre 2026 159 

Dates des journées de courses

 date hippodrome page

Lundi 12 octobre 2026 CASTERA-VERDUZAN (2e catégorie A)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 77

 FONTAINEBLEAU (Pôle National) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 76

 NUILLE-SUR-VICOIN (3e catégorie) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 78

Mercredi 14 octobre 2026 NANTES (Pôle Régional).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  79

Samedi 17 octobre 2026 AUTEUIL (Pôle National)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 80

 DAX (1re catégorie)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 82

Dimanche 18 octobre 2026 LYON-PARILLY (Pôle Régional)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 83

 MACHECOUL (2e catégorie A) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 83

 MAURE-DE-BRETAGNE (2e catégorie A)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 84

 SAUMUR (2e catégorie A) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 84

Lundi 19 octobre 2026 COMPIEGNE (Pôle National) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 86

Mardi 20 octobre 2026 BORDEAUX-LE BOUSCAT (Pôle Régional) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 88

Jeudi 22 octobre 2026 AUTEUIL (Pôle National)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 89

Samedi 24 octobre 2026 COMPIEGNE (Pôle National) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  91

Dimanche 25 octobre 2026 DURTAL (1re catégorie) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 93

 HARAS DU PIN (1re catégorie)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 93

 MESLAY (Pôle Régional).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 94

 SAINT-BRIEUC (1re catégorie) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 95

Mercredi 28 octobre 2026 AUTEUIL (Pôle National)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 96

Jeudi 29 octobre 2026 BORDEAUX-LE BOUSCAT (Pôle Régional) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 98

 FONTAINEBLEAU (Pôle National) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 98

Vendredi 30 octobre 2026 LYON-PARILLY (Pôle Régional)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100

Samedi 31 octobre 2026 ANGERS (Pôle Régional)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 101

 CASTERA-VERDUZAN (2e catégorie A)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 101

Dimanche 1er novembre 2026 NANCY-BRABOIS (Pôle Régional)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 103

 SAUMUR (2e catégorie A) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 103

Mercredi 4 novembre 2026 AUTEUIL (Pôle National)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 105

Jeudi 5 novembre 2026 LIGNIERES (2e catégorie A) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  107

Vendredi 6 novembre 2026 FONTAINEBLEAU (Pôle National) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 108

Samedi 7 novembre 2026 MONT-DE-MARSAN (1re catégorie).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  110

Dimanche 8 novembre 2026 AGEN-LA GARENNE (2e catégorie A) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  112

 ARGENTAN (2e catégorie A).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  112

 DURTAL (1re catégorie) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  113

 MAURE-DE-BRETAGNE (2e catégorie A)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 114

Lundi 9 novembre 2026 NANTES (Pôle Régional).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  115

Mercredi 11 novembre 2026 ANGERS (Pôle Régional)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 118

 COMPIEGNE (Pôle National) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  116

 MACHECOUL (2e catégorie A) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 119

 SAINT-BRIEUC (1re catégorie) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 119

 STRASBOURG (Pôle Régional).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .117

Samedi 14 novembre 2026 AUTEUIL (Pôle National)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 121

Dimanche 15 novembre 2026 AUTEUIL (Pôle National)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 124

 MONT-DE-MARSAN (1re catégorie).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  125

Mardi 17 novembre 2026 ANGERS (Pôle Régional)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 127

Jeudi 19 novembre 2026 FONTAINEBLEAU (Pôle National) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 128

Vendredi 20 novembre 2026 BORDEAUX-LE BOUSCAT (Pôle Régional) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 130

Samedi 21 novembre 2026 AUTEUIL (Pôle National)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 131

Dimanche 22 novembre 2026 LYON-PARILLY (Pôle Régional)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 133

 MAURE-DE-BRETAGNE (2e catégorie A)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 134

 MESLAY (Pôle Régional).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  135

 NANCY-BRABOIS (Pôle Régional)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 135

Lundi 23 novembre 2026 AGEN-LA GARENNE (2e catégorie A) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  138

 NANTES (Pôle Régional).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  137

Jeudi 26 novembre 2026 LIGNIERES (2e catégorie A) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  139

Vendredi 27 novembre 2026 COMPIEGNE (Pôle National) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  140
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Dates des journées de courses

 date hippodrome page

Dimanche 29 novembre 2026 AUTEUIL (Pôle National)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 142

Lundi 30 novembre 2026 FONTAINEBLEAU (Pôle National) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 144

Jeudi 3 décembre 2026 ANGERS (Pôle Régional)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 146

Samedi 5 décembre 2026 CRAON (Pôle Régional) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 148

Dimanche 6 décembre 2026 AUTEUIL (Pôle National)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 149

 MONT-DE-MARSAN (1re catégorie).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  150

Mardi 8 décembre 2026 FONTAINEBLEAU (Pôle National) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 152

Jeudi 10 décembre 2026 MOULINS (Pôle Régional).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  154

Dimanche 13 décembre 2026 DURTAL (1re catégorie) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  156
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Dates de réunion par hippodrome

 hippodrome date corde stalle page

AGEN-LA GARENNE (2e catégorie A)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 08 novembre   112

 23 novembre   138

ANGERS (Pôle Régional) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31 octobre   101

 11 novembre   118

 17 novembre   127

 03 décembre   146

ARGENTAN (2e catégorie A) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 08 novembre   112

AURILLAC (3e catégorie) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13 septembre   29

AUTEUIL (Pôle National) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 08 septembre   21

 12 septembre   25

 17 septembre   34

 22 septembre   42

 26 septembre   45

 01 octobre   55

 06 octobre   66

 11 octobre   71

 17 octobre   80

 22 octobre   89

 28 octobre   96

 04 novembre   105

 14 novembre   121

 15 novembre   124

 21 novembre   131

 29 novembre   142

 06 décembre   149

BORDEAUX-LE BOUSCAT (Pôle Régional).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  08 octobre   68

 20 octobre   88

 29 octobre   98

 20 novembre   130

CASTERA-VERDUZAN (2e catégorie A) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  27 septembre   48

 12 octobre   77

 31 octobre   101

CAZAUBON-BARBOTAN-LES-THERMES (3e catégorie) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  28 septembre   52

CLUNY (2e catégorie A) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 octobre   70

COMPIEGNE (Pôle National)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 09 septembre   23

 30 septembre   53

 19 octobre   86

 24 octobre   91

 11 novembre   116

 27 novembre   140

CRAON (Pôle Régional) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 06 septembre   18

 07 septembre   20

 27 septembre   48

 05 décembre   148

DAX (1re catégorie) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 septembre   39

 02 octobre   57

 17 octobre   82

DURTAL (1re catégorie)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 octobre   73

 25 octobre   93

 08 novembre   113

 13 décembre   156

FONTAINEBLEAU (Pôle National)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 03 octobre   59

 12 octobre   76

 29 octobre   98

 06 novembre   108

 19 novembre   128

 30 novembre   144

 08 décembre   152

GUINGAMP (3e catégorie) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13 septembre   30

HARAS DU PIN (1re catégorie) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  11 octobre   73

 25 octobre   93

JARNAC (3e catégorie) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  13 septembre   30

 27 septembre   49

 11 octobre   74
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Dates de réunion par hippodrome

 hippodrome date corde stalle page

LA ROCHE-POSAY (2e catégorie A)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13 septembre   31

LA ROCHE-SUR-YON (2e catégorie A).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  27 septembre   50

LANDIVISIAU (2e catégorie A)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 septembre   40

 11 octobre   74

LE PERTRE (2e catégorie A)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 26 septembre   46

LE TOUQUET (1re catégorie)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12 septembre   27

 04 octobre   61

LIGNIERES (2e catégorie A)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 05 novembre   107

 26 novembre   139

LYON-PARILLY (Pôle Régional) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  15 septembre   33

 18 octobre   83

 30 octobre   100

 22 novembre   133

MACHECOUL (2e catégorie A) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  18 octobre   83

 11 novembre   119

MAURE-DE-BRETAGNE (2e catégorie A) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  18 octobre   84

 08 novembre   114

 22 novembre   134

MESLAY (Pôle Régional)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 octobre   94

 22 novembre   135

MONT-DE-MARSAN (1re catégorie) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 07 novembre   110

 15 novembre   125

 06 décembre   150

MOULINS (Pôle Régional) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18 septembre   36

 10 décembre   154

NANCY-BRABOIS (Pôle Régional) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  27 septembre   50

 11 octobre   72

 01 novembre   103

 22 novembre   135

NANTES (Pôle Régional) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 04 septembre   17

 14 octobre   79

 09 novembre   115

 23 novembre   137

NORT-SUR-ERDRE (2e catégorie A) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  06 septembre   19

NUILLE-SUR-VICOIN (3e catégorie).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  11 octobre   75

 12 octobre   78

PLOERMEL (2e catégorie A)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13 septembre   31

POMPADOUR (1re catégorie).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  06 septembre   19

SABLE-SUR-SARTHE (2e catégorie B)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 septembre   41

SAINT-BRIEUC (1re catégorie).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  04 octobre   63

 25 octobre   95

 11 novembre   119

SAINT-MALO (1re catégorie) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 27 septembre   51

SAUMUR (2e catégorie A).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  18 octobre   84

 01 novembre   103

SEGRE (2e catégorie A)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13 septembre   32

 04 octobre   63

 05 octobre   65

SENONNES-POUANCE (1re catégorie)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19 septembre   38

STRASBOURG (Pôle Régional) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13 septembre   29

 20 septembre   39

 04 octobre   61

 11 novembre   117

TOULOUSE (Pôle Régional)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 02 septembre   15

VITRE (2e catégorie A) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  04 octobre   64



Prix

 nom du prix date hippodrome n° programme page
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126EME FRANCE - CHALLENGE DE L’OBSTACLE EQUINAXY  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .14 novembre AUTEUIL 264 123

1ERE ARMEE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .13 septembre STRASBOURG 4068 29

ABETH MUSSAT - BENEVOLES  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .25 octobre HARAS DU PIN 4249 94

ACHILLE-FOULD  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .12 septembre AUTEUIL 203 26

ADRIEN BESNOUIN.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 17 octobre AUTEUIL 239 81

AGENCES LAFONTAINE (LOUIS DUBOURG)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .13 septembre JARNAC 4064 30

AIX .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 30 septembre COMPIEGNE 4120 53

AL CAPONE - CHALLENGE DE L’OBSTACLE EQUINAXY  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .25 octobre MESLAY 4245 94

AL CAPONE II .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 12 septembre LE TOUQUET 4045 27

AL CAPONE II .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 22 octobre AUTEUIL 247 90

AL CAPONE II .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 11 novembre SAINT-BRIEUC 4320 120

ALAIN ET GILLES DE GOULAINE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .12 septembre AUTEUIL 147 26

ALBERT COL  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .10 décembre MOULINS 4430 154

ALBERT DUCHANTRE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .06 septembre POMPADOUR 4026 19

ALBERT DUCHANTRE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .25 octobre DURTAL 4241 93

ALBERT RIEDINGER . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .11 novembre STRASBOURG 4332 117

ALL MAKES - REGIS ET JEROME RAMBAUD.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 13 septembre AURILLAC 4062 30

AMATI.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 22 septembre AUTEUIL 211 42

AMIENS  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .03 octobre FONTAINEBLEAU 4136 59

ANDRE ADELE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .22 octobre AUTEUIL 242 89

ANDRE ADELE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .31 octobre ANGERS 4265 101

ANDRE ET PHILIPPE BRECHET . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .27 septembre JARNAC 4114 49

ANDRE MICHEL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .06 décembre AUTEUIL 188 149

ANDRE PAROT . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .12 octobre FONTAINEBLEAU 4193 76

ANGERS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .08 septembre AUTEUIL 195 21

ANJOU BLEU COMMUNAUTE-LA VERZEE  (CHMPT DES APP. & JEUNES JOCK.) .  .  .  .  .  .  .  .  . 19 septembre SENONNES-POUANCE 4079 38

ANTALCIDAS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .22 novembre MESLAY 4362 135

ARAGORN D’ALALIA . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .17 octobre DAX 4207 82

ARCHY BALD . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .14 octobre NANTES 4204 79

ARMAND BASTOUL.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 08 novembre AGEN-LA GARENNE 4307 112

ARMOR .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 04 octobre SAINT-BRIEUC 4139 63

AS D’ESTRUVAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .04 octobre LE TOUQUET 4153 62

ASSOCIATION DES COURSES DE JARNAC.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 15 novembre MONT-DE-MARSAN 4337 126

ASTON BLOUNT . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .11 novembre COMPIEGNE 4327 116

AUBEPINES .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .19 novembre FONTAINEBLEAU 4350 129

AURELIEN COUPERIE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .20 novembre BORDEAUX-LE BOUSCAT 4354 130

AUTEUIL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .04 octobre STRASBOURG 4158 61

AUTEUIL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .20 octobre BORDEAUX-LE BOUSCAT 4230 88

AUTO ECOLE CONDOMOISE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .12 octobre CASTERA-VERDUZAN 4197 77

BACPLUS  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .18 octobre LYON-PARILLY 4220 83

BAGATELLE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .21 novembre AUTEUIL 266 131

BAGUENAULT DE PUCHESSE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .27 septembre SAINT-MALO 4102 51

BAR PMU LE BRAZZA (J.DE TONQUEDEC) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .11 octobre LANDIVISIAU 4171 75

BARBIZON.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 19 novembre FONTAINEBLEAU 4351 129

BARON DE PIERRES  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .07 septembre CRAON 4030 20

BARON GEOFFROY DE WALDNER  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .30 novembre FONTAINEBLEAU 4393 144

BARON MAURICE DE NEXON  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .19 novembre FONTAINEBLEAU 4348 128

BATAILLE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .08 novembre MAURE-DE-BRETAGNE 4294 114

BAY ARCHER . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .30 septembre COMPIEGNE 4122 53

BAYONNET  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .11 octobre AUTEUIL 162 72

BEAUNE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .24 octobre COMPIEGNE 4233 91

BEAUREPAIRE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .11 octobre AUTEUIL 236 71

BELLE-ILE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .25 octobre SAINT-BRIEUC 4236 95

BENEVOLES.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 03 décembre ANGERS 4402 147

BENEVOLES D’ECOMMOY (RENE COUETIL)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .19 septembre SENONNES-POUANCE 4080 38

BERNARD DE DUFAU.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 21 novembre AUTEUIL 272 132

BERNARD SECLY  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .15 novembre AUTEUIL 179 124

BESANCON . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .24 octobre COMPIEGNE 3589 91

BIARRITZ  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .29 novembre AUTEUIL 274 142

BOIS JOLI  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .11 novembre ANGERS 4323 118

BOULONNAIS  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .04 octobre LE TOUQUET 4152 62

BOUM.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 29 novembre AUTEUIL 278 143

BRETAGNE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .20 septembre LANDIVISIAU 4082 40

BROCARDIERE .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 04 octobre LE TOUQUET 4149 61

BUCHEUR . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .30 septembre COMPIEGNE 4121 53

BULAN . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .19 octobre COMPIEGNE 4228 87

CACAO . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .14 novembre AUTEUIL 263 122

CADOUDAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .17 septembre AUTEUIL 206 34

CALABRAIS .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 22 septembre AUTEUIL 152 42

CAMBACERES - GRANDE COURSE DE HAIES DES 3 ANS .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .15 novembre AUTEUIL 177 124

CAMPEL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .22 novembre MAURE-DE-BRETAGNE 4358 134

CAP . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .28 octobre AUTEUIL 249 97

CARHAIX/ROSTRENEN (ENGHIEN) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 27 septembre SAINT-MALO 4104 51



Prix

 nom du prix date hippodrome n° programme page

164 Programme Officiel – Obstacles – septembre/décembre 2026

CARMARTHEN .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 11 octobre AUTEUIL 160 71

CARREFOUR DE L’OBELISQUE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .03 octobre FONTAINEBLEAU 4133 59

CARREFOUR DU NID DE L’AIGLE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .19 novembre FONTAINEBLEAU 4346 128

CATHULUS  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .08 novembre AGEN-LA GARENNE 4308 112

CENTAURES.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 25 octobre MESLAY 4242 94

CENTRE LECLERC DE LANDIVISIAU - CHALLENGE DE L’OBSTACLE EQUINAXY . . . . . . . . .11 octobre LANDIVISIAU 4173 75

CENTRE LECLERC DE VITRE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .04 octobre VITRE 4142 64

CERCLE DE L’ETRIER .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 18 octobre LYON-PARILLY 4221 83

CERCLE DE LA MADELEINE - MON MOME .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 05 octobre SEGRE 4160 65

CEREALISTE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .01 octobre AUTEUIL 221 55

CERILLY  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .24 octobre COMPIEGNE 4234 92

CHAKHANSOOR (FINALE DU CHMPT DES APPRENTIS & JEUNES JOCKEYS)  . . . . . . . . . . 11 novembre COMPIEGNE 4329 117

CHALAIS .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 31 octobre CASTERA-VERDUZAN 4269 102

CHALET  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .06 décembre AUTEUIL 186 149

CHAMAKO.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 27 septembre CASTERA-VERDUZAN 4109 48

CHAMBLY . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .17 septembre AUTEUIL 149 34

CHAMBRE DE COMMERCE ET D’INDUSTRIE DE SEINE ET MARNE  . . . . . . . . . . . . . . . . .06 novembre FONTAINEBLEAU 4280 108

CHAMPAGNE A BERGERE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .11 novembre SAINT-BRIEUC 4319 119

CHAMPAGNE-SUR-SEINE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .06 novembre FONTAINEBLEAU 4279 108

CHANTILLY . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .18 octobre MAURE-DE-BRETAGNE 4213 84

CHANTILLY . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .08 novembre MAURE-DE-BRETAGNE 4296 114

CHARLES ET ANTOINE ARMAND - CHALLENGE DE L’OBSTACLE EQUINAXY . . . . . . . . . . .07 novembre MONT-DE-MARSAN 4292 111

CHARLES ET GEORGES DU BREIL  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .05 novembre LIGNIERES 4276 107

CHATEAU DE POYANNE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .02 octobre DAX 4130 57

CHATEAUNEUF-SUR-CHARENTE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .31 octobre CASTERA-VERDUZAN 4267 101

CHEVAGNES  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .10 décembre MOULINS 4429 154

CHEVAL LIBERTE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .06 septembre NORT-SUR-ERDRE 4023 19

CHRISTOPHE AUBERT.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 20 septembre STRASBOURG 4092 39

CLAUDE LE LORRAIN - JOSEPH AUDON . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .26 septembre AUTEUIL 156 45

CLAUDE ROUGET . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .27 septembre CRAON 4108 48

CLOTURE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .11 novembre STRASBOURG 4334 118

CMJ IMPRIMERIE (BREE)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .05 décembre CRAON 4409 148

COL DE PORTE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .22 novembre LYON-PARILLY 4368 133

COLONEL AUBLET.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 15 novembre MONT-DE-MARSAN 4336 126

COLONEL BEAUJEAN - CHALLENGE DE L’OBSTACLE EQUINAXY . . . . . . . . . . . . . . . . . . .08 décembre FONTAINEBLEAU 4425 153

COLONEL BERNARD MARLIN - CHALLENGE DE L’OBSTACLE EQUINAXY . . . . . . . . . . . . .19 novembre FONTAINEBLEAU 4352 129

COLONEL D’ENGLESQUEVILLE - CHALLENGE DE L’OBSTACLE EQUINAXY . . . . . . . . . . . .24 octobre COMPIEGNE 4235 92

COLONEL DE LAMBILLY .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 13 septembre PLOERMEL 4052 32

COLONEL GRANEL  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .11 novembre ANGERS 4321 118

COLONEL JANVIER . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .13 septembre PLOERMEL 4051 31

COLONEL JOCHAUD DU PLESSIX.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 12 octobre FONTAINEBLEAU 4196 77

COLONEL PATRICE LAIR  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .11 novembre ANGERS 4324 118

COLONEL ROBERT LABOUCHE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .29 octobre FONTAINEBLEAU 4255 99

COMMUNAUTE DE COMMUNE DES PORTES DU BERRY  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .05 novembre LIGNIERES 4278 107

COMMUNE MAINXE GONDEVILLE.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 27 septembre JARNAC 4115 49

COMPIEGNE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .17 septembre AUTEUIL 150 35

COMTE ANTOINE DE GONTAUT-BIRON.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 29 octobre FONTAINEBLEAU 4251 98

CONGRESS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .14 novembre AUTEUIL 175 122

CONSCRITS.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 14 octobre NANTES 4201 79

CONSEIL DE L’EUROPE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .04 octobre STRASBOURG 4157 61

CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L’ORNE GD ST-CH CROSS COUNTRY DU PIN . . . . . . . . . . 11 octobre HARAS DU PIN 4181 74

CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA VENDEE.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 27 septembre LA ROCHE-SUR-YON 4099 50

CONSEIL REGIONAL DE NORMANDIE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .25 octobre HARAS DU PIN 4248 93

CONTADES  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .13 septembre STRASBOURG 4066 29

COUNT SCHOMBERG  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .15 novembre AUTEUIL 180 124

COURANT D’AIR .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 07 septembre CRAON 4031 20

COURSE DE HAIES D’AUTOMNE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .22 novembre LYON-PARILLY 4367 133

COURSES HIPPIQUES DE MANSLE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .15 novembre MONT-DE-MARSAN 4339 126

COYE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .19 octobre COMPIEGNE 4223 86

CRAON . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .27 novembre COMPIEGNE 4387 140

CREDIT AGRICOLE NORMANDIE- GRAND STEEPLE-CHASE DU PIN . . . . . . . . . . . . . . . .25 octobre HARAS DU PIN 4247 93

CROUAS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .11 octobre DURTAL 4174 73

DANDOLO . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .27 novembre COMPIEGNE 4389 141

DANIEL BLANCHARD  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .10 octobre CLUNY 4169 70

DANIEL MERLE.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 27 novembre COMPIEGNE 4388 140

DAVID DU BERLAIS .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 18 septembre MOULINS 4075 36

DEBUCHER . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .06 novembre FONTAINEBLEAU 4283 109

DISTRE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .14 octobre NANTES 4202 79

DJERBA (MARCEL FRANCES) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .01 novembre NANCY-BRABOIS 4275 103

DOCTEUR GUY JALLOT.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 27 septembre CRAON 4106 48

DOLLY.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 07 novembre MONT-DE-MARSAN 4291 111

DOMINIQUE SARTINI . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .24 octobre COMPIEGNE 3588 91

DONNEURS DE SANG  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .17 octobre DAX 4208 82



Prix
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Programme Officiel – Obstacles – septembre/décembre 2026 165 

DOUZE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .06 décembre MONT-DE-MARSAN 4416 151

DRAGEY  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .04 octobre LE TOUQUET 4154 62

DUC D’ALBUQUERQUE - CHALLENGE DE L’OBSTACLE EQUINAXY.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 26 septembre AUTEUIL 219 46

DURALOCK . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .23 novembre NANTES 4377 137

E. CAMUS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .26 septembre LE PERTRE 4094 46

ECHARBOT  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .03 décembre ANGERS 4401 146

EDOUARD CLAVERIE .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 08 octobre BORDEAUX-LE BOUSCAT 4163 68

ELEGANTES .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 12 septembre LE TOUQUET 4042 27

ELISA . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .28 octobre AUTEUIL 254 97

EMILIUS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .22 octobre AUTEUIL 244 89

ENGHIEN  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .22 novembre MAURE-DE-BRETAGNE 4357 134

ETIENNE MAZOYER.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 22 novembre LYON-PARILLY 4369 134

ETS TOUJA TP.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 27 septembre CASTERA-VERDUZAN 4110 49

EXPOSITION PAUL TAVERNIER . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .03 octobre FONTAINEBLEAU 4137 60

FAIRPLAY . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .13 septembre SEGRE 4059 32

FALZAREGO .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 19 octobre COMPIEGNE 4224 86

FASSILADO . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .26 novembre LIGNIERES 4386 139

FEDE. DES EL. DU G. - CHALL. DE L’OBS. EQUINAXY (PX RENE COUETIL) . . . . . . . . . . . . .06 septembre CRAON 4025 18

FEDERATION REGIONALE DE L’OUEST . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .04 octobre VITRE 4145 64

FEMMES EN COURSES (FINOMYS) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .20 septembre LANDIVISIAU 4081 40

FER A CHEVAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .08 décembre FONTAINEBLEAU 4418 152

FERDINAND RIANT .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 17 octobre AUTEUIL 241 81

FERDINAND RIANT .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 15 novembre MONT-DE-MARSAN 4342 126

FEU CROISE .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 12 octobre CASTERA-VERDUZAN 4200 77

FEZENSAC .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 01 octobre AUTEUIL 227 56

FIFRELET  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .06 décembre AUTEUIL 185 149

FINEAU .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 07 septembre CRAON 4029 20

FINOT (POULAINS) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 12 septembre AUTEUIL 200 25

FINOT (POULICHES) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .12 septembre AUTEUIL 199 25

FLORALINE III  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .20 septembre DAX 4090 40

FONDEUR . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .15 novembre AUTEUIL 176 125

FONTAINE AUX BICHES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .06 novembre FONTAINEBLEAU 4282 108

FRANCOIS DE CHEVIGNY  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .19 octobre COMPIEGNE 4229 87

FRANCOIS DE GANAY . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .29 novembre AUTEUIL 273 142

FRANCOIS DE PONCINS  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .06 décembre AUTEUIL 187 149

FRASCATI . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .28 octobre AUTEUIL 250 97

FROMEUR . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .11 octobre LANDIVISIAU 4170 74

FRONTON . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .02 septembre TOULOUSE 4015 15

GACILLY . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .08 novembre MAURE-DE-BRETAGNE 4293 114

GAILLAC . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .02 septembre TOULOUSE 4016 15

GALOP MARIN . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .04 novembre AUTEUIL 258 106

GASCOGNE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .30 septembre COMPIEGNE 3586 54

GASTINES .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .03 décembre ANGERS 4400 146

GCM - EDREDON BLEU  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .05 octobre SEGRE 4161 65

GD CROSS DE SEGRE - AURORE EDON SAFTI IMMOBILIER . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .04 octobre SEGRE 4148 63

GELAS  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .12 septembre AUTEUIL 204 26

GENERAL BERNARD GIRAUD . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .01 novembre SAUMUR 4271 103

GENERAL DE COULANGE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .17 novembre ANGERS 4343 127

GENERAL DE SAINT-DIDIER .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 27 novembre COMPIEGNE 3593 140

GENERAL DONNIO . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .22 octobre AUTEUIL 167 90

GENERAL JACQUES SIMON  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .15 novembre MONT-DE-MARSAN 4338 126

GENETS  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .08 décembre FONTAINEBLEAU 4419 152

GEOFFROY DE LA CELLE.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 08 novembre DURTAL 4299 113

GEOFFROY DE LEGGE DE KERLEAN . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .04 octobre VITRE 4143 64

GEORGES COURTOIS  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .06 décembre AUTEUIL 192 150

GEORGES DE TALHOUET-ROY .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 11 octobre AUTEUIL 159 71

GEORGES DU BREIL - CHALLENGE DE L’OBSTACLE EQUINAXY.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 08 novembre DURTAL 4300 114

GEORGES LEMAIGRE-DUBREIL  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .15 novembre MONT-DE-MARSAN 4341 126

GERARD DE MARISY .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .12 octobre FONTAINEBLEAU 4195 77

GERARD PHILIPPEAU . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .29 novembre AUTEUIL 276 142

GERARD RAVENEAU . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .08 novembre DURTAL 4298 113

GIEN.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 22 septembre AUTEUIL 210 42

GODERIE.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 26 septembre LE PERTRE 4097 47

GOLD TWEET . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .11 octobre DURTAL 4175 73

GOLF DE GASCOGNE .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 20 septembre DAX 4085 39

GORGES D’APREMONT . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .30 novembre FONTAINEBLEAU 4397 145

GRAND CROSS - SUPER U . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .06 septembre CRAON 3584 18

GRAND CROSS COUNTRY DE LA GARENNE.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 23 novembre AGEN-LA GARENNE 4383 138

GRAND CROSS COUNTRY DU GERS .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 12 octobre CASTERA-VERDUZAN 4199 77

GRAND CROSS DE MOULINS # 12 TNC HARAS DU LION - KARAKTAR . . . . . . . . . . . . . . .18 septembre MOULINS 4077 37

GRAND CROSS DE SAUMUR#14 TNC HARAS DU LION - PMU  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .18 octobre SAUMUR 4216 85

GRAND DYNAVENA - CERES .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 06 décembre MONT-DE-MARSAN 4417 151

GRAND MAURE DE BRETAGNE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .22 novembre MAURE-DE-BRETAGNE 4359 135
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GRAND PLOERMEL .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 13 septembre PLOERMEL 4049 31

GRAND STEEPLE CHASE DE LA VILLE DE CHATEAUROUX  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .10 octobre CLUNY 4168 70

GRAND STEEPLE CHASE DE LA VILLE DE LANDIVISIAU  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .11 octobre LANDIVISIAU 4172 75

GRAND STEEPLE-CHASE DE BORDEAUX  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .29 octobre BORDEAUX-LE BOUSCAT 4259 98

GRAND STEEPLE-CHASE DE COMPIEGNE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .24 octobre COMPIEGNE 3591 92

GRAND STEEPLE-CHASE DE LA SOLLE - COMPAGNIE LES ARLEQUINS . . . . . . . . . . . . . .30 novembre FONTAINEBLEAU 4398 145

GRAND STEEPLE-CHASE DE SEGRE - MON AUDITION  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .04 octobre SEGRE 4147 63

GRAND STEEPLE-CHASE DES RAIRIES  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .13 décembre DURTAL 4435 156

GRAND STEEPLE-CHASE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA MAYENNE . . . . . . . . . . . 06 septembre CRAON 4024 18

GRAND STEEPLE-CHASE-CROSS-COUNTRY DE COMPIEGNE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .11 novembre COMPIEGNE 3592 117

GRAND VILLE DE JARNAC  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .13 septembre JARNAC 4065 30

GRAND VILLE DU TOUQUET . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .04 octobre LE TOUQUET 4155 62

GRANDE COURSE DE HAIES D’ANGERS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .03 décembre ANGERS 4403 147

GRANDE COURSE DE HAIES D’AUTOMNE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .09 novembre NANTES 4312 115

GRANDE COURSE DE HAIES DE BORDEAUX  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .29 octobre BORDEAUX-LE BOUSCAT 4258 98

GRANDE COURSE DE HAIES DE FONTAINEBLEAU  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .08 décembre FONTAINEBLEAU 4421 152

GRANDE COURSE DE HAIES DE L’OUEST  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .09 novembre NANTES 4310 115

GRANDLIEU.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 26 septembre AUTEUIL 215 45

GRANDS FEUILLARDS.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 08 décembre FONTAINEBLEAU 4423 152

GROTTE DES ERMITES  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .06 novembre FONTAINEBLEAU 4281 108

GUERIN ET FILS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .06 septembre NORT-SUR-ERDRE 4022 19

GUILLAUME DE PRACOMTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .06 octobre AUTEUIL 157 66

GUY BRAUD .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 11 octobre JARNAC 4184 74

GUY DU FAUR DE PIBRAC.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 02 septembre TOULOUSE 4018 16

HAMILTON  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .27 novembre COMPIEGNE 4390 141

HARAS DE CENTURION . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .25 octobre HARAS DU PIN 4246 93

HARAS DE LA GENEVRAYE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .08 novembre ARGENTAN 4301 112

HARAS DE LA HETRAIE - RYDGE CONSEIL  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .11 octobre HARAS DU PIN 4180 73

HARAS DE ROSIERES-AUX-SALINES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .22 novembre NANCY-BRABOIS 4373 136

HARAS DE SAINT-VOIR . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .10 décembre MOULINS 4426 154

HARAS DES HAUTES MOTTES.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 20 septembre SABLE-SUR-SARTHE 4084 41

HARAS DU CADRAN  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .08 novembre ARGENTAN 4302 112

HARAS DU LION . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .25 octobre DURTAL 4240 93

HARAS DU MEZERAY.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 08 novembre ARGENTAN 4304 113

HARAS DU REUILLY  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .04 novembre AUTEUIL 259 106

HENRI DE LOTHERIE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .11 octobre JARNAC 4183 74

HENRI DEBRAY  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .27 septembre LA ROCHE-SUR-YON 4101 50

HENRI GLEIZES  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .17 septembre AUTEUIL 208 35

HENRI NIVIERE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .20 octobre BORDEAUX-LE BOUSCAT 4231 88

HENRY MAZE-SENCIER .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 12 octobre FONTAINEBLEAU 4194 76

HEROS XII . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .17 octobre AUTEUIL 168 81

HERVE ROBERT  - STEEPLE-CHASE DES 3 ANS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .03 décembre ANGERS 4404 147

HIPPARQUE.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 06 octobre AUTEUIL 231 66

HUBERT HARDY . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .09 novembre NANTES 4311 115

HUNORISK  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .28 octobre AUTEUIL 251 97

HURON .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 11 novembre COMPIEGNE 4331 117

HYERES III.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 04 octobre LE TOUQUET 4151 62

IENA .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 24 octobre COMPIEGNE 3587 91

ISIDORE THIBAULT .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 11 novembre MACHECOUL 4314 119

ISOPANI . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .17 octobre AUTEUIL 238 80

IVANHOWE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .18 septembre MOULINS 4073 36

J. DEMOULIN . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .20 septembre DAX 4088 40

JACK BARBE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .11 octobre AUTEUIL 237 72

JACQUES D’INDY  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .01 novembre SAUMUR 4270 103

JACQUES DELAYE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .17 octobre DAX 4205 82

JACQUES LAVIELLE .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 20 septembre DAX 4089 40

JAMES ET MAURICE HENNESSY . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .15 novembre MONT-DE-MARSAN 4340 126

JASLIER-MAILLARD - RENE LE MARIE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .11 octobre NUILLE-SUR-VICOIN 4176 75

JASMIN II  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .25 octobre MESLAY 4243 94

JEAN BART  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .08 septembre AUTEUIL 145 21

JEAN BOULARD - COURSE DE HAIES DES 3 ANS  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .22 novembre LYON-PARILLY 4364 133

JEAN D’HARAMBURE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .13 septembre LA ROCHE-POSAY 4054 31

JEAN DES ROCHES DE CHASSAY . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .20 octobre BORDEAUX-LE BOUSCAT 4232 88

JEAN ET PIERRE DUMONT SAINT-PRIEST .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 06 septembre POMPADOUR 4028 19

JEAN HUE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .11 novembre SAINT-BRIEUC 4318 119

JEAN LAUMAIN  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .06 décembre AUTEUIL 280 150

JEAN MARSOLLIER (VAL ET DE CRAON) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .18 octobre MAURE-DE-BRETAGNE 4212 84

JEAN NOIRET . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .08 septembre AUTEUIL 198 22

JEAN SENS  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .21 novembre AUTEUIL 267 131

JEAN-JACQUES GUYON . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .12 octobre FONTAINEBLEAU 4191 76

JEAN-MARIE HEBRARD .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 23 novembre AGEN-LA GARENNE 4382 138

JIVAGO DE NEUVY.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 04 octobre SEGRE 4146 63

JOCELYN MONNIER - ACHERES  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .30 octobre LYON-PARILLY 4260 100
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JOLIE MEUNIERE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .12 septembre LE TOUQUET 4040 27

JOSEPH DE LAURENS  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .02 octobre DAX 4131 58

JP. LOISEAUX - GRANDE COURSE DE HAIES DE DAX .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 02 octobre DAX 4129 57

JULIEN BROSSAIS - CHALLENGE DE L’OBSTACLE EQUINAXY.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 23 novembre NANTES 4380 138

JULIEN DECRION . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .01 octobre AUTEUIL 226 56

JUMNA . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .19 octobre COMPIEGNE 4225 86

KARGAL  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .22 septembre AUTEUIL 214 43

KAUTOSTAR  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .13 septembre SEGRE 4057 32

KERLOR  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .11 novembre COMPIEGNE 4330 117

KERYM . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .12 septembre AUTEUIL 201 26

L’ADOUR . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .02 octobre DAX 4127 57

L’AFASEC.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 28 septembre CAZAUBON-BARBOTAN-LES-THERMES 4119 52

L’ARGOAT  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .04 octobre SAINT-BRIEUC 4141 63

L’ASSOCIATION DES AMIS DU MUSEE DU CHEVAL MILITAIRE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .03 octobre FONTAINEBLEAU 4135 59

L’ECOLE MILITAIRE D’EQUITATION . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .03 octobre FONTAINEBLEAU 4138 60

L’ESTAMPON . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .06 décembre MONT-DE-MARSAN 4413 151

L’ILE D’OUESSANT . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .25 octobre SAINT-BRIEUC 4239 95

L’ILE DE BATZ .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 25 octobre SAINT-BRIEUC 4238 95

L’ILE DE SEIN .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 25 octobre SAINT-BRIEUC 4237 95

L’ORLEANAIS.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 22 septembre AUTEUIL 213 43

L’OUDON.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 27 septembre CRAON 4105 48

LA CHARENTE LIBRE.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 31 octobre CASTERA-VERDUZAN 4268 101

LA FREGATE .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 06 octobre AUTEUIL 232 66

LA HAYE JOUSSELIN . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .15 novembre AUTEUIL 182 125

LA TURBIE .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 29 novembre AUTEUIL 275 142

LAMORLAYE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .22 novembre LYON-PARILLY 4365 133

LANDIMAT  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .07 novembre MONT-DE-MARSAN 4288 110

LANISTE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .17 septembre AUTEUIL 209 35

LAVAL AGGLO - FONDATEUR JOSEPH LE TOURNEUR DU VAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .11 octobre NUILLE-SUR-VICOIN 4178 75

LE CHAI D’ANTHON.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 04 octobre VITRE 4144 64

LE GOURZY . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .08 septembre AUTEUIL 194 21

LE PAILLON . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .17 septembre AUTEUIL 207 35

LE PONTET  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .29 novembre AUTEUIL 279 143

LEOGNAN . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .08 octobre BORDEAUX-LE BOUSCAT 4165 69

LEON OLRY ROEDERER . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .06 décembre AUTEUIL 189 149

LEOPOLD BARA . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .04 novembre AUTEUIL 257 106

LEOPOLD D’ORSETTI - GRANDE COURSE DE HAIES DE COMPIEGNE.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 27 novembre COMPIEGNE 3594 140

LES ETOILES D’AUVERGNE - GEORGES DU BREIL.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 13 septembre AURILLAC 4061 29

LES PETITES PIQUEUSES - OCTOBRE ROSE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .11 octobre NANCY-BRABOIS 4186 72

LIEUTENANT CL BERNARD MARLIN - CHALLENGE DE L’OBSTACLE EQUINAXY.  .  .  .  .  .  .  .  . 18 octobre SAUMUR 4217 85

LIEVRES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .08 décembre FONTAINEBLEAU 4424 153

LOFAE (CLAUDE PELLERIN) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .13 décembre DURTAL 4433 156

LONDRES  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .27 septembre NANCY-BRABOIS 4116 50

LOUIS AULNETTE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .18 octobre MACHECOUL 4210 84

LOUIS CHAMPION  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .30 septembre COMPIEGNE 4125 54

LOUIS COPPIN .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 13 septembre LA ROCHE-POSAY 4055 31

LOUIS TRESCA .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 18 octobre LYON-PARILLY 4218 83

LOUVRE - CHALLENGE DE L’OBSTACLE EQUINAXY.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 22 novembre MESLAY 4363 135

LUC CAQUEVEL  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .10 octobre CLUNY 4167 70

LUNEVILLE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .22 novembre NANCY-BRABOIS 4372 135

LUSIGNAN  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .28 octobre AUTEUIL 248 96

LYCOMING  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .11 novembre COMPIEGNE 4326 116

M. M. ET JAY LABROUCHE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .20 septembre DAX 4086 39

MACHERIN . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .30 novembre FONTAINEBLEAU 4392 144

MAGALEN BRYANT . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .14 novembre AUTEUIL 173 121

MAGNE .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 11 octobre AUTEUIL 158 71

MAISON FEGER TRAITEUR A GUINGAMP . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .13 septembre GUINGAMP 4048 30

MAISONS-LAFFITTE .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 26 septembre AUTEUIL 155 45

MARC ANTONY  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .21 novembre AUTEUIL 183 131

MARCEL MICHEL - GRAND STEEPLE-CHASE DE STRASBOURG . . . . . . . . . . . . . . . . . . .20 septembre STRASBOURG 4093 39

MARE AUX CERFS .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 30 novembre FONTAINEBLEAU 4394 144

MARITTIMO  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .01 octobre AUTEUIL 224 55

MARLY RIVER  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .22 octobre AUTEUIL 246 90

MASSIF FORESTIER . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .29 octobre FONTAINEBLEAU 4252 99

MAURICE CALVE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .08 octobre BORDEAUX-LE BOUSCAT 4162 68

MAURICE D’OKHUYSEN  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .28 octobre AUTEUIL 252 97

MAURICE GILLOIS - GRAND STEEPLE-CHASE DES 4 ANS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .15 novembre AUTEUIL 181 125

MELANOS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .08 septembre AUTEUIL 146 21

MELI MELO . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .26 septembre AUTEUIL 220 46

MERCIER  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .22 novembre LYON-PARILLY 4370 134

MESLAY DU MAINE .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 22 novembre MESLAY 4360 135

MICHEL BELLANGER  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .25 octobre MESLAY 4244 94

MICHEL CHIROL.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 12 septembre AUTEUIL 202 26
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MID DANCER . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .26 septembre AUTEUIL 216 45

MID DANCER . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .04 octobre STRASBOURG 4156 61

MID DANCER . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .08 novembre ARGENTAN 4305 113

MID DANCER . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .22 novembre MESLAY 4361 135

MISSILE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .18 octobre LYON-PARILLY 4219 83

MISTER SY  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .12 septembre LE TOUQUET 4043 27

MON AUDITION (MID DANCER)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .13 septembre SEGRE 4058 32

MONDEVILLE.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 15 novembre AUTEUIL 265 125

MONPILOU . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .07 novembre MONT-DE-MARSAN 4289 110

MONT BLANC  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .30 octobre LYON-PARILLY 4263 100

MONT CINDRE .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .15 septembre LYON-PARILLY 4069 33

MONT THOU  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .15 septembre LYON-PARILLY 4070 33

MONT USSY  (CHMPT DES APPRENTIS & JEUNES JOCKEYS) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .06 novembre FONTAINEBLEAU 4285 109

MONT VENTOUX.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 30 octobre LYON-PARILLY 4261 100

MONTGOMERY (GROUPE III) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .11 octobre AUTEUIL 163 71

MONTS DU LYONNAIS .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 30 octobre LYON-PARILLY 4262 100

MORGEX .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .06 décembre AUTEUIL 191 150

MORTEMART .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 08 septembre AUTEUIL 196 22

MOUTHIERS-SUR-BOEME.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 17 octobre DAX 4206 82

NANTES  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .06 octobre AUTEUIL 230 66

NICOLAS BOICHOT .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 08 novembre AGEN-LA GARENNE 4309 112

NOIRO  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .11 octobre AUTEUIL 161 72

NORTHERNTOWN  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .30 septembre COMPIEGNE 4124 54

NUAGE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .09 septembre COMPIEGNE 4034 23

NUPSALA  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .14 novembre AUTEUIL 262 122

OENEAS  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .14 novembre AUTEUIL 261 122

OLIVIER D’ANDIGNE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .26 septembre LE PERTRE 4096 46

OLIVIER D’ANDIGNE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .27 septembre CRAON 4107 48

OR JACK  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .20 novembre BORDEAUX-LE BOUSCAT 4355 130

OR NOIR AC .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .04 octobre LE TOUQUET 4150 61

ORCADA . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .17 octobre AUTEUIL 166 81

OUEST FRANCE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .22 novembre MAURE-DE-BRETAGNE 4356 134

OUSSE SUZAN . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .06 décembre MONT-DE-MARSAN 4412 151

PAIUTE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .30 novembre FONTAINEBLEAU 4395 144

PARAY LE FRESIL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .10 décembre MOULINS 4432 154

PARC DES EXPOSITIONS D’ANGERS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .17 novembre ANGERS 4344 127

PARIEURS PMU+  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .23 novembre NANTES 4375 137

PARIS TURF .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 05 novembre LIGNIERES 4277 107

PARLEMENT EUROPEEN . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .13 septembre STRASBOURG 4067 29

PASCAL HERVE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .11 novembre STRASBOURG 4333 118

PASCALINE DE LAGENESTE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .10 décembre MOULINS 4427 154

PATRICE QUENEDEY . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .29 octobre FONTAINEBLEAU 4250 99

PATRICK DE SLANE.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 22 novembre LYON-PARILLY 4366 133

PATRICK LEC . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .22 septembre AUTEUIL 212 42

PATTE D’OIE.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 02 septembre TOULOUSE 4017 15

PAU  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .23 novembre AGEN-LA GARENNE 4381 138

PAUL BALME . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .20 septembre SABLE-SUR-SARTHE 4083 41

PAUL’S CRAY . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .22 octobre AUTEUIL 243 89

PAULETTE ROLLAND (SPERANZA)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .11 novembre COMPIEGNE 4325 116

PAVE DU ROY . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .30 novembre FONTAINEBLEAU 4396 144

PELAT .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 22 octobre AUTEUIL 169 90

PETIT BOB .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 09 septembre COMPIEGNE 4037 24

PETIT FONTAINE.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 22 octobre AUTEUIL 245 90

PHILIPPE ET YANN ROY .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 13 décembre DURTAL 4436 156

PIC DU MIDI  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .15 septembre LYON-PARILLY 4071 33

PIERRE BIANCONE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .21 novembre AUTEUIL 269 131

PIERRE DE LA BASSETIERE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .27 septembre SAINT-MALO 4103 51

PIERRE DE LASSUS.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 17 octobre AUTEUIL 164 81

PIERRE DEBROISE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .03 octobre FONTAINEBLEAU 4134 59

PIERRE ET BERNARD CYPRES  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .26 septembre AUTEUIL 217 45

PIERRE ET JEAN-MARIE MERCIER.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 06 octobre AUTEUIL 233 67

PIERRE LE PONNER  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .11 octobre HARAS DU PIN 4179 73

PIERRE ROBERT .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 06 septembre POMPADOUR 4027 19

PIERRE VALENTIN  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .06 décembre MONT-DE-MARSAN 4411 150

PIOMARES - GUY NEGREL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .06 octobre AUTEUIL 229 66

PLACE STANISLAS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .11 octobre NANCY-BRABOIS 4185 72

PLATANES .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 08 septembre AUTEUIL 193 21

POINT BLEU.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 31 octobre ANGERS 4264 101

POMPADOUR.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 18 octobre SAUMUR 4214 84

PONS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .07 novembre MONT-DE-MARSAN 4287 110

PONT MOUJA . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .11 octobre NANCY-BRABOIS 4187 73

PONT NEUF . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .29 octobre BORDEAUX-LE BOUSCAT 4257 98

POPAUL II . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .12 octobre NUILLE-SUR-VICOIN 4189 78



Prix

 nom du prix date hippodrome n° programme page

Programme Officiel – Obstacles – septembre/décembre 2026 169 

PORNIC  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .09 septembre COMPIEGNE 4036 23

PORTEREAU  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .04 septembre NANTES 4019 17

PRE CATELAN  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .04 novembre AUTEUIL 256 105

PRESIDENT HERVE DE LA BROSSE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .23 novembre NANTES 4378 137

PRESIDENT MICHEL BODIGUEL GRAND STEEPLE-CHASE DE LOIRE-ATLANTIQUE . . . . . .09 novembre NANTES 4313 115

PRETTY TIGER . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .18 septembre MOULINS 4076 37

PRIDE OF KILDARE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .01 octobre AUTEUIL 222 55

PRINCE D’ECOUEN - GRAND HANDICAP D’AUTOMNE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .17 octobre AUTEUIL 165 80

PRINCE GIBRALTAR  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .18 septembre MOULINS 4074 36

PRINCESSE D’ANJOU  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .12 septembre LE TOUQUET 4041 27

PRINCESSE D’ANJOU  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .06 novembre FONTAINEBLEAU 4284 109

PUCES AUX JOUETS (LA CANTINE)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .05 décembre CRAON 4410 148

QUART DE VIN . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .10 octobre CLUNY 4166 70

R. COUETIL - CHALLENGE OBSTACLE EQUINAXY .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 13 septembre PLOERMEL 4050 31

R. SARBACH  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .26 novembre LIGNIERES 4385 139

RACE AND CARE - COLONEL GRANEL.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 26 septembre LE PERTRE 4095 46

RACE AND CARE (FER A CHEVAL)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .19 septembre SENONNES-POUANCE 4078 38

RADIO DFM 930 .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 27 septembre CASTERA-VERDUZAN 4111 49

RALLYE FONTAINEBLEAU.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 12 octobre FONTAINEBLEAU 4192 76

RANVILLE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .09 septembre COMPIEGNE 4035 23

RECRUIT II  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .01 octobre AUTEUIL 228 56

RED MILLS - GASTON DESPRES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .03 décembre ANGERS 4406 147

RED MILLS (PX POIRIER) GSC DE DURTAL #15 TNC HARAS DU LION - PMU  . . . . . . . . . . 13 décembre DURTAL 4434 156

REGION AUVERGNE-RHONE ALPES.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 10 décembre MOULINS 4428 154

REGIS BERTIN . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .23 novembre NANTES 4379 138

RENAUD DU VIVIER - GRANDE COURSE DE HAIES DES 4 ANS  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .15 novembre AUTEUIL 178 124

RENE BERNARD . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .27 septembre NANCY-BRABOIS 4117 51

RENE BOUTELOUP  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .08 novembre DURTAL 4297 113

RENE COUETIL .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 10 décembre MOULINS 4431 155

RESTAURANT LE XIII EME - XAVIER CLAUDE .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 05 octobre SEGRE 4159 65

RESTO L’EMPREINTE DE CASTERA  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .12 octobre CASTERA-VERDUZAN 4198 77

RICHARD D’AYGUEVIVES.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 12 octobre FONTAINEBLEAU 4190 76

RICHARD ET ROBERT HENNESSY . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .22 septembre AUTEUIL 154 43

ROBERT BATES.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 28 octobre AUTEUIL 253 97

ROBERT DE LIPOWSKI  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .04 novembre AUTEUIL 255 105

ROBERT ET JEAN-CLAUDE WEILL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .14 novembre AUTEUIL 172 121

ROBERT LEJEUNE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .17 septembre AUTEUIL 148 34

ROCHEFOUCAULT.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 31 octobre CASTERA-VERDUZAN 4266 101

ROGER CHAIGNON . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .23 novembre NANTES 4376 137

ROGER DE MINVIELLE .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 06 décembre AUTEUIL 190 150

ROGER DE TERVES - GRAND STEEPLE-CHASE DES 4 ANS .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .03 décembre ANGERS 4405 147

ROGER DE VAZELHES  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .20 septembre DAX 4091 40

ROGER SAINT  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .27 novembre COMPIEGNE 3595 141

ROMAN OAK  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .09 septembre COMPIEGNE 4033 23

ROSEAUX  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .08 décembre FONTAINEBLEAU 4422 152

ROUTE AMELIE.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 19 novembre FONTAINEBLEAU 4347 128

ROUTE DES 2 SOEURS  (CHMPT DES APPRENTIS & JEUNES JOCKEYS) . . . . . . . . . . . . . . 29 octobre FONTAINEBLEAU 4253 99

ROYAL JUNIOR . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .01 octobre AUTEUIL 223 55

RS EVENTS-MD EVENEMENTS (L’HIPPODROME DE TOURS) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .05 décembre CRAON 4408 148

SABLAR  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .02 octobre DAX 4128 57

SACCAGEUR  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .19 octobre COMPIEGNE 4227 87

SAINT-AVIT . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .06 décembre MONT-DE-MARSAN 4414 151

SAINT-MALO . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .23 novembre NANTES 4374 137

SAINT-RAPHAEL  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .19 octobre COMPIEGNE 4222 86

SALERS.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 30 septembre COMPIEGNE 4126 54

SAMARITAIN . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .07 novembre MONT-DE-MARSAN 4286 110

SAMBRISTAN  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .21 novembre AUTEUIL 270 132

SANTO PIETRO.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 28 octobre AUTEUIL 170 96

SAPIN.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 06 octobre AUTEUIL 234 67

SAS AURIAN CONDOM  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .27 septembre CASTERA-VERDUZAN 4112 49

SAS MERIOT ET CHRISTIAN SOULAS .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 13 septembre LA ROCHE-POSAY 4056 31

SAUT DE LOUP . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .12 septembre LE TOUQUET 4046 28

SAUTERNES  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .08 octobre BORDEAUX-LE BOUSCAT 4164 69

SAYETTE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .07 septembre CRAON 4032 20

SERGE DAVY  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .08 novembre AGEN-LA GARENNE 4306 112

SERGE LANDON - GRAND AUTOMNE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .14 novembre AUTEUIL 174 122

SOCIETAIRES.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 14 octobre NANTES 4203 79

SOCIETE DE GEMOZAC  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .07 novembre MONT-DE-MARSAN 4290 110

SOCIETE DE MONTIGNAC  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .13 septembre JARNAC 4063 30

SOCIETE DES COURSES DE GEMOZAC . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .11 octobre JARNAC 4182 74

SOCIETE DES COURSES DE JOSSELIN . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .13 septembre PLOERMEL 4053 32

SOCIETE DES COURSES DE NANTES  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .11 novembre MACHECOUL 4315 119

SOCIETE ROYAN ATLANTIQUE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .27 septembre JARNAC 4113 49
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SOULANGE-BODIN .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 17 octobre AUTEUIL 240 81

STEEPLE - CHASE DU DEBUT . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .30 septembre COMPIEGNE 4123 54

STEEPLE-CHASE D’AUTOMNE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .06 décembre MONT-DE-MARSAN 4415 151

STEEPLE-CHASE NATIONAL DES ANGLO-ARABES .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 21 novembre AUTEUIL 271 132

STEPHANE LEIGNEL - CHALLENGE DE L’OBSTACLE EQUINAXY . . . . . . . . . . . . . . . . . . .27 septembre LA ROCHE-SUR-YON 4100 50

STYRAX  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .29 novembre AUTEUIL 277 142

SULON . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .11 novembre SAINT-BRIEUC 4317 119

SUMMIT . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .09 septembre COMPIEGNE 4038 24

SYTAJ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .29 novembre AUTEUIL 184 143

TABLE DU ROI  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .03 octobre FONTAINEBLEAU 4132 59

TEEN  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .12 septembre LE TOUQUET 4044 27

TEKIDE - ADOLPHE VERDIER . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .13 septembre AURILLAC 4060 29

TEKIDE (COUVENT)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .05 décembre CRAON 4407 148

TELETHON.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 08 novembre MAURE-DE-BRETAGNE 4295 114

TERRA BOTANICA .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 17 novembre ANGERS 4345 127

THE FELLOW - MARQUISE DE MORATALLA . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .22 septembre AUTEUIL 153 43

THE STOMP . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .09 septembre COMPIEGNE 3585 24

THEATRE IMPERIAL DU CHATEAU DE FONTAINEBLEAU  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .29 octobre FONTAINEBLEAU 4254 99

THERESE MERILLON .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 28 septembre CAZAUBON-BARBOTAN-LES-THERMES 4118 52

THOMERY . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .19 novembre FONTAINEBLEAU 4349 129

THONON . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .11 novembre COMPIEGNE 4328 116

THUYA  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .04 novembre AUTEUIL 260 106

TOM KAZAK .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 15 novembre MONT-DE-MARSAN 4335 125

TOURNAY  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .21 novembre AUTEUIL 268 131

TREGOR - CHALLENGE APGO . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .04 octobre SAINT-BRIEUC 4140 63

TREMAILLE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .30 novembre FONTAINEBLEAU 4391 144

TRIQUERVILLE .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 04 novembre AUTEUIL 171 106

TUILLERIES .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 20 septembre DAX 4087 39

TUNIS.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 18 septembre MOULINS 4072 36

TURBALLE .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 04 septembre NANTES 4020 17

U EXPRESS - PMU DE L’HUISSERIE -MONTEBERT . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .11 octobre NUILLE-SUR-VICOIN 4177 75

UBU III . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .20 novembre BORDEAUX-LE BOUSCAT 4353 130

UBUS III . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .08 novembre ARGENTAN 4303 113

UCELLO II . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .12 septembre AUTEUIL 205 26

UCELLO II . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .03 décembre ANGERS 4399 146

VALLEE DE L’ERDRE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .04 septembre NANTES 4021 17

VATELYS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .24 octobre COMPIEGNE 3590 92

VERTIGE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .19 octobre COMPIEGNE 4226 86

VETAGRO SUP - CAMPUS VETERINAIRE DE LYON  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .22 novembre LYON-PARILLY 4371 134

VICOIN . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .12 octobre NUILLE-SUR-VICOIN 4188 78

VIDEO ROCK  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .26 novembre LIGNIERES 4384 139

VILLE D’AVON  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .08 décembre FONTAINEBLEAU 4420 152

VILLE DE LA-ROCHE-SUR-YON .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 27 septembre LA ROCHE-SUR-YON 4098 50

VILLE DE SAUMUR  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .01 novembre SAUMUR 4273 104

VILLEZ  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .26 septembre AUTEUIL 218 46

VIOLON II  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .17 septembre AUTEUIL 151 35

VIVIENNE  (CHMPT DES APPRENTIS & JEUNES JOCKEYS).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 01 octobre AUTEUIL 225 56

WARWICK.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 18 octobre SAUMUR 4215 85

WEATHER PERMITTING  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .08 septembre AUTEUIL 197 22

WLADIMIR HALL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .01 novembre SAUMUR 4272 103

WLADIMIR HALL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .11 novembre ANGERS 4322 118

WORLD CITIZEN (CHMPT DES APPRENTIS & JEUNES JOCKEYS)  . . . . . . . . . . . . . . . . . .09 septembre COMPIEGNE 4039 24

WUTZELINE.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 18 octobre MAURE-DE-BRETAGNE 4211 84

WUTZELINE.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 11 novembre MACHECOUL 4316 119

WWW.COURSESCHEVAUX.FR . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .29 octobre FONTAINEBLEAU 4256 99

XANTHOR . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .06 octobre AUTEUIL 235 67

XAVIER DE VREGILLE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .01 novembre NANCY-BRABOIS 4274 103

YVES MOISAN . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .13 septembre GUINGAMP 4047 30

YVES PRIOUZEAU .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 18 octobre MACHECOUL 4209 83



lexique
Ar À réclamer

Hand. Handicap

Hand. Cat. Handicap de catégorie

Hand. Div. Handicap divisé

J & JJ Jockeys & jeunes jockeys n’ayant pas gagné (x) course

A & JJ Apprentis & jeunes jockeys

GR & C Gentlemen-riders & cavalières

GR Gentlemen-riders

Cav. Cavalières

Va Course avec valeur handicap < x

 Piste en sable fibré
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Index

Haies Réclamer 3 ans

date hip.
valeur 

totale
Âge sexe

né 

él. 

Fr

titre du prix Information (taux de réclamation) Dist.

8-09 Auteuil 25 000 3 ans LE GOURZY 12, de 4 en 4 3 500

13-09 Jarnac 12 000 3 ans STE MONTIGNAC 7-9, de 1 en 1 3 200

13-09 Strasbourg 19 000 3 ans CONTADES 8-14, de 2 en 2 3 300

20-09 Sablé-sur-Sarthe 12 000 3 ans PAUL BALME 8-12, de 2 en 2 3 700

22-09 Auteuil 25 000 3 ans M H DE GIEN 12, de 4 en 4 3 500

22-09 Auteuil 25 000 3 ans F AMATI 12, de 4 en 4 3 500

4-10 Vitré 12 000 3 ans CENTRE LECLERC 8-12, de 2 en 2 3 800

11-10 Jarnac 12 000 3 ans GEMOZAC 7-9, de 1 en 1 3 200

19-10 Compiègne 25 000 3 ans M H FALZAREGO 12, de 4 en 4 3 400

19-10 Compiègne 25 000 3 ans F DE COYE 12, de 4 en 4 3 400

6-11 Fontainebleau 19 000 3 ans F CHAMPAGNE-SUR-SEINE 11, de 2 en 2 3 550

6-11 Fontainebleau 19 000 3 ans M H CCI SEINE MARNE 11, de 2 en 2 3 550

8-11 Agen-La Garenne 12 000 3 ans SERGE DAVY 6-10, de 2 en 2 3 600

11-11 Angers 12 000 3 ans CEL GRANEL 10-14, de 2 en 2 3 400

22-11 Lyon-Parilly 19 000 3 ans LAMORLAYE 10, de 2 en 2 3 400

29-11 Auteuil 25 000 3 ans DE BIARRITZ 12, de 4 en 4 3 500

8-12 Fontainebleau 19 000 3 ans DES GENETS 10-14, de 2 en 2 3 550

Haies Réclamer 4 ans - 4 & 5 ans - 4 ans et plus

date hip.
valeur 

totale
Âge sexe

né 

él. 

Fr

titre du prix Information (taux de réclamation) Dist.

13-09 Jarnac 12 000 4 ans LOUIS DUBOURG 6-8, de 2 en 2 3 800

15-09 Lyon-Parilly 19 000 4 ans MONT CINDRE 8-12, de 2 en 2 3 400

27-09 Saint-Malo 12 000 4 ans CARHAIX 8-12, de 2 en 2 3 900

3-10 Fontainebleau 19 000 4 ans PIERRE DEBROISE 9, de 2 en 2 3 550

18-10 Machecoul 12 000 4 ans YVES PRIOUZEAU 7-11, de 2 en 2 3 500

29-10 Fontainebleau 19 000 4 ans MASSIF 8-12, de 2 en 2 3 550

11-11 Compiègne 25 000 4 ans THONON 10, de 2 en 2 3 600

11-11 Machecoul 12 000 4 ans ISIDOR THIBAULT 7-11, de 2 en 2 3 500

15-11 Mont-de-Marsan 12 000 4 ans COLONEL AUBLET 7-11, de 2 en 2 3 450

29-11 Auteuil 25 000 4 ans STYRAX 10, de 2 en 2 3 600

3-12 Angers 19 000 4 ans D’ECHARBOT 7-11, de 2 en 2 3 800

Haies Réclamer 5 ans - 5 ans et plus - 6 ans et plus

date hip.
valeur 

totale
Âge sexe

né 

él. 

Fr

titre du prix Information (taux de réclamation) Dist.

9-09 Compiègne 25 000 5 & + DE PORNIC 9-13, de 2 en 2 3 600

1-10 Auteuil 25 000 5 & + VIVIENNE 12, de 2 en 2 J, JJ & A 3 600

4-10 Vitré 12 000 5 & + FED. REGIONALE 7-11, de 2 en 2 3 800

29-10 Fontainebleau 19 000 5 & + DEUX SOEURS 10-14, de 2 en 2 J, JJ & A 3 550

8-11 Agen-La Garenne 12 000 5 & + CATHULUS 7-9, de 1 en 1 3 600

19-11 Fontainebleau 19 000 5 & + THOMERY 10-14, de 2 en 2 3 800

Haies Conditions 3 ans

date hip.
valeur 

totale
Âge sexe

né 

él. 

Fr

titre du prix Information (type de course) Dist.

2-09 Toulouse 24 000 3 ans DE FRONTON Classe 3 3 500

4-09 Nantes 21 000 3 ans PORTEREAU Classe 4 3 500

8-09 Auteuil 54 000 3 ans DES PLATANES Classe 1 3 600

9-09 Compiègne 45 000 3 ans ROMAN OAK Classe 4 3 400

12-09 Auteuil 58 000 3 ans M H FINOT Inédits 3 600

12-09 Auteuil 51 000 3 ans F KERYM Classe 2 3 500

12-09 Auteuil 58 000 3 ans F FINOT Inédits 3 600

12-09 Le Touquet 14 000 3 ans F PRINCESSE ANJOU Classe 5 3 500

12-09 Le Touquet 14 000 3 ans M H MEUNIERE Classe 5 3 500

18-09 Moulins 24 000 3 ans IVANHOWE Classe 3 3 500

20-09 Dax 14 000 3 ans GOLF GASCOGNE Classe 5 3 500

26-09 Auteuil 51 000 3 ans MID DANCER Classe 2 3 500

27-09 Castera-Verduzan 20 000 3 ans • CHAMAKO Classe 3, AA 12,5% &+ 3 800

27-09 Jarnac 14 000 3 ans ROYAN Classe 5 3 200

30-09 Compiègne 54 000 3 ans D’AIX Classe 1 3 400

1-10 Auteuil 58 000 3 ans PRIDE OF KILDAR Inédits 3 600

2-10 Dax 24 000 3 ans L’ADOUR Classe 3 3 500
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Haies Conditions 3 ans

date hip.
valeur 

totale
Âge sexe

né 

él. 

Fr

titre du prix Information (type de course) Dist.

3-10 Fontainebleau 21 000 3 ans M H OBELISQUE Classe 4 3 550

3-10 Fontainebleau 21 000 3 ans F TABLE DU ROI Classe 4 3 550

4-10 Le Touquet 14 000 3 ans BROCARDIERE Classe 5 3 500

4-10 Saint-Brieuc 16 000 3 ans ARMOR Classe 4 3 600

6-10 Auteuil 51 000 3 ans M H PIOMARES Classe 2 3 500

6-10 Auteuil 51 000 3 ans F DE NANTES Classe 2 3 500

8-10 Bordeaux-Le Bouscat 24 000 3 ans MAURICE CALVE Inédits 3 300

11-10 Auteuil 58 000 3 ans F BEAUREPAIRE Inédits 3 600

11-10 Nancy-Brabois 19 000 3 ans PLACE STANISLAS Classe 5 3 400

12-10 Castera-Verduzan 16 000 3 ans CONDOMOISE Classe 4 3 100

12-10 Fontainebleau 24 000 3 ans M H D’AYGUEVIVES Classe 3 3 550

12-10 Fontainebleau 24 000 3 ans F JJ GUYON Classe 3 3 550

14-10 Nantes 24 000 3 ans DES CONSCRITS Inédits 3 500

17-10 Auteuil 50 000 3 ans ISOPANI Inédits, AQPS 3 600

17-10 Dax 23 000 3 ans • J. DELAYE Classe 2, AA 12,5% &+ 3 500

19-10 Compiègne 55 000 3 ans SAINT-RAPHAEL Inédits 3 400

22-10 Auteuil 58 000 3 ans M H EMILIUS Inédits 3 600

24-10 Compiègne 88 000 3 ans D’IENA Listed 3 400

25-10 Saint-Brieuc 14 000 3 ans BELLE ILE Classe 5 3 600

28-10 Auteuil 51 000 3 ans M H LUSIGNAN Classe 2 3 500

29-10 Bordeaux-Le Bouscat 28 000 3 ans PONT NEUF Classe 2 3 700

29-10 Fontainebleau 21 000 3 ans F P. QUENEDEY Classe 4 3 550

29-10 Fontainebleau 21 000 3 ans M H GONTAUT-BIRON Classe 4 3 550

30-10 Lyon-Parilly 24 000 3 ans ACHERES Classe 3 3 400

31-10 Angers 24 000 3 ans POINT BLEU Classe 3 3 400

31-10 Castera-Verduzan 14 000 3 ans ROCHEFOUCAULT Classe 5 3 100

4-11 Auteuil 54 000 3 ans R.DE LIPOWSKI Classe 1 3 500

4-11 Auteuil 51 000 3 ans F PRE CATELAN Classe 2 3 500

7-11 Mont-de-Marsan 20 000 3 ans SAMARITAIN Classe 3 3 450

8-11 Argentan 14 000 3 ans HARAS CADRAN Classe 5 3 600

9-11 Nantes 28 000 3 ans GDE C. H. OUEST Classe 2 3 500

11-11 Compiègne 51 000 3 ans F SPERANZA Classe 2 3 400

11-11 Compiègne 51 000 3 ans M H LYCOMING Classe 2 3 400

11-11 Saint-Brieuc 14 000 3 ans F SULON Classe 5 3 600

15-11 Mont-de-Marsan 16 000 3 ans F TOM KAZAK Classe 4 3 450

17-11 Angers 21 000 3 ans GEN. COULANGE Classe 4 3 400

19-11 Fontainebleau 19 000 3 ans M H ROUTE AMELIE Classe 5 3 550

19-11 Fontainebleau 19 000 3 ans F NID DE L’AIGLE Classe 5 3 550

20-11 Bordeaux-Le Bouscat 24 000 3 ans UBU III Classe 3 3 700

20-11 Bordeaux-Le Bouscat 28 000 3 ans • A. COUPERIE Classe 2, AA 12,5% &+ 3 700

21-11 Auteuil 51 000 3 ans M H BAGATELLE Classe 2 3 500

21-11 Auteuil 51 000 3 ans F SENS Classe 2 3 500

22-11 Lyon-Parilly 34 000 3 ans JEAN BOULARD Classe 1 3 400

22-11 Nancy-Brabois 14 000 3 ans LUNEVILLE Classe 5 3 400

23-11 Agen-La Garenne 14 000 3 ans DE PAU Classe 5 3 600

23-11 Nantes 21 000 3 ans F SAINT-MALO Classe 4 3 500

23-11 Nantes 21 000 3 ans M H DES PARIEURS Classe 4 3 500

27-11 Compiègne 51 000 3 ans DE CRAON Classe 2 3 400

29-11 Auteuil 45 000 3 ans LA TURBIE Classe 4 3 500

30-11 Fontainebleau 49 000 3 ans F MACHERIN Classe 3 3 550

30-11 Fontainebleau 49 000 3 ans M H TREMAILLE Classe 3 3 550

3-12 Angers 21 000 3 ans F DES GASTINES Maiden 3 400

3-12 Angers 21 000 3 ans M H UCELLO II Maiden 3 400

6-12 Auteuil 88 000 3 ans F CHALET Listed 3 500

6-12 Mont-de-Marsan 20 000 3 ans P. VALENTIN Classe 3 3 450

8-12 Fontainebleau 24 000 3 ans FER A CHEVAL Classe 3 3 550

10-12 Moulins 24 000 3 ans F SAINT-VOIR Classe 3 3 500

10-12 Moulins 24 000 3 ans M H DE LAGENESTE Classe 3 3 500

Haies Conditions 4 ans - 4 & 5 ans - 4 ans et plus

date hip.
valeur 

totale
Âge sexe

né 

él. 

Fr

titre du prix Information (type de course) Dist.

2-09 Toulouse 24 000 4 ans DE GAILLAC Classe 3 3 500

4-09 Nantes 21 000 4 ans LA TURBALLE Classe 4 3 900

6-09 Pompadour 20 000 4 & 5 • DUCHANTRE Classe 3, AA 12,5% &+ 3 900

9-09 Compiègne 45 000 4 ans NUAGE Classe 5 3 600

12-09 Auteuil 53 000 4 & + ACHILLE-FOULD Inédits 3 600

12-09 Le Touquet 14 000 4 ans ELEGANTES Classe 5 3 500

13-09 Strasbourg 21 000 4 ans PRLT. EUROPEEN Classe 4 3 600

17-09 Auteuil 51 000 4 ans CADOUDAL Classe 2 3 500

19-09 Senonnes-Pouancé 24 000 4 ans FER A CHEVAL Maiden 3 600
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Haies Conditions 4 ans - 4 & 5 ans - 4 ans et plus

date hip.
valeur 

totale
Âge sexe

né 

él. 

Fr

titre du prix Information (type de course) Dist.

20-09 Dax 16 000 4 ans LABROUCHE Classe 4 3 500

20-09 Strasbourg 28 000 4 ans AUBERT Classe 2 3 600

22-09 Auteuil 51 000 4 ans M H PATRICK LEC Classe 2, AQPS 3 600

26-09 Auteuil 51 000 4 & 5 F P. & B. CYPRES Classe 2, AQPS 3 600

27-09 Nancy-Brabois 15 000 4 ans LONDRES Classe 5 3 800

27-09 Saint-Malo 20 000 4 ans P LA BASSETIERE Classe 3 3 900

28-09
Cazaubon-Barbo-

tan-les-Thermes
14 000 4 ans MERILLON Classe 5 3 600

30-09 Compiègne 45 000 4 ans BAY ARCHER Classe 4 3 600

1-10 Auteuil 51 000 4 & + MARITTIMO Classe 2 3 600

2-10 Dax 24 000 4 & + • CHATEAU POYANNE Classe 3, AA 12,5% &+ 3 800

4-10 Le Touquet 14 000 4 ans OR NOIR AC Classe 5 3 500

4-10 Vitré 14 000 4 ans DE LEGGE DE K. Classe 5 3 800

6-10 Auteuil 51 000 4 & 5 F LA FREGATE Classe 2 3 600

8-10 Bordeaux-Le Bouscat 24 000 4 ans ED. CLAVERIE Classe 3 3 900

11-10 Jarnac 14 000 4 ans DE LOTHERIE Classe 5 3 800

11-10 Nancy-Brabois 21 000 4 ans OCTOBRE ROSE Classe 4 3 800

12-10 Fontainebleau 19 000 4 ans M H RALLYE FONTAIN. Classe 5 3 550

12-10 Fontainebleau 19 000 4 ans F ANDRE PAROT Classe 5 3 550

14-10 Nantes 24 000 4 ans DE DISTRE Classe 3 3 500

17-10 Auteuil 51 000 4 & 5 A BESNOUIN Classe 2, AQPS 3 600

19-10 Compiègne 49 000 4 ans JUMNA Classe 3 3 600

22-10 Auteuil 88 000 4 & 5 F PELAT Listed 3 600

22-10 Auteuil 51 000 4 & + PETIT FONTAINE Classe 2 3 600

24-10 Compiègne 88 000 4 ans DOMIN. SARTINI Listed 3 600

25-10 Saint-Brieuc 17 000 4 ans ILE DE SEIN Maiden 3 600

28-10 Auteuil 49 000 4 & 5 F FRASCATI Classe 3 3 600

30-10 Lyon-Parilly 21 000 4 ans MONT VENTOUX Classe 4 3 400

30-10 Lyon-Parilly 21 000 4 & 5 F LYONNAIS Classe 4 3 400

31-10 Angers 28 000 4 ans ANDRE ADELE Classe 2 3 400

31-10 Castera-Verduzan 16 000 4 ans CHATEAUNEUF Classe 4 3 800

6-11 Fontainebleau 19 000 4 ans M H GROTTE ERMITES Classe 5 3 550

6-11 Fontainebleau 19 000 4 ans F FONTAINE BICHES Classe 5 3 550

7-11 Mont-de-Marsan 16 000 4 & + • MONPILOU Classe 3, AA 12,5% &+ 3 650

8-11 Agen-La Garenne 14 000 4 ans ARMAND BASTOUL Classe 5 3 600

8-11 Argentan 14 000 4 ans M H UBUS III Classe 5 3 600

8-11 Argentan 14 000 4 ans F HARAS MEZERAY Classe 5 3 600

9-11 Nantes 24 000 4 ans HUBERT HARDY Classe 3 3 500

11-11 Angers 16 000 4 ans WLADIMIR HALL Classe 4, AQPS 3 400

11-11 Compiègne 51 000 4 ans ASTON BLOUNT Classe 2 3 600

11-11 Saint-Brieuc 16 000 4 ans F JEAN HUE Classe 4 3 800

14-11 Auteuil 51 000 4 ans OENEAS Classe 2 3 600

15-11 Auteuil 90 000 4 & + F BERNARD SECLY Listed 3 600

15-11 Mont-de-Marsan 16 000 4 & 5 F DE JARNAC Classe 4 3 650

19-11 Fontainebleau 21 000 4 ans M DE NEXON Classe 4 3 550

22-11 Lyon-Parilly 28 000 4 ans P. DE SLANE Classe 2 3 800

22-11 Nancy-Brabois 14 000 4 ans HARAS ROSIERES Classe 5 3 400

23-11 Nantes 24 000 4 ans F ROGER CHAIGNON Classe 3 3 500

29-11 Auteuil 51 000 4 ans G. PHILIPPEAU Classe 2 3 500

30-11 Fontainebleau 49 000 4 ans G. DE WALDNER Classe 3 3 550

30-11 Fontainebleau 36 000 4 ans CERFS Classe 5 3 550

5-12 Craon 24 000 4 ans DU COUVENT Classe 3 3 400

6-12 Auteuil 90 000 4 ans F. DE PONCINS Listed 3 600

6-12 Mont-de-Marsan 23 000 4 & + • OUSSE SUZAN AA 12,5% &+ 3 650

10-12 Moulins 24 000 4 ans LE FRESIL AQPS 3 800

10-12 Moulins 24 000 4 ans F AUVERGNE Classe 3 3 800

Haies Conditions 5 ans - 5 ans et plus - 6 ans et plus

date hip.
valeur 

totale
Âge sexe

né 

él. 

Fr

titre du prix Information (type de course) Dist.

2-09 Toulouse 24 000 5 & + PATTE D’OIE Classe 3 3 900

4-09 Nantes 24 000 5 & + VALLEE ERDRE Classe 3 3 900

8-09 Auteuil 68 000 5 & + ANGERS Classe 1 3 900

9-09 Compiègne 51 000 5 & + RANVILLE Classe 2 3 600

12-09 Le Touquet 16 000 5 ans MISTER SY Classe 4 4 100

13-09 Jarnac 14 000 5 & + JARNAC Classe 5 3 800

20-09 Dax 16 000 5 & + TUILLERIES Classe 4 Cav. & GR 3 800

20-09 Sablé-sur-Sarthe 14 000 5 ans HTES MOTTES Classe 5 3 700

22-09 Auteuil 51 000 5 & + L’ORLEANAIS Classe 2 3 600

27-09 Jarnac 13 000 5 & + F GONDEVILLE Classe 5 3 800

27-09 Jarnac 14 000 5 ans BRECHET Classe 5 3 800
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Haies Conditions 5 ans - 5 ans et plus - 6 ans et plus

date hip.
valeur 

totale
Âge sexe

né 

él. 

Fr

titre du prix Information (type de course) Dist.

28-09
Cazaubon-Barbo-

tan-les-Thermes
14 000 5 & + AFASEC Classe 5 3 600

4-10 Le Touquet 16 000 5 & + HYERES III Classe 4 4 100

4-10 Strasbourg 21 000 5 & + MID DANCER Classe 4 3 300

4-10 Vitré 14 000 5 ans CHAI D’ANTHON Classe 5 3 800

11-10 Jarnac 14 000 5 & + GUY BRAUD Classe 5 3 800

12-10 Fontainebleau 24 000 5 & + G. DE MARISY Classe 3 4 200

18-10 Machecoul 16 000 5 ans LOUIS AULNETTE Classe 4 3 900

24-10 Compiègne 88 000 5 & + DE BESANCON Listed 3 600

25-10 Saint-Brieuc 16 000 5 & + ILE DE BATZ Classe 4 3 800

28-10 Auteuil 51 000 5 & + HUNORISK Classe 4 3 600

30-10 Lyon-Parilly 24 000 5 & + MONT BLANC Classe 3 3 800

4-11 Auteuil 68 000 5 & + GALOP MARIN Classe 1 3 900

6-11 Fontainebleau 24 000 5 ans DEBUCHER Classe 3 3 800

7-11 Mont-de-Marsan 16 000 5 ans LANDIMAT Classe 4 3 650

8-11 Argentan 16 000 5 & + MID DANCER Classe 4 J, JJ & A 4 200

9-11 Nantes 46 000 5 & + GDE C. HAIES Classe 1 3 900

11-11 Angers 20 000 5 & + BOIS JOLI Classe 3 4 100

11-11 Machecoul 16 000 6 & + WUTZELINE Classe 4 3 900

11-11 Machecoul 16 000 5 ans SOCIETE NANTES Classe 4 3 900

11-11 Strasbourg 26 000 5 & + PASCAL HERVE Classe 3 3 800

21-11 Auteuil 49 000 5 ans P. BIANCONE Classe 3 3 900

22-11 Lyon-Parilly 42 000 5 & + AUTOMNE Classe 1 4 000

23-11 Nantes 24 000 5 ans DURALOCK Classe 3 3 900

30-11 Fontainebleau 49 000 5 & + PAIUTE Classe 3 3 800

3-12 Angers 33 000 5 & + GDE H. ANGERS Classe 2 3 800

Haies Handicap 3 ans

date hip.
valeur 

totale
Âge sexe

né 

él. 

Fr

titre du prix Information (valeur) Dist.

18-09 Moulins 26 000 3 ans TUNIS Hand. 3 500

27-09 Saint-Malo 21 000 3 ans BAGUENAULT Hand. Cat. ≤ 580 3 400

1-10 Auteuil 59 000 3 ans ROYAL JUNIOR Hand. 3 500

22-10 Auteuil 61 000 3 ans PAUL’S CRAY Hand. Cat. ≤ 640 3 600

8-11 Argentan 21 000 3 ans LA GENEVRAYE Hand. Cat. ≤ 580 3 600

14-11 Auteuil 88 000 3 ans R ET JC WEILL Hand. Cat. ≤ 650 Listed 3 600

6-12 Auteuil 98 000 3 ans FIFRELET Hand. Listed 3 600

Haies Handicap 4 ans - 4 & 5 ans - 4 ans et plus

date hip.
valeur 

totale
Âge sexe

né 

él. 

Fr

titre du prix Information (valeur) Dist.

7-09 Craon 26 000 4 ans FINEAU Hand. Cat. ≤ 530 3 400

8-09 Auteuil 105 000 4 & 5 MELANOS Hand. Cat. ≥ 585 Listed 3 600

12-09 Auteuil 98 000 4 ans GOULAINE Hand. Cat. Listed 3 600

12-09 Auteuil 60 000 4 ans MICHEL CHIROL Hand. Cat. ≤ 545 3 600

22-09 Auteuil 98 000 4 & 5 F CALABRAIS Hand. Listed 3 600

27-09 Craon 26 000 4 ans L’OUDON Hand. Cat. ≤ 530 3 400

30-09 Compiègne 69 000 4 ans BUCHEUR Hand. Cat. 3 600

2-10 Dax 26 000 4 ans SABLAR Hand. Cat. ≤ 530 3 500

6-10 Auteuil 98 000 4 ans G. DE PRACOMTAL Hand. Div., 1e Listed 3 600

6-10 Auteuil 60 000 4 ans HIPPARQUE Hand. Div., 2e 3 600

12-10 Fontainebleau 28 000 4 & 5 F MAZE-SENCIER Hand. Cat. ≤ 550 3 550

18-10 Lyon-Parilly 16 000 4 ans LOUIS TRESCA Hand. Cat. ≤ 530 3 400

20-10 Bordeaux-Le Bouscat 26 000 4 ans D’AUTEUIL Hand. 3 900

28-10 Auteuil 98 000 4 ans SANTO PIETRO Hand. Div., 1e Listed 3 600

28-10 Auteuil 60 000 4 ans CAP Hand. Div., 2e 3 600

4-11 Auteuil 58 000 4 ans F LEOPOLD BARA Hand. Cat. ≤ 560 3 600

7-11 Mont-de-Marsan 21 000 4 ans PONS Hand. Cat. ≤ 540 3 650

11-11 Strasbourg 26 000 4 ans ALB. RIEDINGER Hand. Cat. ≤ 530 3 600

17-11 Angers 26 000 4 ans PARC DES EXPO. Hand. Cat. ≤ 530 3 800

21-11 Auteuil 98 000 4 ans MARC ANTONY Hand. Div., 1e Listed 3 900

21-11 Auteuil 60 000 4 ans TOURNAY Hand. Div., 2e 3 900

3-12 Angers 26 000 4 ans BENEVOLES Hand. 3 800

8-12 Fontainebleau 28 000 4 ans AVON Hand. 3 550
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Haies Handicap 5 ans - 5 ans et plus - 6 ans et plus

date hip.
valeur 

totale
Âge sexe

né 

él. 

Fr

titre du prix Information (valeur) Dist.

8-09 Auteuil 60 000 5 & + MORTEMART Hand. Div., 2e 3 600

8-09 Auteuil 98 000 5 & + JEAN BART Hand. Div., 1e Listed 3 600

15-09 Lyon-Parilly 26 000 5 & + MONT THOU Hand. Cat. ≤ 560 4 000

17-09 Auteuil 41 000 5 & + LE PAILLON Hand. Cat. ≤ 520 J, JJ & A 3 900

18-09 Moulins 26 000 5 ans GIBRALTAR Hand. Cat. ≤ 540 3 500

19-09 Senonnes-Pouancé 26 000 5 & + LA VERZEE Hand. Cat. ≤ 540 J, JJ & A 3 600

26-09 Auteuil 98 000 6 & + GRANDLIEU Hand. Div., 1e Listed 3 900

26-09 Auteuil 60 000 6 & + VILLEZ Hand. Div., 2e 3 900

26-09 Auteuil 105 000 5 & + CL.LE LORRAIN Hand. Cat. Listed 3 900

1-10 Auteuil 98 000 5 ans CEREALISTE Hand. 3 600

2-10 Dax 42 000 5 & + GD C. HAIES DAX Hand. 3 800

4-10 Saint-Brieuc 16 000 5 & + TREGOR Hand. Cat. ≤ 490 3 600

11-10 Auteuil 53 000 5 & + JACK BARBE Hand. Cat. ≤ 520 3 600

14-10 Nantes 26 000 5 & + SOCIETAIRES Hand. Cat. ≤ 530 3 900

17-10 Auteuil 60 000 5 & + SOULANGE-BODIN Hand. Div., 2e 4 300

17-10 Auteuil 120 000 5 & + PRINCE D’ECOUEN Hand. Div., 1e Listed 4 300

22-10 Auteuil 53 000 5 & + MARLY RIVER Hand. Cat. ≤ 520 3 600

24-10 Compiègne 98 000 5 ans BEAUNE Hand. 3 600

29-10 Bordeaux-Le Bouscat 49 000 5 & + HAIES BORDEAUX Hand. 3 900

11-11 Compiègne 60 000 5 & + CHAKHANSOOR Hand. Cat. ≤ 550 J, JJ & A 3 800

15-11 Auteuil 60 000 5 & + MONDEVILLE Hand. Div., 2e 4 300

15-11 Auteuil 105 000 5 & + COUNT SCHOMBERG Hand. Div., 1e Listed 4 300

15-11 Mont-de-Marsan 21 000 5 & + JACQUES SIMON Hand. Cat. ≤ 520 3 650

23-11 Nantes 26 000 5 & + DE LA BROSSE Hand. Cat. ≤ 550 3 900

29-11 Auteuil 60 000 5 & + BOUM Hand. Div., 2e 3 600

29-11 Auteuil 98 000 5 & + F. DE GANAY Hand. Div., 1e 3 600

5-12 Craon 26 000 5 & + DE BREE Hand. Cat. ≤ 530 4 000

6-12 Mont-de-Marsan 21 000 5 & + DE L’ESTAMPON Hand. Cat. ≤ 550 3 650

8-12 Fontainebleau 61 000 5 & + GD COURSE HAIES Hand. Cat. ≤ 560 4 200

Haies Groupes 3 ans

date hip.
valeur 

totale
Âge sexe

né 

él. 

Fr

titre du prix Information (catégorie) Dist.

17-09 Auteuil 125 000 3 ans F DE CHAMBLY Groupe III 3 600

17-09 Auteuil 125 000 3 ans M H ROBERT LEJEUNE Groupe III 3 600

11-10 Auteuil 161 000 3 ans TALHOUET-ROY Groupe II 3 600

11-10 Auteuil 125 000 3 ans F MAGNE Groupe III 3 600

14-11 Auteuil 170 000 3 ans F MAGALEN BRYANT Groupe II 3 600

15-11 Auteuil 258 000 3 ans CAMBACERES Groupe I 3 600

27-11 Compiègne 125 000 3 ans SAINT-DIDIER Groupe III 3 400

Haies Groupes 4 et 5 ans

date hip.
valeur 

totale
Âge sexe

né 

él. 

Fr

titre du prix Information (catégorie) Dist.

26-09 Auteuil 125 000 4 ans MAISONS-LAFFITTE Groupe III 3 600

17-10 Auteuil 125 000 4 ans P. DE LASSUS Groupe III 3 900

15-11 Auteuil 260 000 4 ans R. DU VIVIER Groupe I 3 900

Haies Groupes 5 ans et plus

date hip.
valeur 

totale
Âge sexe

né 

él. 

Fr

titre du prix Information (catégorie) Dist.

17-09 Auteuil 125 000 5 & + DE COMPIEGNE Groupe III 3 900

11-10 Auteuil 125 000 5 & + CARMARTHEN Groupe III 4 300

14-11 Auteuil 363 000 5 & + GD PX AUTOMNE Groupe I 4 800

6-12 Auteuil 182 000 5 & + OLRY ROEDERER Groupe II 4 300
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Haies Listed 3 ans

date hip.
valeur 

totale
Âge sexe

né 

él. 

Fr

titre du prix Information Dist.

24-10 Compiègne 88 000 3 ans D’IENA Listed 3 400

14-11 Auteuil 88 000 3 ans R ET JC WEILL Listed 3 600

6-12 Auteuil 98 000 3 ans FIFRELET Listed 3 600

6-12 Auteuil 88 000 3 ans F CHALET Listed 3 500

Haies Listed 4 et 5 ans

date hip.
valeur 

totale
Âge sexe

né 

él. 

Fr

titre du prix Information Dist.

8-09 Auteuil 105 000 4 & 5 MELANOS  3 600

12-09 Auteuil 98 000 4 ans GOULAINE  3 600

22-09 Auteuil 98 000 4 & 5 F CALABRAIS  3 600

6-10 Auteuil 98 000 4 ans G. DE PRACOMTAL  3 600

22-10 Auteuil 88 000 4 & 5 F PELAT  3 600

24-10 Compiègne 88 000 4 ans DOMIN. SARTINI  3 600

28-10 Auteuil 98 000 4 ans SANTO PIETRO  3 600

21-11 Auteuil 98 000 4 ans MARC ANTONY  3 900

6-12 Auteuil 90 000 4 ans F. DE PONCINS  3 600

Haies Listed 5 ans et plus

date hip.
valeur 

totale
Âge sexe

né 

él. 

Fr

titre du prix Information Dist.

8-09 Auteuil 98 000 5 & + JEAN BART  3 600

26-09 Auteuil 105 000 5 & + CL.LE LORRAIN  3 900

17-10 Auteuil 120 000 5 & + PRINCE D’ECOUEN  4 300

24-10 Compiègne 88 000 5 & + DE BESANCON  3 600

15-11 Auteuil 105 000 5 & + COUNT SCHOMBERG  4 300

Steeple-Chases Réclamer 3 ans

date hip.
valeur 

totale
Âge sexe

né 

él. 

Fr

titre du prix Information (taux de réclamation) Dist.

9-09 Compiègne 25 000 3 ans PETIT BOB  3 450

4-10 Le Touquet 12 000 3 ans BOULONNAIS 12-16, de 2 en 2 3 400

19-10 Compiègne 25 000 3 ans VERTIGE 12, de 4 en 4 3 450

11-11 Compiègne 25 000 3 ans KERLOR 12, de 4 en 4 3 450

30-11 Fontainebleau 25 000 3 ans PAVE DU ROY 14, de 2 en 2 3 600

6-12 Mont-de-Marsan 12 000 3 ans SAINT AVIT 7-11, de 2 en 2 3 600

Steeple-Chases Réclamer 4 ans - 4 & 5 ans - 4 ans et plus

date hip.
valeur 

totale
Âge sexe

né 

él. 

Fr

titre du prix Information (taux de réclamation) Dist.

20-09 Landivisiau 12 000 4 ans FINOMYS 7-9, de 2 en 2 3 900

3-10 Fontainebleau 19 000 4 ans AMIENS 12, de 2 en 2 3 600

18-10 Maure-de-Bretagne 12 000 4 ans WUTZELINE 8-12, de 2 en 2 3 800

19-10 Compiègne 25 000 4 ans SACCAGEUR 12, de 2 en 2 3 450

1-11 Nancy-Brabois 19 000 4 ans VREGILLE 8-12, de 2 en 2 3 800

7-11 Mont-de-Marsan 12 000 4 ans GEMOZAC 6-10, de 2 en 2 4 200

8-11 Durtal 12 000 4 ans RENE BOUTELOUP 8-12, de 2 en 2 4 000

19-11 Fontainebleau 19 000 4 ans DE BARBIZON 9, de 2 en 2 3 600

22-11 Maure-de-Bretagne 12 000 4 ans OUEST FRANCE 8-12, de 2 en 2 3 800



178 Programme Officiel – Obstacles – septembre/décembre 2026

Index

Steeple-Chases Réclamer 5 ans - 5 ans et plus - 6 ans et plus

date hip.
valeur 

totale
Âge sexe

né 

él. 

Fr

titre du prix Information (taux de réclamation) Dist.

12-09 Le Touquet 12 000 5 & + AL CAPONE II 8-12, de 2 en 2 4 000

13-09 Ploërmel 12 000 5 & + R. COUETIL 8-12, de 2 en 2 Cav. & GR 4 000

27-09 La Roche-sur-Yon 12 000 5 & + S. LEIGNEL 5-7, de 1 en 1 Cav. & GR 4 200

1-10 Auteuil 25 000 5 & + RECRUIT II 12, de 2 en 2 3 700

8-10 Bordeaux-Le Bouscat 19 000 5 & + LEOGNAN 10, de 2 en 2 3 800

10-10 Cluny 12 000 5 & + CHATEAUROUX 7-11, de 2 en 2 4 000

18-10 Maure-de-Bretagne 12 000 5 & + VAL ET CRAON 8-10, de 2 en 2 3 800

6-11 Fontainebleau 19 000 5 & + MONT USSY 10-14, de 2 en 2 J, JJ & A 3 600

8-11 Maure-de-Bretagne 12 000 5 & + TELETHON 6, de 1 en 1 4 200

26-11 Lignières 19 000 5 & + SARBACH 6-10, de 2 en 2 4 500

27-11 Compiègne 25 000 5 & + HAMILTON 11, de 2 en 2 3 800

Steeple-Chases Conditions 3 ans

date hip.
valeur 

totale
Âge sexe

né 

él. 

Fr

titre du prix Information (type de course) Dist.

8-09 Auteuil 60 000 3 ans W. PERMITTING Inédits 3 500

13-09 La Roche-Posay 14 000 3 ans D’HARAMBURE Classe 4 3 400

20-09 Dax 16 000 3 ans J. DEMOULIN Classe 3 3 500

22-09 Auteuil 55 000 3 ans KARGAL Classe 2 3 500

30-09 Compiègne 53 000 3 ans ST-CH.DU DEBUT Inédits 3 450

3-10 Fontainebleau 21 000 3 ans MILITAIRE Classe 4 3 600

4-10 Segré 16 000 3 ans JIVAGO DE NEUVY Classe 4 3 400

11-10 Auteuil 88 000 3 ans NOIRO Listed Prime FEE 3 600

11-10 Haras du Pin 16 000 3 ans PIERRE LE PONER Classe 4 3 500

17-10 Dax 20 000 3 ans MOUTHIERS Classe 3 3 500

18-10 Lyon-Parilly 16 000 3 ans MISSILE Classe 4 3 400

24-10 Compiègne 88 000 3 ans VATELYS Listed 3 450

25-10 Meslay 16 000 3 ans CENTAURES Classe 4 3 500

28-10 Auteuil 55 000 3 ans OKHUYSEN Classe 2 3 500

29-10 Fontainebleau 24 000 3 ans THEATRE IMPER. Classe 3 3 600

15-11 Mont-de-Marsan 16 000 3 ans DE MANSLE Classe 4 3 600

19-11 Fontainebleau 21 000 3 ans AUBEPINES Classe 4 3 600

22-11 Lyon-Parilly 24 000 3 ans COL DE PORTE Classe 3 3 400

22-11 Meslay 16 000 3 ans MESLAY DU MAINE Classe 4 3 500

27-11 Compiègne 55 000 3 ans DANIEL MERLE Classe 2 3 450

3-12 Angers 24 000 3 ans HERVE ROBERT Classe 3 3 700

6-12 Auteuil 88 000 3 ans R. DE MINVIELLE Listed 3 600

8-12 Fontainebleau 24 000 3 ans DES ROSEAUX Classe 3 3 600

Steeple-Chases Conditions 4 ans - 4 & 5 ans - 4 ans et plus

date hip.
valeur 

totale
Âge sexe

né 

él. 

Fr

titre du prix Information (type de course) Dist.

6-09 Nort-sur-Erdre 16 000 4 & 5 F GUERIN Classe 4 3 400

7-09 Craon 28 000 4 ans BARON PIERRES Classe 2 3 700

8-09 Auteuil 55 000 4 ans JEAN NOIRET Classe 2, AQPS 3 600

9-09 Compiègne 53 000 4 & 5 SUMMIT Classe 3 3 450

12-09 Le Touquet 16 000 4 ans TEEN Classe 4 3 400

13-09 Aurillac 14 000 4 ans ADOLPHE VERDIER Classe 5 3 500

13-09 Guingamp 14 000 4 & 5 YVES MOISAN Classe 5 4 200

13-09 La Roche-Posay 14 000 4 ans LOUIS COPPIN Classe 4 3 400

15-09 Lyon-Parilly 24 000 4 ans PIC DU MIDI Classe 3 3 400

17-09 Auteuil 55 000 4 ans HENRI GLEIZES Classe 2 3 500

18-09 Moulins 24 000 4 ans D. DU BERLAIS Classe 3, AQPS 3 700

20-09 Dax 20 000 4 ans J. LAVIELLE Classe 3 3 800

20-09 Dax 23 000 4 & 5 • FLORALINE III Classe 2, AA 12,5% &+ 3 500

20-09 Landivisiau 16 000 4 & 5 F DE BRETAGNE Classe 4 3 900

26-09 Le Pertre 14 000 4 ans CAMUS Classe 5 3 800

27-09 La Roche-sur-Yon 14 000 4 ans VILLE Classe 5, AQPS 3 400

30-09 Compiègne 58 000 4 ans NORTHERNTOWN Classe 1 3 450

30-09 Compiègne 55 000 4 & 5 F LOUIS CHAMPION Classe 2, AQPS 3 900

1-10 Auteuil 55 000 4 ans FEZENSAC Classe 2, AQPS 3 500

4-10 Le Touquet 20 000 4 ans AS D’ESTRUVAL Classe 3 4 000

4-10 Saint-Brieuc 17 000 4 ans ARGOAT Classe 4 3 600

4-10 Strasbourg 24 000 4 ans CONSEIL EUROPE Classe 3 3 500

5-10 Segré 20 000 4 & 5 F XAVIER CLAUDE Classe 3 3 800

6-10 Auteuil 53 000 4 ans P.&J-M. MERCIER Classe 3 3 500

6-10 Auteuil 53 000 4 & 5 F SAPIN Classe 3 3 500



Steeple-Chases Conditions 4 ans - 4 & 5 ans - 4 ans et plus

date hip.
valeur 

totale
Âge sexe

né 

él. 

Fr

titre du prix Information (type de course) Dist.

10-10 Cluny 16 000 4 ans QUART DE VIN Classe 5 3 600

11-10 Auteuil 88 000 4 ans BAYONNET Listed Prime FEE 4 400

11-10 Durtal 16 000 4 & 5 CROUAS Classe 4, AQPS 4 000

11-10 Landivisiau 16 000 4 & 5 DE FROMEUR Classe 4 3 900

12-10 Castera-Verduzan 16 000 4 ans CASTERA Classe 4 3 800

12-10 Fontainebleau 24 000 4 ans J. DU PLESSIX Classe 3 3 600

17-10 Dax 23 000 4 & 5 • ARAGORN Classe 2, AA 12,5% &+ 3 800

18-10 Saumur 16 000 4 ans POMPADOUR Classe 4 4 100

20-10 Bordeaux-Le Bouscat 28 000 4 ans HENRI NIVIERE Classe 2 3 800

22-10 Auteuil 55 000 4 ans AL CAPONE II Classe 2, AQPS 4 400

24-10 Compiègne 58 000 4 ans CERILLY Classe 1 3 450

25-10 Haras du Pin 16 000 4 ans DE CENTURION Classe 4 3 700

25-10 Meslay 16 000 4 & 5 F JASMIN II Classe 4 3 800

28-10 Auteuil 55 000 4 & 5 F ELISA Classe 2, AQPS 4 400

31-10 Castera-Verduzan 16 000 4 ans CHARENTE LIBRE Classe 4 3 800

1-11 Saumur 16 000 4 & 5 D’INDY Classe 3, AQPS 4 100

4-11 Auteuil 88 000 4 ans TRIQUERVILLE Listed 4 400

4-11 Auteuil 55 000 4 & 5 F HARAS REUILLY Classe 2 3 500

6-11 Fontainebleau 21 000 4 ans PRINCESSE ANJOU Classe 4 3 600

8-11 Durtal 16 000 4 & 5 F G. RAVENEAU Classe 4 4 000

11-11 Saint-Brieuc 16 000 4 ans CHAMP. BERGERE Classe 4 3 600

14-11 Auteuil 58 000 4 ans NUPSALA Classe 1, AQPS 4 400

15-11 Mont-de-Marsan 23 000 4 & 5 • LEMAIGRE Classe 2, AA 12,5% &+ 3 600

15-11 Mont-de-Marsan 16 000 4 ans HENNESSY Classe 4 4 200

21-11 Auteuil 55 000 4 ans SAMBRISTAN Classe 2 4 400

22-11 Maure-de-Bretagne 16 000 4 ans D’ENGHIEN Classe 4 3 800

22-11 Meslay 16 000 4 ans MID DANCER Classe 4, AQPS 3 500

22-11 Meslay 14 000 4 & 5 F D’ANTALCIDAS Classe 5 3 800

26-11 Lignières 24 000 4 & 5 F VIDEO ROCK Classe 3 3 600

27-11 Compiègne 88 000 4 ans ROGER SAINT Listed Prime FEE 3 450

30-11 Fontainebleau 53 000 4 ans GORGES APREMONT Classe 3, AQPS 3 850

3-12 Angers 28 000 4 ans ROGER DE TERVES Classe 2 3 800

5-12 Craon 24 000 4 & 5 HIPPODR. TOURS Classe 3, AQPS 3 700

8-12 Fontainebleau 28 000 4 & 5 F DES LIEVRES Classe 2 3 600

10-12 Moulins 24 000 4 ans CHEVAGNES Classe 3 3 800

Steeple-Chases Conditions 5 ans - 5 ans et plus - 6 ans et plus

date hip.
valeur 

totale
Âge sexe

né 

él. 

Fr

titre du prix Information (type de course) Dist.

6-09 Craon 69 000 5 & + GD ST. MAYENNE Classe 1 4 200

6-09 Nort-sur-Erdre 16 000 6 & + CHEVAL LIBERTE Classe 4 4 200

6-09 Pompadour 18 000 5 & + ROBERT Classe 4 4 200

9-09 Compiègne 88 000 5 & + THE STOMP Listed 3 800

12-09 Auteuil 53 000 5 & + UCELLO II Classe 3 3 500

13-09 Aurillac 14 000 5 ans G. DU BREIL Classe 5 3 700

13-09 Aurillac 16 000 5 & + REGIS RAMBAUD Classe 4 3 700

13-09 Guingamp 14 000 5 & + MAISON FEGER Classe 5 4 200

13-09 La Roche-Posay 14 000 5 & + C. SOULAS Classe 4 4 200

13-09 Segré 14 000 5 & 6 KAUTOSTAR Classe 4, AQPS 3 800

13-09 Segré 14 000 5 & + MID DANCER Classe 4 3 800

17-09 Auteuil 53 000 5 & + LANISTE Classe 3, AQPS 4 400

20-09 Dax 34 000 5 & + • R. DE VAZELHES Classe 2, AA 12,5% &+ 4 100

20-09 Strasbourg 50 000 5 & + STRASBOURG Classe 1 4 200

26-09 Auteuil 55 000 5 ans MELI MELO Classe 2 3 500

26-09 Le Pertre 14 000 5 & + COLONEL GRANEL Classe 5 3 800

27-09 Castera-Verduzan 20 000 5 & + TOUJA Classe 3 3 800

27-09 Craon 28 000 5 & + CLAUDE ROUGET Classe 2 4 200

27-09 La Roche-sur-Yon 16 000 5 ans C. DEP.  VENDEE Classe 4 4 200

27-09 La Roche-sur-Yon 16 000 5 & + F H. DEBRAY Classe 4 4 200

3-10 Fontainebleau 24 000 5 ans TAVERNIER Classe 3 3 850

4-10 Le Touquet 20 000 5 & + DRAGEY Classe 3 4 000

4-10 Segré 20 000 5 & + GD ST. CHASE Classe 3 4 300

4-10 Strasbourg 21 000 5 & + D’AUTEUIL Classe 4 4 200

6-10 Auteuil 68 000 5 & + XANTHOR Classe 1 3 500

8-10 Bordeaux-Le Bouscat 24 000 5 ans SAUTERNES Classe 3 3 800

10-10 Cluny 16 000 5 ans CAQUEVEL Classe 3 3 600

11-10 Haras du Pin 20 000 5 & + HETRAIE KPMG Classe 3 3 700

11-10 Landivisiau 16 000 6 & + LECLERC Classe 4, AQPS Cav. & GR 4 200

11-10 Landivisiau 16 000 5 ans J.DE TONQUEDEC Classe 4, AQPS 4 200

11-10 Landivisiau 20 000 5 & + GRAND STEEPLE Classe 3 4 200

17-10 Auteuil 55 000 5 & + F RIANT Classe 2, AQPS 4 400



Steeple-Chases Conditions 5 ans - 5 ans et plus - 6 ans et plus

date hip.
valeur 

totale
Âge sexe

né 

él. 

Fr

titre du prix Information (type de course) Dist.

18-10 Lyon-Parilly 16 000 5 & + BACPLUS Classe 4 4 100

18-10 Maure-de-Bretagne 16 000 5 & + DE CHANTILLY Classe 4, AQPS 4 200

18-10 Saumur 16 000 5 & + WARWICK Classe 4 4 100

19-10 Compiègne 55 000 5 & + BULAN Classe 2 J, JJ & A 3 900

20-10 Bordeaux-Le Bouscat 37 000 5 & + J. DE CHASSAY Classe 1, AA 12,5% &+ 4 200

22-10 Auteuil 88 000 5 ans GENERAL DONNIO Listed 4 400

25-10 Durtal 16 000 5 & + HARAS DU LION Classe 4 4 000

25-10 Meslay 20 000 5 & + F M BELLANGER Classe 3 4 200

25-10 Meslay 17 000 6 & + AL CAPONE Classe 4 Cav. & GR 4 200

25-10 Saint-Brieuc 16 000 5 ans OUESSANT Classe 4 4 200

29-10 Bordeaux-Le Bouscat 62 000 5 & + GD ST BORDEAUX Classe 1 5 300

29-10 Fontainebleau 24 000 5 ans LABOUCHE Classe 3 4 400

1-11 Nancy-Brabois 19 000 5 & + MARCEL FRANCES Classe 5 4 200

1-11 Saumur 20 000 5 & + B GIRAUD Classe 3 4 100

4-11 Auteuil 55 000 5 & + THUYA Classe 2, AQPS 4 400

7-11 Mont-de-Marsan 16 000 5 & + DOLLY Classe 4 4 200

8-11 Maure-de-Bretagne 14 000 5 & + CHANTILLY Classe 4 4 200

8-11 Maure-de-Bretagne 14 000 5 ans LA BATAILLE Classe 5, AQPS 4 200

9-11 Nantes 69 000 5 & + LOIRE-ATLANTIQUE Classe 1 4 300

11-11 Angers 20 000 5 ans PATRICE LAIR Classe 3 3 800

11-11 Saint-Brieuc 16 000 5 & + AL CAPONE II Classe 4 4 200

21-11 Auteuil 59 000 5 & + • ST-CH. NATIONAL Classe 1, AA 12,5% &+ 4 400

21-11 Auteuil 53 000 5 & + DUFAU Classe 3 3 500

22-11 Lyon-Parilly 21 000 5 & + MERCIER Classe 4 4 100

22-11 Maure-de-Bretagne 14 000 5 & + DE CAMPEL Classe 5 3 800

22-11 Maure-de-Bretagne 16 000 5 & + GD PX DE MAURE Classe 3 4 200

22-11 Meslay 16 000 5 & + F DU LOUVRE Classe 4 Cav. & GR 4 200

23-11 Nantes 21 000 5 & + JULIEN BROSSAIS Classe 4 Cav. & GR 4 300

27-11 Compiègne 55 000 5 ans DANDOLO Classe 2 3 900

3-12 Angers 68 000 5 & + GASTON DESPRES Classe 1 4 600

Steeple-Chases Handicap 4 ans - 4 & 5 ans - 4 ans et plus

date hip.
valeur 

totale
Âge sexe

né 

él. 

Fr

titre du prix Information (valeur) Dist.

12-09 Auteuil 69 000 4 ans GELAS Hand. 4 400

27-09 Craon 26 000 4 ans DR. GUY JALLOT Hand. Cat. ≤ 560 4 100

1-10 Auteuil 69 000 4 ans JULIEN DECRION Hand. 3 500

14-10 Nantes 26 000 4 ans ARCHY BALD Hand. Cat. ≤ 560 3 800

28-10 Auteuil 69 000 4 ans ROBERT BATES Hand. 4 400

5-11 Lignières 26 000 4 ans DU BREIL Hand. Cat. ≤ 540 3 600

8-11 Maure-de-Bretagne 16 000 4 ans DE LA GACILLY Hand. Cat. ≤ 540 3 800

11-11 Compiègne 69 000 4 ans HURON Hand. 3 450

22-11 Lyon-Parilly 26 000 4 ans ETIENNE MAZOYER Hand. 4 100

23-11 Nantes 26 000 4 ans REGIS BERTIN Hand. Cat. ≤ 560 4 300

29-11 Auteuil 69 000 4 ans LE PONTET Hand. 4 400

8-12 Fontainebleau 28 000 4 ans GDS FEUILLARDS Hand. Cat. ≤ 560 3 600

Steeple-Chases Handicap 5 ans - 5 ans et plus - 6 ans et plus

date hip.
valeur 

totale
Âge sexe

né 

él. 

Fr

titre du prix Information (valeur) Dist.

2-09 Toulouse 26 000 5 & + G. DE PIBRAC Hand. 3 500

6-09 Craon 26 000 6 & + R. COUETIL Hand. Cat. ≤ 540 Cav. & GR 4 000

7-09 Craon 26 000 5 ans COURANT D’AIR Hand. Cat. ≤ 560 4 100

9-09 Compiègne 61 000 5 & + WORLD CITIZEN Hand. Cat. ≤ 520 J, JJ & A 3 850

13-09 Ploërmel 21 000 5 & + GD PX PLOERMEL Hand. Cat. ≤ 530 4 500

17-09 Auteuil 105 000 5 & + VIOLON II Hand. Cat. ≥ 545 Listed 4 400

18-09 Moulins 28 000 5 & + PRETTY TIGER Hand. Cat. ≤ 550 3 800

26-09 Auteuil 61 000 5 & + EQUINAXY Hand. Cat. ≤ 540 Cav. & GR 4 400

27-09 Craon 26 000 5 & + O. D’ANDIGNE Hand. Cat. ≤ 530 3 700

30-09 Compiègne 61 000 5 & + DE SALERS Hand. Cat. ≤ 520 3 900

2-10 Dax 26 000 5 & + J. DE LAURENS Hand. 3 800

11-10 Auteuil 152 000 5 & + MONTGOMERY Hand. K 4 700

11-10 Durtal 16 000 5 & + GOLD TWEET Hand. Cat. ≤ 520 4 000

17-10 Dax 16 000 5 & + DES DONNEURS Hand. Cat. ≤ 530 3 800

22-10 Auteuil 98 000 5 & + ANDRE ADELE Hand. 3 600

24-10 Compiègne 61 000 5 & + EQUINAXY Hand. Cat. ≤ 530 Cav. & GR 4 100

25-10 Haras du Pin 21 000 5 & + GD ST. CHASE Hand. Cat. ≤ 530 4 700



Steeple-Chases Handicap 5 ans - 5 ans et plus - 6 ans et plus

date hip.
valeur 

totale
Âge sexe

né 

él. 

Fr

titre du prix Information (valeur) Dist.

5-11 Lignières 26 000 5 & + PARIS TURF Hand. Cat. ≤ 520 4 500

11-11 Strasbourg 26 000 5 & + DE CLOTURE Hand. Cat. ≤ 520 3 500

14-11 Auteuil 98 000 5 & + CACAO Hand. 4 400

14-11 Auteuil 61 000 5 & + DE FRANCE Hand. Cat. ≤ 540 Cav. & GR 4 400

17-11 Angers 26 000 5 & + TERRA BOTANICA Hand. Cat. ≤ 540 3 800

20-11 Bordeaux-Le Bouscat 26 000 5 & + OR JACK Hand. Cat. ≤ 540 3 800

30-11 Fontainebleau 61 000 5 & + GD ST-CH SOLLE Hand. Cat. ≤ 580 4 400

6-12 Auteuil 69 000 5 & + JEAN LAUMAIN Hand. 3 500

6-12 Mont-de-Marsan 21 000 5 & + AUTOMNE Hand. 4 450

10-12 Moulins 26 000 5 & + ALBERT COL Hand. 4 200

13-12 Durtal 19 000 5 & + DES RAIRIES Hand. Cat. ≤ 560 4 000

Steeple-Chases Groupes 3 ans

date hip.
valeur 

totale
Âge sexe

né 

él. 

Fr

titre du prix Information (catégorie) Dist.

14-11 Auteuil 210 000 3 ans CONGRESS Groupe II 3 500

Steeple-Chases Groupes 4 et 5 ans

date hip.
valeur 

totale
Âge sexe

né 

él. 

Fr

titre du prix Information (catégorie) Dist.

22-09 Auteuil 140 000 4 ans THE FELLOW Groupe III 4 400

17-10 Auteuil 140 000 4 ans ORCADA Groupe III 4 400

15-11 Auteuil 330 000 4 ans MAURICE GILLOIS Groupe I 4 400

29-11 Auteuil 130 000 4 & 5 F SYTAJ Groupe III 4 400

6-12 Auteuil 140 000 4 ans MORGEX Groupe III 4 400

Steeple-Chases Groupes 5 ans et plus

date hip.
valeur 

totale
Âge sexe

né 

él. 

Fr

titre du prix Information (catégorie) Dist.

22-09 Auteuil 130 000 5 & + R&R. HENNESSY Groupe III 4 400

30-09 Compiègne 130 000 5 & + LA GASCOGNE Groupe III 3 800

17-10 Auteuil 152 000 5 & + HEROS XII Groupe III 4 400

24-10 Compiègne 220 000 5 & + COMPIEGNE Groupe II 4 100

15-11 Auteuil 130 000 5 ans FONDEUR Groupe III 4 400

15-11 Auteuil 540 000 5 & + HAYE JOUSSELIN Groupe I 5 500

6-12 Auteuil 230 000 5 & + G. COURTOIS Groupe II 4 400

Steeple-Chases Listed 3 ans

date hip.
valeur 

totale
Âge sexe

né 

él. 

Fr

titre du prix Information Dist.

11-10 Auteuil 88 000 3 ans NOIRO Listed Prime FEE 3 600

24-10 Compiègne 88 000 3 ans VATELYS Listed 3 450

6-12 Auteuil 88 000 3 ans R. DE MINVIELLE Listed 3 600

Steeple-Chases Listed 4 et 5 ans

date hip.
valeur 

totale
Âge sexe

né 

él. 

Fr

titre du prix Information Dist.

11-10 Auteuil 88 000 4 ans BAYONNET  4 400

4-11 Auteuil 88 000 4 ans TRIQUERVILLE  4 400

27-11 Compiègne 88 000 4 ans ROGER SAINT  3 450



Steeple-Chases Listed 5 ans et plus

date hip.
valeur 

totale
Âge sexe

né 

él. 

Fr

titre du prix Information Dist.

9-09 Compiègne 88 000 5 & + THE STOMP  3 800

17-09 Auteuil 105 000 5 & + VIOLON II  4 400

22-10 Auteuil 88 000 5 ans GENERAL DONNIO  4 400

Steeple-Chases-Cross-Countries

date hip.
valeur 

totale
Âge sexe

né 

él. 

Fr

titre du prix Information (type de course) Dist.

6-09 Craon 79 000 5 & + GRAND CROSS Listed 6 000

6-09 Pompadour 28 000 5 & + • DUMONT Classe 2, AA 12,5% &+ 5 000

7-09 Craon 24 000 5 & + LA SAYETTE Classe 3 4 600

12-09 Le Touquet 16 000 5 & + SAUT DE LOUP Classe 4 5 200

13-09 Ploërmel 20 000 5 & + STE JOSSELIN Classe 3 4 500

13-09 Ploërmel 16 000 5 & 6 JANVIER Classe 3 4 000

13-09 Ploërmel 16 000 5 & + DE LAMBILLY Classe 4 4 500

13-09 Segré 14 000 5 & 6 FAIRPLAY Classe 4 4 000

13-09 Strasbourg 24 000 5 & + 1ERE ARMEE Classe 3 5 200

18-09 Moulins 48 000 5 & + GD CROSS Classe 1 5 500

19-09 Senonnes-Pouancé 23 000 5 & + RENE COUETIL Classe 4 4 750

26-09 Le Pertre 14 000 4 & 5 ANDIGNE Classe 5 4 000

26-09 Le Pertre 16 000 6 & + DE LA GODERIE Classe 4 5 000

27-09 Castera-Verduzan 16 000 5 & 6 RADIO DFM Classe 4 4 200

27-09 Castera-Verduzan 20 000 6 & + CONDOM Classe 3 4 900

27-09 Nancy-Brabois 16 000 5 & + RENE BERNARD Classe 4 5 000

3-10 Fontainebleau 24 000 5 & + ECOLE MILITAIRE Classe 3 4 600

4-10 Le Touquet 20 000 5 & + VILLE TOUQUET Classe 3 5 200

4-10 Segré 20 000 5 & + CROSS DE SEGRE Classe 3 4 800

5-10 Segré 20 000 4 & 5 MON MOME Classe 3 4 000

5-10 Segré 16 000 5 & 6 EDREDON Classe 4 4 800

10-10 Cluny 16 000 5 & + BLANCHARD Classe 4 4 600

11-10 Haras du Pin 48 000 5 & + CONSEIL DEPTAL Classe 1 5 200

11-10 Nancy-Brabois 28 000 4,5&6 PONT MOUJA Classe 2 5 000

11-10 Nuillé-sur-Vicoin 14 000 4 & 5 RENE LE MARIE Classe 5 4 250

11-10 Nuillé-sur-Vicoin 20 000 6 & + MONTEBERT Classe 3 4 250

11-10 Nuillé-sur-Vicoin 14 000 6 & + TOURNEUR DU VAL Classe 5 4 250

12-10 Castera-Verduzan 20 000 5 & + • FEU CROISE Classe 3, AA 12,5% &+ 4 900

12-10 Castera-Verduzan 20 000 5 & + DU GERS Classe 3 4 900

12-10 Nuillé-sur-Vicoin 14 000 5 & + DU VICOIN Classe 5 4 250

12-10 Nuillé-sur-Vicoin 14 000 5 & + POPAUL II Classe 5, AQPS 4 250

18-10 Lyon-Parilly 23 000 5 & + L’ETRIER Classe 2 5 200

18-10 Saumur 16 000 5 & + MARLIN Classe 4 Cav. & GR 4 500

18-10 Saumur 48 000 5 & + GD CROSS SAUMUR Classe 1 5 300

19-10 Compiègne 28 000 5 & + F. DE CHEVIGNY Classe 2 4 700

25-10 Durtal 16 000 5 & + DUCHANTRE Classe 4 4 900

25-10 Haras du Pin 20 000 5 & 6 NORMANDIE Classe 3 4 100

25-10 Haras du Pin 20 000 6 & + MUSSAT Classe 3 4 600

29-10 Fontainebleau 24 000 5 & + CHEVAUX.FR Classe 3 4 600

31-10 Castera-Verduzan 16 000 4 & 5 DE CHALAIS Classe 3 4 200

1-11 Saumur 16 000 4 & 5 W. HALL Classe 4 4 500

1-11 Saumur 20 000 5 & + DE SAUMUR Classe 3 5 300

5-11 Lignières 28 000 4,5&6 DU BERRY Classe 2 4 800

7-11 Mont-de-Marsan 20 000 5 & + C. ET A. ARMAND Classe 4 Cav. & GR 4 200

8-11 Agen-La Garenne 20 000 5 & + • N. BOICHOT Classe 2, AA 12,5% &+ 4 900

8-11 Durtal 18 000 5 & 6 DE LA CELLE Classe 3 4 900

8-11 Durtal 18 000 5 & + DU BREIL Classe 3 Cav. & GR 4 900

11-11 Compiègne 53 000 5 & + COMPIEGNE Listed 5 400

15-11 Mont-de-Marsan 23 000 5 & 6 FERDIN. RIANT Classe 2 4 200

19-11 Fontainebleau 24 000 5 & + COL. B. MARLIN Classe 3 Cav. & GR 4 600

22-11 Lyon-Parilly 28 000 5 & + VETAGRO Classe 2 5 200

23-11 Agen-La Garenne 16 000 4 & 5 HEBRARD Classe 4 4 200

23-11 Agen-La Garenne 23 000 5 & + GRAND CROSS Classe 2 4 900

26-11 Lignières 24 000 5 & 6 FASSILADO Classe 3 4 800

5-12 Craon 24 000 5 & + LA CANTINE Classe 3 4 600

6-12 Mont-de-Marsan 21 000 5 & + DE LA DOUZE Classe 3 4 200

6-12 Mont-de-Marsan 23 000 5 & + • CERES Classe 3, AA 12,5% &+ 4 650

8-12 Fontainebleau 24 000 5 & + EQUINAXY Classe 3 Cav. & GR 4 600

10-12 Moulins 24 000 5 & + RENE COUETIL Classe 3 4 800

13-12 Durtal 18 000 4 & 5 C. PELLERIN Classe 3 4 250

13-12 Durtal 18 000 5 & 6 ROY Classe 3 4 250

13-12 Durtal 48 000 5 & + PST POIRIER Classe 1 4 900
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20-09 Dax 16 000 5 & + TUILLERIES  Cav. & GR 3 800

Courses Amateurs Steeple-Chase

date hip.
valeur 

totale
Âge sexe

né 

él. 

Fr

titre du prix Information Dist.

6-09 Craon 26 000 6 & + R. COUETIL  Cav. & GR 4 000

13-09 Ploërmel 12 000 5 & + R. COUETIL  Cav. & GR 4 000

26-09 Auteuil 61 000 5 & + EQUINAXY  Cav. & GR 4 400

27-09 La Roche-sur-Yon 12 000 5 & + S. LEIGNEL  Cav. & GR 4 200

11-10 Landivisiau 16 000 6 & + LECLERC  Cav. & GR 4 200

24-10 Compiègne 61 000 5 & + EQUINAXY  Cav. & GR 4 100

25-10 Meslay 17 000 6 & + AL CAPONE  Cav. & GR 4 200

14-11 Auteuil 61 000 5 & + DE FRANCE  Cav. & GR 4 400

22-11 Meslay 16 000 5 & + F DU LOUVRE  Cav. & GR 4 200

23-11 Nantes 21 000 5 & + JULIEN BROSSAIS  Cav. & GR 4 300

Courses Amateurs Cross-Country

date hip.
valeur 

totale
Âge sexe

né 

él. 

Fr

titre du prix Information Dist.

18-10 Saumur 16 000 5 & + MARLIN  Cav. & GR 4 500

7-11 Mont-de-Marsan 20 000 5 & + C. ET A. ARMAND  Cav. & GR 4 200

8-11 Durtal 18 000 5 & + DU BREIL  Cav. & GR 4 900

19-11 Fontainebleau 24 000 5 & + COL. B. MARLIN  Cav. & GR 4 600

8-12 Fontainebleau 24 000 5 & + EQUINAXY  Cav. & GR 4 600



Achevé d’imprimer

sur les presses de l’imprimerie

ISIPrint

93120 La Courneuve

Dépôt légal : juillet 2026





©
F

LO
R

IA
N

 L
É

G
E

R
 -

 S
H

A
R

E
 &

 D
A

R
E

À CHAQUE DISCIPLINE SON GRAND
OBJECTIF D’AUTOMNE À AUTEUIL.

SAMEDI
17 OCTOBRE

PRIX 
DU PRINCE D’ECOUEN

GRAND HANDICAP DE L’AUTOMNE
LISTED – HANDICAP – HAIES

120 000 €

DIMANCHE
11 OCTOBRE

PRIX
MONTGOMERY

G.III – HANDICAP
STEEPLE-CHASE

152 000 €

DEUX COURSES,
DEUX PROFILS,

DEUX BELLES RAISONS
D’ENGAGER À AUTEUIL

VOS CHASERS
ONT RENDEZ-VOUS DANS

LE MONTGOMERY

VOS HURDLERS
ONT RENDEZ-VOUS DANS

LE PRINCE D’ECOUEN




